


Préface

Notre 18e rapport annuel a ceci de particulier qu’il est le premier à être publié 
après que François Hollande — alors candidat à l’élection présidentielle — 
a signé le 1er février 2012, le Contrat social pour une nouvelle politique du 
Logement que la Fondation Abbé Pierre avait conçu.
Cet engagement n’est pas anodin car de nombreuses personnes mal logées 
ou non logées et de nombreux acteurs du logement témoins de la signature 
de ce contrat attendent désormais que les actes soient mis en conformité avec 
les intentions. 
Parce qu’il est temps que le monde politique dans son ensemble prenne toute 
la mesure de la crise du logement qui touche à des degrés divers 10 millions 
de personnes dans notre pays, et qu'il apporte rapidement des réponses aux 
souffrances qu’elle génère. Il y a également urgence, puisque les contours de 
cette crise sont en évolution permanente et qu’il est nécessaire d’agir vite pour 
éviter que les mesures à prendre ne se révèlent inefficaces, compte tenu du 
temps parfois long qui sépare la prise de décision des effets que l’on en attend. 
C’est ce que montre ce rapport 2013, où l’on comprend que les cellules familiales 
ont évolué plus rapidement que l’action publique menée dans le domaine du 
logement pour y répondre — mettant ainsi de nombreux ménages dans des 
situations de mal-logement ou de fragilité extrême. C’est ce que montre ce 
rapport 2013, où l’on comprend que le mal-logement est présent partout dans 
notre pays, même si ses formes et son intensité varient fortement selon les 
régions et leurs spécificités.
Cette édition fait également un premier état de l’application du Contrat social 
qui n’a — pour l’heure — pas été oublié, mais qui doit continuer à donner toute 
son ambition à la politique du logement. Une politique qui a aujourd'hui besoin 
d’un nouveau souffle et d’une détermination sans faille. La Fondation Abbé 
Pierre, au travers de cette analyse et tout au long de l’année, poursuit ainsi 
son rôle de veille et d’aiguillon des pouvoirs publics, à l’heure où les enjeux ne 
peuvent souffrir d'aucune faiblesse.

Raymond EtiEnnE
Président de la Fondation Abbé Pierre
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Les nouvelles sur le front du logement ne sont pas bonnes. l’accueil 
d’urgence ne parvient pas à répondre à une demande croissante. en 

novembre, selon la fnars, le 115 a laissé sans réponse près de huit per-
sonnes sur dix (78 %) et, parmi celles qui ont obtenu une réponse, une sur 
deux se limite à un accueil pour une nuit1. les principes d’inconditionnalité 
et de continuité de l’hébergement, inscrits dans la loi, sont donc battus 
en brèche : le risque d’un retour à une seule approche humanitaire de 
l’urgence ressurgit. malgré l’augmentation du nombre de places d’héber-
gement (6 000 en 2010, 15 000 en 2011, 19 000 en 2012), les capacités 
d’accueil restent insuffisantes. les nuitées d’hôtel — utiles mais insa-
tisfaisantes — coûtent trop cher à l’état et aux collectivités locales ou 
territoriales. les pouvoirs publics en appellent à la solidarité des grandes 
institutions et envisagent de réquisitionner des logements pour dégager 
des capacités d’accueil supplémentaires. 

le secteur de l’hébergement d’insertion ne parvient pas toujours à assu-
rer la sortie vers un logement des personnes accueillies. et même si la 
construction de logements sociaux a augmenté (115 000 logements finan-
cés en 2011, en intègrant les pls), les nuages s’accumulent et rendent 
l’avenir incertain. en effet, un tel objectif a pu être atteint grâce à l’enga-
gement financier des organismes Hlm — sur leurs fonds propres — et 
des collectivités locales — en subventions —, qui ont ainsi compensé 
la baisse de l’apport de l’état, des régions et des départements. mais 
il leur sera difficile d’aller au-delà et il n’est pas certain que le contexte 
favorable qui a permis ces résultats — taux relativement bas des prêts de 
la cdc et coûts de construction maîtrisés — se maintienne. en tout état 
de cause, une large partie de la production de logements sociaux n’est 
plus accessible aux ménages les plus modestes (seule une faible partie 
de la production présente des loyers bien couverts par les aides person-
nelles au logement). Tous les segments de l’offre d’hébergement ou de 
logement social rencontrent des difficultés majeures pour répondre à 
la demande sociale.

cette demande est particulièrement fragilisée par les évolutions écono-
miques et sociales : accentuation de la pauvreté, développement des 
situations de précarité sans qu’apparaissent des perspectives d’amé-
lioration pour les personnes confrontées à ces difficultés. au total, les 
Français expriment une profonde inquiétude à propos du logement. un 
sondage, réalisé pour nexity en septembre 2012, révèle ainsi que 83 % 
des personnes interrogées estiment qu’il est difficile de se loger, contre 
78 % un an plus tôt, 41 % jugeant même qu’il est très difficile de se loger 
(33 % en 2011).

la situation est telle que le rapport consacré à l’hébergement et au loge-
ment pour la conférence nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion 
1 Fnars, « Baromètre 115, Hiver 2012/13 », enquête réalisée en novembre 2012 auprès des « 115 » de 37 
départements.



/ 12 /

La politique du logement face à la montée 
de la pauvreté et des précarités

 
in

tr
od

u
ct

io
n

sociale des 10 et 11 décembre derniers, appelait à « un choc de solidarité 
en faveur des sans-abri et des mal-logés »2 en écho au choc de compéti-
tivité prévu pour les entreprises du secteur marchand.

la politique du logement est ainsi confrontée à deux défis majeurs : d’un 
côté, répondre à l’urgence sociale et apporter des réponses à ceux qui 
sont confrontés à des difficultés majeures, de l’autre, s’engager dans une 
profonde réorientation pour être en capacité de répondre aux besoins 
sociaux dans leur diversité et de faire reculer le mal-logement3. c’est 
maintenant que la « mobilisation générale pour le logement » lancée 
par la fondation abbé pierre doit se traduire dans les actes à travers des 
décisions politiques qui s’inspirent du « contrat social pour une nouvelle 
politique du logement ».

ce contrat social, signé par le président de la république le 1er février 
2012 alors qu’il était en campagne électorale, constitue désormais pour 
la fondation abbé pierre la grille d’analyse et d’évaluation des mesures 
adoptées (ou qui doivent l’être) par le nouveau gouvernement. sa mise 
en œuvre apparaît d’autant plus importante que la situation économique 
et sociale, loin de s’améliorer, a continué à se dégrader tout au long de 
l’année 2012.

ce chapitre s’organise autour de trois parties :
-  la première est consacrée à l’évolution de la situation sociale et des 

difficultés de logement,
-  la seconde aux principales mesures adoptées en 2012,
-  la troisième identifie quatre enjeux majeurs auxquels la politique du 

logement est particulièrement confrontée ; quatre enjeux en lien avec 
les orientations du contrat social4 qui doivent être pris en compte pour 
répondre enfin aux besoins de la population.

2 Rapport du groupe de travail consacré à la politique de l’hébergement et d’accès au logement, présidé 
par Alain Régnier et Christophe Robert.
3 Voir la présentation des différentes dimensions du mal-logement dans la première partie du chapitre 2.
4 Ces quatre orientations sont les suivantes :
- produire suffisamment de logements accessibles partout où les besoins existent,
- réguler les marchés et maîtriser le coût du logement,
- plus de justice sociale et de solidarité,
- construire une ville équitable et durable.
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tend. la crise financière des années 2008-2009 — relayée par la crise des dettes 
souveraines — continue de produire des effets particulièrement inquiétants, 
notamment pour les personnes les plus modestes et les moins qualifiées qui 
sont les premières touchées par la montée du chômage et le développement 
de la précarité et de la pauvreté. ce sont elles qui sont les plus exposées à une 
souffrance sociale, souvent invisible mais dévastatrice. et c’est pour elles que 
les aides publiques et le régime de protection sociale indispensables deviennent 
pourtant de moins en moins efficaces, comme si les amortisseurs sociaux étaient 
désormais à plat.

Derrière des statistiques en berne, 
toujours plus de souffrances sociales

Un contexte socio-économique dégradé

le mois de décembre 2012 représente le 19e mois consécutif de hausse du chô-
mage et la France compte désormais 3,1 millions de chômeurs, soit 10,8 % de 
plus que l’an passé. en comptant les dom, pôle emploi recense 4,9 millions de 
demandeurs d’emploi fin novembre 2012, un record absolu depuis la mise en 
place de statistiques comparables (dont 3,4 millions sont sans aucune activité). 
parmi eux, les seniors et les jeunes figurent toujours parmi les premiers touchés 
par les hausses du chômage : le nombre d’inscrits de plus de 50 ans a augmenté 
de 17,5 % en un an. quant au chômage de longue durée5, il touche désormais 
1,9 million de personnes, soit un record absolu (+11,7 % en un an). près d’un 
demi-million de personnes inscrites à pôle emploi le sont depuis plus de 3 ans 
(+19,8 % en un an), ce qui signifie que le nombre de demandeurs d’emploi en 
fin de droits est de plus en plus élevé (586 500 n’ont plus que le rsa, soit une 
hausse de 14,3 % en un an).

À côté de cette progression du chômage, on enregistre une inquiétante montée 
des emplois précaires — ceux qui sont les moins protégés (12 % des salariés ont 
un contrat temporaire) — et une augmentation préoccupante du sous-emploi. 
1,3 million d’actifs sont dans cette situation : ils ont un emploi, le plus souvent 
à temps partiel, mais souhaiteraient travailler plus.

ConTexTe soCiaL préoCCupanT,  
DiFFiCuLTés De LogemenT 

Toujours pressanTes

1

5 Demandeurs inscrits depuis plus d’un an en incluant une activité réduite.
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il n’est donc pas étonnant de constater une augmentation du nombre de tra-
vailleurs pauvres : 1,9 million de personnes exercent un emploi mais disposent, 
après avoir comptabilisé les prestations sociales (primes pour l’emploi, allo-
cations logement, etc.) ou intégré les revenus de leur conjoint, d’un niveau de 
vie inférieur au seuil de pauvreté. 3,7 millions de personnes vivent ainsi dans 
un ménage confronté à cette difficulté6.

plus généralement, la france comptait 8,6 millions de personnes pauvres en 
20107, soit 14,1 % de la population (contre 8,2 millions en 2009, soit 444 000 
personnes de plus). dans son rapport 2012, l’observatoire national de la pau-
vreté et de l’exclusion sociale (onpes) pointe l’accroissement de la pauvreté. 
une orientation à la hausse, depuis 2005, qui s’accompagne d’un creusement 
des inégalités entre les deux extrémités de l’échelle des revenus. cette tendance 
touche davantage les familles monoparentales dont le taux de pauvreté atteint 
30,9 % en 2009, mais aussi les jeunes chez qui la hausse de la pauvreté a été 
amplifiée par la crise économique. le rapport souligne également une « hausse 
lente et progressive » de la grande pauvreté, qui est aujourd’hui « difficilement 
enrayée par notre système de protection sociale ». 

Toujours plus de renoncement et de souffrance sociale

le développement de la précarité et de la pauvreté a pour effet de conduire les 
personnes qui se retrouvent dans cette situation à de multiples renoncements. 
au premier rang desquels, le renoncement aux soins que pointe le dernier rap-
port de l’onpes, mais aussi le dernier baromètre annuel de médecins du monde 
sur l’accès aux soins des plus démunis en france (octobre 2012). celui-ci ne 
fait que confirmer la dégradation de l’état de santé des plus précaires, avec un 
nombre de consultations qui n’a jamais été aussi élevé dans les caso (centres 
d’accueil, de soins et d’orientations) puisqu’il a dépassé le seuil des 40 000 
consultations en 2011 (+ 5,2 % par rapport à 2010 et + 22 % depuis 2008) ; une 
part importante des patients accusant d’importants retards de soins.

avec un budget contraint, de très nombreux ménages rognent sur toute dépense 
qui n’est pas « indispensable » et se livrent à une gymnastique budgétaire pour 
essayer de jongler avec leurs différents créanciers, jusqu’au jour où ils basculent 
dans le surendettement. les commissions départementales de la Banque de 
france reçoivent, depuis le début 2011, un nombre croissant de demandes : près 
de 22 000 nouveaux dossiers en février soit 17 % de plus qu’en décembre. la 
dette moyenne a tendance à augmenter : 34 500 euros en 2010. deux tiers des 
dossiers de surendettement concernent des personnes seules8.

une étude qualitative lancée par l’onpes, visant à recueillir les opinions et les 
représentations des acteurs locaux dans trois zones « contrastées » (montbé-
liard, grenoble, périgueux), a notamment fait ressortir « un sentiment de déve-
6 Enquête Emploi, Insee, 2011.
7 Sont considérées comme pauvres, les personnes dont le niveau de vie est inférieur à 60 % du revenu médian, 
soit 964 € par mois.
8 Enquête Banque de France sur le surendettement en 2010.
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loppement de la précarité » et montré que « la crise amoindrit les capacités de 
résistance des plus exclus ». 

la dégradation de la situation économique et sociale touche l’ensemble du ter-
ritoire national. une étude réalisée par l’association des petites villes de france 
(apvf) montre ainsi que 9 maires sur 10 ont maintenu, voire augmenté, leur 
volume d’aides en 20129. le dernier baromètre de l’unccas, intitulé « Les CCAS 
au pied du mur », enregistre une hausse des demandes d’aide pour la quatrième 
année consécutive avec une tendance « plus fortement exprimée en milieu rural », 
où 68 % des structures ont perçu cette croissance, contre 62 % dans les territoires 
semi-ruraux ou urbains. en tête, les demandes d’aides financières (pour 50 % des 
ccas) et les demandes d’aides alimentaires. ce qui apparait également avec la 
demande d’aide adressée aux restos du cœur qui font état, fin décembre 2012, 
d’une hausse de 12 %, un mois après l’ouverture de leur campagne d’hiver.

le baromètre 2012 de l’unccas « confirme la croissance préoccupante des 
difficultés de paiement des services municipaux par les ménages » (cantine, 
accueils de loisirs ou périscolaire...). les familles monoparentales restent en 
tête des publics perçus en hausse dans les sollicitations aux ccas avec une 
évolution préoccupante de la précarité des personnes âgées. les ccas ont 
de plus en plus de mal à faire face à l’augmentation de ces demandes : 44 %  
« seulement » d’entre eux déclarent que les montants alloués individuellement 
ont augmenté (contre 49 % en 2011 et 47 % en 2010), ce qui « semble témoigner 
d’un certain épuisement de la capacité des CCAS à suivre le rythme de crois-
sance des besoins », comme le soulignait déjà le baromètre 2011. le président 
de l’unccas a averti que les élus locaux et leurs ccas ne pourront continuer 
à maintenir le lien social sur leur territoire « que si des politiques nationales 
de prévention, d’accès aux droits et d’équité territoriale sont mises en œuvre 
au plus vite ».

Le Cri D’aLarme Des maires Des peTiTes viLLes

En première ligne face à la crise, les maires interrogés par Le Monde à l’occasion des 15e 
Assises des petites villes de France, racontent tous la même difficulté à faire face aux 
tensions sociales : chômage, risque de perte de logement, surendettement, implosion de la 
cellule familiale, déclassement...

Les problèmes de logement 
Pour les élus, les tensions liées au logement sont la seconde source d’alerte, après l’emploi. 
À Harfleur, on enregistre depuis 2007 une hausse de 30 % des impayés dans le parc social 
de la ville. Loïc Hervé, élu à Marnaz, souligne, pour sa part, que « le turnover au sein du 
parc de logements aidés de la ville est quasi nul. Personne ne souhaite se déplacer vers le 
marché privé ».
L’élu observe parallèlement une raréfaction des demandes de permis de construire sur sa 
commune. « Les gens ont peur de s’embarquer sur un projet de 300 000 euros et de se 

9 Étude réalisée auprès de 200 maires de communes de 2 500 à 5 000 habitants.
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mettre sur le dos un prêt de vingt-cinq ans. » Une inquiétude qui nourrit à son tour la baisse 
de l’emploi local dans le secteur du bâtiment.
À Gruissan, station balnéaire de l’Aude, ce sont les anciens qui frappent à la porte du 
maire pour un logement social. « Beaucoup de jeunes retraités en provenance de la région 
parisienne ou de l’est de la France viennent s’installer chez nous », note Louis Labatut, 
premier adjoint au maire. « Mais pour beaucoup, leur retraite est insuffisante pour se 
maintenir dans une location dans le privé et ils demandent à leur tour un logement social... ».
À l’inverse, les listes d’attente pour un logement social sont un lointain souvenir à Saint-Jean-
de-Maurienne. Dans cette vallée de Savoie où plusieurs sites industriels ont été durement 
touchés par la crise « le foyer de jeunes travailleurs est à moitié vide » témoigne Pierre-Marie 
Charvoz, le maire divers droite. « Ici, lorsqu’il n’y a pas de travail, les gens partent ».

Le difficile paiement des cantines scolaires
« Nous relevons une hausse des impayés dans les cantines scolaires, régulièrement 
précédées d’une perte d’emploi », signale Jean-Michel Morer, maire socialiste de Trilport 
(Seine-et-Marne).
« Les familles les plus défavorisées ne retirent leurs enfants qu’en ultime recours. Pour 
beaucoup, la cantine offre le seul repas équilibré de leurs enfants », souligne Jean-Michel 
Morer.
Le maire d’Harfleur fait le même constat : les familles les plus précaires, à qui l’on demande 
environ 50 centimes d’euros par repas, conservent la cantine pour leurs enfants.
D’autres parents n’ont pas le choix. « Pour les familles gagnant le smic qui paient 2,50 euros 
pour un repas revenant à 8 euros à la commune, la cantine représente une véritable charge 
dès lors qu’il y a plusieurs enfants dans le foyer », témoigne-t-il. Travailler, même à plein 
temps, n’est plus toujours suffisant pour répondre aux besoins primaires d’une famille. 

Article du Monde, 15 septembre 2012, « Le cri d’alarme des maires face à la crise sociale ».

Des manifestations inquiétantes sur le front du logement

l’année 2012 a été difficile. l’hébergement d’urgence est sous pression et ne 
parvient pas à sortir d’une gestion saisonnière indexée sur la température. la 
file d’attente pour accéder au logement social est toujours impressionnante 
et la situation des locataires se dégrade, mettant un certain nombre d’entre 
eux en réelles difficultés (une période d’impayés pouvant déboucher sur une 
expulsion). les conditions de vie des personnes en quête d’un accueil comme 
celle des locataires les plus modestes apparaissent particulièrement difficiles 
et manifestent une aggravation inquiétante de la situation.

La saturation des dispositifs d’hébergement 
et la difficulté à répondre à l’urgence sociale

dans un contexte de paupérisation croissante des ménages, l’année 2012 a été 
marquée par une aggravation des situations d’exclusion et de grande précarité. 
alors qu’un rapport parlementaire de janvier 2012 sur la politique d’héberge-
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ment d’urgence10 estime que 150 000 personnes sont sans domicile dans notre 
pays, les alertes se sont multipliées tout au long de l’année pour dénoncer une 
situation qui ne cesse de se tendre.

concernant l’urgence sociale, les demandes d’hébergement reçues au 11511 
ont enregistré une hausse de 37 % en novembre 2012 (par rapport à novembre 
2011), cette hausse atteignant 52 % chez les jeunes de 18 à 24 ans et 60 % chez 
les familles avec enfants qui sont désormais majoritaires pour l’ensemble des 
appels. faute de places disponibles, plus de 3 personnes sur 4 qui appellent 
le 115 n’obtiennent pas aujourd’hui de prise en charge. autre signe de l’ampli-
fication des difficultés, l’explosion des appels au 115 n’est pas uniquement 
le fait de quelques secteurs « historiquement très tendus » (comme l’ile-de-
france, la région rhône-alpes ou le val d’oise), mais se retrouve également 
dans des territoires qui étaient jusqu’à présent épargnés, y compris dans les 
zones rurales : le baromètre hivernal du 115 enregistre ainsi une hausse spec-
taculaire des demandes d’hébergement dans le morbihan et la nièvre (où elles 
ont été multipliées par 3) et dans des départements comme la dordogne, le 
doubs, le jura ou la guadeloupe (où elles ont doublé en un an). ces données 
inquiétantes ne reflètent d’ailleurs pas toute l’étendue des difficultés dans la 
mesure où, par découragement, de nombreuses personnes n’appellent plus le 
115. en tout état de cause, ces chiffres montrent que le principe fondamental 
de l’accueil inconditionnel n’est toujours pas effectif en 2012.

alors que les capacités d’accueil et d’hébergement restent notoirement insuf-
fisantes et inadaptées à l’évolution des publics (notamment des familles avec 
enfants) ce sont, chaque hiver, les mêmes « solutions » d’accueil qui sont 
« bricolées » en urgence dans le cadre des plans hivernaux. et la logique d’une 
gestion saisonnière de l’hébergement a été reproduite en 2012, avec le retour 
des lits picots dans les casernes, gendarmeries, locaux hospitaliers, gymnases, 
hôtels qui ne respectent pas les normes d’accueil. autant de solutions précaires 
et inadaptées refermées chaque année dès que les températures remontent, 
conduisant à la remise à la rue de dizaines de milliers de personnes (en dépit 
du principe de continuité de la prise en charge). dans une enquête publiée en 
mai 201212, le collectif des associations unies a révélé l’extrême précarité à 
laquelle sont confrontées les personnes accueillies dans le dispositif d’accueil 
hivernal : parmi ces « 19 000 invisibles13», 40 % sont sans couverture médicale 
ou sans suivi social, près de 65 % n’ont aucun revenu, 45 % n’avaient engagé 
aucune démarche d’accès à l’hébergement ou au logement avant l’enquête par 
manque d’information et d’accompagnement. 

10 Rapport d’information n°4221 sur l’évaluation de la politique de l’hébergement d’urgence, Danièle Hoffman-
Rispal et Arnaud Richard, Assemblée Nationale, janvier 2012.
11 FNARS, « Premier baromètre hivernal du 115 pour 2012-2013 », auprès des 115 de 37 départements, décembre 
2012.
12 Enquête menée auprès de 200 associations contactées sur l’ensemble du territoire national pour aller à la 
rencontre des personnes mises passagèrement à l’abri, afin de mieux comprendre leurs besoins (plus de 500 
questionnaires ont été administrés) et les aider à faire valoir leurs droits (près de 250 recours ont été déposés 
dans le cadre du Droit au logement opposable).
13 En référence aux 19 000 places ouvertes temporairement à l’hiver 2011-2012.
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2012 : Les « BouTiques soLiDariTé » FaCe à L’aCCenTuaTion Des siTuaTions 
De préCariTé

Structures d’accueil de jour pour les personnes à la rue, isolées ou en situation de grande 
précarité, les Boutiques Solidarité de la Fondation Abbé Pierre ont constaté en 2012 
une augmentation significative des besoins d’aide : recrudescence des femmes seules 
avec enfants, accentuation (et rajeunissement) du phénomène des jeunes à la rue, sans 
ressources et en rupture familiale, montée des publics en souffrance psychique, des 
sortants d’hôpitaux ou de prisons qui se retrouvent sans solution, des migrants, des 
déboutés du droit d’asile qui sont les premières victimes de l’engorgement des centres 
d’hébergement… Alors que les accueils de jour sont l’occasion d’un premier contact avec 
ces personnes en grande précarité (aides alimentaires et vestimentaires, accès à l’hygiène 
et aux soins, accès aux droits, domiciliation, lien social et de proximité, etc.), les Boutiques 
Solidarité de la Fondation Abbé Pierre font le constat amer de réponses institutionnelles 
toujours très insuffisantes et/ou inadaptées.
L’aggravation des situations de détresse sociale et de précarité a eu des répercussions 
au sein de nombreux accueils de jour. À Metz, par exemple, la Boutique Solidarité a dû 
faire face à un afflux conséquent de demandes l’été dernier, suite à l’installation de plus 
de 300 personnes (dont la moitié d’enfants) dans un campement de fortune aux conditions 
indignes. L’accroissement des demandes d’aide adressées à la Boutique Solidarité a 
conduit à l’engorgement des services et engendré un sentiment d’impuissance parmi les 
accueillants, notamment à l’égard des demandeurs d’asile qui relèvent d’une procédure 
spécifique. Même sentiment à Grenoble chez les professionnels de l’association Point 
d’Eau, qui se disent « proches de l’explosion ». Ou encore en Essonne, où l’association 
SNL (Solidarités nouvelles pour le Logement) déplore des prises en charge réduites et une 
réponse « en-deçà des exigences éthiques » : « Les demandes augmentent, mais les moyens 
diminuent considérablement. Dans ce contexte, nous essayons comme nous le pouvons de 
colmater les brèches ! ». 

dans le contexte actuel, nombre de structures d’accueil et d’hébergement, 
engorgées, ne parviennent plus à répondre à toutes les situations de détresse 
et à assurer la continuité et la qualité du fonctionnement de leurs services. d’un 
côté, le code de l’action sociale et des familles impose un accueil incondition-
nel des personnes sans abri et, de l’autre, la saturation des centres d’accueil 
contraints de laisser des personnes à la rue sans leur offrir de solution. au 
cours de l’année 2012, des professionnels de l’urgence sociale désemparés ont 
décidé d’exercer leur droit de retrait dans de nombreux territoires (la somme, 
toulouse…), d’autres ont décidé de démissionner. en seine-st-denis, les cadres 
des services sociaux du conseil général évoquent, dans une lettre ouverte au 
premier ministre14, la « chronique annoncée d’un gâchis humain et social 
inévitable » : « Comment aider, continuer à travailler avec des familles sur un 
projet de vie lorsqu’elles changent d’hôtel tous les jours ? On se demande à 
quoi on sert pour ce public, avec la sensation de faire du bricolage »15. 

14 Lettre ouverte des cadres du service social du Conseil général de Seine-St-Denis datée du 29 octobre 2012 et 
adressée à J-M. Ayrault, C. Duflot et M. Touraine. 
15 « Le cri d’alerte des cadres du service social départemental à l’adresse du gouvernememt », ASH, 6 novembre 2012.
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À quelques jours de la conférence de lutte contre la pauvreté organisée par 
le gouvernement en décembre 2012, le collectif des associations unies et les 
professionnels de l’urgence sociale avaient décidé d’unir leurs voix dans une 
mobilisation nationale16 pour dénoncer les carences de la solidarité nationale 
et des dispositifs de protection, interpellant un état qui « ne se donne pas les 
moyens d’assurer sa mission de protection des plus vulnérables ».

la situation est d’autant plus préoccupante que des ménages de plus en plus 
nombreux sont aujourd’hui fragilisés dans leur logement (sous l’effet conjugué 
d’une précarisation des ressources et de la flambée des coûts du logement) 
et vivent sous la menace d’une expulsion voire, dans les cas les plus graves, 
d’une mise à la rue. 

La difficile situation des locataires

la fragilisation de la situation des locataires s’exprime notamment à travers la 
montée des impayés de loyer et la progression du contentieux locatif aboutis-
sant à l’expulsion. Les loyers qui ont continué à croître en 2011 y participent 
évidemment. cette hausse, qui s’est accélérée17, se vérifie pour la relocation 
avec une progression de 8,6 % en un an dans la capitale contre 8,3 % en 2010, et 
de 5,5 % en proche banlieue contre 4,2 % en 2010. en province, la hausse est de 
2,3 % contre 1,9 % en 2010. À la fin du mois de novembre 2012, selon clameur, 
les loyers de marché mesurés lors d’une relocation ou d’une location nouvelle 
se situent « sur un rythme annuel de progression de 2,4 % sur un an, depuis le 
début de l’année 2012 », alors que la hausse des prix à la consommation s’est 
maintenue à 1,9 % pendant la même période. cette évolution est évidemment 
très inégale selon les territoires et plus marquée dans les territoires attractifs : 
la hausse est ainsi de 4,9 % en ile-de-france, de 3,6 % en aquitaine et de 2,5 % 
en paca. entre les régions les plus chères et les moins chères, l’écart de loyer 
est de 1 à 2 : 18,9 €/m2 en ile-de-france (mais 24,4 €/m2 à paris), 8,7 €/m2 en 
franche-comté et dans le limousin. cette hausse du prix du logement contribue 
à augmenter la part du logement dans le budget des ménages et elle est par-
ticulièrement lourde pour les locataires du parc privé18. comme elle contribue 
à la plus grande exposition des ménages modestes au surpeuplement19. sans 
que les aides au logement ne parviennent à compenser la dégradation de la 
situation des locataires.

le nombre de bénéficiaires d’une aide au logement a augmenté de 1,5 % en 
2011 pour atteindre 6,1 millions de ménages en décembre 2011 — correspon-
dant à environ 12,5 millions de personnes — soit son niveau le plus élevé 

16 Mobilisation organisée le 5 décembre 2012 par le Collectif des associations unies et la CNAPUS (Coordination 
nationale des professionnels de l’urgence sociale).
17 « Rapport sur la situation du logement en France - Données sur l’évolution des loyers en 2011 des locaux à 
usage d’habitation », Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP), METL, septembre 2012.
18 « La part du logement dans le budget des ménages en 2010 - Alourdissement pour les locataires du parc privé », 
Insee Première, n° 1395, mars 2012.
19 « Conditions de logement de 2005 à 2010 - Légère amélioration, moins marquée pour les ménages modestes », 
Insee Première, n° 1396, mars 2012.
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depuis la création des aides personnelles au logement. ce sont ainsi 16 milliards 
d’euros qui ont été distribués. cette augmentation s’explique « en partie par le 
contexte économique et notamment par la progression importante du nombre 
de chômeurs20 ». mais malgré cette augmentation, les aides personnelles au 
logement ont perdu une partie de leur efficacité (le revenu d’exclusion des aides 
au logement est voisin du smic pour une personne seule et de deux smic pour 
un couple avec deux enfants).

dans un rapport publié en juillet 2012 consacré aux aides au logement, l’ins-
pection générale des affaires sociales (igas) a relevé que l’efficacité sociale 
de ces aides s’est détériorée « au cours de la dernière décennie, qui a vu les 
taux d’effort des bénéficiaires augmenter, certains ménages supportant au-
jourd’hui, malgré le bénéfice de l’aide, des taux d’effort prohibitifs et des 
restes à vivre particulièrement faibles ». ce constat s’applique aux locataires du 
parc privé mais aussi à ceux du secteur Hlm. en cause, « la sous actualisation 
des aides au logement [qui] a conduit à leur déconnexion progressive d’avec 
la réalité des marchés du logement ». l’igas insiste aussi sur l’instabilité et 
l’imprévisibilité du montant des prestations surtout pour les locataires dont 
les ressources sont précaires. sachant qu’elles ne permettent pas toujours de 
prévenir les impayés, quand elles ne contribuent pas à les générer.

il n’est donc pas surprenant d’enregistrer une progression des impayés. Tous 
les indicateurs disponibles soulignent une inquiétante dégradation de la 
situation. en 2012, selon un récent bilan effectué par l’union nationale des 
centres communaux d’action sociale (unccas), les difficultés quotidiennes 
liées au paiement du loyer ou des factures d’énergie sont devenues le premier 
élément déclencheur des nouvelles demandes d’aides adressées aux centres 
communaux d’action sociale (ccas). même constat du côté du secours catho-
lique qui signale dans son dernier rapport que 60 % des 1 422 000 personnes 
accueillies en 2011 étaient confrontées à des impayés qui concernaient le loyer 
et l’énergie dans 40 % des cas. pas étonnant, quand on constate que 94 % 
de ces personnes vivaient sous le seuil de pauvreté. les fonds de solidarité 
pour le logement (fsl) sont désormais davantage sollicités pour des aides 
au maintien dans le logement que pour des aides à l’accès, notamment pour 
faire face aux dépenses d’énergie. enfin, selon les données fournies par le 
médiateur national de l’énergie, 19 % des dossiers traités en 2012 concernent 
des consommateurs en difficulté de paiement (en hausse de 4 points en un an) 
et 42 % affirment avoir restreint leur chauffage au cours de l’hiver 2011/2012 
pour limiter leurs factures.

les effets de la crise se font aussi sentir dans le secteur Hlm. si le taux d’im-
payés est relativement stable (autour de 6 % au niveau national), le nombre 
de personnes en procédure de rétablissement personnel a en revanche bondi, 
passant de 28 000 à 48 000 personnes entre 2009 et 2011. cette procédure qui 
a pour conséquence d’effacer les créances du débiteur, pèse sur les finances 

20 L’Essentiel, n°122, mai 2012, Direction des statistiques, des études et de la recherche, Caisse nationale des 
allocations familiales.
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des organismes Hlm. « Il y a deux ans, le montant des abandons de dette 
représentait une perte de 50 millions d’euros ; aujourd’hui elle est de 100 
millions d’euros21 ».

il n’est donc pas étonnant de constater de nouveaux records atteints en matière 
d’expulsions (avec plus de 113 000 décisions de justice prononçant l’expulsion 
en 2011). un phénomène extrêmement inquiétant, qui s’accompagne d’un net 
durcissement dans le traitement des situations puisque les procédures d’expul-
sion sont aujourd’hui mises en œuvre de manière plus systématique (12 759 
expulsions ont été réalisées avec le concours de la force publique en 2011). 

21 Selon Patrick Kamoun, conseiller à l’USH, cité par le journal Le Monde du 14 novembre 2012.
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puis législatives qui ont conduit à un changement de majorité politique. lors 
de la présentation de son précédent rapport, en février 2012, la fondation abbé 
pierre a proposé aux candidats à l’élection présidentielle de signer un « contrat 
social pour une nouvelle politique du logement ». elle entendait ainsi faire du 
logement un des thèmes majeurs de la campagne électorale et, au-delà, une 
priorité pour l’action publique. force est de constater que le logement — malgré 
l’enjeu qu’il représente pour les français — n’a pas eu toute la place qu’il mérite 
dans cette campagne électorale marquée par une crise économique majeure. 

en matière de logement, les principales propositions de françois Hollande — 
qui a signé le contrat social le 1er février 2012 —, portaient sur l’encadrement 
des loyers, le développement de la construction et notamment de logements 
sociaux, le renforcement des obligations et des pénalités de la loi sru, le lan-
cement d’une nouvelle génération d’opérations de renouvellement urbain et 
d’un vaste plan de rénovation thermique des logements22.

mais d’autres dispositions avaient déjà été prises dans les premiers mois de 
l’année 2012, qui marquaient la fin du quinquennat de nicolas sarkozy. c’est 
ainsi que les avantages du dispositif « scellier », fortement critiqué par la 
fondation abbé pierre dès sa mise en place, ont été considérablement réduits 
ces deux dernières années et que sa suppression a été annoncée pour 2013. 
le coût de la mesure était en effet exorbitant pour les finances publiques et 
en forte croissance (750 millions d’euros en 2011, 1,125 milliard en 2012) et 
les plans de rigueur du gouvernement fillon en ont eu raison (bien plus que la 
critique sur l’absence de dimension sociale du dispositif ).

la remise en question de dispositifs fiscaux non ciblés et très coûteux (« scel-
lier », prêt à taux zéro plus) — qui ont été fortement rabotés dans les derniers 
mois du mandat présidentiel précédent — a contribué à la baisse de la construc-
tion constatée en 2012. de fait, la baisse des ventes aux investisseurs a été 
significative puisque celles-ci, qui représentaient 59 000 ventes en « scellier » 
en 2011, n’en représentent plus que 30 000 en 2012.

dernière mesure significative du précédent quinquennat : la loi du 20 mars 
2012, qui introduisait une majoration des droits à construire pouvant atteindre 
30 %, était quant à elle censée lever le blocage foncier et permettre le déve-

De nouveLLes orienTaTions pour La poLiTique 
Du LogemenT Dans un ConTexTe inCerTain

2

22 Ces mesures sont inscrites dans les propositions 22, 23, 27 et 43 du programme de François Hollande.
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loppement de la construction. un dispositif de même nature permettant déjà 
une majoration de 20 % existait depuis la loi de mobilisation pour le logement 
et de lutte contre l’exclusion de 2009, mais peu de communes l’avaient utilisé 
(une trentaine de communes seulement pour 71 départements sondés). dès sa 
création, la mesure a fait l’objet de critiques portant notamment sur le risque de 
renchérissement du foncier qu’elle pouvait susciter. elle a depuis été supprimée.

un an après le changement de majorité politique, un certain nombre de dis-
positions ont été adoptées, des perspectives ont été tracées, dont il s’agit 
de rendre compte. ce changement politique n’a évidemment pas modifié un 
contexte socio-économique difficile. la situation sociale ne connaît aucune 
embellie, bien au contraire, les difficultés d’accès au logement sont toujours 
très prégnantes et les fractures territoriales à l’échelle de la ville ou du territoire 
national continuent de se creuser. certes, on ne peut attendre des résultats 
significatifs après six mois d’action gouvernementale. mais on peut toutefois 
apprécier si elle s’engage dans la bonne direction, si elle prend la mesure des 
enjeux auxquels la société française est confrontée en matière de logement et 
si la perspective qu’elle dessine est de nature à faire reculer le mal-logement 
et à mieux répondre aux besoins sociaux en matière de logement.

aperçu Des prinCipaLes annonCes eT mesures aDopTées en 2012 
Depuis La FormaTion Du nouveau gouvernemenT

mai 
Désignation d’un ministre de plein exercice en charge de « l’Égalité des territoires et du 
Logement ». Une nomination que la Fondation Abbé Pierre a saluée au regard des larges 
attributions qui lui ont été accordées puisqu’elles regroupent opportunément le logement, 
l’urbanisme, la politique d’aménagement du territoire et les politiques urbaines — avec le 
ministre délégué en charge de la Ville — sans oublier l’hébergement.

Annonce de la prolongation du dispositif hivernal d’hébergement d’urgence au 31 mai, mais 
une grande partie des places ouvertes dans le cadre du dispositif étaient déjà fermées et, 
au final, trois centres seulement seront effectivement pérennisés.

juiLLeT
2/07 : Discours de politique générale du Premier ministre qui reprend et décline les 
propositions de la campagne de François Hollande en matière de logement.

20/07 : Décret relatif à « l’évolution de certains loyers » qui concerne l’encadrement des 
loyers à la relocation et lors du renouvellement des baux prenant application le 1er août 
2012, pour un an.

aoûT
26/08 : Circulaire interministérielle relative à l’anticipation et à l’accompagnement des 
opérations d’évacuation des campements illicites.
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> de nouvelles orientations pour la politique du logement 
dans un contexte incertain

sepTemBre
20/09 : Annonce de la « Conférence nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale » des 10 et 11 décembre. L’un des sept groupes de travail préparatoires concerne 
l’hébergement et l’accès au logement.

Une enveloppe de 50 M€ est redéployée sur l’hébergement.

oCToBre
1/10 : Entrée en vigueur du relèvement du plafond du Livret A porté à 19 125 e contre 15 300 
auparavant.

10/10 : Adoption à l’Assemblée nationale du projet de loi « relatif à la mobilisation du 
foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de 
logement social ».

17/10 : Circulaire du Premier ministre relative à la politique en faveur du logement et de 
l’hébergement des personnes en situation d’exclusion.

24/10 : La loi relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 
renforcement des obligations de production de logement social est déclarée contraire à la 
Constitution pour des raisons de procédure, par le Conseil constitutionnel.

26/10 : Circulaire relative aux modalités de mise en œuvre du Droit au logement opposable 
et à la gestion des expulsions locatives par les préfets.

novemBre
13/11 : Note du ministère de l’Intérieur aux préfets de régions relative à la gestion du 
dispositif national d’accueil des demandeurs d’asile.

13/11 : Signature d’une « lettre d’engagement mutuel en faveur de la politique du logement » 
entre l’État et Action Logement qui fixe un engagement de 4,2 milliards d’e par an pour la 
période 2013-2015.

DéCemBre
11/12 : Discours du Premier ministre en clôture de la Conférence contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale avec l’annonce de mesures concernant l’hébergement et le logement.

18/12 : Adoption par le Parlement du projet de loi « relatif à la mobilisation du foncier public 
en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement 
social » et suppression du prélèvement financier sur les organismes d’Hlm.

24/12 : Deuxième relèvement de 25 % du plafond du Livret A pour le porter à 22 950 € au 
1er janvier 2013.

29/12 : Loi de finances pour 2013 contenant des mesures concernant notamment la taxation 
de la vacance et la production d’une offre locative intermédiaire dans le cadre d’un nouveau 
dispositif d’investissement locatif.
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L’annonce d’une production orientée 
vers le logement social en 2012

trois séries de mesures — prises ou adoptées depuis l’alternance politique du 
printemps 2012 — renvoient à la production ou à la mobilisation de nouveaux 
logements : les mesures de soutien au développement de la construction loca-
tive sociale, la mise en place d’un nouveau dispositif incitatif pour encourager 
l’investissement locatif, ainsi que les dispositions de moindre portée concernant 
la taxation de la vacance ou les réquisitions. Ces mesures font une large place 
au logement social qui apparaît comme le vecteur majeur du développement 
d’une offre locative accessible, même si le logement privé est également sol-
licité à cette fin avec un nouveau dispositif d’incitation fiscale qui prend la 
suite du « scellier » en lui donnant une orientation plus sociale. mais on peut 
regretter que l’objectif porté par la fondation abbé pierre d’un vaste plan de 
conventionnement du parc locatif privé, concernant 100 000 logements par an 
à loyers sociaux ou intermédiaires, ne constitue pas (encore) un axe d’inter-
vention pour le nouveau gouvernement.

1 - Les mesures de soutien à la production de logements sociaux ont été inté-
grées dans un projet de loi « relatif à la mobilisation du foncier public en faveur 
du logement et au renforcement des obligations de production de logement 
social ». adopté par le parlement le 10 octobre, il a été déclaré contraire à la 
constitution pour des raisons formelles par le conseil constitutionnel deux 
semaines plus tard, avant d’être à nouveau soumis aux deux assemblées et 
adopté dans une forme proche de sa première version, le 18 décembre dernier.

cette loi comporte deux volets. le premier prévoit la mise à disposition de 
terrains publics pour la construction de logements sociaux avec une décote 
pouvant aller jusqu’à 100 % de la valeur du terrain selon la part de logements 
locatifs sociaux intégrée aux programmes. cette politique de mobilisation des 
terrains publics n’est pas nouvelle puisqu’elle avait été lancée en 2004 par 
gilles de robien alors en charge du logement au sein du gouvernement et devait 
permettre en théorie la construction de 100 000 logements sociaux. le projet 
actuel réaffirme cette politique en la dotant de moyens nouveaux pouvant aller 
jusqu’à la gratuité des terrains. mais le saut quantitatif est limité puisque les 
terrains recensés par l’administration devraient permettre de produire 110 000 
logements sociaux sur la période 2012-2016. cette action, nécessaire et d’effet 
relativement rapide, ne peut toutefois se substituer à la mise en place de poli-
tiques foncières territorialisées permettant de tenir l’objectif de production de 
150 000 logements sociaux par an.

le second volet de la loi concerne le renforcement des objectifs de l’article 
11 de la loi solidarité et renouvellement urbains (sru). il prévoit le passage 
de 20 % à 25 % de logements sociaux dans le parc de résidences principales 
des communes qui n’en disposent pas suffisamment. cette mesure, que la 
fondation abbé pierre appelait de ses vœux, est importante même si l’objectif 
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peut être maintenu à 20 % dans les agglomérations où la demande est limitée. 
si elle ne permet pas à elle seule de tenir l’objectif national de production de 
logements sociaux, elle y participe toutefois pour une part importante. selon les 
estimations établies par les services du ministère de l’égalité des territoires et 
du logement, l’augmentation du seuil législatif de logements sociaux dans les 
secteurs en fort déséquilibre conduirait à soumettre à l’obligation de production 
de logements sociaux 106 nouvelles communes et à augmenter les objectifs de 
699 communes actuellement soumises. Les objectifs de production annuels 
augmenteraient fortement. sur la première période triennale, ils passeraient 
d’une prévision de 11 000 (soit 22 000 par an23) à près de 110 000 (de l’ordre 
de 63 000 par an) si toutes les communes concernées jouent le jeu (soit 41 % 
de l’objectif annuel de production de 150 000 logements sociaux). la loi prévoit 
également le quintuplement des prélèvements financiers pour celles qui ne 
respectent pas leur obligation, mais on peut regretter que cette mesure ne soit 
qu’un plafond et une simple option pour les préfets qui disposent d’une large 
marge d’appréciation. le législateur en a sans doute pris la mesure puisqu’il 
n’a prévu qu’un doublement de la recette attendue du « quintuplement » des 
prélèvements.

2 - l’annonce d’un dispositif de soutien à l’investissement privé assorti de 
contreparties sociales a également été à l’ordre du jour du nouveau gouver-
nement. son objectif est identique aux précédents « robien », « Borloo » ou 
« scellier » : inciter les particuliers à acheter un bien immobilier pour le louer 
et enrichir ainsi l’offre résidentielle. À la différence de ses prédécesseurs, ce 
dispositif est réservé aux zones qui souffrent d’une pénurie d’offre locative et 
le montant de la déduction fiscale (pour un investissement qui serait plafonné à 
300 000 euros) doit permettre de déduire de ses impôts 18 % de son investisse-
ment (le « scellier » permettait une réduction de 13 % en 2013, après 25 % lors 
de son lancement). s’agissant des loyers, ils devraient être inférieurs de 20 % 
à ceux du marché (loyers observés par les observatoires à mettre en place) et 
les revenus des occupants sont plafonnés.

le nouveau dispositif prévu par la loi de finances pour 2013 s’inspire d’un autre, 
mis en place en 1999 : le « Besson », qui instaurait de réelles contreparties 
sociales aux avantages consentis par l’état. en 2002, les investisseurs avaient 
acheté 35 000 logements dans ce cadre (soit 41 % des 85 000 logements ven-
dus par des promoteurs). ce qui rend plausible l’objectif de 40 000 logements 
locatifs intermédiaires produits grâce au nouveau dispositif. s’il est essentiel, 
pour développer l’investissement locatif et par là contribuer au développement 
de l’offre immobilière, l’équilibre reste difficile à trouver entre la perspective 
économique de l’investissement immobilier et sa dimension sociale en regard 
du coût que cela représente pour les finances publiques.

3 – La taxation de la vacance, une autre mesure, peut également participer à 
l’élargissement de l’offre immobilière, même si sa portée est plus limitée que 
celles concernant la construction de logements sociaux ou l’investissement 
23 Notons toutefois que 40 000 logements sociaux ont été financés sur les communes SRU en 2011.
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locatif privé. la loi de finances pour 2013 prévoit ainsi de renforcer et d’étendre 
la taxe sur les logements vacants dans les zones d’urbanisation continue de plus 
de 50 000 habitants, contre 200 000 habitants actuellement. sont concernés 
les logements vacants depuis plus d’un an (contre deux actuellement) et un 
taux progressif leur sera appliqué dorénavant (12,5 % la première année, puis 
25 % dès la seconde année). en choisissant de faire porter la taxation au-delà 
d’une certaine période, le législateur a limité le risque de pénaliser une vacance 
qui serait frictionnelle (entre deux locataires) ou technique (pour la réalisation 
de travaux) pour viser essentiellement une vacance de « négligence » ou de 
rétention à visée spéculative.

Les mesures de réquisition, évoquées par cécile duflot à la fin de l’année 2012, par-
ticipent de la même logique. importantes sur le plan symbolique et dans la mesure 
où elles adressent un message aux propriétaires quant à l’importance de mettre 
leurs biens en location, leur effet est nécessairement limité. mais l’offre ainsi 
mobilisée pourra se révéler essentielle pour les personnes privées de logement. 

Régulation des marchés : un encadrement 
dans l’attente d’une véritable maîtrise des loyers

1 - le programme de françois Hollande prévoyait un encadrement des loyers 
lors de la « première location et à la relocation » dans les zones tendues. 
l’encadrement de la hausse de loyer, lors du renouvellement des baux, existait 
déjà depuis la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, 
mais elle n’avait été utilisée que pour l’agglomération parisienne dans le cadre 
d’un décret renouvelé chaque année au mois d’août. 

le nouveau décret d’encadrement des loyers des logements privés est paru 
le 21 juillet au journal officiel. le gouvernement l’a rédigé en se fondant sur 
l’article 18 de la loi du 6 juillet 1989. il fixe « le montant maximum d’évolution 
des loyers » dans les zones « où le niveau et l’évolution des loyers comparés 
à ceux constatés sur l’ensemble du territoire révèlent une situation anormale 
du marché locatif ». en cas de relocation (entrée d’un nouveau locataire dans le 
logement), le nouveau loyer ne peut excéder l’ancien, révisé en fonction de l’irl. 
en cas de renouvellement du contrat de location (même locataire, au terme de 
son bail de 3 ou 6 ans), il ne peut y avoir de réévaluation autre que celle résultant 
de la révision du loyer, aux dates et conditions prévues au contrat. sont concer-
nés les logements situés dans 38 agglomérations y compris paris, ce qui annule 
le dispositif antérieur concernant cette seule agglomération. le texte prévoit 
des dérogations d’encadrement en cas de travaux ou de loyer manifestement 
sous-évalué. il donne la possibilité de saisir la commission départementale de 
conciliation en cas de différend, mais n’oblige pas le propriétaire à transmettre 
le montant de l’ancien loyer à l’entrée d’un nouveau locataire, ce qui limite ses 
possibilités de recours. le dispositif est entré en vigueur le 1er août 2012 et 
s’applique pour une durée d’un an, conformément à la loi.
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cette mesure ne constitue donc pas un blocage des loyers comme ont voulu 
le laisser entendre un certain nombre d’opposants à la régulation. son champ 
d’application est assez large, mais ne sont concernées ni les locations meu-
blées (ce qui conduit certains professionnels de l’immobilier à conseiller de 
louer les logements meublés et non plus vides), ni les locations saisonnières, 
ni les logements sociaux. de même, le loyer initial reste fixé librement pour 
les logements neufs, les logements répondant aux critères de décence mis 
en location pour la première fois et les logements vacants ayant fait l’objet, 
depuis moins de six mois, de travaux d’amélioration d’un montant égal à au 
moins une année de travaux.

2 - La création d’observatoires des loyers dans 11 agglomérations s’inscrit 
dans une perspective plus large de maîtrise des loyers. elle en constitue la 
première étape et représente une condition absolument nécessaire à la réa-
lisation de cet objectif. suite à un appel à candidature lancé par le ministère 
du logement, 17 sites pilotes ont été retenus pour constituer l’amorce d’un 
« réseau des observatoires des loyers ». une évaluation de l’expérimentation 
sera réalisée au premier semestre 2013, sachant qu’un appel à projet sur les 
agglomérations de plus de 50 000 habitants et les collectivités volontaires est 
prévu à l’automne de la même année, l’objectif étant de généraliser ensuite la 
démarche sur l’ensemble du territoire.

ce réseau d’observatoires doit améliorer l’information des professionnels et 
des particuliers, mais aussi des pouvoirs publics afin de pouvoir cibler plus 
finement les politiques nationales et locales — notamment en matière de 
zonage. pour la ministre du logement, « disposer de données fiables sur les 
loyers permettra aussi d’agir pour mieux les modérer, et, éventuellement, faire 
baisser le niveau des loyers »24 autant d’objectifs que la fondation considère 
comme devant être atteints le plus rapidement possible, pour faire baisser la 
pression qui pèse sur le budget de nombreux locataires.. 

3 - la décision a été prise par le gouvernement d’un retour à la revalorisation 
des aides au logement indexée sur l’irL (et non plus limitée à 1 % dans le 
cadre des plans de rigueur adoptés en 2011), qui permettra au moins d’atténuer 
la dégradation de la situation des locataires. mais nous sommes encore loin 
d’une revalorisation et d’une amélioration de la couverture des aides person-
nelles au logement, indispensables au-delà d’une action sur les loyers dont 
les effets seront relativement lents. et il n’y a toujours pas eu de revalorisation 
significative du « forfait charges » malgré le coût de la facture énergétique, 
d’autant plus lourde que les ménages sont modestes et habitent des « pas-
soires thermiques »… à moins qu’ils ne se privent de chauffage, quand celui-ci 
est individuel. le projet de loi visant à instaurer une tarification progressive 
de l’énergie soutenue par le gouvernement et les engagements sur l’isola-
tion thermique de 600 000 logements anciens ne garantissent pas la prise en 
compte prioritaire des situations de précarité énergétique et risquent donc de 

24 Ces données permettront également d’adapter le prochain décret concernant l’encadrement des loyers au  
1er août 2013. 
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passer à côté de l’enjeu social. Bien que le bénéfice des tarifs sociaux du gaz 
et de l’électricité ait été étendu aux bénéficiaires de l’aide au paiement d’une 
assurance complémentaire de santé (environ 400 000 foyers, soit 830 000 
personnes), l’efficacité de ce système reste limitée et ne permet pas de sortir 
les ménages de la précarité.

sachant que deux autres problèmes majeurs demeurent concernant les aides 
personnelles au logement. le premier est celui de leur instabilité, renforcée 
par la fongibilité des indus de prestations sociales mais aussi par la variabilité 
de certaines aides comme le rsa activité, qui devient une source de fragilité 
pour les bénéficiaires.

le second tient à l’écart entre les loyers plafonds fixés pour le calcul des aides 
personnelles et ceux qui sont réellement pratiqués. il est considérable dans 
le secteur locatif privé où plus de 80 % des loyers pratiqués sont supérieurs au 
loyer pris en compte pour le calcul des aides personnelles au logement. mais 
il est également significatif pour le secteur Hlm comme le montre une étude 
réalisée par les services du ministère du logement à la demande du Haut comité 
pour le logement des personnes défavorisées. près de 1 logements sociaux sur 
10 (31 %) ont des niveaux de loyer supérieurs aux loyers plafonds de l’apL, 
et cela d’autant plus que les logements sont récents : entre 70 % et 75 % des 
logements sociaux construits depuis 2000 ont des loyers supérieurs à celui 
pris en compte pour le calcul de l’apl, 66 % pour ceux construits entre 1980 et 
2000 (financés en pla), et seulement 12 % pour les logements sociaux les plus 
anciens construits avant 1980 (financés en Hlmo). on comprend alors mieux 
pourquoi les ménages les plus modestes se retrouvent dans les fractions les 
plus anciennes du parc locatif social, celles qui souvent ont été construites en 
Zup… devenues les zones urbaines sensibles d’aujourd’hui.

Des mesures ponctuelles pour répondre à l’urgence sociale

l’action en faveur des publics les plus fragiles a surtout fait l’objet de mesures 
ponctuelles adoptées souvent dans l’urgence. il a fallu attendre la conférence 
nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, qui s’est tenue en 
décembre, pour commencer à voir se dessiner une approche plus globale de la 
politique en faveur des personnes en difficulté. sans que nous soyons encore 
certains que le gouvernement s’engage dans une démarche pluriannuelle avec 
l’ambition de renforcer les dispositifs de protection pour les plus faibles et 
d’instaurer un véritable système de protection sociale du logement – comme 
le souhaite la fondation abbé pierre. 

en matière d’accueil d’urgence, la démarche gouvernementale a été chaotique 
(annonce du maintien de places hivernales en mai, avant finalement leur ferme-
ture en dehors de trois centres restés ouverts) et faite d’ajustements successifs 
pour répondre à la montée des besoins et à la pression des associations. le 
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gouvernement n’était manifestement pas prêt à gérer son premier hiver. après 
une rallonge budgétaire habituelle (pour compenser un budget initial sous doté) 
et l’annonce de la création de nouvelles places, la démarche engagée semble 
toutefois aller dans le bon sens : repérage des besoins et évaluation des dis-
positifs existants, élaboration de projets territoriaux pour sortir de la « gestion 
au thermomètre » de l’hébergement d’urgence, pour éviter la remise à la rue et 
donner la priorité à l’accès au logement. mais tout reste à faire et le plan pour 
2013, proposé par le rapport préparatoire à la conférence nationale de lutte 
contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale25, met en évidence l’urgence qu’il y 
a à répondre aux besoins immédiats des personnes en difficulté de logement26, 
en attendant que les mesures structurelles soient adoptées et suivies d’effet.

La gestion des expulsions a également mêlé réponses en urgence — sous 
la pression des associations — et annonce de démarches plus lointaines. la 
circulaire du 26 octobre relative à la gestion des expulsions locatives a été 
beaucoup trop tardive pour être efficace puisqu’elle est intervenue cinq jours 
avant le début de la trêve hivernale alors que françois Hollande, candidat à la 
présidence de la république, s’était engagé à ne plus expulser sans solution 
de relogement dès le 1er février 2012. elle n’a pas su limiter les effets sociaux 
les plus dévastateurs des expulsions, qui se sont poursuivies jusqu’au 31 oc-
tobre, et la mesure reste restrictive puisqu’elle ne concerne que les personnes 
reconnues prioritaires dans le cadre d’un recours effectué au titre du droit au 
logement opposable.

le traitement des bidonvilles, dans un climat extrêmement tendu et stigmatisant 
à l’égard de leurs occupants, a également suscité de vives inquiétudes. la circu-
laire interministérielle du 26 août 2012 relative à l’anticipation et à l’accompa-
gnement des opérations d’évacuation des campements illicites apporte un cadre 
de référence nouveau sur lequel il est possible de s’appuyer pour contribuer 
à modifier les pratiques à l’avenir. mais la fondation abbé pierre déplore une 
application inégale de ce texte et la poursuite des évacuations sans solution 
sur différents territoires.

pour conclure, une grande loi-cadre sur le logement dont le périmètre s’élargit 
chaque jour, est annoncée pour 2013. figurent notamment au programme, la 
mise en place de dispositifs pour parvenir « à une réelle maîtrise des loyers dans 
le parc privé » ainsi que sur « la prévention des expulsions » et un mécanisme 
de garantie des loyers universelle27. le chantier des rapports locatifs (avec la 
réforme de la loi du 6 juillet 1989) est également ouvert, ainsi qu’une révision 
de la loi du 19 juillet 1965 sur la copropriété (pour faciliter la réalisation de 
travaux de performance énergétique et le traitement des copropriétés dégra-
dées) et de la loi Hoguet du 2 janvier 1970 sur les professions immobilières, 

25 « Pour un choc de solidarité en faveur des sans-abri et des mal-logés », op.cit.
26 Ces mesures sont présentées dans le point 3 de la troisième partie de ce chapitre.
27 Cécile Duflot a confié une mission de concertation à Isabelle Massin et Patrick Laporte pour « moderniser la loi 
du 6 juillet 1989 » et notamment pour faire des propositions sur « des dispositifs à mettre en place pour parvenir 
à une réelle maîtrise des loyers dans le parc privé », ainsi que sur « la prévention des expulsions et un mécanisme 
de caution solidaire/sécurisation locative » (lettre de mission du 7 novembre 2012).
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notamment dans un objectif de protection du consommateur. des dispositions 
concernant l’urbanisme devraient également y trouver leur place28 pour ren-
forcer les politiques foncières, réformer la planification stratégique, assurer la 
transition énergétique par la planification locale et limiter les recours abusifs. 
le chantier est énorme et il faudra bien tout le premier trimestre de l’année 2013 
pour l’élaborer dans la concertation, comme l’annonce cécile duflot.

quoiqu’il en soit, la fondation abbé pierre sera très vigilante à ce que les chan-
tiers à venir donnent la priorité à la protection des plus fragiles et répondent à 
leurs besoins. d’ores et déjà, à la suite de ce rapide point d’étape, elle souhaite 
attirer l’attention sur un certain nombre de préoccupations majeures qu’il 
convient de ne pas éluder pour atteindre les objectifs du contrat social pour 
une nouvelle politique du logement.

28 Cécile Duflot a lancé le 17 décembre la concertation sur le volet « foncier, urbanisme et aménagement » de la loi.
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face à l’urgence sociale, il faut agir rapidement. certes, on ne peut ignorer 
un contexte budgétaire particulièrement tendu. mais la prise en compte des 
coûts du mal-logement (nuitées d’hôtel, traitement sanitaire du mal-loge-
ment, obstacles au retour à l’emploi…) doit conduire à considérer différem-
ment l’investissement dans le logement et à donner un nouveau souffle et une 
nouvelle orientation à la politique du logement. une politique ambitieuse doit 
être appréciée pour sa capacité à répondre aux besoins sociaux, mais aussi 
comme un investissement à long terme : en limitant le poids du logement dans 
le budget des ménages, elle leur redonnera du pouvoir d’achat. en favorisant la 
construction, elle soutiendra et dynamisera l’emploi dans le bâtiment. en luttant 
contre la précarité énergétique, elle agira contre le tarissement des ressources…

au-delà des premières mesures adoptées par le gouvernement, au-delà des 
chantiers ouverts, la fondation abbé pierre souhaite attirer l’attention des 
responsables politiques sur quatre enjeux majeurs qui correspondent pour 
chacun d’eux à un des axes du contrat social pour une nouvelle politique du 
logement, qu’elle utilise désormais comme grille de suivi et d’évaluation de 
l’action publique :
- construire suffisamment de logements pour répondre aux besoins sociaux,
- encadrer les loyers, mais surtout maîtriser durablement leur évolution,
- refonder la politique en faveur des sans-abri et des mal logés,
- poursuivre la rénovation urbaine, relancer la politique de la ville.

la mise en œuvre des mesures du contrat social est encore inégale (cf. tableau 
de suivi à la fin du rapport), car si des avancées concernant ses deux premières 
orientations peuvent être notées, il n’en va pas de même pour les deux der-
nières. si une conférence nationale de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale s’est tenue au début du mois de décembre, les mesures discutées à 
cette occasion n’ont pas encore trouvé place dans un programme pluriannuel. 
quant à la politique de la ville, elle fait aujourd’hui l’objet d’une évaluation 
et de réflexions qui ne donneront pas lieu à des réformes concrètes avant le 
milieu de l’année 2013.

poursuivre eT aCCéLérer La mise en œuvre 
Du ConTraT soCiaL 

pour une nouveLLe poLiTique Du LogemenT

3
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Premier enjeu - Produire suffisamment de logements 
pour répondre aux besoins sociaux

dans son discours de politique générale à l’assemblée nationale, le chef du gou-
vernement a fixé un objectif de production de 500 000 logements par an, dont 
150 000 logements sociaux. l’objectif est ambitieux et reprend celui proposé par 
la fondation abbé pierre. il correspond à un niveau global de production qui n’a 
été atteint qu’au début des années 70, quand s’achevaient les trente glorieuses.

Un objectif ambitieux

cet objectif est ambitieux mais il correspond à l’état des besoins. une étude du 
commissariat général au développement durable (cgdd), basée sur l’analyse 
de la démographie29, révèle qu’il faudrait construire entre 300 000 et 400 000 
logements par an pour satisfaire la demande (dont 235 000 pour répondre à 
l’accroissement du nombre de ménages et 30 000 à 50 000 pour compenser 
les sorties du parc immobilier — démolitions et changements d’usage). ces 
résultats ne constituent toutefois pas des prévisions mais des projections 
basées sur des hypothèses pour lesquelles l’incertitude reste importante. 
ils n’intègrent pas le traitement des situations de mal-logement ou de non-
logement et pas davantage la réduction du déficit accumulé depuis plusieurs 
décennies estimé à 900 000 logements, qui relèvent de choix politiques. c’est 
leur prise en compte qui a conduit la fondation abbé pierre à proposer de 
retenir un objectif de construction de 500 000 logements par an dans le cadre 
du contrat social pour une nouvelle politique du logement.

la baisse du niveau de la construction en 2012 souligne, s’il en était besoin, 
la difficulté à produire 500 000 logements par an. elle nécessite le concours 
significatif de toutes les composantes de l’offre à la réalisation de cet objectif. 
elle suppose que l’accession à la propriété soutienne la construction à hauteur 
de 250 000 logements par an environ, alors qu’elle n’a représenté qu’un peu 
plus de 200 000 logements par an au cours des dernières années30 (en dehors 
de la période de crise 2008-2009). or, la tendance n’est pas orientée dans ce 
sens. la production de crédits pour le logement est en baisse en 2012. sur 
l’ensemble de l’année, les banques devraient accorder de 110 à 120 milliards 
d’euros de crédits immobiliers, soit une baisse de 25 à 30 % en un an. malgré 
des taux d’intérêt qui s’affichent à un niveau historiquement bas, les ménages 
modestes (revenus inférieurs à 3 smic) peinent pour accéder à la propriété et on 
assiste à une baisse sensible des primo-accédants31, alors qu’ils ont représenté 
en 2011 près des trois quarts des accédants à la propriété.

29 La projection de la demande potentielle de logement est établie avec l’hypothèse de fécondité de 1,95 enfant 
par femme, un solde migratoire annuel positif de 100 000 personnes et une évolution tendancielle de la mortalité 
et des variables sociologiques.
30 253 000 acquisitions de logements neufs en accession à la propriété en 2007 au plus haut de la production - 
avant la crise des années 2008-2009 et 206 000 en 2011.
31 Tendance confirmée par des ADIL (notamment celle du Rhône) qui notent un effondrement des consultations 
de primo-accédants pour élaborer un projet d’accession à la propriété.
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la contribution de l’investissement locatif privé à l’effort de construction devrait 
pour sa part se situer à environ 100 000 unités pour atteindre un niveau global 
de construction de 500 000 logements. il est peu probable que ce niveau soit 
atteint car la diminution puis la disparition programmée du « scellier » a déjà 
contribué à la baisse de l’investissement locatif en 2012 et il est peu probable 
que le nouveau produit qui s’y substitue permette d’atteindre plus de 40 000 
logements locatifs privés par an. dans ce contexte, le retour des investisseurs 
institutionnels proposé par la fondation abbé pierre et repris dans les discours 
gouvernementaux revêt un caractère déterminant.

Produire 150 000 logements sociaux ?

cet objectif affiché par le gouvernement figure dans le contrat social et a été 
repris dans le rapport consacré à l’hébergement et à l’accès au logement éla-
boré en vue de la conférence nationale de lutte contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale. il souligne que tout doit être mis en œuvre pour « atteindre 
l’objectif de construction de 150 000 logements sociaux par an », alors que ses 
auteurs notent que le projet de loi de finances pour 2013 « affiche à nouveau 
des subventions en forte baisse » et que la part des plai reste insuffisante. ils 
proposent donc que la programmation de plai soit rehaussée de façon signifi-
cative pour atteindre « a minima 40 % des 150 000 logements produits à la fin 
du plan quinquennal » et que les moyens financiers nécessaires à la réalisation 
de l’objectif principal et à l’équilibre financier des opérations sociales soient 
déployés en conséquence32. 

pour marie-noëlle lienemann, présidente par interim de l’usH à l’automne 
2012, produire « 150 000 logements sociaux par an, c’est possible » si un 
certain nombre de conditions sont remplies. outre l’alimentation en foncier 
constructible, elle demande qu’un milliard d’euros supplémentaire soit affecté 
aux organismes d’Hlm pour atteindre les 3,6 milliards d’euros estimés néces-
saires. elle souligne qu’après avoir augmenté leur apport en fonds propres 
pour financer la construction de logements sociaux (qui représentent 14 % en 
2011, contre 7 % en 1999), les organismes d’Hlm ne pourront plus continuer à 
dégager un tel volume financier dans leurs opérations futures.

l’augmentation du nombre de logements sociaux construits ces dernières 
années a largement reposé sur un engagement financier croissant des collec-
tivités et des organismes d’Hlm dont les apports se sont substitués à ceux, 
en baisse, de l’état et de certaines collectivités territoriales. mais le système 
est aujourd’hui confronté à ses limites et appelle la mobilisation de nouvelles 
ressources pour la production de logements sociaux. ajoutons à cela que le 
poids croissant des opérations de logement social réalisées en vefa (un tiers 
de la production dans certains départements) rend leur réalisation dépendante 
de la promotion privée… qui est elle-même orientée à la baisse.

32 « Pour un choc de solidarité en faveur des sans-abri et des mal-logés », op.cit.
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la question foncière est également déterminante compte tenu du poids finan-
cier du foncier dans le montage des opérations. mobiliser des terrains dans de 
bonnes conditions est une nécessité. or, là aussi, la situation est difficile car la 
part de la construction réalisée dans des opérations d’aménagement publiques 
(Zac…) est limitée et les politiques foncières locales ne sont généralement pas 
suffisamment actives pour fournir aux organismes les terrains nécessaires à la 
construction dans de bonnes conditions.

l’apport de l’état en foncier, prévu par la nouvelle loi qui organise la cession des 
terrains publics, peut jouer un rôle dans la réalisation d’opérations, notamment 
dans les zones les plus chères. en supprimant ou allégeant la charge du foncier, 
elle devrait permettre la réalisation d’opérations qui seraient difficiles sans cet 
apport et de réduire la quantité de fonds propres mobilisés par les organismes 
d’Hlm. ces derniers pourraient ainsi dégager une capacité de financement 
permettant d’engager d’autres opérations.

mais on estime que l’aide ainsi apportée aux organismes d’Hlm pourrait at-
teindre un maximum prévisionnel de 370 millions d’euros sur 5 ans, soit de 
l’ordre de 75 millions d’euros par an, si le niveau moyen de la décote consentie 
pour le logement social atteignait 100 %. un montant à comparer au total de 
1,968 milliard d’euros en fonds propres apportés par les organismes en 2011 
pour un volume de construction d’environ 116 000 logements sociaux33.

au-delà du financement d’une offre accessible et suffisante, c’est l’équilibre 
général du modèle économique du logement social qui est en jeu. la mobili-
sation des ressources d’action logement, notamment d’un prêt de 1 milliard 
d’euros contracté auprès de la cdc — sans doute nécessaire en période de 
crise des finances publiques — ne constitue pas un modèle financier viable à 
long terme. sans parler de l’inquiétude qui pèse sur un relèvement annoncé 
du taux intermédiaire de la tva de 7 à 10 %. si cette hypothèse était confirmée 
(malgré la désapprobation de la ministre du logement elle-même) ce relèvement 
représenterait un manque à gagner pour les organismes de près de 500 millions 
d’euros pour un niveau de financement annuel de 150 000 logements sociaux.

Les objectifs inscrits dans les PLH ne permettent pas d’atteindre 
l’objectif de production fixé par l’État

s’il est nécessaire que l’état fixe des objectifs globaux de production et mobilise 
les moyens nécessaires à leur réalisation, il est tout aussi indispensable d’abou-
tir à leur déclinaison cohérente sur les territoires et de mobiliser les collectivités 
locales pour qu’elles participent à cet effort, de façon bien supérieure à celui 
qui résulte de la seule mise en œuvre des objectifs révisés de la loi sru34. 

33 Étude d’impact réalisée par le ministère de l’Égalité des territoires et du Logement.
34 Elle contribuerait environ pour 40 % à la production de 150 000 logements sociaux par an.
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la fondation abbé pierre a donc souhaité vérifier la convergence des objectifs 
inscrits dans les programmes locaux de l’habitat (plH) avec ceux affichés par 
l’état. même s’il est rare que les agglomérations parviennent à tenir les objec-
tifs qu’elles ont inscrits dans leur plH, la démarche a consisté à s’appuyer 
sur ces objectifs35, plus ou moins ambitieux selon les territoires, pour vérifier 
s’ils étaient en capacité d’atteindre au total un niveau de 150 000 logements 
sociaux par an. 

dans l’hypothèse où les 500 000 logements seraient principalement construits 
dans les grandes aires urbaines36, les trente agglomérations qui représentent 
environ 48 % de la population des aires urbaines devraient alors construire 
240 000 logements par an, dont 72 000 logements sociaux.

or, à ce jour, les plH de ces trente agglomérations ne prévoient la construction 
annuelle que de 155 826 logements, dont 46 520 logements sociaux. 84 100 
logements manquent donc à l’appel pour remplir l’objectif du gouvernement. 
en résumé, atteindre cet objectif, ambitieux mais indispensable pour répondre 
aux besoins des ménages, exigerait d’augmenter de 11 % les objectifs de 
construction inscrits dans les documents de planification des trente premières 
agglomérations françaises (en pariant sur le fait que les autres, plus petites, 
prendraient leur part dans l’effort à produire).

si l’on s’attache à regarder individuellement les plH de ces agglomérations, on 
constate d’importantes variations dans l’effort produit par les territoires pour 
atteindre l’objectif de construction. ainsi, si l’on s’en tient aux objectifs inscrits :
-  la région parisienne devrait réaliser la construction de 111 000 logements par 

an, alors qu’elle n’en prévoit que 70 000, dont 30 % de logements sociaux ;
-  seules 3 agglomérations se sont fixées des objectifs supérieurs ou équiva-

lents à l’effort de construction nécessaire (rennes-métropole, la communauté 
d’agglomération d’angers-loire-métropole et montpellier-agglomération).

Deuxième enjeu - Encadrer les loyers 
et maîtriser durablement leur évolution

Une perspective qui va au-delà de l’encadrement des loyers

la fondation abbé pierre a fait de la régulation du marché immobilier une 
exigence. celle-ci est en effet de nature à limiter la hausse du coût du loge-
ment dont souffrent d’abord les ménages les plus modestes, mais aussi ceux 
qui appartiennent aux catégories populaires et aux couches moyennes. le 
décret d’encadrement des loyers de relocation qui a pris effet au 1er août 2012 

35 L’analyse se base sur les objectifs inscrits dans les PLH  en vigueur, et non sur les constructions réalisées.
36 Les grandes aires urbaines sont définies en adjoignant à chaque pôle sa couronne. Elles accueillent en 2008, 
82,6 % de la population française.
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constitue une première étape dans cette direction malgré les limites que nous 
avons pointées précédemment37. il a mis fin à un système particulièrement 
pénalisant pour les locataires.

La règLe ConCernanT L’augmenTaTion Des Loyers 
Dans Le parC LoCaTiF privé avanT Le DéCreT D’enCaDremenT Des Loyers

en cours de contrat de location, le loyer ne peut évoluer chaque année plus que l’inflation 
(l’indice de référence des loyers sert de référence pour calculer les augmentations à la date 
anniversaire de la signature du bail).
au moment du renouvellement du contrat de location (tous les 3 ou 6 ans), le propriétaire 
ne peut réévaluer le loyer que s’il est manifestement sous-évalué par rapport aux loyers 
habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables. Le propriétaire 
doit justifier la sous-évaluation en fournissant des exemples représentatifs des loyers 
pratiqués dans des logements comparables. Le locataire peut contester le loyer devant la 
commission départementale de conciliation (composée de représentants d’organisations 
de propriétaires et de locataires). À défaut de conciliation, le propriétaire doit saisir le juge.
pour les nouveaux locataires, le loyer est fixé librement par le propriétaire. 

certains propriétaires usaient et abusaient de leur liberté pour proposer des 
loyers en hausse au moment de la relocation, généralement bien supérieurs aux 
loyers moyens constatés. alors que le loyer moyen mensuel à paris se situe à 
environ 20 €/m2, il n’est pas rare de voir fleurir des petites annonces pour des 
loyers à 30 € (voire plus depuis que le précédent gouvernement a décidé de 
taxer les loyers supérieurs à 40 € pour les logements de petite surface, ce qui 
était une borne tendrait ainsi, pour certains propriétaires, à s’imposer en fait 
comme une norme). comme la rotation dans le parc locatif privé est importante 
(environ un logement sur quatre change chaque année de locataire, mais le 
rythme est encore supérieur pour les petits logements), il y a là un facteur de 
hausse générale des loyers qui contamine tout le marché locatif.

l’application du décret du 20 juillet 2012, concernant l’encadrement des loyers 
au moment de la relocation ou du renouvellement du bail, constitue donc une 
rupture importante. même si d’aucuns soulignent que les augmentations de 
loyer sont entrées dans une phase de décélération depuis 2007 et qu’ils ont en 
moyenne, pour la france entière, augmenté moins rapidement que l’inflation 
et que le revenu disponible des ménages entre 2006 et 2012 (respectivement 
de + 1,5 %, de + 1,6 % et de + 1,8 % par an38). mais le résultat est biaisé par les 
effets de la crise immobilière de 2008 qui a entraîné une stagnation des loyers 
en 2009 (ce qui fait naturellement baisser la hausse moyenne sur la période 
2006-2012). par ailleurs, la référence à des moyennes nationales masque 
l’énorme disparité des augmentations et des loyers d’une ville à l’autre qui 
justifie le décret adopté concernant l’encadrement des loyers dans certaines 
agglomérations. cette disparité souligne aussi la nécessité de disposer de 
données localisées sur les loyers qui soient fiables et incontestables.

37 Voir le point consacré à cette question dans la deuxième partie de ce chapitre.
38 Source Clameur.
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pour autant, ce décret ne permettra pas à lui seul de réguler le marché locatif. 
ce qu’a reconnu la ministre de l’égalité des territoires et du logement peu de 
temps après sa nomination quand elle déclarait que « l’idée, c’est de mettre 
fin à l’emballement des loyers, mais aussi de faire en sorte que les loyers, 
aujourd’hui insupportables dans certaines zones comme l’Ile-de-France ou 
la région Paca, diminuent39 ».

Une perspective qui suscite le débat

toute initiative publique visant à intervenir sur le mode de fixation du loyer 
et sur son niveau, suscite immédiatement le débat entre les tenants du libre 
fonctionnement du marché et ceux qui prônent sa régulation. le débat a donc 
été relancé au début de l’été 2012, sous des formes parfois caricaturales quand 
certains agitaient le spectre du blocage des loyers, alors qu’il ne s’agissait que 
d’encadrer les augmentations au moment de la relocation ou du renouvelle-
ment du bail. 

les tenants du laisser-faire (le marché) mettent en avant deux arguments pour 
s’opposer à toute intervention publique en matière de loyer. le premier souligne 
le risque de découragement des propriétaires devant la baisse de la rentabilité 
de leur investissement immobilier et rappelle que des mesures de même nature, 
prises en d’autres périodes, ont déjà produit de tels effets. les opposants à 
l’encadrement des loyers, dénoncé comme « une fausse bonne idée », mettent 
en avant les dommages collatéraux qui seraient générés. et d’évoquer les 
mesures d’encadrement des loyers prises entre la guerre de 1914-18 et 1933 
ou la loi du 1er septembre 1948 qui ne visait pourtant pas à encadrer les aug-
mentations de loyers des logements existants mais à susciter l’investissement 
des propriétaires pour améliorer l’équipement et le confort de leur logement 
et leur permettre de retrouver un régime de liberté des loyers qui s’applique 
alors à tous les logements neufs construits à partir de la promulgation de la loi. 

et de faire aussi référence à la loi quilliot de 1982 qui aurait entraîné une chute 
de la construction quitte à annoncer des chiffres que personne ne va vérifier40. 
certes, le secteur locatif privé s’est fortement contracté entre 1978 et 1988, 
perdant 540 000 unités pour descendre à moins de 4,3 millions de logements. 
mais la loi quilliot y a en fait très faiblement contribué au regard des mesures 
fiscales et financières adoptées au début des années 1980 : instauration de 
l’impôt sur les grandes fortunes, mais surtout des dispositions favorisant dès 
1978 l’orientation de l’épargne des ménages vers les placements financiers41 
qui concurrencent l’investissement immobilier.

39 Entretien publié par le Journal du Dimanche du 20 mai 2012.
40 Comme Jérôme Dubus, Secrétaire national de l’UMP, qui évoque une chute de la construction de 35 %. Entretien 
dans Immo Week Hebdo n°661 du 27 juillet 2012.
41 Entre 1980 et 1984, les taux de rentabilité des obligations du secteur privé s’établissent en moyenne à 15,2 % 
et leur fiscalité s’améliore. Il n’est donc guère facile d’investir dans l’immobilier avec une rentabilité suffisante et 
de concurrencer les placements mobiliers.
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en fait, le volume du parc locatif privé se contracte quand il est soumis à la 
concurrence des placements mobiliers et augmente quand il fait l’objet de 
mesures fiscales favorables. c’est ainsi qu’en vigueur durant près de douze 
ans, le dispositif quilès-méhaignerie (1986-1998) a soutenu la construction 
de 486 000 logements locatifs privés42 (39 000 par an) et que le dispositif 
« Besson » qui lui succédera sera à l’origine de 80 000 nouvelles unités pour le 
parc locatif privé entre 1999 et 2002. enfin, les incitations fiscales « robien », 
« Borloo » puis « scellier » vont conduire à la réalisation de 554 000 logements 
neufs à vocation locative entre 2003 et 2011 (62 000 par an). ainsi depuis 1988, 
la taille du parc locatif privé s’est redressée pour atteindre 5,7 millions d’unités 
à la fin de l’année 201143.

le second argument des opposants à la régulation des loyers porte sur la 
« grande sagesse du marché » qui s’ajuste toujours in fine aux capacités des 
demandeurs. si cela peut se vérifier sur le long terme, en attendant la phase 
d’ajustement les dysfonctionnements sont importants et immédiats, péna-
lisent surtout les ménages les plus modestes et les conduisent à supporter 
des taux d’effort toujours plus importants pour se loger. les tenants de cette 
position soulignent aussi que la hausse des prix a entraîné une baisse de la 
rentabilité locative et que la hausse des loyers devrait permettre de la restaurer 
à un niveau supérieur. or, si le doublement des prix de l’immobilier au cours 
des dix dernières années a symétriquement affaibli le rendement attendu de 
l’investissement locatif… il a parallèlement permis de dégager des plus-values 
significatives à la revente du logement, dont bénéficient évidemment les pro-
priétaires immobiliers.

Quelles solutions ?

s’il est nécessaire de maintenir et de consolider le parc locatif privé pour assurer 
la diversité de l’offre immobilière et de garantir aux propriétaires une rentabilité 
suffisante, il convient aussi de veiller à ce que les loyers d’une partie au moins de 
ce secteur locatif soient compatibles avec les revenus des ménages modestes.

pour cela, il ne serait pas judicieux de réactiver le mécanisme qu’avait introduit 
la loi quilliot en 1982 qui prévoyait une négociation nationale pour fixer le 
juste niveau de loyer. une telle proposition, qui n’a d’ailleurs jamais été suivie 
d’effet, ne pouvait en fait pas fonctionner à cette échelle, les organisations 
représentatives des propriétaires et des locataires n’ayant ni la légitimité ni la 
culture de la négociation qui est celle des partenaires sociaux dans l’entreprise 
ou des acteurs du logement (propriétaires et locataires) en allemagne. de plus, 
l’échelle nationale n’est pas la bonne pour traiter cette question.

42 C’est pourtant au cours de cette période qu’est adoptée la loi de régulation des rapports locatifs du 6 juillet 
1989, qui reprend les mesures de fixation des hausses de loyer de la loi Quilliot, sans produire d’effet négatif 
sur l’investissement locatif.
43 « 3 Petites histoires sur l’investissement locatif privé », chronique de  Michel Mouillart, professeur d’économie 
à l’Université de Paris-Ouest, Immo Week Hebdo, n° 671, 15 novembre 2012.



/ 11 /

 2 0 1 3

> poursuivre et accélérer la mise en œuvre 
du contrat social pour une nouvelle politique du logement

deux pistes, d’ailleurs déjà ouvertes, devraient permettre d’apporter un cadre 
favorable à une régulation des loyers. d’abord, la démarche des observatoires 
locaux de l’habitat qui, comme les miroirs des loyers en allemagne, permet-
trait d’objectiver la situation à l’échelle des marchés locaux de l’habitat et de 
leur extrême diversité. la connaissance des loyers pratiqués localement est 
à la base de tout dispositif de régulation. la constitution d’observatoires est 
donc essentielle. là où ils n’existent pas, le maintien du régime actuel oblige 
à judiciariser les rapports locatifs. les initiatives visant à sécuriser les proprié-
taires contre d’éventuelles défaillances des locataires (garantie universelle des 
risques locatifs) constituent une autre piste. les démarches engagées à petite 
échelle dans ce sens, notamment par les agences immobilières à vocation 
sociale, montrent que des propriétaires peuvent échanger une légère perte de 
rentabilité contre une plus grande sécurité.

Troisième enjeu - Refonder la politique 
en faveur des sans-abri et des mal-logés

le rapport consacré à la politique d’hébergement et d’accès au logement, 
préparé pour la conférence nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale des 10 et 11 décembre 2012, constitue une étape importante dans la 
refondation de la politique en faveur du logement des personnes défavorisées. 
cette dernière avait justement pointé — à l’orée des années 1990 — l’impor-
tance que prenaient les difficultés d’accès au logement et les problèmes de 
maintien dans leur logement que pouvaient éprouver un certain nombre de 
locataires fragilisés par l’évolution des structures familiales, comme par celui 
du contexte économique. en vingt ans, la situation a bien changé. le phénomène 
d’exclusion du logement a pris une ampleur inédite ; les structures d’accueil 
d’urgence, d’hébergement et les différentes formules de logement intermédiaire 
ou d’insertion se sont développées sans pour autant parvenir à l’endiguer. 

ce qui est sans doute nouveau, c’est le développement d’une approche qui 
tente de saisir dans un même mouvement tout ce qui se joue dans le vaste 
espace qui va de la rue au logement. ce rapprochement, opéré formellement à 
travers l’intégration des plans départementaux « accueil, hébergement, inser-
tion » (pdaHi) aux plans départementaux en faveur du logement des personnes 
défavorisées (pdalpd), a été nourri par les réflexions développées ces dernières 
années, notamment au sein du collectif des associations unies. elles soulignent 
la nécessité de conduire une approche articulant prévention, hébergement et 
accès au logement. c’est cette même logique qui devait inspirer la stratégie du 
« logement d’abord » conduite dans le cadre de la refondation du dispositif 
d’hébergement et d’accès au logement lancée en 2009.

la réflexion engagée dans le cadre de la conférence nationale contre la pauvreté 
et pour l’inclusion sociale s’inspire de tout cet investissement et la fondation 
abbé pierre y voit les bases d’une refondation effective de la politique en faveur 
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des sans-abri et des mal-logés. elle couvre le large périmètre qui va de la rue 
au logement et cherche à distinguer les actions à mettre en œuvre dès 2013, 
de celles qui devraient trouver leur place dans le cadre d’un plan quinquennal. 
il ne s’agit pas seulement d’y inscrire une liste d’actions à engager, mais de 
redonner sens et efficacité à l’action conduite en direction des personnes et 
familles les plus fragiles.

La nécessité d’instaurer des pratiques vertueuses dès 2013

une dynamique nouvelle doit être lancée dès 2013. le rapport a ainsi proposé 
un certain nombre de mesures à mettre en œuvre :
-  accorder à 40 000 ménages en grande difficulté (20 000 en demande urgente 

d’hébergement, 20 000 en attente d’un relogement dans le cadre du « dalo » 
surtout présents en région parisienne et en paca), 

-  réaliser un diagnostic territorial complet des besoins à l’échelle départemen-
tale dès les premiers mois de l’année : des diagnostics à « 360° », de façon à 
avoir une vue aussi large que possible du phénomène d’exclusion du logement 
et à fonder les politiques,

-  mettre en œuvre 5 000 mesures supplémentaires d’accompagnement social, 
-  restaurer le loca-pass qui a fait la preuve de son efficacité (ce qui n’est pas le 

cas de la grl dans sa formule actuelle) jusqu’à la mise en place d’une garantie 
des risques locatifs universelle, 

-  conforter le tissu associatif en première ligne dans la lutte contre l’exclusion 
et le mal-logement. 

L’élaboration d’un plan quinquennal

en choisissant d’inscrire dans un plan quinquennal les mesures discutées au 
sein du groupe de travail qui a préparé le rapport pour la conférence nationale 
de lutte contre la pauvreté, l’objectif est de reconstruire une action publique 
cohérente fondée sur une approche globale qui pourrait tourner autour de cinq 
axes d’intervention.

l’action doit d’abord se fonder sur une vision partagée de l’ensemble des dif-
ficultés de logement (personnes à la rue, hébergées, en logement précaire ou 
indigne…)44, de l’offre et des réponses sur chaque territoire et donc être ancrée 
dans les diagnostics territoriaux que nous avons évoqués précédemment. ces 
diagnostics doivent constituer la base du travail et d’ajustement des politiques 
(logement et hébergement) au niveau national et local.

le plan quinquennal doit viser l’adaptation et la transformation des conditions 
et des capacités d’accueil des plus démunis. l’objectif poursuivi est — confor-
mément à celui du « logement d’abord » — de favoriser l’insertion par l’accès 
au logement pour, à terme, limiter l’hébergement aux situations d’urgence ou 
celles qui relèvent de besoins particuliers. c’est avant tout les remises à la rue 

44 En s’appuyant sur la grille Ethos (Typologie européenne de l’exclusion liée au logement).
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et la gestion saisonnière des places d’hébergement qui doivent être abandon-
nées et remplacées par la mise à disposition d’un nombre suffisant de places 
destiné à apporter une solution immédiate, stable et inconditionnelle, tout en 
répondant immédiatement à l’objectif de réduire ce « statut » aux situations qui 
le nécessitent et donc en logeant toutes les personnes en capacité d’autonomie. 

la poursuite de l’amélioration des conditions d’hébergement (dans la conti-
nuité du programme dit « d’humanisation ») doit permettre de mettre rapi-
dement fin aux hébergements indignes. mais la transformation de l’offre aux 
plus démunis passe aussi par une diversification des réponses, en mobilisant 
des logements privés de façon durable et en développant les formules alter-
natives (résidences sociales, pensions de famille, hôtellerie sociale), tout en 
s’adaptant aux nouveaux besoins qui s’expriment (familles, personnes en 
souffrance psychique…). le rôle des siao dans l’orientation des personnes et 
la coordination des acteurs de l’hébergement et du logement doit être conforté 
dans ces différentes directions.

un troisième axe d’intervention vise à informer et accompagner les personnes 
et à réinterroger les pratiques du travail social. il s’agit d’adapter l’accompa-
gnement aux situations et aux personnes et ainsi le faire systématiquement 
débuter par un diagnostic sur sa pertinence, ses objectifs et une estimation 
de sa durée. il doit partir de la situation réelle des personnes et non de la 
définition des dispositifs, selon une grille de lecture partagée. l’information, 
en multipliant les lieux d’accueil de proximité, doit permettre d’aller au devant 
des personnes, de leur laisser une place dans la définition de leurs projets et 
de les réintégrer ou de les maintenir dans leurs droits. 

pour cela, il est proposé de varier les formes d’accueil : simple information et 
conseil, accompagnement ponctuel ou plus durable, accompagnement juri-
dique, socio-économique, santé… l’accompagnement peut donc être axé sur 
le logement quand cela répond à un besoin, mais il doit également pouvoir 
être global et/ou pluridisciplinaire pour répondre à d’autres problèmes que le 
logement lorsque cela se justifie. l’organisation partenariale et territorialisée 
de l’accompagnement doit donc poursuivre l’objectif de sortir du cloisonne-
ment des politiques et des acteurs intervenant dans le champ du logement, de 
l’action sociale, de la santé, de l’emploi, de la justice… l’approche deviendrait 
ainsi transversale pour répondre aux réels besoins des personnes et éviter la 
dispersion des actions et des moyens.

face à l’aggravation de la crise économique et de ses conséquences, la préoc-
cupation est également d’empêcher que de nouvelles personnes et familles 
ne basculent dans la précarité et d’anticiper autant que possible la perte du 
logement. le plan quinquennal doit avoir pour objectif de créer une véritable 
sécurité du logement. pour cela, il faut renforcer les outils de la prévention : 
revaloriser les aides personnelles au logement et sécuriser leur versement ; 
doubler le forfait « charges » dans la perspective de constitution d’un « bouclier 
énergétique » ; mutualiser le risque locatif via un système de garantie univer-
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selle ; améliorer l’efficience des fsl qui doivent être évalués et harmonisés 
dans leurs règles et modalités d’intervention, avec un ajustement nécessaire 
de leurs enveloppes.

les dispositifs et les procédures doivent être améliorés dans le but d’intervenir 
le plus rapidement possible pour éviter les ruptures. un moratoire en 2013 doit 
faire immédiatement cesser les expulsions sans solution de relogement le 
temps de se donner les moyens de changer de méthode : renforcer les ccapex 
dans leur rôle préventif et de coordination, mieux aider les acteurs sociaux à 
comprendre les situations et à les accompagner correctement, développer le 
recours à l’intermédiation locative pour permettre le maintien des occupants 
dans leur logement, assurer la continuité des prises en charge en coordonnant 
les différents services institutionnels (prisons, hôpitaux, ase)…

le dernier axe d’intervention vise à garantir un logement qui soit décent et pour 
cela à traiter les 600 000 logements indignes, les copropriétés dégradées et les 
causes de la précarité énergétique liées à la mauvaise qualité d’une partie du 
parc existant, dans lesquels les ménages modestes se retrouvent trop souvent 
relégués. 

il s’agit de développer les outils opérationnels d’intervention (mous, pig) et 
de revoir l’efficacité des procédures en les simplifiant et en établissant une 
responsabilité claire afin qu’elles puissent être rapidement menées à leur terme 
et véritablement protectrice des occupants. cela plaide en faveur d’un renfor-
cement de la procédure en matière de décence et de l’intégration de critères de 
performance énergétique dans les textes relatifs à l’habitat indigne. mais cela 
demande aussi d’axer prioritairement le programme de rénovation thermique 
des logements sur les situations de précarité énergétique, et de se donner les 
moyens de rattraper le retard dans le traitement des copropriétés dégradées 
dont l’état sanitaire et économique a largement dépassé les seuils du tolérable.

Quatrième enjeu - Poursuivre la rénovation urbaine 
et relancer la politique de la ville

au-delà du renforcement des critères de la loi sru, l’enjeu majeur pour les mois 
à venir relatif au quatrième axe du contrat social pour une nouvelle politique du 
logement (« construire une ville équitable et durable ») concerne la poursuite 
de la rénovation urbaine et la relance de la politique de la ville.

Rénovation urbaine : des réalisations importantes 
mais une politique à renforcer en la fondant sur de nouvelles exigences

le programme national de rénovation urbaine (pnru) adopté en 2003 a entraîné 
la signature de près de 390 contrats pour autant de projets, et des dépenses 
programmées sur la période 2004-2013 (date prévue de lancement des der-
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niers travaux) de 44,4 milliards d’euros. l’effet levier attendu à l’origine du 
programme semble de ce point de vue avoir fonctionné, puisque 1 € de l’anru 
a entraîné in fine 4 € de dépenses45.

les opérations liées à l’habitat représentaient 61 % de la subvention anru dans 
le cadre des projets. fin 2011, on constatait que 106 450 démolitions sur 140 300 
prévues avaient été engagées (69 %), 98 460 des 135 700 constructions (73 %), 
263 920 des 324 000 réhabilitations (79 %) et 236 595 des 352 700 opérations 
de résidentialisation (68 %).

l’offre reconstruite (presque 100 000 logements à ce jour) a été le plus sou-
vent financée en plus-cd (pour 61 % des logements), c’est-à-dire avec une 
subvention majorée permettant un loyer minoré pendant plusieurs années. 
l’offre en plai représente, quant à elle, 12 % de l’offre totale reconstruite. 
les réhabilitations ont permis des travaux de restructuration et de mises aux 
normes dans 61 % des cas.

ce rapide bilan chiffré donne à voir l’importance du pnru dans l’évolution du 
patrimoine de logements sociaux en france. pour de nombreux territoires, ce 
programme a été — et est encore — l’occasion d’intervenir de manière signi-
ficative sur des parcs de logements soumis à des processus de dépréciation 
importants. ces processus ont été d’autant mieux enrayés lorsqu’ils se sont 
accompagnés d’un véritable travail de valorisation du cadre urbain : restruc-
turation des voiries, aménagement des espaces publics, désenclavement, arti-
culation avec les quartiers environnants, création/réfection d’équipements de 
quartier mais aussi de structures à vocation municipale voire intercommunale, 
introduction et développement de locaux d’activité et de commerces…

pour autant, force est de constater qu’entre les attentes exprimées aujourd’hui 
tant par les organismes d’Hlm que par les collectivités locales (souvent relayées 
par les services déconcentrés de l’état) et les constats réguliers faits sur le 
terrain, les besoins d’intervention restent importants : le pnru semble avoir 
davantage initié une dynamique (un espoir ?) de refondation des quartiers et 
des villes, que solutionné durablement un problème mal circonscrit. en effet, 
dans de rares cas seulement, il ressort que le projet de rénovation urbaine (pru) 
a permis conjointement et pleinement une amélioration des conditions de vie 
des ménages et un meilleur fonctionnement urbain du site dans son territoire. 

À ce titre, plusieurs remarques susceptibles d’alimenter les orientations poli-
tiques à venir peuvent être formulées. 

1 - la restructuration de certains quartiers des années 1960 et 1970 ne peut être 
traitée dans une temporalité limitée, d’autant que les premières opérations ont 
permis de prendre conscience que la transformation de certains sites s’inscrit 
davantage dans des processus de plusieurs décennies que de plusieurs années 

45 Elles se répartissent ainsi pour les principaux contributeurs : 23,2 % pour les collectivités locales, 26,4 % pour 
l’Anru, 42,6 % pour les maîtres d’ouvrage.
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(cf. des projets-villes comme mulhouse ou roubaix).

2 - la montée en ingénierie des collectivités et la collaboration avec les services 
de l’anru et de l’état s’est faite « chemin faisant » avec le temps : d’abord à 
travers une approche réglementaire et des projets souvent stéréotypés puis, 
progressivement, par des convergences stratégiques sur les enjeux autour de 
l’habitat, de la prise en compte de la gestion urbaine, la nécessité d’accompa-
gnement social des projets, etc.

3 - les approches se sont révélées dans un premier temps trop mécaniques, 
voire trop simplistes : la diversification des produits de l’habitat résumant à 
elle seule l’enjeu de la mixité sociale, le relogement celui de la question des 
parcours résidentiels, les clauses d’insertion professionnelle les questions 
d’emploi, les locaux commerciaux la question de l’activité économique, etc. 
Bref, c’est in fine tout l’environnement, social, économique, voire politique du 
projet qui a le plus souvent été occulté, les opérations sur le bâti devenant des 
stratégies en elles-mêmes malgré toutes leurs limites. l’arrivée tardive du volet 
social des pru — via le lancement des cucs alors que les « contrats de ville » 
avaient été arrêtés — n’a par ailleurs pas aidé à une meilleure articulation des 
approches urbaines et sociales.

4 - cet enfermement de la stratégie dans un programme d’actions a eu tendance 
à occulter des enjeux socio-économiques plus profonds. alors que la solvabilité 
des ménages est allée en se fragilisant, les loyers proposés dans les logements 
neufs ou réhabilités ont sensiblement augmenté (les réhabilitations thermiques 
ne permettant au mieux qu’une moindre hausse de la facture énergétique) : 
l’amélioration de la situation résidentielle a ainsi majoritairement concerné 
des ménages parmi les plus favorisés (socialement et économiquement) de 
ces quartiers. parallèlement, les objectifs de diversification des produits de 
logements ont le plus souvent laissé de côté la réalité des marchés locaux de 
l’habitat (avec le retournement de tendances observé depuis la fin de 2008), 
de sorte que ce sont essentiellement les territoires déjà dynamiques qui ont 
bénéficié d’une diversification effective.

5 - les réalisations menées dans les différents quartiers ont permis une amélio-
ration qualitative sensible de l’offre immobilière (et urbaine) de nombreux sites… 
mais elles ont parallèlement accru le différentiel de qualité sur les patrimoines 
et secteurs non traités (cf. les copropriétés dégradées). les problèmes de spé-
cialisation et de dépréciation ont pour partie été déplacés, faute de réponses 
adaptées à la réalité sociale de la fin des années 2000.

6 - la politique de rénovation urbaine a par ailleurs permis de mettre en exergue 
des enjeux territoriaux plus larges que ceux d’opérations sur le bâti ou le cadre de 
vie. coordination intercommunale (habitat, développement économique…) et stra-
tégie d’aménagement du territoire (attractivité démographique, déclin économique, 
fonctionnement métropolitain, etc.) se sont révélées des socles indispensables à 
une politique cohérente de reconstitution de l’offre urbaine et immobilière, mais 
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cependant fragiles (concurrence entre les territoires, absence de phasage…).

Une réorganisation de la politique en faveur des quartiers populaires 
dans un contexte budgétaire contraint

ces constats, positifs comme négatifs, sont pour la plupart largement reconnus 
par les nombreux acteurs investis dans le pnru, même si l’évaluation « offi-
cielle » du programme — réalisée directement par l’observatoire national des 
Zus — reste attendue pour le début d’année 2013. l’affirmation d’une crise 
sociale et économique, suite à la crise financière de 2008, a d’ailleurs confirmé 
la nécessité d’aller plus loin dans la démarche menée jusqu’à présent mais aussi 
de la conduire différemment.

l’actuel président de la république avait d’ailleurs annoncé lors de la cam-
pagne électorale, un « pnru 2 ». si la pérennisation de l’agence nationale de 
rénovation urbaine semble acquise, la notion de « pnru 2 » a quant à elle 
disparu du vocable gouvernemental. la démarche de concertation « quartiers, 
engageons le changement » lancée par le ministre délégué à la ville propose en 
effet une approche beaucoup plus globale de l’intervention dans les quartiers 
où se concentrent les difficultés sociales. l’appellation des trois groupes de 
travail (dont les conclusions sont attendues début 2013) semble indiquer une 
moindre importance accordée aux enjeux d’intervention sur les cadres urbain et 
bâti : « nouvelle géographie prioritaire », « contractualisation, gouvernance et 
évaluation » et « projet de territoire, priorités thématiques de l’intervention ».

l’enjeu du renouvellement urbain (qui a supplanté la notion de « rénovation 
urbaine » et son accent démolition-reconstruction) n’est pas occulté, mais inté-
gré dans une réflexion qui inclut les questions de mobilisation du droit commun, 
des outils et financements de la politique de la ville et de ciblage des territoires 
prioritaires. les inclinaisons actuelles des échanges laissent ainsi transparaître :
-  un couplage renouvellement urbain/politique de la ville dans le cadre d’un 

« contrat unique », avec une montée en priorité des politiques sociales sur 
les politiques urbaines,

-  une logique de resserrement des sites prioritaires et d’harmonisation des 
zonages (Zre, Zus, pru, Zfu…) malgré l’annonce préalable des Zones de 
sécurité prioritaire (Zsp),

-  une distinction entre territoires d’intervention prioritaire (objet de la politique 
de la ville) et territoires de prévention (mobilisation du droit commun),

-  une contractualisation état-collectivités locales qui se ferait à l’échelle de 
l’agglomération (négociation stratégique autour du projet de territoire et des 
moyens mis en œuvre : compétences, droit commun, financements excep-
tionnels…) avec un rôle des communes plus orienté sur la mise en œuvre 
opérationnelle.

ainsi, le travail mené en concertation par le nouveau gouvernement vise vrai-
semblablement à réorganiser l’approche des quartiers sensibles développée 
au cours de la dernière décennie. le ministre délégué à la ville annonce une 
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révision de la politique de la ville et une refonte des dispositifs dans le cadre 
d’un projet de loi qui devrait être débattu en 2013. nous en sommes au stade 
de l’annonce d’orientations pour une nouvelle étape de la politique de la ville 
— comme elle en a déjà connu un certain nombre depuis trente ans. et les 
mêmes questions récurrentes refont surface : celle d’un meilleur ciblage de 
l’action publique sur les territoires les plus en difficulté, celle de l’oscillation 
entre une action à conduire au niveau des quartiers en difficulté ou à l’échelle 
de la ville, celle de la nature de la politique à mener (politique spécifique ou 
mobilisation des politiques de droit commun). les indications données par le 
ministre délégué à la ville tendent à orienter son choix vers un recentrage de 
l’action sur un plus petit nombre de quartiers (il y en a 2 500 aujourd’hui), dans 
une approche à l’échelle de la ville, et à mêler politique spécifique et mobilisa-
tion des politiques de droit commun.

cette réorganisation apparaît fondée sur de nouveaux postulats politiques, mais 
aussi dictée par un contexte budgétaire contraint. la question des dotations 
de péréquation fait d’ailleurs partie des éléments de débat sur lesquels les 
collectivités ont beaucoup insisté ces dernières semaines, alors que le gou-
vernement souligne la nécessité d’un renforcement des solidarités à l’échelle 
intercommunale définie comme échelle de référence.

quoi qu’il en soit, les quartiers populaires ne doivent pas être sacrifiés sur 
l’autel de la rigueur budgétaire. l’égalité des territoires impose de mieux répartir 
l’offre de logements accessibles dans la ville pour lutter contre la spécialisation 
spatiale qui constitue une menace pour notre cohésion sociale. mais il s’agit 
aussi de donner à ces quartiers les moyens de mieux répondre aux attentes de 
leurs habitants et de s’assurer qu’ils soient à nouveau en capacité de constituer 
des espaces de développement et de jouer un rôle de promotion sociale. des 
objectifs qui, au-delà du logement et de l’habitat en tant que tels, recoupent 
étroitement les questions de transport, d’emploi, de citoyenneté, de culture…
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dans un contexte économique et social qui se tend, la politique du loge-
ment est confrontée à de nouveaux défis. elle doit faire face à la dégrada-
tion de la situation socio-économique, à l’intensification des difficultés de 
logement et, dans un même temps, redéfinir son ambition et ses orienta-
tions pour redonner espoir à ceux qui sont confrontés au mal-logement. 
À cet égard, les élections présidentielle et législatives constituaient une 
opportunité et c’est pour s’en saisir que la fondation abbé pierre avait 
élaboré un « contrat social pour une nouvelle politique du logement » 
signé par l’actuel président de la république le 1er février 2012.

la politique du logement est aujourd’hui confrontée à deux enjeux ma-
jeurs. d’un côté, elle doit répondre à l’urgence sociale et apporter des 
solutions à ceux qui sont en difficulté pour accéder à un logement et s’y 
maintenir, d’un autre côté, elle doit être en capacité de mieux répondre à la 
diversité des besoins sociaux, de lutter contre les manifestations du mal-
logement et de prévenir les risques d’exclusion dans le domaine du loge-
ment. certaines mesures adoptées par le nouveau gouvernement depuis 
le printemps dernier alimentent la première dimension de l’intervention 
publique, tournée vers le besoin de réponses immédiates à l’urgence 
sociale (création de places d’hébergement, encadrement pour un an des 
loyers de relocation ou en renouvellement de bail…). d’autres jettent les 
premières bases d’une réorientation de la politique du logement, qu’il 
s’agisse de renforcer l’obligation faite aux communes de construire des 
logements sociaux, de l’introduction de contreparties sociales aux avan-
tages fiscaux consentis aux investisseurs privés, ou encore de la création 
des observatoires locaux des loyers (première étape vers leur régulation 
durable). mais au-delà de ce premier train de mesures, il est important que 
la politique du logement articule véritablement les mesures d’urgence, 
destinées à éviter les basculements et protéger les plus faibles, et les 
mesures structurelles, qui permettent la satisfaction des besoins sociaux 
et limitent pour cela l’emprise du marché sur le logement.

agir sur ces deux dimensions de l’action publique est une nécessité 
tant elles sont liées. il ne suffit pas de développer des places d’accueil 
d’urgence et d’hébergement si le fonctionnement du marché immobilier 
continue à exclure et à empêcher les plus fragiles d’accéder à un logement. 
il ne suffit pas de prendre des mesures pour soutenir les locataires en dif-
ficulté de paiement et de solliciter tous les dispositifs distributeurs d’aides 
(collectivités locales, ccas, fsl, fonds des distributeurs d’énergie…) si on 
ne cherche pas à limiter le coût du logement dans le budget des ménages 
modestes ou fragiles. une telle situation appelle évidemment des mesures 
ponctuelles d’aide et d’assistance, mais nécessite aussi que la politique 
du logement intègre des exigences de prévention, d’accès aux droits et 
d’équité territoriale.
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de ce point de vue, l’année 2013 sera déterminante pour aller plus loin que 
les premières mesures adoptées rapidement dans le début du nouveau 
quinquennat et pour dépasser le risque d’une intervention cantonnée à 
la gestion de l’urgence et à la mise à l’abri des personnes, comme nous 
l’avons pointé dans la première partie de ce chapitre. il s’agit aussi de 
dépasser l’accumulation de mesures ponctuelles et de donner à la poli-
tique du logement des orientations nouvelles et une cohérence pour, 
au-delà de dispositifs d’aide nécessaires, instaurer un véritable système 
de protection sociale du logement. mais aussi pour assurer une meilleure 
équité territoriale permettant de prendre en compte la diversité du mal-
logement selon les territoires et de garantir entre eux l’exercice de la 
solidarité notamment par d’indispensables mesures de péréquation. on 
ne comprendrait pas que les consultations et démarches, engagées dans 
de nombreux domaines (conférence nationale contre la pauvreté, réforme 
de la politique de la ville, remise à plat des rapports entre propriétaires 
et locataires, expérimentation des observatoires des loyers, réforme des 
attributions de logement sociaux…), ne débouchent pas sur une nouvelle 
ambition pour la politique du logement et de la ville. une ambition qui 
devrait être inscrite dans des lois sectorielles (concernant par exemple les 
rapports entre propriétaires et locataires) mais aussi dans des programmes 
pluriannuels de lutte contre la pauvreté, de développement d’une offre 
de logements accessibles en mobilisant le secteur privé comme le parc 
public, de poursuite de la politique de rénovation urbaine et de relance 
de la politique de la ville.

la diversité des actions engagées dans le domaine du logement fait appa-
raître un besoin de cohérence de la politique du logement, notamment 
entre sa dimension sociale et sa dimension économique et financière. que 
signifierait la volonté de protéger les personnes en grande difficulté si les 
bidonvilles sont démantelés sans proposer de solutions aux personnes 
qui y résident ? que signifierait la fin d’une gestion « au thermomètre » 
des places d’hébergement sans mettre en œuvre une politique ambi-
tieuse du logement des personnes défavorisées ? que signifierait de fixer 
un objectif de 150 000 logements sociaux à financer chaque année si la 
tva sur le logement social est augmentée en parallèle, amputant par là 
les ressources des organismes d’Hlm de 500 millions d’euros (soit le 
volume des aides à la pierre) ? que signifierait de construire des loge-
ments sociaux sans améliorer les mécanismes de solvabilisation, quand 
trois logements sur quatre produits depuis 2000 (financement plus) ont 
des niveaux de loyer supérieurs aux loyers-plafonds pris en compte pour 
le calcul de l’apl et sont, de ce fait, inaccessibles aux ménages les plus 
modestes ? que signifierait la volonté de lutter contre la ségrégation en 
assurant une meilleure répartition territoriale du logement social, quand 
les seuls logements sociaux accessibles se situent dans le parc Hlm le 
plus ancien (celui construit avant les années 1980), le plus souvent dans 
des grands ensembles devenus aujourd’hui pour beaucoup des quartiers 
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de relégation ? Bref, autant d’exemples qui soulignent la complexité de 
l’intervention publique dans le domaine du logement, mais aussi le besoin 
de cohérence entre ses différentes dimensions.

Ce besoin de cohérence est aussi à rechercher dans la gouvernance de la 
politique du logement. celle-ci est en effet marquée par le lent et profond 
mouvement de territorialisation de la politique de l’habitat qui mobilise 
les départements pour leur dimension sociale, les intercommunalités pour 
le développement de l’offre et les communes pour leurs compétences 
en matière d’urbanisme. nous sommes donc face à un système profon-
dément éclaté dans lequel l’état, dont les moyens s’érodent, entretient 
des relations à géométrie variable aves les collectivités territoriales selon 
leurs champs d’intervention. les communes sont ses partenaires pour 
les opérations de rénovation urbaine, les intercommunalités pour l’éla-
boration et la conduite des politiques locales de l’habitat (dans le cadre 
des plH), ainsi que pour la production d’une offre locative sociale ou 
son amélioration (dans le cadre de conventions de délégation des aides 
à la pierre), les départements pour la politique en faveur du logement 
des personnes défavorisées et l’hébergement (à travers les pdalpd et 
les pdaHi). il s’en suit une diversité de relations croisées, qui prennent 
appui sur des supports différents (plans, conventions…), le tout consti-
tuant un ensemble particulièrement complexe et difficile à gouverner. 
sans compter que toutes ces collectivités — avec parfois le concours des 
régions — participent au financement du logement social, même si la 
seule contribution à avoir réellement augmenté ces dernières années est 
celle des communes et des epci qui ont dû, avec le renfort des apports en 
fonds propres des organismes Hlm, suppléer le désengagement de l’état 
et de certaines collectivités territoriales.

les premières esquisses de la nouvelle étape de la décentralisation 
semblent en mesure de lever un certain nombre de difficultés en renforçant 
le choix du niveau intercommunal pour mettre en cohérence les approches 
habitat et urbanisme (création d’un plu intercommunal), mais il reste à 
rendre plus cohérents les plH et les plu (à l’image de ce qu’a engagé 
le grand lyon avec l’élaboration d’un pluH intercommunal). d’un autre 
côté, l’affirmation du fait métropolitain dans la loi en projet pourrait bien 
avoir pour effet de provoquer une délégation ou un transfert vers les epci 
concernés d’un certain nombre de compétences sociales que détiennent 
aujourd’hui les départements (fsl par exemple) ou l’état (mise en œuvre 
du droit au logement opposable, délégation du contingent préfectoral 
déjà effectif dans quelques territoires…). et, à n’en pas douter, la logique 
d’expérimentation qui semble devoir être inscrite dans la loi, renforcera 
ce mouvement d’affirmation de la responsabilité des structures intercom-
munales en matière d’habitat et de leurs capacités d’intervention.
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parallèlement à cette évolution, le rôle de l’état doit être affirmé mais 
aussi repensé. c’est à lui que revient la responsabilité de mettre en œuvre 
le droit au logement et de créer pour cela les conditions de développement 
d’une offre de logement abordable, d’assurer sa pérennité, de mettre en 
place des mécanismes de protection à portée universelle et des dispositifs 
spécifiques pour les plus démunis. on peut se réjouir que le premier mi-
nistre ait lancé en décembre 2012, la « modernisation de l’action publique » 
et que celle-ci concerne, dès 2013, deux dimensions au moins de l’action 
publique en matière de logement46. mais il n’en reste pas moins que le 
logement est un domaine où il restera difficile de faire plus avec moins.

de ce point de vue, le budget 2013 consacré au logement par l’état apparaît 
comme un budget en « trompe-l’œil », selon qu’il est présenté par Bercy 
ou par la ministre de l’égalité des territoires et du logement. dans un 
cas, on note une baisse de 5,2 % des crédits à disposition du ministère. 
dans l’autre, une hausse de près de 20 % des crédits disponibles pour le 
logement et l’égalité des territoires qui passent de 8,2 milliards d’euros en 
2012 à 9,8 milliards d’euros en 2013, du fait de la mobilisation de crédits 
extra-budgétaires (prêt mobilisé par action logement auprès de la cdc, 
vente de quotas carbone). si un tel montage peut s’expliquer en période de 
tension sur les budgets publics, il ne constitue pas un modèle en capacité 
d’assurer le financement du secteur à moyen terme. se pose donc la ques-
tion de la mobilisation de ressources complémentaires issues notamment 
des marchés immobiliers, qui ont bénéficié de la progression très rapide 
des prix du secteur sans investissement particulier, a fortiori quand celle-ci 
est liée à des investissements publics (création d’infrastructures, lignes de 
transport en commun…). c’est dans ce sens que la fondation abbé pierre 
propose la création d’une « contribution de solidarité urbaine » visant à 
renforcer les capacités financières d’intervention des collectivités locales 
dans la production de logements à vocation sociale, dans une logique de 
lutte contre la ségrégation territoriale et de péréquation à l’échelle des 
bassins d’habitat. C’est aussi à l’aune des financements consacrés au 
logement que l’on mesure le degré de priorité accordé à ce secteur. 

tout doit être fait au niveau national pour favoriser l’accès de tous à un 
logement et prévenir le risque de le perdre. Tout doit être fait pour rendre 
effectifs les principes régulièrement affichés par le gouvernement, qu’il 
s’agisse de l’accueil inconditionnel ou du principe de continuité dans 
l’hébergement, de l’opposabilité du droit au logement ou plus largement 
de l’égalité des territoires et de la solidarité nationale qui doit être exercée 
envers les plus fragiles. autant de principes fondamentaux qui doivent être 
placés par les responsables politiques en haut de la pile des priorités, de 
façon à redonner de nouvelles perspectives à ceux qui sont les victimes, 
souvent silencieuses, d’une exclusion qui s’enracine dans notre pays.

46 Une évaluation de « territorialisation de la politique du logement » doit être lancée début 2013, « la 
prévention des expulsions locatives » suivra en juin.
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Ce chapitre a un statut particulier dans le rapport annuel de la 
fondation abbé pierre : il présente une vision synthétique de l’état 

du mal-logement en france, grâce à un tableau de bord d’indicateurs 
composé de deux parties. une première partie dont l’objectif est de 
recenser, décrire et analyser les situations de mal-logement dans leur 
diversité et leur ampleur, en dégageant leurs évolutions au fil du temps. 
une seconde partie qui cherche à identifier les dynamiques à l’œuvre 
dans la crise du logement et à suivre les politiques mises en œuvre pour 
y répondre. 

ce tableau de bord s’appuie sur des données statistiques originales, 
mais aussi sur diverses informations présentées dans d’autres parties 
du rapport ou publications de la fondation. il reste largement tributaire 
des données disponibles au niveau national (statistiques produites par 
l’insee, données officielles des ministères, travaux de chercheurs…). 
Sachant que si certaines données peuvent être actualisées chaque 
année1, d’autres en revanche reposent sur des enquêtes ponctuelles 
ou reconduites sur des échéances plus longues (comme l’enquête Sans 
domicile 2001 de l’insee qui n’a pas été reconduite avant 2012 et dont 
les résultats ne sont pas encore disponibles). nous avons fait le choix 
de présenter ici les dernières données disponibles, tout en regrettant le 
caractère daté de certaines qui ne permettent pas de prendre la juste 
mesure des situations de fragilité que vivent les ménages aujourd’hui, 
et notamment depuis le début de la crise économique en 2008 (c’est le 
cas de l’enquête Logement de 2006 qui ne sera reproduite qu’en 2015). 
Les données mobilisées dans ce rapport dépendent aussi fréquemment 
de sources administratives - liées à des interventions publiques - dont 
le maniement se révèle délicat car elles informent autant sur l’efficacité 
des politiques publiques mises en œuvre que sur la réalité sociale que 
traitent celles-ci2.

ce tableau de bord est aussi l’occasion de pointer les limites et zones 
d’ombre dans la connaissance statistique sur l’état du mal-logement, 
notamment sur le non-logement (situations de squats, hôtels, cabanes, 
bidonvilles, campings…) ou les « flux » (expulsions locatives, trajec-
toires résidentielles des ménages…). et si des pistes d’amélioration ont 
été formulées par le conseil national de l’information statistique (cniS) 

1 notamment les données de suivi des politiques du logement qui font l’objet de bilans ministériels 
annuels. À noter que la mise en œuvre de la Loi organique relative aux lois de finances (LoLf) s’est 
traduite par la définition d’indicateurs de performance qui permettent d’assurer un suivi de la réalisation 
de certains objectifs de la politique du logement (cf. rapports annuels de performance / données chorus).
2 une augmentation des aides accordées par les fonds de solidarité logement (fSL) pourrait aussi bien 
traduire une accentuation des difficultés des ménages pour accéder au logement, qu’une meilleure 
utilisation du dispositif par les bénéficiaires. et, à l’inverse, une diminution de ces aides pourrait aussi 
bien refléter un reflux des difficultés des ménages qu’une baisse des moyens dont disposent les fSL 
pour intervenir. 
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en 20115, une grande vigilance reste de mise pour que ses préconisa-
tions ne restent pas lettre morte. cette vigilance est renforcée dans 
le contexte actuel de limitation des moyens conférés à la statistique 
publique, sachant que la décentralisation engendre par ailleurs des 
difficultés dans la collecte et le traitement des données au niveau local. 
L’enjeu est de taille car, si l’observation et la connaissance statistique 
sur le mal-logement constituent avant tout un outil pour pouvoir agir 
efficacement sur ses causes, les moyens dont se dotent (ou non) les 
pouvoirs publics en ce domaine constituent déjà un premier indicateur 
de la volonté d’agir...

5 Le Mal-logement, rapport d’un groupe de travail du cniS, n°126, juillet 2011. rapport rédigé suite à 
la réflexion d’un groupe de travail auquel la fondation abbé pierre a participé, aux côtés des services 
producteurs de données et des acteurs du logement.
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Le « maL-Logement »

SeS formeS et SeS manifeStationS

1

Le terme de « mal-logement » a été créé en 1995 par la fondation abbé 
pierre pour rendre compte des difficultés de logement auxquelles étaient 
confrontées les personnes défavorisées. il n’était alors pas imaginable que 
le phénomène prendrait l’ampleur qu’on lui connait aujourd’hui. année après 
année, le mal-logement s’est diversifié dans ses formes et ses manifestations 
et touche des catégories de personnes de plus en plus larges. car il ne renvoie 
plus seulement à toutes les personnes sans domicile ou vivant dans des loge-
ments inconfortables (comme c’était le cas dans les années 1950) — même 
si ces situations sont malheureusement toujours très présentes. d’autres 
problématiques sont apparues au cours des 15 dernières années, sous l’effet 
de la flambée des coûts du logement et de la précarisation des ressources 
des ménages (chômage, temps partiels subis, cdd, intérim…) : dans ce 
contexte nouveau, de plus en plus de ménages, y compris parmi les couches 
intermédiaires et les classes moyennes, sont en difficulté pour accéder à un 
logement, pour s’y maintenir, ou pour en changer au cours de leur vie.

Les cinq dimensions, aujourd’hui constitutives du mal-logement, seront 
décrites dans cette première partie : l’absence de logement personnel (1), 
les difficultés d’accès au logement (2), les mauvaises conditions d’habitat 
(5), les difficultés de maintien dans le logement (4), le blocage de la mobilité 
résidentielle et « l’assignation à résidence » (5). L’objectif de ce tableau de 
bord étant de présenter l’ensemble des problématiques de mal-logement 
et leurs conséquences sur les personnes, à travers les données statistiques 
existantes au niveau national.

La fondation abbé Pierre estime à 3,5 millions le nombre de personnes 
aujourd’hui confrontées au mal-logement ; et si l’on considère tous les 
ménages fragilisés à court ou moyen terme, ce sont plus de 10 millions de 
personnes qui sont touchées par la crise du logement. ces estimations4 s’ap-
puient sur les données statistiques existantes au niveau national, lesquelles 
s’avèrent parfois singulièrement limitées ou datées et ne permettent pas de 
prendre la mesure des effets de la crise économique sur les ménages depuis 
2008. À travers plusieurs indicateurs de suivi du contexte socio-économique 
actuel, il y a pourtant tout lieu de craindre une amplification récente des fra-
gilités et du mal-logement dans notre pays.
4 voir « Les chiffres du mal-logement » à la fin de ce rapport, qui tiennent compte des risques de doubles-comptes 
entre les différentes situations de mal-logement. ce que ne fait pas ce tableau de bord dont l’objectif est avant 
tout de présenter, de la façon la plus exhaustive possible, l’ensemble des problématiques de mal-logement et 
des données chiffrées existantes pour en rendre compte.
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Le contexte socio-économique de 20125

Pauvreté6 : 8,6 millions de personnes en 2010 (+ 444 000 personnes par 
rapport à 2009).
Chômage : 4,6 millions de demandeurs d’emploi en novembre 2012  
(+ 588 000 personnes par rapport à novembre 2011) - demandeurs inscrits à 
pôle emploi, catégories a,B,c, france métropolitaine,
1 jeune actif sur 5 au chômage en 2011 (22 %).
Sous-emploi : 1,4 million de personnes en sous-emploi au 2e trimestre 2012 
(55 000 de plus qu’en 2011).
travailleurs pauvres : 1,9 million de personnes en 2009.
minima sociaux : 2 millions de ménages bénéficiaires du rSa au 1er janvier 
2012 (+ 254 000 par rapport au 1er janvier 2011).
Demandes d’aide des ménages : 85 % des ccaS/ciaS en 2011 constatent 
une hausse globale des demandes d’aide (79 % en 2010, 75 % en 2009).

1re dimension du mal-logement : 
L’absence de logement personnel

On dénombre des centaines de milliers de personnes contraintes de dormir 
à la rue… ces situations incarnent sans doute de la façon la plus dramatique 
le problème de l’absence d’un logement personnel. Mais le « non-loge-
ment » prend également d’autres formes, moins visibles dans l’espace 
public, mais non moins préoccupantes : cabanes dans les bois, squat, cam-
ping à l’année, bidonvilles, hébergement chez des amis ou de la famille, 
accueil dans des structures d’hébergement saturées… Le recours à la « zone 
grise » du mal-logement ne concerne plus aujourd’hui que nos concitoyens 
les plus démunis, mais aussi tous ceux qui, fragilisés à un moment de leur 
vie, peuvent basculer dans des situations de grande précarité. Sur une 
période récente, l’exclusion du logement est devenue un phénomène massif 
qui touche au moins 700 000 personnes. Sachant que, d’après l’Insee, une 
personne sur vingt s’est retrouvée sans logement personnel au moins une 
fois au cours de sa vie7. 

De la figure du « sans-abri » à toutes les personnes sans domicile fixe 

L’absence de logement personnel se manifeste tout d’abord de la manière la 
plus criante, au travers de toutes les situations de personnes contraintes de 
vivre à la rue : les « sans-abri » au sens de l’insee, c’est-à-dire toutes les per-
sonnes qui ne disposent d’aucun lieu couvert pour se protéger des intempé-
ries (pluie, froid) et dorment à l’extérieur (dans la rue, un jardin public…) ou un 

5 Sources : insee, unccaS.
6 pauvreté monétaire, seuil à 60 % du niveau de vie médian.
7 maryse marpsat, Insee Première n°1225, février 2009 : 2,5 millions de personnes qui avaient un logement 
personnel au moment de l’enquête déclarent en avoir été privées au moins une fois par le passé. parmi elles, 78 % ont 
été hébergées par un tiers, 14 % dans un service d’hébergement, 11 % ont dormi dans un lieu non prévu pour 
l’habitation (rue, parc, voiture, etc.).
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lieu non prévu pour l’habitation (cave, cage d’escalier, chantier, parking, centre 
commercial, grotte, tente, métro, gare…). Le dernier recensement de la popu-
lation en 2006 a établi à 14 600 le nombre de personnes confrontées à cette 
forme extrême d’exclusion du logement (dont 15 700 en métropole). un chiffre 
en augmentation par rapport au recensement de 1999 (9 000 personnes).

en s’appuyant sur le recensement de la population, l’enquête établissements 
sociaux de 2008 et différentes sources administratives, l’insee a récemment 
estimé à 133 000 le nombre de personnes sans domicile en france métropo-
litaine5. parmi elles, 55 000 personnes dorment habituellement dans un lieu 
non prévu pour l’habitation ou des centres d’hébergement d’urgence, 66 000 
personnes sont accueillies dans les établissements sociaux de long séjour 
(centres d’hébergement et de réinsertion sociale, établissements d’accueil 
mère-enfant, centres dédiés aux demandeurs d’asile…) et 54 000 personnes 
dans les dispositifs d’hébergement financés par l’aide au logement tempo-
raire (logements ou chambres conventionnés à l’aLt en places d’urgence ou 
de plus longue durée, hors établissements sociaux)9. 

À noter qu’en 2001, l’enquête « Sans domicile » de l’insee établissait à  
86 000 le nombre de personnes sans domicile10, parmi lesquelles se trouvent 
65 500 personnes privées de domicile et 16 000 enfants, ainsi que 6 500 
personnes logées dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile (cada) 
ou d’hébergement provisoire (cpH) pour réfugiés. ce premier recensement 
est apparu toutefois comme une estimation a minima en raison de nombreux 
territoires et situations non couverts11. Si des améliorations ont été apportées 
à l’enquête « Sans domicile », du point de vue de sa couverture12, on ne peut 
que regretter sa faible périodicité (11 ans séparent l’enquête Sd 2001 de l’en-
quête Sd 2012 dont les résultats ne sont pas encore connus à ce jour) alors 
que l’ensemble des observateurs de terrain s’accordent à dire que le phéno-
mène d’exclusion du logement s’est considérablement aggravé depuis 2001. 
de son côté, la Cour des Comptes13 a estimé à environ 150 000 le nombre de 
personnes sans domicile à la fin des années 2000.

8 pierrette Briant, nathalie donzeau, Insee première n° 1550, « Être sans domicile, avoir des conditions de 
logement difficiles », janvier 2011.
9 une partie des personnes relevant de ces estimations est décomptée dans le tableau relatif aux structures 
d’hébergement (cf. tableau 1).
10 L’insee a approfondi l’analyse des conditions de vie de 46 800 adultes francophones recensés dans les agglo-
mérations de plus de 20 000 habitants, et montré que, 8 % avaient passé la nuit précédant l’enquête dans un lieu 
non prévu pour l’habitation (rue, abri de fortune), 50 % dans un centre d’hébergement, 57 % dans un logement 
(studio ou appartement) dépendant d’associations ou d’organismes publics et 5 % à l’hôtel.
11 n’ont pas été prises en compte dans l’enquête Sd 2001 toutes les personnes qui ont passé une courte période 
dans la rue sans faire appel au réseau d’aide (ex : personnes se retrouvant à la rue à la suite de violences conju-
gales), les sans-domicile qui n’ont jamais fait appel à un centre d’hébergement ou de distribution de repas faute 
d’en connaître l’existence ou par choix, ainsi que les sans-domicile présents dans les agglomérations de petite 
taille dépourvues de ces services. ont été par ailleurs exclues du champ de l’enquête les personnes hébergées 
par des institutions dont la fonction première n’est pas de fournir un hébergement (ex : hôpitaux, prisons) et qui 
néanmoins résolvent un problème de logement pendant la durée du séjour.
12 en intégrant notamment les personnes sans domicile en milieu rural, dans les agglomérations de moins de 
20 000 habitants, dans les départements d’outre-mer, personnes qui n’utilisent pas les services de restauration, 
etc.
15 cour des comptes, Rapport d’évaluation sur La politique publique de l’hébergement des personnes sans 
domicile, novembre 2011. 507 p.
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enfin, les personnes sans domicile ne constituent pas un groupe homo-
gène : des jeunes à faible niveau de qualification aux personnes disposant 
d’emplois précaires ou au chômage, des familles mal-logées aux personnes 
isolées âgées à la rue depuis des années, en passant par les familles en 
attente d’un logement social, les femmes victimes de violences conjugales, 
demandeurs d’asile déboutés, jeunes en rupture familiale, anciens détenus… 
le seul point commun de tous ces publics est bien souvent de ne pas avoir de 
logement personnel.

L’ampleur du phénomène d’exclusion du logement est également perceptible 
à travers les milliers  de personnes qui n’ont pas d’autre choix que d’être 
hébergées dans des structures d’accueil collectives. 

L’ensemble du secteur de l’hébergement et de l’habitat temporaire compte 
plus de 510 000 places en 201214 , dont :
-  35 500 places d’accueil d’urgence (en cHu et autres places d’urgence, 

chambres d’hôtel, lits halte soins santé15, résidences hôtelières à vocation 
sociale),

-  43 500 places d’hébergement d’insertion (cHrS, places de stabilisation, 
centres maternels) ;

-  41 500 places destinées aux demandeurs d’asile dans les cada, auda, 
hôtels et autres places d’accueil d’urgence, ainsi qu’aux réfugiés statutaires 
dans les cpH ;

-  152 500 places en logements d’insertion (résidences sociales, foyers de 
travailleurs migrants16 ou foyers de jeunes travailleurs, places financées par 
l’aLt ou en intermédiation locative).

À noter que, compte tenu de la forte mobilité des personnes au sein des 
structures d’accueil, ce sont vraisemblablement beaucoup plus de personnes 
qui ont été accueillies dans le dispositif d’hébergement et de logement tem-
poraire au cours de l’année17.

14 Sont prises en compte ici les capacités d’hébergement en service à l’année. ne sont en revanche pas prises 
en compte les capacités supplémentaires mises en service l’hiver (9 446 places en moyenne par soir pendant 
l’hiver 2011-2012) ni les personnes hébergées aux frais des collectivités territoriales faute de recueil national 
d’informations.
15 Les lits halte soin santé (LHSS) offrent une prise en charge médico-sociale à des personnes en situation de 
précarité dont l’état de santé ne justifie pas une hospitalisation mais qui ont néanmoins besoin de soins.
16 dans son 16e rapport, le Haut comité pour le logement des personnes défavorisées souligne combien, dans 
certains vieux ftm non transformés, les conditions de confort sont archaïques, sans même évoquer la sur-occu-
pation que certains connaissent.
17 a titre d’exemple, la cnaf indique que ce sont 151 128 personnes qui ont été hébergées en 2010 dans les 50 
105 places financées grâce à l’aLt.
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tableau 1 : Les capacités d’accueil du dispositif d’hébergement  et 
de logement temporaire

 au 1/01/2012
Places d’accueil d’urgence (1) 35 504
dont places en centres d’hébergement d’urgence (cHu) 14 514
dont places d’hôtel 16 255
dont places d’accueil d’urgence dans les cHrS 4 828
dont lits halte soin santé (LHSS) 1 000
dont places de rHvS à la disposition de l’etat 227
Places d’hébergement d’insertion 43 545
dont places en cHrS (1) 50 754
dont places de stabilisation* (1) 7 995
dont places en centres maternels  (2) 5 100 
Dispositif spécifique pour demandeurs d’asile (3) 41 555 
dont places en cada) 21 410
dont places en auda (urgence nationale) 1 756
dont places en hôtels pour les demandeurs d’asile 11 055
dont autres places d’urgence 6 581
dont places en cpH (pour les réfugiés statutaires) 1 085
Places en logements d’insertion  152 530
dont places financées par l’aide au logement temporaire (4)** 45 000 
dont places en résidences sociales « classiques » (1) 75 592 
dont places en ftm non  transformées en résidences sociales (5)***  48 000 
dont places en fJt non  transformées en résidences sociales (6) 20 000 
dont personnes en intermédiation locative (7) 5 958
total général 314 545

* dont 4 229 places de stabilisation hors CHRS.
** 50 105 places en logements ou chambres d’hôtel, à fin 2010, auxquelles nous avons retiré 7 026 
places en CHU co-financées par l’ALT. 
 *** estimation en nombre de places, par application d’un ratio de 145 places par foyers, sachant que 
334 FTM n’étaient pas réhabilités fin 2011.

Sources : 
(1) DGCS au 31.12.2011. France entière.
(2) enquête Établissements Sociaux, à fin 2008. 
(3) au 30 juin 2011.
(4) ministère du Logement et CNAF, 2010.
(5) estimation de la Fondation Abbé Pierre, à partir des données du ministère du Logement 2010 et 
2011 (répertoire Finess).
(6) estimation du cabinet FORS-Recherche sociale, dans une étude sur « le logement accompagné » 
réalisée pour le compte de la Dihal (avec appui de la DGALN-DHUP), mai 2012.
(7) dispositif solibail, au 31/12/2011.

nB : La fondation abbé pierre ne comptabilise pas ici les pensions de famille (10 269 places à fin 2011 
– y compris en résidences accueil), qui correspondent à des formules de logement durable, même si 
leur vocation a parfois été dévoyée.



/ 52 /

Le tableau de bord du mal-logement

notons que le dispositif d’hébergement est aujourd’hui sous pression, et ne 
permet pas de répondre à toutes les situations de précarité et d’exclusion, 
comme l’a montré le baromètre 115 de la fnars18, qui indique en novembre 
2012, que le taux de réponses négatives pour absence de places disponibles 
atteint 78 %.

Abris de fortune, campings à l’année… l’extension de la zone grise du 
« non-logement »

aux marges de l’hébergement et du logement s’est formée une zone grise du 
« mal-logement19 » qui renvoie à toutes sortes de solutions précaires. parmi 
elles, les habitations de fortune où vivent quelque 85 000 personnes20 dans 
des caravanes immobilisées, baraques de chantier, logements en cours de 
construction, locaux agricoles aménagés, mobil-homes immobilisés dans 
des campings, etc. ces solutions de fortune sont souvent peu visibles dans 
l’espace public et gagnent des territoires de plus en plus éloignés des villes.

Le recours aux terrains de camping, pour se loger toute l’année, est égale-
ment une « solution » d’habitat très précaire qui s’est développée de façon 
préoccupante au cours des dernières années. Les professionnels du secteur 
parlent d’une « déferlante » quand ils évoquent l’explosion de cette « clien-
tèle » permanente de leurs campings (personnes sans domicile fixe, mais 
aussi retraités, salariés précaires, etc.). Suivi partiellement par la statistique 
publique21 (compte tenu du caractère illégal de cette pratique), le phénomène 
n’est appréhendé aujourd’hui que par des enquêtes de terrain auprès des 
gestionnaires. À partir des données du pôle national de lutte contre l’habitat 
indigne, une étude de la chercheuse france poulain22, du cnrS, a estimé en 
2005 que 100 000 personnes vivaient à l’année en camping ou mobil-home 
(hors mariniers et gens du voyage).

La réapparition des bidonvilles que l’on croyait disparus

L’exclusion du logement se manifeste également de façon dramatique à tra-
vers la réapparition de situations que l’on croyait disparues, telles que les 
bidonvilles qui se développent aujourd’hui à la périphérie des villes, dans 
des terrains vagues, des friches industrielles, sous des échangeurs autorou-
tiers. Solutions de dernier repli pour des populations très marginalisées — 
notamment de familles de migrants avec enfants — venues de Bulgarie ou de 
roumanie, les bidonvilles se caractérisent par des conditions sanitaires d’une 

18 fnarS, « Baromètre 115, Hiver 2012/15 ». enquête réalisée en novembre 2012 auprès des « 115 » de 57 départements.
19 La notion de « non-logement » renvoie à diverses situations d’habitat précaires - voire indignes - et révèle la 
constitution d’un nouveau champ aux marges de l’hébergement et du logement. 
20 d’après le recensement rénové de la population de 2006.
21 La location d’emplacements en camping à l’année étant une pratique illégale, le conseil national d’information 
statistique (cniS) pointe dans son rapport sur le mal-logement (juillet 2011) des difficultés d’ordre méthodologique 
pour la réalisation d’enquêtes au niveau national : refus de réponse des gérants de camping, risque de réponses 
fausses, voire décision de mettre fin à ces locations dans la crainte de contrôle.
22 étude réalisée en 2005 par france poulain, chercheuse au cnrS. cf. france poulain, Le camping aujourd’hui 
en France, entre loisir et précarité. éditions de la ddea de l’oise, septembre 2009, 172 p.
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extrême précarité (absence de sanitaires, d’accès à l’eau, à l’électricité…) qui 
exposent leurs occupants à des incidents (liés au chauffage au bois, à l’éclai-
rage à la bougie…) voire à des décès accidentels.

aucune donnée statistique ne permet aujourd’hui de prendre la mesure du 
phénomène des bidonvilles, les populations qui y vivent étant d’autant plus 
difficiles à appréhender qu’elles sont soumises à une importante mobilité, 
sous la menace permanente d’expulsions à répétition de terrains. un traite-
ment public plus sécuritaire qu’humain qui ne fait qu’aggraver la situation de 
ces familles, repoussées toujours plus loin des villes et des possibilités de 
prise en charge et d’accompagnement (ruptures de soins, ruptures scolaires, 
absence d’accès aux droits…).

Les « squats », dans l’angle mort de la statistique publique

faute de solutions de logements accessibles, de nombreuses personnes sont 
aujourd’hui contraintes de vivre en « squat », dans des logements ordinaires 
mais pour lesquels elles ne disposent d’aucun titre d’occupation. Si certains 
chercheurs ont travaillé sur la question des squats (notamment florence 
Bouillon25), aucune donnée statistique ne permet aujourd’hui de mesurer 
l’ampleur du phénomène (en raison principalement de son caractère illégal), 
ni de le qualifier plus finement. car si les squats « politiques » ou « culturels » 
sont relativement connus (étant plus visibles et revendicatifs), ce sont bien les 
« squats de pauvreté » qui constituent la grande majorité d’entre eux. Y vivent 
principalement des jeunes sans ressources, demandeurs d’asile, familles en 
attente d’un logement social, personnes souffrant de toxicomanie... autant 
de personnes en situation fragile qui se retrouvent alors enfermées dans une 
spirale d’exclusion et de précarité, éloignées toujours plus de leurs droits et 
d’un minimum matériel24. 

Hébergement chez des tiers : une solution palliative 
invisible dans l’espace public

d’après les résultats de l’enquête Logement de 2002, l’insee25 estime qu’un 
noyau dur de 79 000 personnes sont contraintes d’être hébergées chez des 
tiers : il s’agit de personnes âgées de 25 à 60 ans qui n’ont pas les moyens 
de leur indépendance, ne sont pas étudiantes et n’ont aucun lien de parenté 
direct avec l’occupant en titre. pour la fondation abbé pierre, l’hébergement 
contraint peut être élargi aux enfants (et petits-enfants) de l’occupant qui, 
après avoir occupé un logement indépendant, reviennent au domicile paren-
tal pour une raison autre que la fin des études (282 000 personnes), ainsi 
qu’aux personnes de 60 ans ou plus qui ne sont pas hébergées par conve-
nance personnelle (50 000 personnes). au total, ce sont 411 000 personnes 
qui sont hébergées chez des tiers, de façon contrainte.
25 florence Bouillon, Les mondes du squat. Anthropologie d’un habitat précaire, puf, 2009. 244 p.
24 marc uhry, « frottements ignorants : l’institution et les squats » in Revue française des affaires sociales, 2002.
25 Insee première n°1550, « Être sans domicile, avoir des conditions de logement difficiles », pierrette Briant, 
nathalie donzeau, janvier 2011.
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Si ces statistiques ne pourront pas être actualisées avant la publication des 
résultats de la prochaine enquête Logement de 2015 (en raison de la sup-
pression de ce module dans la dernière enquête Logement de 2006), de nom-
breuses alertes montrent que le phénomène a pris une réelle ampleur au cours 
des dix dernières années26 : dans certains territoires, comme la Seine-St-denis, 
un service social spécifique a même été mis en place par le département pour  
« suivre » ces familles sans accroche territoriale ni administrative.

L’hébergement chez des tiers pose de nombreux problèmes de cohabita-
tion au quotidien, tant pour les hébergés que pour ceux qui les accueillent : 
problèmes dans l’occupation des logements (surpeuplement, occupation 
précaire…), nuisances diverses (bruit, promiscuité, manque d’intimité…) par-
ticulièrement préjudiciables pour les enfants (problèmes de concentration, 
stress, difficultés à faire ses devoirs…). Solution de dépannage et d’attente, 
l’hébergement chez un proche peut se révéler très pénalisant lorsqu’il se pro-
longe et constitue rarement un facteur d’insertion. Sorte d’amortisseur de la 
crise du logement, il rend par ailleurs « invisibles » toutes ces personnes sans 
logement personnel, renvoyant leur prise en charge vers la sphère privée.

Les chambres d’hôtel : une « soupape » en période de crise du logement

L’hôtel apparaît de plus en plus comme une solution de dernier recours pour 
assurer l’accueil d’urgence des personnes privées de domicile, et notamment 
de nombreuses familles. Le recours aux nuitées d’hôtel a continué de pro-
gresser fortement : fin 2011, on compte 15 498 places en hôtel contre 15 948 
places fin 2010, l’essentiel des places d’hôtel se situant en ile-de-france  
(12 842 places), en rhône-alpes (692 places), Lorraine (749 places) et picardie 
(114 places)27. Sachant que ces données ne tiennent pas compte des places 
mobilisées par les collectivités locales.

alors que le recours aux nuitées d’hôtel coûte extrêmement cher à la collecti-
vité (l’état y a consacré 95 millions d’euros en 2011, sans compter les budgets 
des collectivités locales), cette solution apparaît très insatisfaisante pour les 
familles : autonomie relative, statut précaire, absence de mesures d’accom-
pagnement social (contrairement au secteur de l’hébergement)… or, si pour 
toutes ces raisons l’état prévoyait de réduire le recours aux chambres d’hôtel, 
la part du budget qu’il y consacre n’a cessé de progresser, représentant 45 % 
des dépenses d’hébergement d’urgence en 2011 (55 % en 2009) alors qu’elle 
devait être réduite à 25 %.  

par ailleurs, le recensement de la population de 2006 indique que 58 000 
personnes résident de façon habituelle dans des chambres d’hôtel. L’enquête 
Logement de 200628 y décrit une population pauvre (45,5 % appartenant 
au 1er décile des niveaux de vie, 72 % au 1er quartile), à dominante ouvrière 

26 « viens chez moi, j’habite sur le canapé d’une copine », in Le Monde du 8 octobre 2012.
27 rapport annuel de performances, programme ville et Logement, 2011. 
28 insee, Le dispositif statistique de l’Insee dans le domaine du logement, n°f1002, p.142.
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(41 %) ou sans activité professionnelle (22,5 % sans les étudiants). ces 
ménages sont très majoritairement composés de personnes seules (90 %) 
— en moyenne plus âgés que dans l’ensemble de la population (59 % ont 
entre 40 et 49 ans) — et qui supportent des taux d’effort très élevés (55 % 
en moyenne). Les conditions de confort dans ces chambres d’hôtel sont bien 
souvent très médiocres : absence de sanitaires dans la chambre, absence 
d’installation pour faire la cuisine…

Habitat mobile et Gens du voyage : entre conditions d’accueil précaires 
et exclusion 

d’après le dernier recensement de la population (2006), 87 000 personnes 
vivent aujourd’hui dans des habitations mobiles : caravanes, mobil-homes, 
roulottes, etc. Si les enquêtes statistiques ne permettent pas de distinguer la 
part des personnes ayant choisi ce mode d’habitation (et celle qui y recourt 
de façon contrainte)29, la fondation abbé pierre constate que les conditions 
d’accueil réservées à ces populations en habitat mobile sont parfois très 
difficiles. dans certains territoires, c’est un véritable « régime d’exclusion » 
qui s’est instauré à l’encontre des personnes en habitat mobile, comme l’a 
montré une récente enquête de l’association nationale des gens du voyage 
catholiques (angvc)50.

du côté des gens du voyage, nombreuses sont les familles (en particulier 
parmi les plus modestes) qui rencontrent des difficultés importantes pour 
s’arrêter temporairement ou s’installer durablement sur un territoire, alors 
qu’elles souhaitent continuer à vivre en caravane. Si la décision d’habiter en 
caravane pour des raisons autres que financières et de non-accès au loge-
ment ne constitue pas en soi une forme de mal-logement, la non-réalisation 
des aires d’accueil collectives par les communes (cf. tableau 41) conduit, elle, 
à des conditions d’habitat inacceptables. des familles sont ainsi contraintes 
de passer de terrain en terrain pour trouver un espace disponible ; de nom-
breuses aires souffrent de sur-occupation51 ; certains groupes préfèrent ne 
pas reprendre la route pour conserver une place adaptée, d’autres finissent 
par s’arrêter dans les seuls interstices urbains laissés libres au stationnement 
spontané (triangle d’autoroute, à proximité d’une voie de chemin de fer, d’une 
déchetterie, etc.). compte tenu de la non-réalisation de plus de 40 % de ces 
aires d’accueil prévues par les schémas départementaux, la fondation abbé 
pierre estime à près de 18 00052 le nombre de familles qui ne trouvent pas de 
places aujourd’hui dans ces territoires, soit plus de 70 000 personnes.

29 Le cniS pointe la difficulté à appréhender le caractère choisi ou subi de ce mode de vie, même à travers une 
interrogation directe des personnes (adaptation des préférences aux possibilités, souci de dignité, etc.), cniS p.58.
50 angvc, enquête nationale 2012 sur la prise en compte d’un mode d’habitat par les collectivités Une discrimi-
nation ignorée, habitat mobile et collectivités, sur la base d’un échantillon de 1650 collectivités. de nombreuses 
collectivités inscrivent l’interdiction d’installation pour les résidences mobiles dans leurs documents d’urbanisme, 
sachant que des carences ont été également relevées de la part des services de l’état, concernant l’information 
délivrée aux collectivités à travers les « porter-à-connaissance », et l’insuffisance des contrôles de légalité des 
documents d’urbanisme.
51 Sachant que les aires d’accueil sont régies par des règles contraignantes : heures de visite, accès aux sanitaires…
52 25 605 places en aires d’accueil disponibles sur 41 400 prévues dans les schémas départementaux, soit 
17 797 places manquantes. 
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2e dimension du mal-logement : 
Les difficultés d’accès au logement

Pour 3 Français sur 4, il est désormais difficile de se loger (plus de 9 per-
sonnes sur 10 en région parisienne)33… Ces chiffres donnent bien la mesure 
du problème de l’accès au logement, ils révèlent le niveau d’inquiétude et 
de pessimisme de la population dans ce domaine. La situation est particu-
lièrement dramatique pour les ménages les plus modestes, les isolés, les 
jeunes en difficulté d’insertion, les femmes seules avec enfant(s) dispo-
sant de faibles ressources… mais elle est aussi devenue complexe pour de 
nombreux ménages insérés socialement et économiquement. Le marché du 
logement fonctionne aujourd’hui comme une véritable « centrifugeuse » qui 
sélectionne les « candidats » les plus solvables, et refoule les autres vers 
les réponses apportées par la puissance publique. Notamment vers un parc 
Hlm qui n’est pas calibré pour répondre à l’ensemble des besoins. 

Trop de demandeurs en attente d’un logement social

d’après l’enquête Logement de 2006, 1 220 000 demandeurs étaient en 
attente d’un logement social, dont 550 000 qui étaient déjà logés dans le 
parc Hlm. une demande qui a progressé de 45 % en 10 ans, témoignant 
d’une déconnexion forte entre les niveaux de loyer dans le parc privé et 
les ressources des ménages qui se précarisent (montée du chômage, cdd,  
intérim…).

tableau 2 : Demande non pourvue de logements Hlm de 1554 à 2005

1984 1988 1992 1996 2002 2006

demandeurs en attente 680 700 915 855 1 040 1220

Dont déjà logés dans le parc Hlm 450 390 500 550

demandeurs en attente par rapport
à l’ensemble des ménages 5,5 % 5,5  % 4,1 % 5,7 % 4,5 % 4,6 %

Source : Insee, enquêtes Logement, France métropolitaine.

par ailleurs, un nouveau système d’enregistrement de la demande de loge-
ment social mis en place en 201154 fait état de 1 685 510 demandes actives au 
1er septembre 2012, dont 50 % provenant de ménages déjà logés dans le parc 
Hlm. parmi ces ménages, moins d’un tiers a pu accéder à un logement social 
en 2011 (480 000 ménages).

55 Sondage ipsos pour nexity, Les enjeux du logement en 2012. Septembre 2011.
54 La loi du 25 mars 2009 (art 117) a renforcé les acquis du numéro unique afin de simplifier les démarches du 
demandeur et d’améliorer le suivi statistique. La nouvelle application informatique a été mise en place fin mars 
2011 et un infocentre devrait permettre fin 2012 de fournir des informations détaillées sur la demande de logement 
social du niveau national au niveau communal.
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Discriminations dans l’accès au logement : 
des pratiques encore difficiles à appréhender

dans un contexte de tension exacerbée sur le marché du logement, se loger 
prend parfois les allures d’un véritable « parcours du combattant » qui peut 
être encore aggravé par des pratiques discriminantes de la part de proprié-
taires bailleurs, agences immobilières ou organismes Hlm. même s’il a pro-
gressé depuis 2005, le nombre de saisines déposées auprès du défenseur des 
droits55 (ex-Halde) reste relativement faible (595 réclamations en 2011), et est 
loin de traduire la réalité des pratiques discriminatoires dans le domaine du 
logement.

d’après une récente enquête56, réalisée pour le compte du défenseur des 
droits, les motifs de discriminations les plus fréquents sont la précarité des 
revenus (cité par 91 % des personnes interrogées) et les origines maghré-
bines ou africaines des candidats à la location (pour plus de 80 % des per-
sonnes interrogées). pour les personnes qui disent en avoir été victimes, la 
discrimination s’est manifestée au travers de refus de candidature (42 %), de 
demandes de garanties supplémentaires par rapport à ce qui est habituelle-
ment demandé (40%) ou d’une absence de réponse au dossier (29 %). parmi 
les victimes de discriminations, les habitants des ZuS sont surreprésentés57.

FSL, Locapass, GRL : une forte sollicitation des aides à l’accès 

Les  fonds de solidarité pour le logement (fSL) ont été institués dans chaque 
département, avec pour vocation d’aider financièrement les ménages qui ren-
contrent des difficultés dans leur logement. en 2009, 125 000 ménages ont 
bénéficié d’une aide financière des fSL pour accéder à un logement, ce qui 
marque une nette diminution par rapport au début des années 2000, où plus 
de 150 000 ménages étaient aidés. 

aucun chiffre consolidé au niveau national n’a pu être communiqué pour l’an-
née 2010, faute de remontées d’informations de la part de 40 départements. 
on ne peut que regretter cette absence d’actualisation — et plus globale-
ment les difficultés rencontrées depuis la décentralisation par de nombreux 
fSL58 — pour rendre compte du nombre d’aides distribuées et de ménages 

55 il est à noter qu’en mai 2012, le défenseur des droits a adopté une recommandation pour que soit mis un 
terme à des pratiques discriminantes à l’égard des habitants des départements d’outre-mer, en raison de leur 
origine (plusieurs cas notamment de refus de location pour cause de domiciliation ultra-marine des garants, cas 
de refus de prêts bancaires…).
56 ifop, Enquête sur les discriminations dans l’accès au logement locatif. enquête réalisée début octobre 2012 
sur un échantillon de 1 000 personnes âgées de 18 ans et plus, et un autre échantillon de 502 personnes de 18 
ans et plus habitant en ZuS. 
57 55 % des habitants des ZuS disent avoir déjà été confrontés à une discrimination dans l’accès au logement 
(contre 27 %  pour la france entière).
58 La décentralisation a entraîné d’importants dysfonctionnements dans la transmission statistique, ce qui 
s’explique en partie par la réforme des services déconcentrés de l’état. Les données disponibles pour 2008 et 
2009 constituent des estimations nationales réalisées sur la base de 89 et 86 départements.
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aidés. Sachant que l’activité de ces fonds décentralisés est aujourd’hui très 
fragilisée par la recrudescence des sollicitations de ménages en difficulté et 
l’insuffisance des moyens financiers pour y répondre.

tableau 3 – nombre d’aides à l’accès distribuées par les fSL

2000 2001 2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008
(e)

2009
(e)

aides 
financières 
à l’accès 
locatif

162 685 154 969 164 000 141 586 140 752 141 750 157 200 152 560 119 447 125 555

Source : ministère du Logement. (e) estimation nationales.

distribuées par les collecteurs d’action Logement, les « avances Loca-pass » 
ont pour objectif d’aider les locataires entrant dans un nouveau logement à 
financer leur dépôt de garantie. depuis 2007, le nombre d’avances Loca-pass 
n’a cessé de diminuer, et représente en 2011 un peu moins de 210 000 aides, 
soit son niveau le plus bas depuis 2005. de fait, l’avance Locapass a été 
recentrée sur les salariés du secteur privé non agricole, les jeunes de moins 
de 50 ans et les étudiants boursiers. cette diminution est perceptible sur l’en-
semble des aides Loca-pass distribuées, avances et garantie de loyer (- 25 % 
par rapport à 2010).

tableau 4 - Les aides Loca-Pass

2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
nombre total d’aides  
Locapass accordées 521 666 476 815 542 686 629 042 726 880 725 062 675 167 467 094 558 850

dont dépôts de 
garantie « avances
Locapass »

363 531 311 468 340 869 379 504 420 377 417 226 401 911 510 966 206 551

montant 
(en m euros) 519 507 548 404 470 548 552 270 174

Source : Anpeec.

À noter que la garantie des risques locatifs mise en place début 2010, est 
sensée faciliter l’accès au logement de populations fragiles (notamment des 
jeunes salariés, personnes en intérim ou en cdd), par la dispense de caution 
d’une personne physique ou morale, et un taux d’effort autorisé jusqu’à 50 % 
des ressources du ménage. une évaluation de l’apagL59 a montré que 70 % 
des salariés couverts étaient effectivement en situation précaire au regard de 
l’emploi. Le dispositif est toutefois loin de remplir ses promesses, puisque 
seulement 251 000 ménages en bénéficiaient fin 2011 (pour un objectif de 
400 000), sachant que le retrait annoncé d’un assureur risque de fragiliser 
encore un peu plus le dispositif. en cause : son manque de visibilité et une 

59 en application du décret 2009-1621, l’apagL a réalisé début 2012 une évaluation de l’efficacité économique 
et sociale du dispositif grL.
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sélection des ménages les plus solvables qui se poursuit, notamment en  
zone tendue, chez la plupart des bailleurs qui continuent de privilégier le 
cautionnement.

Le Droit au logement opposable, procédure de dernier recours 
pour l’accès au logement

depuis le 1er janvier 2008, la loi sur le droit au logement opposable (dalo) 
permet à six catégories de ménages qui ne parviennent pas à accéder à un 
logement de déposer un recours auprès des commissions de médiation ins-
tallées dans chaque département.

À la fin 2011, plus de 250 000 recours « logement » avaient été déposés 
auprès des commissions de médiation et près de 80 000 d’entre eux avaient 
été déclarés prioritaires et urgents. des chiffres qui attestent d’une montée en 
puissance depuis 4 ans et mettent en lumière des besoins en logement non 
satisfaits. Les recours dalo ne correspondent toutefois qu’à une partie des 
ménages mal-logés, ceux qui, appartenant à l’une des catégories de priori-
taires définies par la loi40, ont effectivement fait valoir ce droit. pour rappel, le 
ministère du Logement avait estimé en 2007 à 485 700 le nombre de ménages 
susceptibles de bénéficier du dalo. Les données du tableau ci-dessous 
indiquent par ailleurs que seulement 55 628 ménages prioritaires avaient été 
relogés par les préfets fin 2011 (soit 42 % des demandes prioritaires)41. 

tableau 5 : mise en œuvre du Droit au logement opposable 

2008 2009 2010 2011

nombre de recours « logement » déposés 56 456 128 745 185 648 251 957

nombre de décisions favorables pour un 
relogement 15 695 57 210 57 561 79 757

nombre de personnes logées dans le 
cadre de la procédure dalo 5 154 11 007 22 420 55 628

autres personnes relogées (avant le pas-
sage en commission ou indépendamment 
de la mise en œuvre de la décision)

2 468 7 575 12 554 18 275

Source : Fondation Abbé Pierre, à partir des données du Comité national de suivi de la mise en œuvre 

du Dalo.

À travers le suivi des motifs de recours dalo apparaissent de nombreuses 
situations de mal-logement auxquelles aucune réponse n’avait été apportée 
jusqu’alors. parmi elles, on recense une grande part de ménages confrontés 
à l’absence de domicile personnel (26 % des ménages reconnus prioritaires 

40 Les six catégories de ménages éligibles au dalo sont les suivantes : ménages dépourvus de logement, menacés 
d’expulsion sans relogement, hébergés de façon continue dans une structure d’hébergement ou un logement 
de transition, logés dans des locaux impropres à l’habitation, insalubres ou dangereux ; familles avec enfant 
mineur ou personne handicapée dans un logement indécent ou sur-occupé ; ménages ayant dépassé les délais 
d’attente anormalement longs pour une demande de logement social.
41 À noter que 18 275 autres ménages ont pu être relogés par ailleurs, en-dehors du cadre du dalo.
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en 2011). Le dalo permet également de mettre en lumière toutes les situa-
tions de demandeurs confrontés à de mauvaises conditions d’habitat dans 
des logements indécents, sur-occupés, insalubres ou dangereux (26 %) ou 
qui sont sous la menace d’une expulsion (10 %). parmi les situations les plus 
représentées figurent également celles des demandeurs de logement Hlm qui 
n’avaient pas reçu de proposition au-delà de délais d’attente anormalement 
longs (25 %) ; ces derniers ont désormais la possibilité de déposer un recours 
contentieux devant les tribunaux administratifs, en cas de non-relogement 
par les préfets (depuis le 1er janvier 2012).

tableau 5 : motifs retenus par les commissions de médiation en 2011 

part des demandeurs 
concernés (sur l’ensemble 

des motifs retenus)
dépourvus de logement 26 %
menacés d’expulsion sans relogement 10 %
Hébergés de façon continue dans une structure d’héberge-
ment ou un logement de transition 15 %

Logés dans des locaux impropres à l’habitation, insalubres 
ou dangereux 6 %

familles avec enfant mineur ou personne handicapée dans 
un logement indécent ou sur-occupé 20 %

délais d’attente  anormalement longs pour une demande de 
logement social 25 %

Source : Comité de suivi Dalo, résultats présentés au 30 septembre 2011.

3e dimension du mal-logement : 
Les mauvaises conditions d’habitat

Si le parc des logements s’est amélioré depuis les années 1950 du point 
de vue du confort sanitaire (eau courante, WC, etc.), le mal-logement lié 
à de mauvaises conditions d’habitat est loin d’avoir disparu. Mauvaise 
qualité des logements, insalubrité et indécence, copropriétés dégradées, 
« passoires thermiques »… les contours du mal-logement ont évolué, et le 
périmètre des personnes fragilisées s’est considérablement élargi. D’après 
l’enquête Logement de 2006, ce sont plus de 2,7 millions de personnes 
qui vivraient dans des logements sans confort, de mauvaise qualité ou 
surpeuplés42 encore aujourd’hui. Sachant que pour pouvoir se loger, dans 
un contexte de crise du logement aggravée, des centaines de milliers de 
ménages finissent par renoncer à des conditions d’habitat décentes et par 
accepter toutes sortes de « solutions » inconfortables et indignes. 

42 exploitation dHup.
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De l’inconfort sanitaire à la mauvaise qualité des logements

au cours des dernières décennies, le confort sanitaire des logements s’est 
globalement amélioré, comme le montrent les résultats des enquêtes 
Logement de l’insee : alors qu’en 1984, 15 % du parc ne disposait pas de 
l’eau courante, d’une installation sanitaire (baignoire ou douche) ou de Wc 
intérieurs, ce n’est le cas que dans 1,5 % du parc en 200645. cela concerne 
toutefois 510 000 personnes qui habitent, près de neuf fois sur dix, dans des 
habitations anciennes, construites avant 1948. il s’agit dans la moitié des cas 
de personnes seules, retraitées, en majorité propriétaires et vivant dans des 
zones rurales. Le niveau d’inconfort sanitaire reste plus élevé dans les dépar-
tements d’outre-mer44, où il concerne encore 6,5 % des logements, et où près 
de 5 ménages sur 10 n’ont pas accès à l’eau chaude.

tableau 5 - Évolution du confort sanitaire des logements 
(en milliers de logements)

1984 1988 1992 1996 2002 2006

Logements sans confort sanitaire (1) 5 050 2 059 1 569 954 612 554

Logements avec eau, Wc et 
installations sanitaires, sans 
chauffage central

5 089 5 267 5 092 5 576 1 698 1 458

Logements
« tout confort » (2) 14 226 15 950 17 670 18 776 22 215 24 571

ensemble des résidences principales 20 564 21 256 22 151 25 286 24 525 26 565

Source : Insee - enquêtes Logement.
(1)  Sont qualifiés de logements « sans confort sanitaire », les logements n’ayant pas à la fois eau 

courante, WC intérieurs et installations sanitaires.
(2)  Sont qualifiés de logements « tout confort », les logements avec les trois éléments de confort sani-

taire de base et le chauffage central.

notons que des données plus récentes, calculées par l’insee à partir de 
l’enquête Srcv sur la base d’autres critères, établissent à 1,4 % la part des 
logements inconfortables en 2010 (contre 2,1 % en 2005 et 15,7 % en 1984)45.

au-delà de l’inconfort sanitaire, l’insee se penche désormais sur la mau-
vaise qualité des logements ; par analogie avec les critères de la loi dalo, il 
considère comme « privé de confort » tout logement situé dans un immeuble 

45 Sur les 554 000 logements privés de confort sanitaire en 2006 (hors doubles comptes), on en compte 270 000 
sans Wc intérieurs et 210 000 sans installation sanitaire, auxquels on peut ajouter un petit nombre de logements 
ne disposant pas d’eau courante.
44 Insee première n°1202, « Les logements en 2006 - Le confort s’améliore mais pas pour tous », juillet 2008.
45 Insee première, n° 1596, « conditions de logement de 2005 à 2010 », mars 2012. est considéré ici comme 
inconfortable tout logement qui n’a pas au moins un des 5 éléments suivants : eau chaude courante/baignoire 
ou douche/Wc intérieur). 
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insalubre ou menaçant de tomber en ruine, ou qui présente deux défauts au 
moins parmi la liste suivante : absence d’installation sanitaire ou de coin cui-
sine, installation de chauffage insuffisante ou mauvaise isolation, infiltrations 
d’eau, électricité non conforme. en 2006, selon l’enquête Logement, 947 000 
logements sont concernés (5,6 % des résidences principales), dans lesquels 
vivent 2,1 millions de personnes46. 

À partir d’une enquête plus récente sur les ressources et les conditions de 
vie (Srcv 2010)47, l’insee montre que les ménages modestes sont les plus 
touchés par l’inconfort au sens large48 (ils sont 45 % à être confrontés à 1 ou 
2 défauts de confort, contre 55 % pour l’ensemble de la population). pour 
les ménages modestes, le logement social apporte souvent des conditions 
d’habitat plus confortables : 60 % des ménages ayant les revenus les plus 
faibles vivent dans un logement du parc social qualifié de confortable, ce qui 
n’est le cas que de 47 % de ceux résidant dans le parc privé. 

dans une étude réalisée par le credoc sur la base d’autres critères, la france 
se situe en queue de peloton au niveau européen (18e rang sur 24) pour son 
pourcentage de personnes confrontées à un « défaut majeur de qualité » 
dans leur logement49. parmi eux sont surreprésentés les ménages pauvres et 
modestes, les ouvriers et chômeurs, les locataires, les jeunes de moins de 25 
ans et les familles monoparentales.

8 millions de personnes en « précarité énergétique »

des revenus faibles ou précaires, conjugués à une mauvaise qualité ther-
mique des logements et à l’explosion des coûts de l’énergie, ont conduit ces 
dernières années à l’explosion du phénomène de « précarité énergétique50 ». 
une nouvelle problématique de mal-logement qui se situe à la croisée des 
mauvaises conditions d’habitat et des difficultés pour se maintenir dans son 
logement. car les ménages qui y sont confrontés doivent choisir entre se 
chauffer — au risque d’impayés — d’endettement progressif, voire de cou-
pures d’énergie… ou réduire fortement le chauffage, voire ne plus se chauffer, 
mais subir les conséquences du froid sur sa santé (avec le risque de maladies 
respiratoires, cardio-vasculaires...) ou sa vie sociale (repli sur soi, isolement, 
etc.). Sans compter toutes les pratiques dangereuses auxquelles recourent 

46 Insee première n°1330, « Être sans domicile, avoir des conditions de logement difficiles », op.cit.
47 Insee première n°1396 op. cit. dans cette publication, l’insee considère comme confortable tout logement 
disposant des équipements sanitaires de base et ne comportant aucun défaut ; le logement est de « confort 
moyen » s’il compte un ou deux défauts et de « confort insuffisant » s’il liste trois défauts ou plus.  
48 Sont ajoutés aux critères d’inconfort sanitaire de l’enquête Srcv (pas d’eau chaude courante, pas de toilettes 
intérieures, ni baignoire ni douche) les défauts suivants : pas de chauffage central ou électrique ; fuites dans 
la toiture ; murs/sols/fondations humides ; moisissures dans les cadres de fenêtre ou le sol ; logement trop 
sombre, pas assez de lumière ; logement difficile ou trop coûteux à bien chauffer.
49 credoc, Les difficultés des Français face au logement, cahier de recherche n°265, décembre 2009. 170 p. 
cette étude montre par exemple que la france compte 14 % de ménages vivant dans un logis où l’installation de 
plomberie est dangereuse ou régulièrement en panne, où la pression de l’eau est insuffisante, où l’eau est non 
potable, insuffisamment disponible... soit 6 points de plus que la moyenne en europe.
50 La loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, reconnaît la précarité énergétique 
comme une difficulté à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction des besoins élémentaires 
en raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat.
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parfois les ménages (calfeutrement des aérations, solutions de chauffage 
inadaptées comme les poêles à pétrole) et la spirale de dégradation qui s’en-
clenche alors, quand le logement en mauvais état et mal chauffé se détériore, 
devenant de plus en plus difficile et cher à chauffer... 

d’après l’enquête Logement de 200651, 5,8 millions de ménages sont en 
précarité énergétique dans la mesure où ils consacrent plus de 10 % de leurs 
revenus aux dépenses d’énergie (contre 5,5 % en moyenne). Sont concernés 
19,5 % des propriétaires, 25,4 % des personnes de 65 ans et plus, et 17,1 % 
des habitants de maisons individuelles. par ailleurs, 5,5 millions de ménages 
déclarent souffrir du froid dans leur logement (soit 14,8 % des ménages, 
sachant que cette proportion atteint 22 % chez les ménages modestes) : sont 
alors surtout concernés les locataires (25,2 %) et les ménages en logement 
collectif (21 %). parmi les 621 000 ménages souffrant de ces deux formes 
de précarité, les trois quarts disposent de ressources modestes (premier 
quartile). d’après une autre enquête de l’insee52 (Srcv), ce sont 26,9 % des 
ménages qui évoquent des difficultés pour maintenir une température adé-
quate dans leur logement en 2010 (contre 25,2 % en 2005). 

Si la trop faible fréquence des enquêtes Logement empêche de mesurer l’évo-
lution de la précarité énergétique depuis 2006, les récentes alertes du média-
teur de l’énergie font craindre une aggravation de la situation sur une période 
récente : plus de 15 % des saisines relevant de difficultés de paiement, des 
tarifs sociaux de l’électricité qui ne bénéficient qu’à 1,1 million de ménages 
pour 2 millions d’ayant-droits55, des réductions ou coupures d’énergie pour 
au moins 500 000 consommateurs en 201154… 

L’habitat indigne et ses conséquences sanitaires

régulièrement, l’actualité remet sur le devant de la scène des situations 
d’insalubrité, de saturnisme infantile, d’hôtels meublés en état de dégrada-
tion, d’agissement de marchands de sommeil… autant de manifestations de 
mal-logement accueillant les plus pauvres dans des conditions – juridiques 
et sociales - inacceptables. or, ces différents visages de l’habitat indigne55 
renvoient à un phénomène massif qui concerne environ 600 000 logements, 
d’après les estimations ministérielles, dans lesquels vivent un peu plus d’un 
million de personnes.

51 Insee première n° 1551, « La précarité énergétique : avoir froid ou dépenser trop pour se chauffer », mai 2011.
52 Insee première n°1596, « conditions de logement de 2005 à 2010 », mars 2012.
55 Source : edf, fin 2012.
54 Si le programme « Habiter mieux » a permis de rénover environ 16 000 logements de propriétaires occupants 
modestes au 50 novembre 2012 (pour un objectif de 500 000 à terme), il ne saurait à lui seul traiter la situation 
des 5,8 millions de ménages en précarité énergétique.
55 La loi du 25 mars 2009 a donné un contour et une définition juridique à la notion d’habitat indigne : « consti-
tuent un habitat indigne les locaux utilisés aux fins d’habitation et impropres par nature à cet usage, ainsi que 
les logements dont l’état (ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés) expose les occupants à des risques 
manifestes, pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur santé ». 
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vivre dans un logement indigne peut avoir des conséquences sanitaires 
lourdes et être à l’origine de nombreuses pathologies. Le saturnisme, notam-
ment, qui est lié à l’intoxication par le plomb, est une maladie extrêmement 
grave touchant principalement les enfants, chez lesquels il entraîne des 
troubles irréversibles du système nerveux (retards de croissance, retards 
intellectuels, troubles du langage, et dans les cas les plus graves, retards 
psychomoteurs pouvant handicaper les enfants à vie). dans une récente 
étude, l’institut de veille sanitaire (invS)56 établit à 5 555 le nombre d’enfants 
entre 1 et 6 ans qui seraient touchés par cette maladie, dont 4 561 en france 
métropolitaine. des chiffres qui constituent sans doute une estimation basse 
du phénomène — et qui sont d’ailleurs contestés par certains observateurs 
de terrain qui pointent notamment des limites dans la méthodologie d’en-
quête57.  en tout état de cause, il convient de ne pas baisser la garde sur le 
front de la prévention et du dépistage. ce risque a d’ailleurs été pointé par 
l’invS dans un autre rapport, qui indique déjà un tassement du dépistage sur 
une période récente58.

par ailleurs, une étude a été publiée en 2012 par le centre scientifique et 
technique du bâtiment (cStB) et l’école des hautes études en santé publique 
(eHeSp)59, dressant un état des lieux de la contamination au plomb à laquelle 
sont exposés les enfants en france. parmi les 5,6 millions d’habitations abri-
tant au moins un enfant de six mois à six ans, 105 000 présentent une concen-
tration excessive de plomb dans l’eau du robinet. par ailleurs, sur 878 000 
logements contenant des poussières de peinture au plomb déposées au sol, 
près de 170 000 sont dans un état dégradé pouvant exposer des enfants. 
en s’appuyant sur d’autres normes de référence (commission européenne, 
recommandations fédérales américaines…60), cette étude tend à montrer que 
la présence de plomb dans les habitations peut avoir des effets néfastes sur 
le développement des enfants, même à des niveaux plus faibles que ceux 
retenus en france pour la définition du saturnisme.

Le phénomène du saturnisme infantile peut également être appréhendé à 
travers l’action publique mise en œuvre dans ce domaine. celle-ci s’appuie 
sur deux types de mesures :

56 invS, Imprégnation des enfants par le plomb en France en 2008-09, avril 2010.
57 dépistages réalisés sur un nombre très limité d’enfants (la probabilité moyenne pour un enfant d’être soumis 
à un test de plombémie avant l’âge de 7 ans est de 0,8 %), avec d’importantes disparités territoriales, non prise 
en compte des cas de saturnisme déjà connus…
58 un rapport publié en septembre 2010, Dépistage du saturnisme chez l’enfant en France de 2005 à 2007 
(Lecoffre c., provini c., Bretin p.) indique que 7 468 enfants ont été dépistés en 2007 (contre 9 055 enfants en 
2005) et constate des carences dans le suivi des enfants intoxiqués (aucune plombémie de contrôle pour un 
quart des cas de saturnisme identifiés en 2005).
59 étude du cStB et l’eHeSp parue dans la revue « environmental research » en 2012, et financée par les minis-
tères en charge de la santé, du logement et de l’écologie, dans le cadre du projet plomb-Habitat, en partenariat 
avec l’institut de veille sanitaire, le laboratoire de toxicologie de l’hôpital Lariboisière et l’institut Supérieur 
d’agriculture de Lille. 
60 en référence à la valeur limite maximale fixée par la commission européenne à compter du 1er janvier 2015 
(10 µg/L, contre 25 µg/L à ce jour) et aux recommandations fédérales américaines (soit environ 450 µg/m2). À 
noter : malgré l’interdiction des peintures au plomb en 1949, ce n’est qu’après 1974 que sa présence a commencé 
à diminuer. 



/ 55 /

> Le « maL-Logement » :
SeS formeS et SeS manifeStationS

 2 0 1 3

-  des mesures préventives, reposant sur l’obligation d’effectuer un crep61 

(constat de risque d’exposition au plomb) en cas de vente d’un logement 
ancien. en 2010, les mesures préventives ont chuté de façon dramatique, 
tombant à 5 600 crep, contre 8 140 en 2009 et plus 57 000 en 2006 ;

-  des mesures d’urgence62 : 201 nouveaux cas de saturnisme infantile ont 
été enregistrés par les services de santé en 2010, et 1 445 logements ont 
été signalés aux services de l’état pour leur risque d’exposition au plomb. 
2 156 diagnostics ont été réalisés dans les logements, ce qui correspond à 
une diminution régulière qui s’explique en partie par la réorganisation des 
services déconcentrés avec la création des arS et ddt65. 

tableau 5 : Signalements et traitement du saturnisme 

2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Signalements
- cas de saturnisme chez 
enfants mineurs
- Logements présentant 
des risques

492

1 566

459

1 154

495

1 284

nr

nr

575

-

516

1 212

525

1 818

198

1 621

201

1 445

mesures préventives crep (1) 58 744 74 115 86 856* nr 57 278 15 440 10 240 8 140 5 605

diagnostics réalisés dans 
les logements (2) 5 172 5 659 4 296 nr 5 512 2 825 2 899 2 500 2 156

travaux
- dans des logements 
dont par propriétaires 
dont travaux d’office
- sur parties communes

2 207
2 051
1 920

151
156

2 145
1 784
1554
250
515

1 950
1 617
1 567

250
515

nr 1 660
1 440
1 224

216
220

1 459
1 266
1 076

190
195

1 704 1 000** 1 565
726

nd
145(e)

nd

nombre de contrôle de 
conformité après travaux 805 1 040 1 515 nr 1 261 1 607 1 405 1 290 742

Source : ministère du Logement.
* Ce chiffre est établi sur un plus grand nombre de départements que les 78 définis avec zones à 
risques.
** Sur 1 699 notifications de travaux.
(1) Le Constat de risque d’exposition au plomb (CREP) s’est substitué au dispositif ERAP (États de 
risque d’accessibilité au plomb) à partir de 2007.
(2) Près de 2 diagnostics sur 3 dans les logements sont positifs (1 383 en 2010).
(e) estimation.

au-delà du saturnisme, de nombreuses autres pathologies trouvent leur ori-
gine dans des conditions d’habitat dégradé et insalubre, souvent liées à la 
présence d’humidité dans le logement : asthme, infections dermatologiques 
et respiratoires, allergies, etc. pour un enfant, l’existence d’humidité et/ou 

61 Les crep sont généralisés à tout le territoire français (et non plus uniquement sur les zones à risque d’exposition 
au plomb couvertes par un arrêté préfectoral) et depuis 2008, leur champ d’application est élargi aux nouveaux 
contrats de location et aux parties communes des immeubles construits avant 1949, ainsi qu’au repérage d’éven-
tuels facteurs de dégradation du bâti.
62 après signalement au préfet de cas de saturnisme infantile ou de risque d’accessibilité au plomb pour les 
occupants d’un immeuble, le préfet peut faire réaliser un diagnostic pour évaluer plus précisément les risques, 
notamment sur les enfants mineurs. Si le diagnostic est positif, le préfet peut imposer au propriétaire la réalisation 
de travaux pour éliminer ce risque, et en cas de carence du propriétaire, s’y substituer.
65 arS : agence régionale de Santé ; ddt : direction départementale des territoires.
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de moisissures à la maison augmente de 1,5 à 5,5 fois le risque de présenter 
des symptômes d’affections respiratoires. notons que ces impacts restent 
aujourd’hui trop méconnus et ne font pas l’objet de travaux de recherche 
suffisants en termes de santé publique.

Le développement inquiétant des copropriétés en difficulté

accédants surendettés, propriétaires captifs d’un bien inrevendable, locataires 
de propriétaires indélicats voire de marchands de sommeil, primo-arrivants 
devenus (co)propriétaires dans des immeubles très dégradés faute d’autre 
solution de logement… de nombreux ménages sont aujourd’hui en situation 
de grande fragilité dans des copropriétés en difficulté qui se referment par-
fois comme des pièges sur leurs occupants. alors qu’un quart des ménages 
en france vit dans un logement en copropriété64, nombre de ces ensembles 
connaissent de graves difficultés sur le plan technique (dégradation du bâti, 
des espaces extérieurs et des équipements, dépréciation sur le marché du 
logement), sur le plan financier (endettement élevé de la copropriété, impayés 
de charges) ou sur le plan social (paupérisation des occupants). au-delà des 
éléments relatifs au parc de logements, on ne peut que regretter le faible état 
des connaissances sur les ménages qui vivent dans ces copropriétés, alors 
qu’ils sont souvent dans des situations de grande fragilité.

À partir de l’enquête Logement de 200665, on peut estimer à 557 000 le 
nombre de logements se situant dans des copropriétés en difficulté, soit 
parce qu’elles sont confrontées à un très mauvais fonctionnement (179 
944 logements) ou à un défaut d’entretien (72 540 logements), soit parce 
qu’elles doivent faire face à des impayés nombreux et importants (104 202 
logements). ce chiffre constitue toutefois une estimation basse (renvoyant 
uniquement aux propriétaires occupants66), sachant que le ministère du 
Logement indique par ailleurs que 800 000 logements en copropriétés sont  
« sans confort » et peuvent être qualifiés de « fragiles » (à partir de l’enL 2006).

tableau 5 : mauvais fonctionnement des copropriétés 
(d’après les propriétaires occupants)

nombre de
logements

très mauvais fonctionnement 179 944
existence d’impayés nombreux et importants (hors mauvais fonctionnement) 104 202
mauvais entretien des copropriétés anciennes avant 1962 (hors impayés, hors 
très mauvais fonctionnement) 72 540

total 355 555
Source : ENL 2006 de l’Insee, traitement réalisé par la Fondation Abbé Pierre.

64 filocom, 2007.
65 dans l’enL 2006, l’insee a interrogé des propriétaires occupants sur le fonctionnement de leur copropriété.
66 ces données ne concernent que les propriétaires occupants, c’est-à-dire environ 47 % des ménages vivant en 
copropriété, alors que les observations de terrain montrent que les locataires sont généralement surreprésentés 
dans les copropriétés en difficulté.
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La persistance du surpeuplement, et ses conséquences

au-delà de la qualité du logement, de son confort et sa décence, le mal-
logement renvoie également aux problèmes de sur-occupation auxquels 
sont confrontés les ménages quand ils n’ont pas les moyens d’accéder à un 
logement suffisamment grand par rapport à la taille de leur famille. pour les 
familles en sur-occupation et notamment pour les enfants, les conséquences 
au quotidien peuvent être très lourdes et pénalisantes : bruit, stress, promis-
cuité, manque d’intimité, difficultés à faire ses devoirs…

un logement est considéré en « surpeuplement accentué » si le nombre de pièces 
nécessaires au ménage (voir normes ci-dessous) est égal ou supérieur de plus 
de deux unités à celui constaté. d’après les résultats de l’enquête Logement de 
2006, près de 800 000 personnes sont dans cette situation (vivant dans 185 000 
logements dont 87 % se situent dans des immeubles collectifs). 

et si l’on se réfère à tous ceux qui habitent dans des logements en « sur-
peuplement modéré » (c’est-à-dire dont le nombre de pièces nécessaire est 
supérieur d’une unité à celui constaté), ce sont 6,9 millions de personnes qui 
sont aujourd’hui concernées. La problématique du surpeuplement touche 
davantage les ménages à bas revenus (plus de 20 % d’entre eux, contre  
5 % à 5 % chez les ménages à revenus moyens et élevés)67, ainsi que ceux 
qui habitent dans les grandes agglomérations où les niveaux de loyer sont 
particulièrement chers : 57 % des ménages en situation de surpeuplement 
habitent dans l’agglomération parisienne (dont 12 % à paris même) et 26 % 
dans les grandes villes chères68.

tableau 10 - Surpeuplement des logements

en nombre de logements 
(en milliers)

en nombre de personnes
(en milliers)

1992 1996 2002 2006 1992 1996 2002 2006

Surpeuplement accentué (1) 290 210 218 185 1 411 1 027 1 057 797
Surpeuplement modéré (2) 2 121* 2 211* 2 570 2 170 4 850* 4 958* 7 955 6 865
total résidences principales 22 151 25 286 24 525 26 285 56 105 57 785 58 592 59 620

Source : Insee, enquêtes nationales Logement.
NB : La mesure du surpeuplement (norme Insee) est basée sur la comparaison du nombre effectif de 
pièces composant le logement et d’un nombre normatif de pièces dites « nécessaires » au ménage cal-
culé en fonction de sa taille, de l’âge et de la situation familiale de ses membres. On compte une pièce 
pour le ménage, une pièce pour chaque couple composant le ménage, une pièce pour chaque adulte ne 
vivant pas en couple (19 ans et plus), une pièce pour deux jeunes enfants (moins de 7 ans) et une pièce 
par grand enfant ou pour deux grands enfants s’ils ont le même sexe.
(1) S’il manque deux pièces ou plus au logement, on parle de surpeuplement accentué.
(2) S’il manque une pièce au logement, on parle de surpeuplement modéré. NB : Pour les logements d’une 
pièce, la mesure du surpeuplement modéré fait intervenir la surface (18 m2 minimum par personne).
* Les définitions du surpeuplement utilisées par l’Insee avant 2002 ne tenaient pas compte de la sur-
face des logements. Elles considéraient que tous les logements d’une seule pièce étaient surpeuplés 
(surpeuplement modéré s’il n’y habitait qu’une seule personne) et ne tenaient pas compte d’une 
surface minimale par personne. Les données de 1992 et 1996 pour le surpeuplement modéré ne sont 
donc pas comparables à celles de 2002 et 2006.

67 Jean-claude driant, Les politiques du logement en France, La documentation française, 2009. p.25, 181 p.
68 exploitation des résultats de l’enquête Logement de 2006, par la fondation abbé pierre.
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d’après une autre enquête de l’insee (Srcv 2010), les logements surpeuplés 
sont massivement, et de plus en plus, occupés par des ménages modestes (ils 
occupent 59 % des logements surpeuplés en 2010, contre 46 % en 2005)69. 
par ailleurs, le fichier filocom propose une autre mesure de la sur-occupation, 
basée sur les critères retenus70 par les organismes payeurs des aides person-
nelles au logement (caf, cmSa) : d’après cette source, ce sont 465 000 loge-
ments qui sont sur-occupés en 2009, dont plus de la moitié en ile-de-france 
(55 %) et avec une plus forte concentration dans le parc locatif privé (42 %).

Location et sous-location de « meublés » : un statut peu protecteur 
et des conditions d’habitat parfois difficiles

Si la location de meublés apparaît comme une solution transitoire satisfai-
sante pour de nombreux étudiants, cette situation concerne également 400 
000 personnes non étudiantes qui ne bénéficient pas dans ces meublés d’un 
statut juridique (notamment bail d’une durée d’un an) aussi protecteur que 
celui des locataires « classiques ». ces locataires sont souvent de jeunes 
ménages, au début de leur parcours résidentiel et professionnel, qui accè-
dent ainsi à un logement autonome, mais s’y retrouvent aussi davantage 
exposés à une offre de moindre qualité (10 % de logements indécents, contre 
6 % en moyenne) et au surpeuplement (9 % au lieu de 2 %)71. Sachant que 
la plupart de ces personnes (hors étudiants) ont des ressources modestes 
(près de 40 % appartiennent au premier quartile, soit 172 847 personnes), 
la fondation abbé pierre estime que ces dernières peuvent être considérées 
comme mal-logées du fait de la fragilité de leur situation par rapport au loge-
ment. il faut également noter que le recours aux logements meublés s’est 
fortement développé sur une période récente : 455 000 ménages en étaient 
locataires ou sous-locataires en 2006, ce qui correspond à une augmentation 
de 22 % par rapport à 200272.

4e dimension du mal-logement : 
Les difficultés pour se maintenir dans son logement

Perte d’emploi, diminution des ressources, séparation conjugale, rupture 
familiale… face aux aléas de la vie, des milliers de personnes sont fragi-
lisées et se retrouvent en difficulté pour se maintenir dans leur logement. 
De l’impayé au surendettement, ces situations peuvent conduire dans les 

69 Sur la base de 5,1 millions de personnes vivant en situation de surpeuplement accentué ou modéré en 2010.
70 Le fichier filocom s’appuie sur la définition prévue par le code de la sécurité sociale pour l’attribution de 
l’allocation logement par les organismes payeurs des aides personnelles au logement (caf, cmSa), à savoir :  
9 m2 pour une personne seule, 16 m2 pour les deux premiers occupants puis 9 m2 par personne dans la limite 
de 70 m2 pour 8 personnes et plus.
71 insee, n°f1002, cité précédemment, p.160.
72 À noter que la situation du sous-locataire est juridiquement plus fragile encore : car si la sous-location peut 
être autorisée officiellement dans des conditions précises (accord écrit du propriétaire du logement et modalités 
librement négociées entre locataire et sous-locataire), la sous-location clandestine (par nature difficile à évaluer) 
place, elle, le ménage dans une position de dépendance et de grande précarité.
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cas les plus graves à l’expulsion du domicile. Or ces difficultés ont pris une 
ampleur considérable sur la période récente, sous l’effet de la flambée des 
coûts du logement. Les dépenses liées au logement sont désormais à l’ori-
gine de difficultés nouvelles pour des ménages de plus en plus nombreux. 
Et si les catégories pauvres et modestes sont les plus touchées, les classes 
moyennes ne sont plus épargnées. Sachant que les conséquences peuvent 
être extrêmement lourdes en termes d’efforts financiers excessifs, mais 
aussi d’arbitrages voire de privations sur les dépenses de santé, d’alimen-
tation, d’éducation, etc.

L’explosion des dépenses de logement dans le budget des ménages

alors que les prix de l’immobilier et les niveaux de loyer ont flambé au cours 
des 10 dernières années (cf. tableau 52), la part de budget que les français 
consacrent au logement n’a cessé de croître : elle se situe en moyenne autour 
de 25 % depuis plusieurs années, loin devant l’alimentation (15 %), alors que 
la situation était inverse au début des années quatre-vingts). en 2010, cette 
part atteint 26,5 % des dépenses de consommation des ménages75.

en considérant l’ensemble des « dépenses contraintes » liées au logement 
(loyer ou remboursement des charges d’emprunt mais aussi eau, gaz, élec-
tricité, frais d’assurance, etc.), une étude du crédoc a montré que le poids du 
logement pèse d’autant plus lourd dans le budget des ménages que ceux-ci 
disposent de revenus modestes : en 2005, elles représentent 48 % des res-
sources des ménages pauvres (contre 24 % en 1979). Sachant que les classes 
moyennes ne sont plus épargnées aujourd’hui puisqu’elles consacrent 
jusqu’à 58 % de leurs ressources aux dépenses contraintes dans le logement 
(contre 21 % en 1979).

tableau 11 : Part des dépenses contraintes dans les ressources des ménages (1555-2005)

1979 2005
augmentation 

entre 1979
et 2005

catégories pauvres (décile  1) 24 % 48 % + 24 points

catégories modestes (déciles  2 et 5) 22 % 46 % + 24 points

classes moyennes inf.  (déciles 4, 5, 6) 21 % 58 % + 17 points

classes moyennes sup. (déciles  7 et 8) 20 % 52 % + 12 points

catégories aisées (décile 9) 19 % 29 % + 10 points

Hauts revenus (décile 10) 20 % 27 % + 7 points

Source : Credoc.

75 dépenses courantes de logement, nettes des aides personnelles. Source : insee portrait social 2012, fiches 
conditions de vie. près des trois quarts des dépenses courantes concernent les loyers (réels ou imputés), 17 % 
les dépenses d’énergie et d’eau et 10 % les charges.
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et si l’on tient compte des « dépenses incontournables » auxquelles doivent 
faire face les ménages (alimentation, transports, éducation, santé), on com-
prend que les marges de manœuvre deviennent extrêmement limitées. ainsi, 
pour une personne disposant du revenu médian (1 467 €), il ne reste plus que 
294 € par mois (9,80 € par jour) une fois acquittées les dépenses contraintes 
et incontournables. Les marges de manœuvre sont encore plus étroites pour 
les 10 % de ménages les plus pauvres, auxquels il reste au final 80 € par mois 
(2,70 € par jour). dans ce contexte, les priorités de dépenses s’ajoutent les 
unes aux autres et la gestion du « trop peu » devient un exercice extrêmement 
difficile. Le coût du logement contribue ainsi à renforcer les inégalités entre 
les catégories modestes et les plus aisées, et devient une source d’insécurité 
pour les ménages face aux aléas de la vie, qui au moindre imprévu peuvent se 
retrouvent menacés de basculement. 

tableau 12 : 
Le poids des dépenses contraintes et incontournables sur le budget des ménages

Budget des 10 %
les plus pauvres

Budget médian Budget des 10 %
les plus riches

ressources 625 € 1 467 € 4 215 €

dépenses contraintes 500 € 557 € 1 157 €

dépenses  incontournables 245 € 615 € 1 601 €

ce qui reste 80 € 294 € 1 474 €

Source : Credoc, enquêtes sur les revenus fiscaux et sociaux et Budgets de famille, Insee 2006.

La hausse inquiétante des ménages en impayés

d’après les résultats de l’enquête Logement de 2006, le nombre de ménages 
en situation d’impayés a connu une augmentation significative depuis 2002, 
dans le parc social (+ 57 %) et plus encore dans le parc privé (+ 82 %). au 
moment de l’enquête, 1,8 million de locataires affirment avoir rencontré des 
difficultés au cours des deux années précédentes, et parmi eux 480 000 
étaient en situation d’impayés (contre 289 000 en 2002). il faut noter que 
les deux tiers des impayés ont concerné des ménages modestes ou très 
modestes, qui ne parviennent plus à faire face à la flambée des loyers et des 
charges, même lorsqu’ils bénéficient d’aides au logement (ce qui est le cas 
pour plus des deux tiers d’entre eux).
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tableau 13 : nombre de ménages en impayés de loyers dans le secteur locatif

1996 2002
Variation

1555-
2002

2006
Variation

2002-
2005

Secteur locatif social
 % par rapport au parc locatif social

218 000
5,5 %

187 000
4,4 %

- 14 % 294 000
6,4 %

+ 55 %

dont bénéficiaires AL
 % par rapport aux ménages en impayés

154 000
71 %

137 000
73 %

- 11 % 201 000
68 %

+ 47 %

Secteur locatif privé
 % par rapport au parc locatif privé

107 000
2,1 %

102 000
1,8 %

- 5 % 186 000
5,4 %

+ 52 %

dont bénéficiaires AL
 % par  rapport aux ménages en impayés

55 000
51 %

57 000
56 %

+ 4 % 124 000
67 %

+ 118 %

Source : enquêtes Logement, Insee.

parmi les ménages ayant connu des accidents de paiement en 2006 figure un 
nombre non négligeable de ménages propriétaires ou accédants : dans les 
deux années précédant l’enquête, ils étaient 565 000 à avoir eu des difficultés 
à payer leurs charges ou leurs remboursements d’emprunts immobiliers, et 
parmi eux 70 000 étaient en situation d’impayés au moment de l’enquête74.

au total, si l’on considère l’ensemble des locataires et propriétaires, ce sont 
près de 2,4 millions de ménages qui avaient rencontré des difficultés de 
paiement dans les deux années précédant l’enquête, dont environ 550 000 
qui étaient en situation d’impayé au moment de l’enquête.

Si l’absence d’actualisation de l’enquête Logement depuis 2006 ne permet 
pas de prendre la mesure de l’aggravation des fragilités pour de nombreux 
ménages, certains indicateurs récents sont de mauvais augures, comme 
l’augmentation des procédures de rétablissement personnel dans le parc 
Hlm qui concernent 58 000 ménages en 2011 (contre 28 000 en 2007). 

Des dispositifs d’aide de plus en plus sollicités

La hausse préoccupante du nombre de ménages fragilisés par le poids des 
dépenses de logement se confirme à travers l’augmentation des demandes 
d’aides financières, adressées aux fonds de solidarité logement (fSL) et aux 
collecteurs d’action Logement.

en 2009, plus de 455 000 ménages ont bénéficié d’une aide des fSL pour se 
maintenir dans leur logement (contre 555 000 en 2005). en parallèle de l’aide 
traditionnelle pour le maintien locatif, l’intégration dans les fSL des aides 
aux impayés de fluides (eau, énergie, téléphone) permet de rendre compte 
du poids croissant de ces charges dans les budgets des ménages : 408 000 
aides ont été distribuées à ce titre en 2009, ce qui représente 90 % de  
l’ensemble des ménages aidés au titre du maintien dans le logement. perdant 

7  insee, Portrait social 2008, « Les logements sont plus confortables qu’il y a vingt ans et pèsent davantage 
sur le revenu des ménages ».

4
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progressivement leur vocation d’aide au (re)logement (cf. tableau 5), les fSL 
deviennent aujourd’hui de plus en plus un outil pour aider les ménages à 
équilibrer leurs budgets face à la flambée du coût du logement.

Si les données 2010 ne sont pas encore stabilisées de façon définitive75, les 
premières estimations indiquent une diminution de la plupart des montants 
d’aides distribuées. cette diminution est plus particulièrement sensible sur les 
fluides, ce qui ne s’expliquerait ni par la baisse du coût de l’énergie, ni par un 
enrichissement des ménages, mais bien par des décisions des départements 
allant dans le sens d’une maîtrise de leurs dépenses, qui étaient en forte 
hausse depuis 2008. 

tableau 14 : evolution des aides distribuées par les fSL au titre des impayés 
(voir aussi tableau 5)

2005 2006 2007 2008 (e) 2009 (e)

aides financières pour le maintien locatif 64 584 68 200 65 200 62 411 74 295
aides financières aux copropriétaires occupants dans les 
copropriétés faisant l’objet d’un plan de sauvegarde ou 
d’opaH

100 215 118 105 542

aides financières au titre du paiement des fournitures 
de fluides:
-dont impayés d’énergie
-dont impayés d’eau
- dont impayés de téléphone

522 057
266 744

50 476
4 817

582 200
318 353
59 945

3 902

560 450
299 042

59 101
2 287

564 914
301 079

62 518
1 317

408  501
559 509

67 565
1 429

total des ménages aidés financièrement au titre des 
impayés – sans doubles comptes 333 450 355 550 402 354 405 555 455 352

accompagnement social  lié au logement (aSLL)
dont ménages percevant aussi une aide financière

57 580
9 860

52 564
13 267

55 561
9 312

61 292
7 810

65 824
15 702

Source : ministère du Logement.
(e) estimations nationales pour 2008 et 2009 réalisées sur la base respectivement de 89 et 86 
départements.

depuis 1999, la garantie Loca-pass a été mise en place par les collecteurs 
d’action Logement, pour éviter les risques d’impayés de loyers et de charges 
et sécuriser les propriétaires bailleurs dans la location de leur logement. 
après une montée en puissance régulière (jusqu’à atteindre près de 72 000 
ménages bénéficiaires en 2009), elle est en déclin depuis 2010, sa distribution 
ayant été stoppée dans le parc locatif privé76 au bénéfice de la garantie des 
risques locatifs : en 2011, 52 000 ménages en ont bénéficié (soit une diminu-
tion de 22 %).

75 absence de remontées d’informations pour 40 départements.
76 La garantie Locapass continue à être distribuée dans ce parc exclusivement pour les logements appartenant à 
des personnes morales conventionnés apL (ces logements n’entrant pas dans le champ du dispositif de la grL). 
elle se poursuit également dans le parc social.
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tableau 15 - mises en jeu de la garantie des loyers et charges (Loca-Pass)

2001 2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
nombre de 
nouveaux 
bénéficiaires

5 891 15 965 19 779 22 575 25 780 29 111 56 448 45 265 45 055 41 790 29 519

nombre total 
de mises en 
jeu en cours

6 166 16 802 27 705 54 514 56 460 45 175 54 016 64 265 71 917 67 521 52 548

montants
versés en 
milliers d’E

7 225 25 585 44 662 56 276 61 180 75 045 97 211 114 147 155 512 125 824 89 525

Source : Anpeec.

fin 2011, 251 000 logements du parc privé sont couverts par le nouveau dis-
positif de garantie des risques locatifs (contre 109 000 fin 2010). un chiffre 
en progression, mais qui reste très loin des objectifs fixés (400 000 en 2012 
et 550 000 en 2015) et qui s’explique par une trop faible adhésion des assu-
reurs77 (et le possible retrait de l’un d’entre eux dans les prochains mois) et 
par la concurrence d’un autre produit d’assurance non réglementaire et plus 
ancien (la gLi).

L’expulsion locative : conséquence extrême de la fragilité des ménages

première étape d’une procédure qui peut aller jusqu’à l’expulsion du domi-
cile, les contentieux locatifs liés aux impayés poursuivent leur mouvement de 
hausse continu et régulier : plus de 145 000 ménages ont été assignés en jus-
tice pour impayés de loyer en 2011, et plus de 118 000 décisions d’expulsion 
ont été prononcées, dont 115 000 pour impayés locatifs78.

quant à la mise en œuvre des procédures, leur hausse généralisée traduit un 
durcissement extrêmement préoccupant dans le traitement des situations. au 
cours des dix dernières années, les autorisations d’accorder le concours de 
la force publique ont augmenté de 66 % (atteignant près de 28 000 décisions 
en 2011) et les expulsions effectives avec intervention des forces de l’ordre 
ont doublé sur la même période. L’année 2011 enregistre à cet égard un triste 
record avec 12 759 expulsions. ce traitement répressif sans précédent semble 
ignorer les conséquences de l’expulsion sur les plans humain, social et éco-
nomique, mais aussi les incohérences qu’il révèle du point de vue de l’action 
publique, puisque les ménages expulsés font partie des publics prioritaires 
pour un relogement dans le cadre du dalo. 

77 La grL est proposée aux bailleurs par les entreprises d’assurances qui proposent un contrat d’assurance contre 
impayés de loyer respectant un cahier des charges (fixé par décret). Seulement trois entreprises d’assurances 
ont adhéré au nouveau dispositif à ce jour.
78 À noter que, par manque d’information et d’accompagnement, de nombreux ménages ne se présentent pas 
au tribunal à cette étape, ce qui joue généralement en leur défaveur lors de l’audience (refus d’échéanciers, etc). 
Le taux de présence ou de représentation à l’audience est de 58 %.
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Si l’on sait que le travail préventif auprès des ménages dès les premiers 
impayés contribue à contenir ces chiffres, on ne peut que regretter l’insuffi-
sance des moyens consacrés aux politiques de prévention depuis plusieurs 
années. À cet égard, les ccapex (commissions de coordination des actions 
de prévention des expulsions) — qui sont désormais installées dans la quasi-
totalité des départements — risquent de rester des coquilles vides sans une 
coordination effective de tous les acteurs au niveau local et une articulation 
avec les dispositifs existants, et sans les moyens nécessaires à leur bon fonc-
tionnement.

tableau 15 - evolution du contentieux lié à l’expulsion locative

2001 2002 2003 2004 2005 2005 2005 2005 2005 2010 2011
contentieux locatif avec 
demande de 
délivrance de titre 
exécutoire (1)

125 706 127 544 157 564 145 158 140 587 145 556 149 412 147 484 150 107 155 874 155 004

Dont procédures pour 
impayés de loyers ou 
défaut d’assurance (1)

107 639 111 395 125 078 133 305 128 782 131 674 138 490 137 047 139 663 145 384 145 828

décisions 
de justice 
prononçant 
l’expulsion (1)

nd nd nd nd nd nd 109 995 110 454 112 195 115 205 118 711

Dont procédures 
pour impayés de loyers 
ou défaut 
d’assurance (1)

81 080 84 138 94 743 103 285 99 768 102 967 105 838 105 150 106 488 109 160 113 669

nombre de 
commandements 
de quitter les lieux (2)

47 475 52 551 55 628 58 926 55 976 55 592 56 461 58 904 57 556 58 759 55 957

nombre de demandes de 
concours de 
la force publique (2)

56 400 58 151 40 417 41 570 40 476 58 910 41 627 41 054 41 878 42 917 41  466

nombre de décisions 
accordant le concours de 
la force publique (2)

16 844 20 087 25 227 18 751 25 054 25 502 26 741 25 652 25 995 26 502 27 998

nombre 
d’interventions effectives 
de la force publique (2)

6 557 7 554 9 765 7 588 10 182 10 824 10 657 11 294 10 652 11 670 12 759

(1) Source : ministère de la Justice. Les données relatives aux décisions de justice ne sont disponibles 
que depuis 2007 pour l’ensemble des motifs pouvant conduire à l’expulsion (impayé de loyer et défaut 
d’assurance, mais aussi validation de congé, troubles de jouissance et de voisinage, etc.). Ces données 
ne concernent pas les occupations de bâtiments sans droit ni titre dès l’entrée dans les lieux (ménages 
entrés dans les lieux sans disposer d’un bail : squat…) contrairement aux données du ministère de 
l’Intérieur.
(2) Source : ministère de l’Intérieur. France métropolitaine de 2001 à 2002, France entière à partir de
2003.

La différence entre le nombre de décisions de justice prononçant l’expulsion 
(plus de 118 000) et le nombre d’interventions effectives du concours de la 
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force publique (plus de 12 000) doit être interprétée avec précaution. car si 
un certain nombre de personnes parvient à rétablir sa situation et à éviter 
l’expulsion, bon nombre de ménages décident (contraints par la procédure 
ou sur pression du propriétaire ou de l’huissier) de quitter leur domicile avant 
que les forces de l’ordre n’interviennent, cherchant un autre logement ou des 
solutions d’hébergement. ces situations échappent aujourd’hui très largement 
à la statistique administrative, tout comme celles des ménages qui restent 
dans leur logement après résiliation du bail, sans la protection qu’octroie le 
statut de locataire et avec un risque constant que la procédure ne se pour-
suive ou n’aboutisse. on estime qu’au cours des 5 dernières années, plus de  
90 000 ménages79 se sont retrouvés dans ces situations extrêmes de fragilité, 
devenant des « occupants sans droit ni titre » susceptibles d’être expulsés à 
tout moment (s’ils n’ont pas quitté leur logement sous la pression de la procé-
dure80). Le nombre de ménages expulsés est donc en réalité bien plus impor-
tant que le simple chiffre des interventions effectives de la force publique.

5e dimension du mal-logement. Parcours résidentiels : 
des blocages à « l’assignation à résidence »

Alors que les difficultés d’accès au logement sont de plus en plus aigües, 
la mobilité résidentielle des ménages est également de plus en plus 
contrainte, avec des effets collatéraux importants dans d’autres domaines 
(renoncement à un nouvel emploi, une formation, blocage dans les par-
cours de vie : installation en couple, décohabitations…). La situation est 
particulièrement difficile pour les ménages disposant de revenus modestes. 
Comme si à la panne de l’ascenseur social se superposait celle de l’ascen-
seur résidentiel. Les difficultés de mobilité correspondent désormais à une 
nouvelle ligne de fracture entre ceux qui peuvent choisir leur logement et 
leur lieu d’habitation, et ceux qui ne le peuvent pas et sont assignés à vivre 
dans des formes d’habitat dévalorisées et des quartiers dégradés. Ce cli-
vage est déterminant aujourd’hui dans un contexte d’urbanisme de plus en 
plus affinitaire, où ceux qui en ont les moyens paient (parfois très cher) leur 
entrée sur un marché convoité, se mettant ainsi à distance de ceux qu’ils ne 
veulent pas côtoyer.

Propriétaires ou locataires : 
des destins résidentiels de plus en plus inégalitaires

Les perspectives résidentielles ne sont pas les mêmes, selon que l’on est 
riche ou pauvre. Le constat n’étonne pas, mais les écarts sont considérables. 

79 Soit 91 180 ménages. ce qui correspond à l’ensemble des ménages ayant fait l’objet d’une demande de 
concours de la force publique entre 2009 et 2011 (126 261 ménages) auxquels on a retiré les ménages ayant été 
expulsés avec le concours de la force publique au cours de ces trois années (55 081) (126 261 – 55 081= 91 180).
80 une étude de l’adiL du gard réalisée en mars 2011 indique que seuls 15% de l’ensemble des ménages ayant 
quitté les lieux suite à une décision de justice prononçant l’expulsion, l’ont fait sous la contrainte d’une intervention 
de la force publique, in « Les ménages menacés d’expulsion locative dans le gard : profil et parcours logement ».
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entre 2005 et 2006, 60 % des ménages les plus riches (appartenant au dernier 
quintile des ménages les plus riches) qui ont changé de logement sont devenus 
propriétaires… alors que cela n’a été le cas que pour 9 % des ménages les 
plus pauvres (appartenant au 1er quintile). ces derniers sont devenus loca-
taires plus de 7 fois sur 10 (cf. tableau ci-dessous). Les inégalités de destins 
résidentiels se sont fortement accrues au cours des deux dernières décennies : les 
ménages les plus modestes sont aujourd’hui plus souvent locataires qu’il y 
a 20 ans (56 % en 2006, contre 41 % en 1984), et les plus riches plus souvent 
propriétaires (76 % contre 60 % il y a vingt ans).

tableau 15 - Destination résidentielle des ménages ayant changé 
de logement entre 2003 et 2005

ménages mobiles (en %) propriétaires Locataires
Hlm

Locataires dans 
le parc privé autres total

Les 20 % les plus pauvres 9 50 44 17 100
Les 20 % les plus riches 60 6 28 6 100
ensemble des ménages 52 20 59 9 100

Source : Traitements de l’enquête Logement 2006 réalisés par la Fondation Abbé Pierre.

Si le statut de propriétaire s’est nettement refermé en 20 ans pour les 
ménages les plus modestes, ceux d’entre eux qui parviennent, malgré tout, 
à accéder à la propriété aujourd’hui le font dans des conditions de plus en 
plus difficiles : les apports personnels sont d’autant plus conséquents que les 
ménages sont pauvres, les niveaux d’endettement d’autant plus lourds, sur 
des périodes d’autant plus longues81… Sachant que le patrimoine82 acquis par 
le ménage contribue à renforcer les inégalités entre ceux qui ont pu devenir 
propriétaires (dans de bonnes conditions) et les autres. mais aussi entre ceux 
qui ont pu choisir le lieu d’acquisition de leur bien et les ménages pauvres qui 
ont été contraints de s’éloigner toujours plus des centres-villes85 s’installant 
davantage dans les petites communes ou l’espace rural au prix de trajets 
domicile-travail plus longs et coûteux. L’enquête patrimoine de l’insee montre 
à quel point les inégalités de patrimoine se sont renforcées sur une période 
récente : en 2010, les 1 % des ménages les plus riches possèdent 17 % du 
patrimoine (contre 15 % en 2004), les 10 % les plus riches en possèdent 48 % 
(46 % en 2004)… alors que les 50 % les moins riches n’en détiennent toujours 
que 7 % (sachant que le patrimoine immobilier représente environ les 2/5 du 
patrimoine des ménages).

81 d’après une enquête de l’onpeS, en 2010, le coût relatif des opérations réalisées représente 7,9 années pour 
les ménages pauvres (contre 5,2 années pour les ménages moyens et aisés). Le taux d’apport personnel est de 
19 % pour les ménages pauvres et modestes contre 25 % pour les plus aisés, ce qui conduit les premiers à des 
crédits d’une durée plus longue (de l’ordre de deux années supplémentaires depuis 2002).  en 2010, le taux 
d’effort des ménages pauvres était de 41,4 % en moyenne, contre 51 % pour les autres catégories de ménages. 
Source : Lettre de l’ONPES n°3, « L’accession à la propriété des ménages pauvres et modestes », mai 2012.
82 Source : Insee première n°1580, « Les inégalités de patrimoine s’accroissent entre 2004 et 2010 », novembre 
2011.
85 La récente étude de l’onpeS (op.cit.) montre que, entre 2000 et 2010, les marchés les plus convoités (marchés 
urbains dont paris) se sont progressivement fermés aux ménages pauvres ou modestes : en 2010, ils sont 0,2 % à 
acheter leur logement à paris et 6,4 % dans l’agglomération parisienne, alors que c’est le cas à paris pour 5,6 % 
des ménages moyens et aisés, et en agglomération parisienne pour 20,8 % d’entre eux.
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Blocages de la mobilité résidentielle : des perspectives réduites 
pour les ménages modestes

Le blocage des parcours résidentiels pour les ménages modestes se manifeste 
également au travers de perspectives d’évolution plus limitées. comme si à 
la panne de l’ascenseur social se superposait désormais celle de l’ascenseur 
résidentiel. au sein du parc locatif, la marche à franchir pour passer du secteur 
Hlm au secteur privé apparaît bien trop haute pour de nombreux ménages : un 
locataire du parc Hlm qui souhaite évoluer vers le parc privé devra s’acquitter 
d’un loyer 1,5 fois supérieur en moyenne à celui du parc Hlm. Sachant que 
l’effort est d’autant plus important que l’agglomération est grande : l’écart 
de loyer pour passer du secteur Hlm au secteur privé est de 52 % dans une 
agglomération de moins de 20 000 habitants, et atteint 120 % en aggloméra-
tion parisienne et bien plus encore sur paris et la petite couronne. on ne peut 
que regretter le caractère daté de ces données (issues de la dernière enquête 
Logement de 2006) qui ne permettent pas de rendre compte de la flambée des 
loyers privés se poursuivant depuis, et donc d’un écart avec les loyers Hlm qui 
s’est encore creusé au cours des dernières années.

tableau 15 - Les écarts de loyers entre le secteur Hlm et le secteur locatif privé en 2005

Loyers  mensuels moyens (€/m2) Secteur
Hlm

Secteur 
privé

ecart de loyer pour passer 
du secteur Hlm au secteur  

privé
agglomérations moins de 20 000 hab. 4,4 5,8 + 52 %
agglo. de 20 000 à 99 999 hab. 4,2 6,5 + 55 %
agglo. de 100 000 à 1 999 999 hab. 4,5 7,7 + 71 %
agglomération parisienne 5,9 15,0 + 120 %
france entière 4,7 7,5 +55 %

Source : Insee - enquête nationale Logement, 2006.

Pour les ménages pauvres et modestes, les perspectives de mobilité se 
réduisent également au sein du parc Hlm, où les demandes de mutation sont 
de plus en plus importantes (elles atteignent 550 000 demandes en 2006, 
contre 590 000 en 1996) et se heurtent à un taux de rotation en net recul 
depuis 10 ans : il est passé de 12 % à 10,5 % entre 2000 et 2011 (contre 27,5 % 
dans le parc locatif privé84). favoriser la mobilité dans le parc Hlm constitue 
pourtant un enjeu réel, pour permettre non seulement d’accompagner les 
parcours de vie des ménages (naissances, séparations conjugales, départ 
des enfants majeurs…), mais aussi de libérer des places adaptées pour de 
nouveaux demandeurs.

84 Source : clameur, 2012.
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tableau 15 : evolution de la mobilité dans le parc Hlm

2000 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

taux de 
mobilité

12,0 % 9,8 % 9,8 % 9,9 % 9,8 % 10,0 % 10,5 % 10,5 %

Source : USH.

notons enfin que le blocage des parcours pour les plus modestes se mani-
feste aussi dans les structures d’hébergement où, faute d’une offre de loge-
ments adaptée et accessible, de plus en plus de personnes prêtes à accéder 
à un logement autonome restent dans des structures collectives : entre 2009 
et 2011, le relogement des personnes hébergées en cHrS est ainsi passé de 
65 % à 49 %85.

Quartiers d’habitat populaire : des territoires de relégation 
à l’« assignation à résidence » 

Le blocage de la mobilité résidentielle est particulièrement manifeste dans les 
Zones urbaines sensibles, où le parc Hlm est surreprésenté : d’après l’enquête 
Logement de 2006, 62 % des ménages y sont locataires du parc social, contre 
17 % sur le reste du territoire. 

Pour se loger à un coût accessible, les ménages modestes n’ont souvent 
pas d’autre choix que de se tourner vers les quartiers d’habitat social — qui 
abritent de fait une population très fragile. Les rapports de l’observatoire des 
Zones urbaines sensibles (onzus) le montrent : dans les 749 ZuS de france, 
le taux de chômage s’élève à 22,7 % en 2011 (jusqu’à 41 % chez les jeunes), 
plus de 56 % de la population vit sous le seuil de pauvreté86 (soit 2,9 fois 
plus que sur le reste du territoire), 50 % des allocataires des caf sont béné-
ficiaires du rSa (contre 19 % sur le reste du territoire) et un assuré sur cinq 
est bénéficiaire de la cmuc (2,4 fois plus que sur le reste du territoire)87… 
avec un taux de mobilité qui a diminué au cours des dernières années (pas-
sant de 12 % en 1999 à 9,7 % en 2005), les ménages modestes vivant en ZuS 
se heurtent ensuite à des perspectives résidentielles très limitées. et seules 
les personnes disposant de ressources significatives semblent finalement 
autorisées à quitter ces quartiers et à poursuivre leur parcours social et rési-
dentiel… tandis que les ménages les plus fragiles sont contraints d’y rester. 

85 Source : ministère du Logement, rapport annuel de performance 2011.
86 taux de pauvreté en 2010.
87 de son côté, l’insee pointe à partir des données du recensement de la population en 2006, une surreprésen-
tation dans les ZuS des familles nombreuses de 5 personnes ou plus (12,7 % des ménages, soit deux fois plus 
que dans leurs unités urbaines) et des familles monoparentales (25,7 % en ZuS contre 15,8 % dans leurs unités 
urbaines), ainsi que des étrangers (17,5 % des habitants de ZuS, contre 8,2 % dans leurs agglomérations) et 
des français par acquisition (part deux fois plus importante). il indique également un creusement des inégalités 
en termes de formation depuis 1999 (la moitié des habitants de ZuS n’ont aucun diplôme supérieur au brevet 
des collèges, contre un tiers dans le reste du territoire ; la part de diplômés universitaires est deux fois plus 
faible en ZuS) – source : Insee première n°1528, « La population en zones urbaines sensibles » décembre 2010.



/ 55 /

> Le « maL-Logement » :
SeS formeS et SeS manifeStationS

 2 0 1 3

notons par ailleurs que la population des ZuS est de plus en plus fragile, 
comme le montre le dernier rapport de l’onzus88 : les nouveaux arrivants dans 
le parc Hlm des ZuS ont des revenus inférieurs de 26 % à ceux des locataires 
en place, contre 18 % pour le parc Hlm hors ZuS. 

Les quartiers d’habitat populaire sont ainsi devenus de véritables « territoires 
de relégation » pour certains ménages modestes, qui s’y retrouvent ensuite 
assignés à résidence. pour la fondation abbé pierre, ce phénomène renvoie 
à une forme particulière de mal-logement qui interroge plus largement le 
fonctionnement sélectif des marchés et la pénurie d’une offre accessible 
sur l’ensemble du territoire. La situation des personnes en difficulté dans ces 
quartiers rappelle que le droit au logement ne peut être mis en œuvre de façon 
satisfaisante sans une exigence forte de mixité sociale89.

88 enquête sur les ménages ayant emménagé en ZuS entre 2005 et 2009, à partir des données sur les revenus  
fiscaux localisés, 2009 - revenu par unité de consommation médian des personnes installées depuis moins de 
cinq ans.
89 À noter que, si le pnru devait promouvoir le développement de la mixité sociale dans les ZuS, une première 
enquête de l’anru révèle que, sur les relogements réalisés dans le cadre du pnru à fin 2011, la moitié des ménages 
relogés sont restés dans la ZuS où ils vivaient initialement, 11 % ont été relogés dans une autre ZuS et seulement 
59 % ont été relogés hors site et hors ZuS. 
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L’aggravation des situations de mal-logement décrites en première partie de 
ce chapitre, témoigne d’un élargissement et d’une accentuation de la crise du 
logement. une crise qui apparaît comme « sans précédent », à la fois parce 
qu’elle ne ressemble pas à celle qui a pu sévir à d’autres périodes (notamment 
dans les années 1950), mais aussi parce qu’elle est d’une ampleur et d’une 
intensité inédites. d’année en année, les rapports de la fondation abbé pierre 
ont cherché à identifier les causes de cette crise, à en décrypter les logiques 
et mécanismes. L’essentiel de ces analyses et le suivi des politiques mises en 
œuvre sont restitués ici de façon synthétique. 

Seront abordés successivement dans cette partie :
-  l’insuffisance et l’inadaptation de l’offre de logements pour répondre aux 

besoins, notamment des ménages pauvres et modestes (1),
-  la faible mobilisation du parc existant, public et privé (2),
- la flambée des prix du logement (5),
-  l’affaiblissement du pouvoir solvabilisateur des aides personnelles au  

logement (4),
-  les carences de la collectivité publique dans le champ du logement, entre 

désengagement financier et inapplication des lois (5).

1. Une offre de logements insuffisante et inadaptée 
aux besoins

Un des premiers facteurs explicatifs de la crise du logement est le déficit 
de l’offre de logements. Alors que la population en France et le nombre des 
ménages ont fortement progressé (vieillissement de la population, sépa-
rations conjugales, recompositions familiales…), les niveaux de construc-
tion depuis un quart de siècle n’ont pas permis de couvrir l’ensemble des 
besoins. Et, surtout, cette production s’est révélée particulièrement ina-
daptée pour les ménages disposant de faibles ressources. Sachant que la 
montée de la précarité dans notre pays (chômage, intérim, temps partiels 
subis…) a encore dégradé la situation de nombreux ménages sur une période 
récente et rendu plus impérieux le besoin de produire une offre réellement 
accessible.

Le SuiVi DeS PoLitiqueS Du Logement 
DanS un Contexte De CriSe Du Logement 

SanS PrÉCÉDent

2
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Une construction globale insuffisante pour répondre aux besoins

d’après une récente étude du cgdd, la france devrait compter en 2050 près de 
50 % de ménages supplémentaires par rapport à son niveau actuel (vieillissement 
de la population, montée des ménages composés d’une personne seule…), géné-
rant des besoins en logement de plus en plus élevés90. La demande potentielle 
en logements devrait ainsi atteindre, à l’horizon 2050, entre 500 000 et 400 000 
logements par an. Sachant que ces prévisions ne tiennent pas compte des besoins 
liés au mal-logement ou au non-logement, différentes estimations91 convergent 
autour de l’objectif de construire environ 500 000 logements par an.

ce niveau de 500 000 logements n’a jamais été atteint depuis 1975, y compris 
en 2007 qui a pourtant été une année record en terme de construction (avec 
près de 466 000 mises en chantier). après avoir brutalement chuté à moins 
de 550 000 logements en 2009 et 2010, le nombre de mises en chantier a pro-
gressé en 2011 atteignant 421 000 logements (dont un peu moins de 400 000 
logements ordinaires). un résultat qui reste toutefois en-deçà des objectifs 
et des besoins estimés. Sachant que les premières estimations pour 2012 
prévoient une chute significative, avec environ 540 000 mises en chantier de 
nouveaux logements.

tableau 20 : nombre de logements mis en chantier (en milliers)
 2002 2005 2004 2005 2006* 2007 2008 2009** 2010 2011 2012 (p)
total des 
logements mis 
en chantier

303 314 353 410 434 455 400 334,4 345 421,3  

dont construction 
neuve

       299,9 309,7 378,6  340,0

dont construction sur 
bâtiment existant

       34,5 36,3 42,7  

Logements 
ordinaires

294 505 550 406 414 445 582 516,1 524,9 595  

dont individuels 192 193 216 229 238 243 212 177,9 180,9 202,3  
dont collectifs 102 112 134 177 177 201 170 138,2 144 192,7  
Logements en 
résidence

8,8 9,5 15,2 17,8 19,5 22,4 18,6 18,5 21,1 26,5  

Source : DAEI / SOeS. En dates de prise en compte. (p) prévision
*Le tableau ci-dessus inclut les DOM à partir de 2006.
** Depuis avril 2009, les permis de construire et les mises en chantier sont recensés dans une nouvelle 
base de données nommée Sit@del2, qui inclut les données sur bâtiments existants.

90 Le cgdd estime que le nombre de ménages pourrait croître de 200 000 par an en moyenne d’ici 2050 et de  
255 000 par an d’ici 2050 (sur la base des hypothèses d’une fécondité stable à 1,95 enfant par femme, d’un solde 
migratoire annuel de + 100 000 personnes, et d’une évolution tendancielle de la mortalité et des comportements 
de cohabitation). en 2050, il estime que près d’un ménage sur deux sera composé d’une personne seule, et que 
les personnes âgées de soixante ans ou plus représenteront 51,8 % de la population (contre 22,9 % en 2010) – 
source : cgdd, Observation et statistiques n°155, août 2012.
91 ces estimations tiennent compte à la fois des évolutions démographiques (migration, évolution de la popula-
tion, formation des ménages et dissolutions), des évolutions de l’offre du parc (y compris son renouvellement 
et sa vacance mobilisable), ainsi que des caractéristiques du parc de logement (logements ordinaires, confort, 
taille, critères de décence, situations d’absence de logement ordinaire) au regard de la population (taux d’effort 
financier, décohabitation, handicap, taille des ménages, nombre de personnes en hébergement, sans domicile…).
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Une offre de logements sociaux en hausse, mais qui demeure inadaptée à 
la demande sociale

Bien que sa progression soit réduite chaque année par les ventes, démoli-
tions et changements d’usage, le parc Hlm est orienté à la hausse depuis 
plusieurs années (avec 56 000 logements supplémentaires en 2008, 46 500 
en 2009). cette amélioration de la production a en partie correspondu à 
l’action entreprise dans le cadre du plan de cohésion sociale 2005-2009 dont 
les résultats ont été différés, compte tenu du délai qui sépare le financement 
des logements sociaux de leur mise en location (de 50 mois au minimum). Si 
ce plan de financement pluriannuel a donc eu un impact positif sur le déve-
loppement de l’offre, on ne peut que regretter sa non-reconduction depuis 
2010. Les données disponibles pour 2010 font état d’un nombre de mises en 
location élevé (95 100 logements) qui ne peut pas être comparé aux données 
précédentes en raison de sources différentes, qui diminue toutefois en 2011 
pour atteindre 85 500 logements.

tableau 21 - Évolution du parc Hlm en france métropolitaine 
(en milliers de logements)

total du 
parc (1)

mises en 
location 

annuelles

Logements 
sortis du 

parc

dont 
ventes

dont 
démolitions 

annuelles

dont 
logements 

ayant changé

croissance 
annuelle 
du parc

2002 4 077,9 44,0 11,5 3,0 7,5 0,8 52,7
2005 4 115,5 48,9 14,0 3,4 9,7 0,9 54,9

2004 4 152,0 44,5 16,0 3,3 11,1 1,6 28,5

2005 4 180,7 46,4 17,4 3,6 13,1 0,7 29,0
2006 4 199,0 50,5 16,7 2,5 12,9 1,3 55,8
2007 4 244,0 49,1 18,1 2,3 14,4 1,3 51,0
2008 4 529,0 57,5 21,2 2,3 16,5 2,4 56,1
2009 4 575,0 69,1 22,6 2,5 15,7 4,4 46,5
2010 4 425,0 95,1 n.d.* 5,5* 12,5* n.d.* n.d.*
2011 4 456,0 85,5
2012 4 524,5

(1) au 1er janvier de chaque année.
Source : MEDDTL, DGALN/DHUP, Sisal et CGDD/SOeS. Série des enquêtes sur le parc locatif social 
(EPLS) puis Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux (RPLS) en 2010.
* Le changement de source (de ELS à RPLS) empêche des comparaisons entre 2009 et 2010, le 
périmètre de certains indicateurs ayant changé (ex : les ventes de logements sociaux ne concernent 
plus uniquement celle à des particuliers).

d’après les données de l’union sociale pour l’habitat (sur un champ plus 
restreint)92, la croissance du parc Hlm a connu une accélération importante 
en 2010 (de 75 000 logements), qui s’est ralentie en 2011, avec 48 000 loge-

92 Seuls les logements sociaux gérés par les organismes Hlm y sont comptabilisés. notons encore que le niveau 
de croissance du parc présenté dans le tableau ci-dessous par l’uSH est toujours supérieur à celui que fournit le 
ministère du Logement (tableau précédent où seule une estimation globale est disponible pour 2010).
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ments supplémentaires. par ailleurs, la mobilité au sein du parc Hlm connaît 
une légère hausse depuis 2009 (où elle est repassée au-dessus de la barre 
des 10 %), ce qui conduit à une augmentation significative du nombre de 
logements remis en location (plus de 450 000 logements en 2011, soit le 
niveau le plus haut de ces dix dernières années). au total, 479 000 logements 
ont pu être attribués à des ménages en 2011 (contre près de 500 000 en 2010).

tableau 22 - Évolution de l’offre Hlm disponible (en milliers de logements)

année parc locatif
Hlm

offre  liée à la 
croissance du parc

taux de
mobilité

offre  due à 
la mobilité (1)

offre totale disponible 
pour de nouvelles mises 

en location (2)
2002 5 784 + 57 10,9 % 412,5 455,5
2005 5 852 + 48 10,5 % 402,4 450,4
2004 5 867 + 55 10,2 % 594,4 425,4
2005 5 897 + 50 9,8 % 581,9 411,5
2006 5 951 + 54 9,8 % 587,2 441,2
2007 5 982 + 51 9,9 % 594,2 425,2
2008 4 015 + 55 9,8 % 595,6 425,5
2009 4 065 + 48 10,0 % 406,5 454,3
2010 4 156 + 75 10,5 % 426,0 455,0
2011 4 184 + 48 10,5 % 451,0 455,0

Source : Union sociale pour l’habitat, 2012.
(1) L’offre due à la mobilité correspond au taux de mobilité appliqué au parc locatif Hlm.
(2) L’offre totale correspond à la somme de l’offre liée à la croissance du parc et de l’offre due à la 
mobilité.

au-delà de la progression globale du parc Hlm, il convient de se pencher dans 
le détail sur les types de logements sociaux financés. À cet égard, il apparaît 
que la hausse des logements sociaux au cours des dix dernières années tient 
beaucoup à l’augmentation de l’offre locative « intermédiaire » (pour 54 %). 
entre 2001 et 2011, le nombre de logements pLS inaccessibles aux ménages 
les plus modestes a progressé dans des proportions bien supérieures à celui 
des véritables logements sociaux — pLuS et pLai95 (multipliés par 4,7 pour 
les pLS et par 1,6 pour les pLuS et pLai). en 2011, les logements très sociaux 
(pLai) ne représentent qu’une part modeste de l’ensemble des financements 
accordés (20 %), alors qu’une récente étude du Haut comité pour le logement 
des personnes défavorisées94 a montré que 66 % des entrants dans le loge-
ment social en remplissent les conditions de ressources. notons enfin que la 
hausse des financements (pLS compris) observée entre 2006 et 2010 a mar-
qué un temps d’arrêt en 2011, qui devrait se traduire par une nouvelle baisse 
en 2012, avec un total de financement d’environ 100 000 logements.

95 62,8 % des ménages ont des niveaux de ressources qui se situent en-dessous des plafonds pLuS ; 28,6 % des 
ménages ont des ressources inférieures aux plafonds pLai en 2012.
94 HcLpd, Loyers Hlm, droit au logement et mixité sociale, avril 2012, 12 p.
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tableau 23 - nombre de logements sociaux financés (hors anru)

pLai* pLa 
pLuS

pLuS cd 
(hors anru)

total Log. pLS
agréés (1)

total 
général

part des
pLS

2001 5 427 59 515 2 711 47 651 8 648 55 255 15,4 %
2002 5 188 56 412 2 856 44 456 11 854 55 250 21 ,0 %
2005 5 054 59 622 4 144 48 800 12 659 51 455 20,6 %
2004 6 057 41 548 4 521 52 106 20 598 52 504 28,5 %
2005 7 558 44 225 1 519 55 282 25 708 55 550 50,8 %
2006 7 672 50 555 747 58 774 57 595 55 355 59,0 %
2007 15 014 45 769 810 59 595 52 896 52 455 55,6 %
2008 17 000 48 500 599 66 099 55 255 55 352 55,5 %
2009 21 654 57 281 575 79 488 40 554 115 542 33,7 %
2010 25 802 58 981 275 86 090 45 016 131 105 34,3 %
2011 25 485 51 412 150 75 025 40 864 115 555 55,5 %

2012(e) 100 000
Source : Infocentre  SISAL. (1) hors PLS Foncière. (e) estimation.

Sont comptabilisées depuis 2009 les places en structures collectives dans le décompte des PLAI. 

Le tableau ci-dessus rend compte des financements accordés pour la 
construction, et non de la production effective de logements sociaux mise 
à disposition des ménages : or, en 10 ans, celle-ci a été multipliée par 2, 
passant de 41 500 logements sociaux en 2002 à 85 500 en 2012 (cf. tableau 
ci-dessous). 

tableau 24 : nombre de mises en service des logements sociaux 
(au 1/01 de chaque année)

2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

total des mises 
en service 41 491 42 776 48 692 45 559 45 128 49 092 49 016 57 285 69 095 95 112* 85 500

Source : Soes enquête EPLS puis RPLS* à partir de 2011. France métropolitaine. 

2. Une mobilisation insuffisante du parc existant au profit 
des ménages pauvres et modestes

Face à l’ampleur de la demande sociale, la construction neuve ne peut pas 
répondre aux besoins à elle seule. D’autant que le parc existant représente 
un gisement de logements importants qui est, de toute évidence, insuffi-
samment mobilisé : captation des logements vacants, conventionnement 
du parc locatif privé à vocation sociale, réhabilitation du parc de logements 
vétustes ou de mauvaise qualité… Les leviers existants sont nombreux et 
représentent, au regard de la masse de logements qu’ils concernent, des 
enjeux importants pour favoriser l’accès au logement des ménages pauvres 
et modestes.
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Des logements qui restent vacants 

en 2010, 2 555 000 logements sont vacants selon l’insee, ce qui représente 
7 % du parc de logements ordinaires, soit un taux stable depuis 1990. Si ce 
chiffre global renvoie à des réalités très différentes (logements proposés à la 
vente, en attente d’occupation par un locataire, etc.)95, on ne peut que regret-
ter l’absence de données statistiques plus fines sur ce sujet, dans la mesure 
où elles permettraient d’identifier précisément tous les logements laissés 
volontairement inoccupés, sans affectation précise, et donc mobilisables 
pour répondre aux besoins des ménages. d’après les données de filocom en 
2005, les logements vacants se concentraient majoritairement dans les pôles 
urbains (pour 59 %), où la mobilité résidentielle est plus importante (poids 
des ménages jeunes, plus mobiles, proportion plus importante de logements 
locatifs et de petite taille dans lesquels la rotation est plus élevée). quant 
à la vacance en milieu rural, elle se caractérise souvent par des logements 
inhabités sur des périodes plus longues, notamment pour des raisons liées à 
l’inconfort ou à l’inadaptation de l’habitat face à la demande actuelle.

La loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions a instauré une 
taxe sur les logements vacants (tLv) afin d’inciter les propriétaires à remettre 
leurs logements sur le marché de la location96. cette taxe est appliquée dans 
8 agglomérations97 en france de plus de 200 000 habitants, où elle a contri-
bué à un recul significatif de la vacance (de - 21 % à - 48 % entre 1999 et 2005, 
alors que celle-ci diminuait de 8,5 % pendant la même période dans la france 
entière). depuis 2000, le nombre de logements vacants soumis à cette taxe a 
fortement diminué (de plus de 146 000 en 2000 à moins de 88 000 en 2011). 
une diminution qui semble indiquer un net recul de la vacance mais qui doit 
toutefois être interprétée avec prudence, sachant que de nombreuses récla-
mations conduisent les services fiscaux98 à exclure du champ d’application 
de la tLv un certain nombre de logements qui devraient y être soumis. en 
2011, cette taxe a permis d’alimenter l’anah à hauteur de 18 millions d’euros 
(25 millions en 2006)99. 

95 dans le recensement rénové de la population, l’insee considère comme « vacant » tout logement inoccupé 
qui est : soit proposé à la vente ou à la location, soit déjà attribué à un acheteur ou locataire et en attente 
d’occupation, soit en attente de règlement de succession, soit conservé par un employeur pour un usage futur 
au profit d’un de ses employés, soit gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple : un 
logement très vétuste...).
96 Sont concernés par cette taxe les logements laissés volontairement inoccupés par leur propriétaire depuis plus 
de 2 ans et situés dans des zones où la demande de logements est particulièrement forte. Sont exclus de la tLv : 
le parc locatif social, les résidences secondaires, les locaux dont la mise en état d’habitation nécessiterait des 
travaux importants, les logements mis en location ou en vente au prix du marché et ne trouvant pas preneurs ou 
ceux qui ont été occupés plus de 50 jours consécutifs au cours de l’une des deux années de référence. il est bon 
de noter que la loi enL de 2006 a par ailleurs créé une taxe d’habitation sur les logements vacants (tHLv), qui 
permet aux communes non soumises à la tLv de prendre une délibération pour taxer tous les logements laissés 
volontairement vacants depuis plus de 5 ans.
97 paris, Lyon, Lille, Bordeaux, toulouse, montpellier, nice et cannes-grasse-antibes (ces deux dernières agglo-
mérations ayant fusionné).
98 de nombreuses réclamations sont déposées et conduisent les services fiscaux à exclure du champ d’applica-
tion de la tLv les logements qui ne remplissent pas l’ensemble des conditions d’assujettissement à cette taxe 
(logements occupés plus de 50 jours consécutifs en cours d’année sans imposition à la taxe d’habitation, mis 
en vente au prix du marché…).
99 nB : il s’agit des versements effectifs à l’anah et non des montants mis en recouvrement qui s’élèvent à 58,7 
millions d’euros.
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tableau 25 : nombre de logements soumis à la taxe sur les logements vacants

2000 2001 2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2010

en nombre
de logements 146 588 144 400 127 215 127 215 118 695 102 711 100 926 96 857 86 507 94 991 91 695 87 817

Source : Direction générale des finances publiques.

dans le parc Hlm par ailleurs, environ 70 000 logements étaient vacants 
depuis plus de 5 mois au 1er janvier 2011100.

Conventionnement du parc privé : un déclin sans précédent 

afin de favoriser le développement d’une offre accessible aux plus modestes, 
les logements du parc locatif privé peuvent faire l’objet d’un conventionne-
ment, à travers des subventions accordées par l’état aux propriétaires bail-
leurs, ceux-ci étant alors tenus de pratiquer des niveaux de loyers inférieurs 
à ceux du marché pendant 9 ans. 

alors que le parc locatif privé compte 6,6 millions de logements, le nombre 
annuel de logements conventionnés à des niveaux de loyer maîtrisés appa-
raît ridiculement faible, plafonnant autour de 58 000 dans les meilleures 
années10 . or, cette part n’a cessé de diminuer depuis 5 ans et ne représente 
plus que 7 400 logements en 2011. une chute inédite (- 75 % en un an) témoi-
gnant de la réorientation du régime des aides de l’anah (entrée en vigueur en 
2011) qui s’est faite au détriment du conventionnement à loyer maîtrisé dans 
le parc locatif. À noter que l’offre « très sociale » demeure extrêmement limitée 
(665 logements en 2011) parmi l’ensemble des logements conventionnés.

tableau 25 : Logements conventionnés par l’anah à « loyers maîtrisés »

 2006 2007 2008 2009 2010 2011*

Logements privés à « loyers maîtrisés » 35 552 33 555 25 555 35 522 25 552 5 412

Dont logements conventionnés très sociaux (LCTS) 2 024 2 459 2 952 5 558 2 845 665

Dont logements conventionnés (LC) 11 609 12 668 12 056 14 155 11 075 4 549

Dont logements à loyers intermédiaires 25 049 18 569 11 009 20 251 15 774 2 198
Source : Anah. 
*Réservé aux situations d’habitat indigne et très dégradé, le nouveau régime d’aide aux propriétaires 
bailleurs favorise les engagements pour des travaux importants.

100 Sont ici pris en compte les logements vacants depuis plus de 5 mois (5 mois étant la période d’attente consi-
dérée comme normale entre deux occupants) en métropole au 1er janvier 2011, hors logements vides pour cause 
de réhabilitation lourde, projet de vente ou de démolition (source rpLS).
101 notons un déficit de connaissance concernant le stock des logements conventionnés (en cumul) avec prise 
en compte des sorties de conventionnements (à l’issue d’une période de 9 ans). il n’existe par ailleurs pas de 
suivi des attributions du point de vue des ressources des ménages, au-delà de la première mise en location.

1
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Amélioration de l’offre dans le parc existant : entre chute libre et réorienta-
tion des priorités

L’intervention publique sur l’offre de logements existants a fortement chuté 
au cours des 10 dernières années, que ce soit dans le parc privé ou public.

dans le parc locatif public, l’amélioration de l’offre de logements apparaît en 
net déclin, avec moins de 40 000 logements réhabilités en 2011, contre plus de 
120 000 en 2000. une diminution qui s’explique principalement par la suppres-
sion de la palulos depuis 2009. désormais, l’amélioration du parc Hlm, réalisée 
principalement à travers la rénovation thermique des bâtiments, ne bénéficie 
plus d’aucune aide directe de la part de l’état (ce désengagement ayant été 
compensé par des prêts bonifiés de la caisse des dépôts102). par ailleurs, 
l’effort d’amélioration est porté désormais sur les zones urbaines sensibles 
dans le cadre du programme national de rénovation urbaine (pnru). Sachant 
que cette intervention publique relève, elle aussi, de moins en moins du budget 
de l’état pour reposer quasi exclusivement sur le budget d’action Logement.

tableau 25 : Logements réhabilités dans le parc locatif public

 2000 2001 2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
paLuLoS 125 248 88 102 75 757 80 598 54 974 57 628 47 880 47 808 50 090 12 756 5 450 1 209
pnru - - - - 25 469 54 055 27 540 50 255 47 640 77 565 46 474 58 944
total 123 245 55 102 55 535 50 355 55 443 51 553 55 220 55 053 55 530 50 255 51 524 40 153

Source : ministère du Logement, bilan DGALN/DHUP.

du côté du parc locatif privé, l’amélioration de l’offre est elle aussi en baisse 
régulière depuis 10 ans (à l’exception de l’année 2009 qui a été marquée par 
le versement de crédits supplémentaires dans le cadre du plan de relance). en 
2011, le nombre de logements privés réhabilités atteint son niveau le plus bas 
avec moins de 75 000 logements améliorés, contre 107 000 en 2010 et près de 
200 000 en 2001. La diminution est sensible parmi les propriétaires occupants 
(-28% par rapport à 2010) et plus encore parmi les propriétaires bailleurs (-64%).

 tableau 25 : Logements améliorés dans le parc locatif privé

 2001 2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
propriétaires
occupants*

72 046 65 580 70 778 58 650 54 454 55 797  57 957  55 710  67 048  55 452  58 560

propriétaires bailleurs 59 775 49 174 55 747 44 585 55 140 11 970
aides au syndicat 19 991 24 251 25 287 49 060 20 484 22 514
total 155 525 155 355 155  055 143 351 132 044 133 451 131 352 112 544 150 451 105 055 52 544

Source : Anah.
*Jusqu’en 2001, les logements subventionnés au titre des propriétaires occupants relevaient du 
dispositif de Prêt à l’amélioration de l’habitat (PAH). Les aides sont recentrées désormais sur les 
propriétaires occupants modestes.  

102 L’éco-prêt logement social est un dispositif issu du grenelle de l’environnement destiné à la réhabilitation 
thermique du parc de logements sociaux les plus consommateurs en énergie (prêts bonifiés de la caisse des 
dépôts, accessibles aux organismes Hlm, Sem et communes possédant des logements sociaux).
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parmi ces interventions d’amélioration du parc privé, figure la lutte contre 
l’habitat indigne, qui s’est intensifiée105 suite à la réforme du régime des 
aides de l’anah104 : en 2011, 15 256 logements ont été subventionnés, soit 
2,4 fois plus qu’en 2005 (sachant que le périmètre des logements traités a 
été élargi en 2010, et intègre désormais l’habitat « dégradé » et « très dégra-
dé »105 aux côtés de l’habitat indigne au sens strict). par ailleurs si l’interven-
tion de l’anah a indéniablement progressé, elle reste toujours en-deçà des 
objectifs qui lui sont assignés (54 % de l’objectif a été atteint en 2011, contre 
89 % en 2010). 

tableau 25 : Logements subventionnés dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne 
(propriétaires bailleurs, propriétaires occupants et syndicats de copropriétaires)

2005 2006 2007 2008 2009 2010* 2011

nombre de logements 
subventionnés 6 295 5 855 7 181 10 569 15 558 17 746 15 256 

objectifs 7 500 15 000 15 500 15 500 15 000 20 000 28 000

taux de réalisation 84 % 45 % 55 % 77 % 89 % 89 % 54 %
Source : Anah.
* À partir de 2010, les interventions de l’Anah ne concernent plus uniquement les logements indignes 
traités mais aussi les logements très dégradés.

Sur le volet des copropriétés dégradées, l’anah a contribué en 2011 à la 
réhabilitation de 20 855 logements en copropriété, dans le cadre d’opaH 
copropriété (pour les copropriétés dont la situation est fragile ou qui 
sont au début d’un processus de dévalorisation), de plans de sauvegarde 
(pour restaurer le cadre de vie des copropriétés en très grande difficulté, 
engagées dans une spirale de déqualification-paupérisation) ou des volets 
« copropriété » des dispositifs programmés.
105 d’une manière générale, la lutte contre l’habitat indigne a connu une montée en charge significative au cours 
des dernières années, et une mobilisation accrue de différents acteurs (services déconcentrés de l’état, villes, 
services départementaux, associations et opérateurs) sur la plupart des territoires : organisation des services et 
mise en place de partenariats, développement de procédures et d’outils opérationnels (généralisation d’un volet 
« Lutte contre l’habitat indigne » dans les pLH et pdaLpd ; protocoles et plans départementaux d’éradication de 
l’habitat indigne dans de nombreux départements ; 524 pig et mouS en cours ; 204 procédures contraignantes 
- ori ou rHi - en cours et 56 en projet…), action et suivi des procédures traitant de l’habitat indigne, mise en 
place de pôles départementaux de lutte contre l’habitat indigne dans près de 80 % des départements, etc. 
L’intervention publique, dans ce domaine, reste en revanche peu efficace voire inexistante, là où aucun dispositif 
interministériel et partenarial avec les acteurs locaux n’a été mis en place.
104 depuis le 1er janvier 2011, l’anah a mis en place une importante réforme du régime de ses aides dans trois 
directions : 
-  rééquilibrage de l’action en faveur des propriétaires occupants modestes, en parallèle de la mise en place du 

fonds d’aide à la rénovation thermique (fart) ; 
-  « optimisation » de l’intervention en faveur des propriétaires bailleurs, en ciblant les projets où l’enjeu en termes 

d’amélioration de l’habitat est conséquent et en renforçant le niveau d’exigences sur le conventionnement du 
parc locatif privé (loyers maîtrisés et maîtrise d’énergie) ; 

-  renforcement de la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, en cohérence avec les objectifs du programme 
national de rénovation des quartiers anciens dégradés (pnrqad).

105 Le nouveau régime des aides de l’anah a été calibré pour cibler davantage (et mieux financer) les travaux 
portant sur les logements les plus dégradés, nécessitant la mise en œuvre de travaux lourds, et visant à résoudre 
une situation d’habitat indigne particulièrement grave, ou de dégradation très importante, avec des interventions 
renforcées en faveur des propriétaires et des aides aux propriétaires bailleurs recentrées sur l’habitat dégradé 
dans une optique de prévention de l’insalubrité.
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tableau 30 : Logements en copropriétés traités par l’anah dans le cadre des programmes 
oPaH, plans de sauvegarde et volets « copropriétés » des dispositifs programmés 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Programme de copropriété 15 551 23 554 22 555 45 250 15 555 20 553

dont  opaH copropriété 8 955 10 764 7 285 15 209 8 720 6 887

dont plans de sauvegarde 10 506 12 029 10 291 24 748 6 207 10 755

dont volet copropriétés des 
dispositifs programmés 
(opaH, opaH-ru, opaH-rr 
et pig)

700 1181 5 179 6 515 4 741 5 255

Source : Anah. NB : Les 20 853  logements en copropriétés traités par l’Anah en 2011 sont comptabilisés 
dans le total des 72 844 logements réhabilités par l’Anah (tableau 28).

La rénovation de l’habitat dans les Zones urbaines sensibles

La requalification du parc de logements sociaux a fait l’objet d’un important 
programme national de rénovation urbaine (pnru) pour la période 2004-2015 : 
596 projets sont aujourd’hui signés dans 595 zones urbaines sensibles (ZuS), 
dans lesquelles résident 4 millions d’habitants. Si le taux de réalisation pour 
les opérations relatives à l’habitat atteint en moyenne 45 % à la fin décembre 
2011, des variations existent entre les démolitions (réalisées à hauteur de 
55 %), les reconstructions (à un peu moins de 40 %) les réhabilitations (à 
48 %) et les résidentialisations (à 51 %). 

tableau 31 : État d’avancement du Programme national de rénovation urbaine, à fin 2011

nombre de 
logements 
démolis

nombre de 
logements 
reconstruits

nombre de 
logements 
réhabilités

nombre de 
logements
résidentialisés

total de la programmation 140 540 155 740 525 960 552 710
opérations engagées (2004-2011) 106 450 98 460 265 920 256 595
opérations livrées (2004-2011) 74 570 55 420 156 950 108 920
taux d’engagement des opérations 55 % 53 % 51 % 55 %
taux de réalisation des opérations 53 % 35 % 45 % 31 %

Source : Anru.

Si d’un point de vue quantitatif, l’offre reconstruite devrait être à la hauteur 
des démolitions (avec le respect globalement de la règle du « 1 pour 1 »), de 
nombreuses inquiétudes, maintes fois formulées, se traduisent aujourd’hui 
concrètement à travers les caractéristiques des nouveaux logements sociaux 
mis en service. Leurs loyers sont en général plus élevés que ceux des loge-
ments démolis (les reconstructions comptent seulement 12% de pLai106), 
augmentant les restes-à-charge pour plus de la moitié des ménages relogés 

106 L’offre financée en pLuS-cd (65 % de la reconstitution) aboutit parfois à des loyers équivalents aux pLai.
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(52 %). par ailleurs, la proportion de grands logements (t5 et plus) s’est 
considérablement réduite, passant de 15 % à 8 % (alors que celle des t1 et t2 
a augmenté de 25 % à 28 %), ce qui risque d’avoir des conséquences néga-
tives pour le relogement des grandes familles et en termes de sur-occupation.

3. Une hausse non régulée du coût du logement

La progression des prix de l’immobilier et des niveaux de loyer, qui s’est 
accélérée au cours des 10 dernières années, a considérablement aggravé la 
situation des ménages les plus modestes et fragilisé de nouveaux pans de 
la population qui étaient auparavant épargnés par la crise du logement. La 
déconnexion entre le coût du logement et les revenus des ménages a ainsi 
contribué à élargir le spectre des personnes fragilisées, qui se comptent 
aussi parmi les classes moyennes. La flambée des prix constitue désor-
mais une nouvelle dimension fondamentale de la crise du logement qui en 
explique la vigueur et l’ampleur actuelles.

d’après l’insee107, les prix d’acquisition des logements (parc immobilier 
ancien) ont plus que doublé en 10 ans. Les niveaux du loyer moyen dans le 
parc privé108 ont, quant à eux, progressé de 47 % entre 2000 et 2010, dans 
des proportions extrêmement élevées et bien supérieures à l’évolution des 
prix à la consommation (+ 19 %) et à celle des loyers maximum définis annuel-
lement dans le parc Hlm (+ 29 %). À noter par ailleurs qu’au cours des 10 
dernières années (2001-2011), le prix des énergies (électricité, fioul, gaz, gpL) 
a augmenté de plus de 60 % 109. 

tableau 32 : Évolution des prix des logements, des loyers et des prix 
à la consommation (2000-2010) 

 2000-2010
prix des logements anciens (1) + 107 %
Loyers moyens du parc privé (2) + 47 %
Loyers Hlm (5) + 29 %
prix à la consommation (4) + 19 %

Sources :
(1) Insee, Indices Notaires-Insee, France métropolitaine.
(2) D’après OLAP, loyers moyens dans 11 agglomérations de province. 
(3) Loyers PLUS maximal défini par circulaire au 1er juillet (en € par m2 - surface utile) 
(4) Insee, Indice des prix à la consommation, France entière.

107 Insee première, « prix des logements anciens et loyers entre 2000 et 2010 », mai 2011.
108 d’après les données fournies par l’observatoire des loyers de l’agglomération parisienne (oLap) dans son 
rapport annuel au gouvernement, sur 11 agglomérations de province.
109 calculs effectués à partir des données pégase, prix complet en pci (pouvoir calorifique inférieur).
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concernant la flambée des loyers dans le parc privé, il convient de pointer 
l’absence d’encadrement de toute hausse pendant de nombreuses années110, 
lors des premières mises en location et des changements de locataire. ce qui 
conduit à des augmentations significatives111 lors des relocations, sur des 
loyers qui sont déjà parmi les plus élevés (de 10,0 €/m2 en province, 17,2 €/
m2 en banlieue parisienne et 25,4 €/m2 à paris, en 2011)112. Sur la période 
2000-2010, les loyers de relocation ont progressé de 50 % à paris et 59 % 
dans les 11 agglomérations de province115 enquêtées par l’olap. Bien que ces 
augmentations à la relocation ne concernent qu’une partie du parc privé (de 
19 % des loyers à paris à 28 % en province en 2011), elles ont contribué large-
ment à l’augmentation générale des loyers (à hauteur respectivement de 61 % 
et 40 % en 2011). d’après l’olap, cette forte hausse pourrait avoir un impact 
direct sur la progression des loyers en renouvellement de bail, puisqu’elle a 
contribué à créer de nouvelles références de loyer de voisinage, à la hausse.

tableau 33 : Contribution des différents facteurs de hausse à l’augmentation générale 
des loyers en 2011

indexation 
sur l’irL

relocation renouvellement 
de bail

Hausse 
« empirique »

evolution 
globale

paris 50 % 61 % 5 % 6 % 100 %

proche banlieue 56 % 56 % - 8 % 100 %

province 40 % 40 % - 20 % 100 %
Source : Olap, 2012.
Lecture : en 2011, les hausses de loyers lors de relocation ont contribué à la hausse générale des loyers 
du parc privé, à hauteur 61 % à Paris et 40 % en province.

La hausse globale des loyers dans le parc privé est aussi influencée par l’évo-
lution de l’indice de référence des loyers (irL), du fait de la masse importante 
de logements sur laquelle il est appliqué (61 % des loyers en agglomération 
parisienne, 59 % en province en 2011)114. notons que des « hausses empi-
riques » de loyers, supérieures à l’irL115 et pratiquées en-dehors de tout 
cadre légal, peuvent aussi avoir un impact non négligeable sur la hausse 
générale des loyers, même si elles ne concernent qu’une faible partie d’entre 
eux116 : elles ont contribué par exemple pour 20 % à la hausse des loyers en 
province en 2011.

110 Si le décret du 20 juillet 2012 prévoit l’encadrement des loyers, sa portée reste limitée à certains loyers (à la 
relocation ou lors d’un renouvellement de bail), dans certains territoires, et pour une durée d’un an.
111 Les loyers à la relocation augmentant dans des proportions plus importantes que les loyers moyens du parc 
privé : + 5,5 % en région parisienne et + 2,5 % en province en 2011 (contre 2,5 % et 1,5 % pour la moyenne des 
loyers dans le parc privé).
112 d’après l’olap, le loyer moyen pratiqué au m2 en relocation est de 25,4 € à paris (20,8 € pour l’ensemble du 
parc locatif privé), 17,2 € en proche banlieue (contre 15,7 € pour l’ensemble du parc) et 10 € en province (9,1 € 
pour l’ensemble du parc).
115 aix en provence, Besançon, Bordeaux, Brest, grenoble, Lille, Lyon, nancy, rennes, Strasbourg, toulouse.
114 après avoir augmenté de 1,6 % en moyenne en 2011 (contre + 0,6 % en 2010), l’irL connaît dans les premiers 
trimestres de 2012 un net mouvement à la hausse (avec des indices supérieurs à 2 %) qui, d’après l’olap, impacte 
déjà la révision des loyers en 2012.
115 pour les baux en cours ou les renouvellements de bail, des hausses supérieures à l’irL peuvent être appliquées 
dans la pratique, soit par méconnaissance de ces mécanismes, soit lorsque les hausses sont appliquées avec 
retard, soit parce que des travaux d’amélioration ont été apportés par le propriétaire. 
116 entre 8 % et 10 % de l’ensemble des loyers en 2011. 
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4. Aides personnelles au logement : 
les effets limités des mécanismes de solvabilisation

Alors que le coût du logement pèse de plus en plus lourd dans le budget des 
ménages, les aides personnelles au logement ont un rôle essentiel à jouer : 
versées sous conditions de ressources, elles représentent une prestation 
essentielle pour l’équilibre du budget des ménages à bas revenu. Toutefois, 
une large part de ces revenus de transfert est aujourd’hui absorbée par la 
hausse non régulée des prix de l’immobilier, des loyers et des charges. Et 
au final ces aides ne permettent plus de réduire suffisamment le poids de la 
dépense de logement supporté par les ménages, notamment les ménages 
pauvres et modestes.

La distribution des aides personnelles au logement restreinte

en 2011, le nombre de ménages bénéficiaires d’une aide personnelle au loge-
ment (apL, aLf ou aLS) continue de progresser (6,12 millions de ménages117) 
sans atteindre toutefois le niveau du début des années 2000. Le tableau 
suivant rend compte de la diminution régulière depuis 2001 de la distribution 
des aides au logement parmi l’ensemble des ménages. alors que 22,5 % des 
ménages étaient aidés en 2001, seuls 19,7 % d’entre eux le sont aujourd’hui ; et 
cette proportion est passée de 16,5 % à 10,6 % chez les ménages accédants. 
on peut estimer alors que si le taux de diffusion des aides n’avait pas diminué 
depuis 2001, il y aurait aujourd’hui 6 990 000 bénéficiaires au total (soit 14 % 
de plus qu’aujourd’hui). alors que les conditions de logement des ménages 
se sont dégradées et que l’accès au logement est désormais bien plus difficile 
que par le passé... 870 000 ménages de plus auraient pu être aidés118. 

117 Source : comptes du Logement. il est à noter que les données communiquées par le ministère du Logement 
pour la préparation du pLf et les données fournies par la cnaf/mSa ne concordent ni sur le nombre de bénéfi-
ciaires ni sur leur évolution.
118 À noter que des ménages ont été exclus du bénéfice de l’aide sous l’effet de la sous-actualisation des barèmes, 
leurs revenus étant passés au-delà du revenu-plafond.
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tableau 34 : taux de diffusion des aides personnelles au logement (aPL et aL)

 
nombre de 

bénéficiaires* 

part des bénéficiaires (%)

parmi 
les accédants

parmi 
les locataires 
(hors foyer)

parmi l’ensemble 
des ménages**  

2001 6 216 16,5 43,2 22,5

2002 6 167 15,7 42,8 22

2005 6 101 14,7 42,4 21,4

2004 6 050 13,6 42,2 21

2005 6 005 12,4 42,1 20,6

2006 5 959 11,6 41,8 20,2

2007 5 986 11,3 41,9 20

2008 6 187 11,5 43,3 20,6

2009 6 096 10,8 42,5 20,1

2010 6 115 10,7 42,8 19,9

2011 6 120 10,6 42,8 19,7
Source : Comptes du Logement.
* propriétaires accédants et non accédants, locataires foyers et hors foyers.
** locataires hors foyer + accédants + propriétaires.

depuis 2002, la distribution des aides personnelles au logement s’est resser-
rée autour des ménages disposant de faibles ressources : plus de la moitié 
des ménages allocataires ont des revenus qui les placent sous le seuil de 
pauvreté en 2010 (sachant que c’est le cas de près de 60 % des bénéficiaires 
isolés et de plus de 70 % des couples allocataires). L’évolution des revenus 
d’exclusion des aides (c’est-à-dire des plafonds de revenus au-delà desquels 
aucune aide n’est accordée aux ménages) en témoigne, puisque sont désor-
mais exclus de l’apL :
- une personne isolée dès qu’elle perçoit 1,08 Smic net (contre 1,11 en 2002),
-  un ménage mono-actif avec 2 enfants dès qu’il perçoit 2 Smic net (contre 

2,06 en 2002),
-  un ménage mono-actif avec 5 enfants dès qu’il perçoit 2,44 Smic net (contre 

2,55 en 2001).
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tableau 35 : Évolution des revenus d’exclusion de l’aide personnelle au logement 
dans le secteur locatif (en Smic)

2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

isolé 1,11 1,11 1,06 1,07 1,04 1,07 1,07 1 ,06 1,07 1,08
ménages 
mono-actif 
avec 2 enfants

2,06 2,07 2,00 2,00 1,94 1,98 1,98 1 ,96 1,99 2,00

ménages 
mono-actif 
avec 5 enfants

2,55 2,55 2,45 2,45 2,59 2,45 2,45 2,40 2,44 2,44

Source : ministère du Logement.
* dans une agglomération de province de plus de 100 000 habitants (zone 2).

Des aides qui ne couvrent plus les dépenses réelles des ménages

depuis 10 ans, on assiste à un net décrochage entre les aides personnelles 
au logement et les dépenses réellement supportées par les ménages, qui 
s’explique principalement par des actualisations de barème insuffisantes119. 
d’après un récent rapport de l’igaS120, les loyers moyens des bénéficiaires 
des aides ont progressé de 52 % entre 2000 et 2010, tandis que les loyers-
plafonds pris en compte dans le calcul des aides n’ont été revalorisés que 
de 15 %. Le phénomène est le même en ce qui concerne les charges : les 
dépenses d’énergie et d’eau des ménages ont progressé de 59 % en 10 
ans mais le forfait-charges des aides personnelles n’a été revalorisé que de 
11 %121. d’où un effort financier croissant de la part des ménages, d’autant 
plus important que ceux-ci disposent de revenus modestes.

119 absence de revalorisation des loyers-plafonds en 2004 puis 2006 et du forfait charges entre 2002 et 2007.
120 igaS, Rapport thématique n°1 « L’efficacité sociale des aides personnelles au logement », 120 p. mai 2012.
121 d’après une étude récente de la dreeS à partir de l’enL 2006, 50 % des bénéficiaires supportent des dépenses 
de charge supérieures de plus de 100 € à leur forfait charges. notons par ailleurs que le poids des charges 
pèse plus fortement sur les ménages à faibles revenus (puisque le forfait charges n’est pas lié aux revenus des 
ménages, mais calculé en fonction de la configuration familiale).
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tableau 35 : Évolution des dépenses des ménages et des barèmes des aides personnelles 
au logement (2000-2010)

Loyers plafonds 
des aides

Loyers moyens des 
bénéficiaires des aides

forfait charges dépenses d’énergie 
et d’eau

2000-2010 + 15,1 % + 52,5 % + 10,9 % + 59 %
Source : IGAS, à partir des données de l’Insee, des Comptes du logement et de la CNAF.

en 2010, près de 5 allocataires sur 4 (72 %) devaient supporter des niveaux de 
loyers supérieurs ou équivalents au loyer-plafond pris en compte par les aides 
au logement (ils étaient 58 % en 2001). Le décrochage est particulièrement 
net dans le parc privé où près de 9 allocataires sur 10 (86 %) sont concernés 
(sachant que 15 % des allocataires supportent des niveaux de loyer deux fois 
supérieurs au loyer-plafond). La situation est également préoccupante dans 
le parc public où environ la moitié des allocataires consent des efforts finan-
ciers supplémentaires, en raison de ce décrochage entre les loyers réels et les 
loyers-plafonds des aides. 

tableau 35 : Part des loyers supérieurs aux loyer-plafonds pris en compte dans le calcul 
des aides personnelles au logement (%)

2001 2010 parc privé 
2010

parc public 
2010

Loyer réel inférieur au loyer-plafond 41,5 25,2 13,7 48,3
Loyer réel égal ou supérieur au loyer-plafond 55,2 51,5 86,3 51,8
Dont supérieur de 0 à 50 % 40,4 41,4 39,3 45,1
Dont supérieur de 50 à 100 % 14,1 21,5 32,3 6,2
Dont supérieur de 100 % et plus 3,7 8,8 14,7 0,5

Source : IGAS à partir des données de la CNAF.

L’efficacité des aides personnelles doit aussi être questionnée du point de vue 
des modalités de leur versement, sachant que celui-ci n’intervient pas tou-
jours au moment où les ménages en ont le plus besoin, ou baisse parfois trop 
brutalement lors d’une reprise d’activité de l’allocataire. cette imprévisibilité 
constitue un facteur majeur d’inefficacité d’autant plus préjudiciable que les 
ménages disposent de ressources précaires et instables.

Des taux d’effort de plus en plus lourds pour les allocataires

Les aides personnelles au logement ne permettent plus de réduire suffi-
samment le poids des dépenses de logement en augmentation, et plus d’un 
million de ménages ont ainsi un taux d’effort supérieur à 55 % malgré le ver-
sement des aides, dont une majorité de locataires du parc privé mais aussi des 
locataires du parc Hlm (estimés entre 80 000 et 150 000).

L’évolution des taux d’effort moyens des locataires atteste de cet affaiblis-
sement du pouvoir solvabilisateur des aides personnelles au logement au 
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cours des dix dernières années. après avoir atteint des records historiques en 
2010, les taux d’effort nets des ménages se maintiennent à des niveaux très 
élevés en 2011 : pour un couple monoactif avec 2 enfants (revenu équivalent 
à 2 Smic), le taux d’effort est de 24,7 % (contre 22,5 % en 2002), et il atteint 
28,9 % pour un ménage isolé disposant d’un revenu équivalent à 1 Smic 
(contre 26,2 % en 2002). 

tableau 35 : Évolution du taux d’effort122 dans le secteur locatif – zone 2

apL/aL 2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

isolé
revenus : 1 Smic 26,2 % 26,6 % 27,0 % 28,1 % 28,5 % 28,7 % 28,5 % 28,1 % 29,5 % 28,9 %

couple monoactif
2 enfants
revenus : 2 Smic

22,5 % 25,0 % 25,4 % 25,5 % 25,2 % 25,5 % 25,1 % 24,1 % 25,6 % 24,7 %

Source : ministère du Logement, d’après CNAF – CCMSA.

Les taux d’effort ci-dessus ne s’appuient pas sur des loyers réels, mais sur 
les loyers-plafonds de 2002 actualisés à partir de l’irL (calcul cnaf)125. pour 
approcher la réalité des dépenses supportées par les ménages aujourd’hui, 
la fondation abbé pierre a donc décidé de calculer chaque année les taux 
d’effort des ménages, en distinguant la situation de ménages types dans le 
parc locatif privé (à partir des loyers moyens pratiqués) et dans le parc social 
(à partir des loyers définis chaque année par circulaire). 

en 2012, le taux d’effort après déduction de l’aide au logement pour une per-
sonne isolée (avec un salaire équivalent à 1 Smic) atteint 47,8 % dans le parc 
privé (47,9 % en 2011) et 26,5 % dans le parc social (27,5 % en 2011). des taux 
d’effort très élevés, qui n’ont pas progressé en 2012 grâce à la revalorisation 
du Smic, alors que le montant du loyer a continué de croître.

tableau 35 : Simulation du taux d’effort d’une personne isolée dans 
un studio de 35 m2 (revenu : 1 Smic)

parc privé  (1) parc social  (2)

montant du loyer  (studio de 56 m2) 454 192
charges  estimées  (5) 104 104
aide au logement en 2012 24 0
revenu  mensuel (1 Smic net) 1 118 1 118
taux d’effort (4) 45,5 % 25,5 %

122 Le taux d’effort présenté ici correspond au calcul suivant : (loyer + charges – aide au logement) / revenu du 
ménage.
125 pour un ménage avec deux enfants disposant d’un revenu de 2 Smic en zone 1, le taux d’effort est de 22,5 % 
lorsque le loyer réel est égal au loyer-plafond pris en compte dans le calcul de l’apL ; il passe à 26,5 % quand le 
loyer réel dépasse de 20 % ce loyer-plafond ; il est à 52,4 % quand il le dépasse de 50 %. Source igaS.
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dans le cas de figure d’un couple avec 2 enfants dont le revenu mensuel est 
équivalent à 1,5 Smic, le taux d’effort après déduction de l’aide au logement 
atteint 49,4 % dans le parc privé (49,6 % en 2011) et 25,1 % dans le parc social 
(22,9 % en 2011).

tableau 35 bis : Simulation du taux d’effort d’un couple avec 2 enfants dans 3 pièces de
55 m2 (revenu : 1,5 Smic) 

parc privé (1) parc  social (2)

montant du loyer (studio de 65 m2) 819 546
charges estimées (5) 151 151
aide au logement en 2012 142 109
revenu mensuel (1,5 Smic net) 1 677 1 677

taux d’effort (4) 45,4 % 23,1 %

 

 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

2011 2012 

47,9 % 47,8 % 

parc social 

parc privé 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

2011 2012 

49,6 % 49,4 % 

parc social 

parc privé 

27,3 %  26,5 % 

22,9 % 23,1 % 



/ 105 /

 2 0 1 3

> Le Suivi deS poLitiqueS du Logement 
danS un contexte de criSe du Logement SanS précédent 

(1) niveau moyen des loyers de marché dans le parc privé en 2012, soit  
12,6 €/m2 (source : clameur).
(2) Loyer Hlm pLuS maximal fixé par la circulaire du 1er février 2012, en zone 
2 (agglomération de plus de 100 000 habitants et ile-de-france hors paris, 
agglomération parisienne, zones d’urbanisation et villes nouvelles de la 
région parisienne), soit 5,52 €/m2 (en surface utile).
(5) Les charges prises en compte ici correspondent au double du montant 
forfaitaire des charges pris en compte pour le calcul de l’aide au logement, 
selon les situations familiales décrites (mode de calcul pouvant être consi-
déré comme se rapprochant du montant moyen des charges réelles dans le 
logement social).
(4) taux d’effort = (montant du loyer + charges - aide au logement) / revenu 
mensuel.

5. Un effort insuffisant de la collectivité en faveur du logement

Insuffisances de la production et de la mobilisation du parc existant, 
absence de maîtrise des prix, affaiblissement du pouvoir solvabilisateur des 
aides personnelles… sont autant d’indicateurs d’une faiblesse chronique 
des politiques du logement depuis de nombreuses années. Cette faiblesse 
est plus manifeste encore quand il se traduit par un désengagement finan-
cier de l’État dans le domaine du logement ou par la trop faible application 
des lois (loi SRU, loi Dalo, loi relative à la création d’aires d’accueil pour les 
Gens du voyage…). Des carences d’autant plus inadmissibles au regard des 
souffrances que suscite la crise du logement dans notre pays et de l’ampleur 
du mal-logement qui touche 3,6 millions de nos concitoyens.

Dépenses de la collectivité : une augmentation en trompe-l’œil

entre 2000 et 2010, la part des dépenses de la collectivité publique en faveur 
du logement124 est passée de 2 % du piB à 2,15 %. toutefois, en observant le 
détail des apports des différents contributeurs, il apparaît que cette progres-
sion est due essentiellement à l’effort financier des partenaires sociaux et 
collectivités locales, tandis que la part de l’état, elle, diminuait sur la période. 

Les dernières données de la commission des comptes du logement indiquent 
que les aides publiques au logement représentent 2,25 % du piB en 2011 (soit 
45 milliards d’euros). Si nous ne disposons pas pour 2011 et 2012 du détail des 
financements par contributeurs en crédits mandatés, des données issues des 
lois de finances montrent que la part des aides de l’etat a continué de chuter 
et celle des partenaires sociaux et collectivités locales a continué d’augmenter.

124 L’effort de la collectivité publique en faveur du logement regroupe les apports du budget de l’etat, des par-
tenaires sociaux et des collectivités locales.
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il faut noter que l’effort de la collectivité en faveur du logement ne doit pas 
être considéré uniquement comme un coût, mais aussi comme un investisse-
ment, puisqu’une politique volontariste en faveur du logement permettrait 
également de dynamiser d’autres politiques publiques, elles-mêmes en 
recherche d’un élan nouveau : pouvoir d’achat des ménages et relance de la 
consommation, emploi dans le secteur du bâtiment (non délocalisable), lutte 
contre la précarité énergétique et le tarissement des ressources… Sachant 
également qu’un investissement important dans le domaine de la prévention 
permettait d’éviter des « coûts sociaux et économiques » liés au mal-loge-
ment, désastreux pour les ménages et lourds pour la collectivité (coût des 
nuitées d’hôtel, dégâts sanitaires du saturnisme dans les logements insa-
lubres, dommages faits aux enfants mal-logés en termes de scolarisation et 
d’insertion future…).

Application des lois : quand la puissance publique s’affranchit
de ses obligations

• Loi SRU pour le financement des logements sociaux

afin de contribuer à une meilleure répartition de l’offre de logements sociaux 
sur l’ensemble du territoire, l’article 55 de la loi Solidarité et renouvellement 
urbains (Sru) du 15 décembre 2000 impose aux communes déficitaires en 
logement social de s’engager à rattraper leur retard, pour atteindre 20 % de 
logements sociaux dans leur parc en 20 ans.
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Sur la période triennale 2008-2010, 940 communes étaient concernées par 
cette obligation125 ; parmi elles 591 ont atteint leur objectif (soit 65 % des 
communes, contre 55 % en 2005-2007 et 49 % en 2002-2004). elles ont 
contribué au financement de 115 521 logements sociaux (55 % de la produc-
tion nationale), confirmant le rôle déterminant de la loi Sru dans le dévelop-
pement de l’offre à vocation sociale. pourtant, l’effort des communes reste 
trop inégal, puisqu’elles étaient encore 549 à s’affranchir — entièrement 
ou en partie — de leurs obligations entre 2008 et 2010. À cet égard, ce sont 
les communes les plus déficitaires (dotées de moins de 5 % de logements 
sociaux) qui s’affranchissent le plus de leurs obligations : elles ont réalisé 
69 % de leurs objectifs en 2011 (contre 429 % pour les communes ayant 
entre 15 % et 20 % de logements sociaux)126. par ailleurs, une étude de la 
fondation abbé pierre réalisée en 2011127 a montré que, sur l’ensemble de 
l’offre produite en 8 ans par les communes soumises à la loi Sru, un tiers 
des logements correspondait à une offre « intermédiaire » (pLS), tandis que 
la part des logements « très sociaux » (pLai) a plafonné à 14 %. enfin, alors 
que la loi prévoit que l’état sanctionne les communes défaillantes, seulement 
228 communes (sur 549 n’ayant pas atteint leur objectif ) ont fait l’objet d’un 
constat de carence en 2011.

tableau 40 : Bilan d’application de la loi Sru 2005-2010

nombre de communes  concernées
communes soumises à l’art.55 940
communes n’ayant pas atteint leurs objectifs 549
constats de carence (arrêté applicable en 2011) 228

Source : ministère du Logement.

• Loi Besson pour la création d’aires d’accueil pour les Gens du voyage

alors que la loi du 5 juillet 2000 avait fixé un cadre d’action précis et contrai-
gnant pour la prise en compte de l’accueil des « gens du voyage » (élabo-
ration d’un schéma départemental d’accueil, obligation pour les communes 
de réaliser les aires d’accueil dans les deux ans après adoption du schéma 
départemental), le législateur a régulièrement assoupli ces obligations en 
reportant le délai de réalisation des aires d’accueil par les communes. 

Le cumul à fin 2011 porte à 27 469 le nombre de places en aires d’accueil 
ayant fait l’objet d’un engagement financier (soit 66 % des 41 400 places 

125 La loi du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable a étendu les conditions d’application de 
l’article 55 de la loi Sru aux communes membres d’un epci de plus de 50 000 habitants comprenant au moins 
une commune de plus de 15 000 habitants, dont la population est au moins égale à 1 500 habitants en ile-de-
france et à 5 500 habitants dans les autres régions (soit 558 nouvelles communes au 1er janvier 2010). Bénéficiant 
d’une mesure de transition, ces communes ne seront soumises à prélèvement qu’à partir du 1er janvier 2014.
126 Source : rapport annuel de performance 2011.
127 Palmarès 2011 des communes soumises à la loi SRU : étude réalisée sur 754 communes soumises à l’article 55 
de la loi Sru de 2002 à 2009 (les résultats de l’année 2010 n’étant pas disponibles au moment de la publication). 
S’appuyant sur les logements sociaux financés pendant 8 ans, les résultats de ce palmarès sont sensiblement 
différents des bilans triennaux publiés par l’état pour la période 2008-2010.
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prescrites dans les schémas128). Sachant qu’il existe des disparités impor-
tantes entre les territoires (51 départements ayant encore un taux de réalisa-
tion inférieur à 50 % !). ce retard est encore plus prononcé si l’on considère 
les places effectivement disponibles en aires d’accueil aménagées, soit  
25 605. de ce point de vue, ce sont seulement 57 % des prescriptions des 
schémas qui ont été réalisées.

Le bilan de l’année 2011 est particulièrement dramatique : avec le finance-
ment d’une seule aire d’accueil (4 places) et d’une aire de grand passage 
(150 places) alors que les objectifs annuels portaient sur 110 places nouvelles 
en aires d’accueil et 5 aires de grand passage. concernant les terrains fami-
liaux, 155 places ont été financées, pour un objectif de 255. une baisse qui 
s’explique par la limitation drastique des financements de l’état, désormais 
accordés à un nombre de communes très limité129.

Le désengagement programmé de l’état a considérablement freiné la réali-
sation des nouvelles aires, et renvoie vers les seules collectivités locales la 
charge de leur financement. Sachant que malgré l’obligation qui pèse sur 
elles, le relais n’a pas été pris par une grande majorité des communes sou-
mises à la loi. Le désengagement de l’état se manifeste également à travers 
la non-utilisation par les préfets du pouvoir de substitution que leur confère 
la loi en cas de défaillance des communes : celui-ci n’a jamais été utilisé, alors 
que 246 communes et 195 epci n’ont pas toujours respecté leurs obligations 
au 1er janvier 2012. notons enfin qu’un récent rapport de la cour des comptes 
a dénoncé la faible mobilisation des acteurs publics, les carences de pilotage 
et l’insuffisance des mesures d’accompagnement social, de scolarisation et 
d’accès aux droits pour favoriser l’accueil des gens du voyage150.

128 Les schémas départementaux sont actuellement en cours de révision, et de nouveaux objectifs doivent être fixés 
prochainement aux communes. Sur les 95 départements concernés, 41 disposent d’un schéma révisé approuvé, 
47 élaborent la révision de leur schéma, et 5 n’ont pas encore engagé la révision (corse du Sud et Haute corse, 
territoire de Belfort, Hauts de Seine et Loire).
129 depuis la circulaire du 28 août 2010 sur la révision des schémas départementaux, les financements du pro-
gramme 155 pour la création d’aires d’accueil ou de grand passage ne concernent plus qu’un nombre limité de 
communes : celles qui ont franchi le seuil des 5 000 habitants lors du dernier recensement de la population. nul 
crédit de l’état n’est plus apporté à toutes les autres communes pourtant soumises à cette obligation. 
150 rapport thématique de la cour des comptes, « L’accueil et l’accompagnement des gens du voyage », octobre 
2012. 541 p.
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tableau 41 : financement des aires permanentes d’accueil et 
des terrains familiaux (en nombre de places)

2000-
2001 2002 2005 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

total 
2000-
2011

aires nouvelles nc 855 1 851 2 528 5 528 5 058 5 518 4 210 2 965 559 4 24 854
aires existantes 
réhabilitées 
(mises aux 
normes)

nc 497 611 260 229 576 526 100 24 12 - 2 655

total places en 
aires 
d’accueil

1 500 1 332 2 452 2 555 3 555 3 414 5 044 4 310 2 555 351 4 25 455**

aires de grand 
passage * 10 4 15 12 20 9 16 21 17 - 1 125

aires de petit 
passage 71 18 49 254 151 155 48 55 -  - - 777

terrains 
familiaux - - - 17 92 89 76 85 165 80 155 755

Source : ministère du Logement. 
* En nombre d’aires (et non en places).
** Le total des 27 469 places financées en aires d’accueil en 2011 diffère sensiblement du cumul des 
financements annuels. 

• Loi Dalo : une mise en application toujours insuffisante

depuis le 1er janvier 2008, la loi sur le droit au logement opposable permet à 
six catégories151 de ménages de déposer un recours auprès des commissions 
de médiation installées dans chaque département pour un accès au logement 
ou à une place d’hébergement. Les ménages reconnus prioritaires doivent 
recevoir alors une proposition de relogement de la part du préfet et peuvent, 
le cas échéant, déposer un recours contentieux contre l’état défaillant auprès 
du tribunal administratif.

À la fin 2011, plus de 280 000 recours avaient été déposés auprès des com-
missions de médiation, avec une moyenne annuelle d’environ 70 000 recours. 
en progression depuis 2008, l’examen des recours par les commissions 
accuse toutefois encore des retards (pour plus d’1 dossier sur 6 à fin 2011), 
notamment dans les territoires les plus tendus. par ailleurs, si plus de 96 000 
recours ont été reconnus « prioritaires et urgents » par les commissions, le 
taux de décisions de rejet des demandes reste très élevé (à 60 %) et même en 
augmentation (il est passé de 56 % en 2008 à 61 % en 2011). une situation qui 
soulève de nombreuses interrogations et la crainte que les décisions soient 
rendues avant tout en fonction de l’offre disponible sur les territoires, ce qui 
conduirait à un dévoiement fondamental de l’esprit de la loi.

151 cf. tableau 5.
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tableau 42 : mise en œuvre du Droit au logement opposable (recours « logement » 
et « hébergement »)

 2008 2009 2010 2011 cumul 
2008-
2011

nombre de recours déposés 60 881 79 585 65 742 76 251 282 259

nombre de dossiers examinés par les 
commissions de médiation 

40 912 52 641 67 542 71 595 252 688

nombre de décisions favorables 17 818 25 254 25 516 27 821 96 189

nombre de personnes logées (ou héber-
gées) dans le cadre de la procédure dalo 

5 486 8 880 12 825 12 497 57 686

autres personnes relogées ou hébergées 
(avant le passage en commission ou 
indépendamment de la mise en œuvre 
de la décision) 

2 599 5 515 5 687 6 548 19 949

Source : Calculs Fondation Abbé Pierre à partir des données du Comité de suivi de la mise en œuvre 
du Dalo.

au total à fin 2011, le dalo a favorisé l’accès au logement ou à l’hébergement 
de 57 700 ménages152. par ailleurs, les données issues du nouveau logiciel 
comdalo155 indiquent que seulement 62 % des ménages prioritaires ont été 
relogés, contre 77 % en 2010 (cf. tableau ci-dessous). Les retards de reloge-
ment s’accumulent donc, notamment en ile-de-france et paca154 où, pour 
l’année 2011, seulement 49 % et 59 % des ménages reconnus prioritaires ont 
été relogés. 

tableau 43 : Part des personnes relogées parmi les personnes désignées prioritaires 

2009 2010 2011

part des personnes relogées 52 % 77 % 62 %
Source : ComDalo / Rapport annuel de performance 2011 du programme « Ville et Logement ».

ce non-respect des obligations de l’état au regard de la loi dalo se traduit 
enfin par l’aggravation du nombre de ménages prioritaires auxquels les pré-
fets n’ont proposé aucune solution de relogement au-delà des délais régle-
mentaires : au 50 juin 2012, 27 500 ménages étaient dans cette situation en 
ile-de-france et environ 5 000 sur le reste du territoire national. À noter que, 

152 18 275 autres ménages ont pu être relogés par ailleurs, en-dehors du cadre du dalo.
155 part des personnes relogées parmi les personnes désignées prioritaires par les commissions de médiation 
et n’ayant pas refusé l’offre (en année civile). pour améliorer la fiabilité des données (non prise en compte des 
données du département des Bouches-du-rhône et de l’Île-de-france), les résultats ont été redressés à partir 
d’une enquête d’ajustement.
154 en juin 2012, un rapport sénatorial d’information (de mm. claude diLain et gérard rocHe) a pointé des 
conditions de réussite non réunies pour l’application du dalo, particulièrement dans les régions où la situation 
au regard du logement est la plus critique.
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dans ce contexte, l’activité contentieuse liée aux non-relogements continue 
de se développer (avec 5 648 recours déposés auprès des tribunaux adminis-
tratifs en 2011155). 

Le secteur de l’hébergement sous pression

du plan d’action renforcé en faveur des sans-abri (parSa) en janvier 2007 au 
chantier national prioritaire 2008-2012 pour le logement des personnes sans 
abri et mal logées, ces dernières années ont été marquées par l’affirmation 
de principes forts en direction des personnes exclues du logement : accueil 
inconditionnel dans les structures d’hébergement, continuité de la prise en 
charge et fin de la gestion saisonnière du dispositif, humanisation des condi-
tions d’accueil dans les centres, mise en œuvre du « logement d’abord ». À 
l’heure d’un premier bilan, les avancées restent toutefois très insuffisantes.

avec plus de 5 appels sur 4 au « 115 » qui restent sans réponse, le principe 
de l’accueil inconditionnel continue d’être mis à mal sur certains territoires, 
faute de places suffisantes. et chaque hiver, ce sont toujours des solutions 
palliatives d’accueil qui sont « bricolées » en urgence (utilisation de bâti-
ments vacants, mobil-homes, gymnases…) et conduisent à la remise à la rue 
des personnes dès que les températures remontent, au mépris du principe 
de continuité de la prise en charge (9 446 places supplémentaires ont été 
ouvertes dans le cadre du plan hivernal 2011-2012). de toute évidence, ces 
principes fondamentaux ne seront pas mis en œuvre tant que persistera à 
l’échelle des territoires un manque de réponses adaptées aux situations des 
personnes, mais aussi un réel déficit de connaissance des besoins. un déficit 
que la mise en œuvre des Siao n’a, à ce stade, pas permis d’enrayer, sachant 
qu’ils ne sont opérationnels aujourd’hui que sur une partie des territoires156 
et qu’ils ne portent que sur la demande d’hébergement exprimée157. 

Sur le plan qualitatif par ailleurs, le manque d’hygiène, d’intimité et de sécuri-
té d’un certain nombre de structures a conduit à la mise en œuvre d’un impor-
tant effort d’amélioration des conditions d’accueil, dans le souci de la dignité 
des personnes : fin 2011, quelque 16 595 places d’hébergement158 avaient été 

155 entre septembre 2011 et fin août 2012, 5 525 recours contentieux ont été déposés, majoritairement en ile-
de-france (79 %) mais aussi paca et Hérault (14 %). Source : conseil d’état cité dans le rapport 2012 du comité 
de suivi dalo.
156 alors que la circulaire du 8 avril 2010 préconise la mise en place d’un opérateur unique pour les volets urgence 
et insertion, 88 Siao (sur 140 constitués sur le territoire) fonctionnent suivant ce principe, et parmi eux 18 ont 
un Siao pleinement opérationnel sur les deux volets. ayant pu s’appuyer sur les 115 pré-existants, la partie 
« urgence » des Siao est la mieux mise en œuvre (plus de 50% des Siao fonctionnent bien sur ce volet) ; en 
revanche seulement 40% des Siao fonctionnent sur la partie « insertion ». a fin 2011, les Siao ont contribué à 
l’orientation de 578 000 personnes en attente d’une solution, sur 850 000 demandes reçues.
157 La vocation des Siao étant d’améliorer la prise en charge des personnes et de construire des parcours 
d’insertion adaptés.
158 Soit la rénovation de 12 574 places d’hébergement et la construction de 4 221 autres places ou logements.
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traitées dans le cadre du plan d’« humanisation » engagé en 2008159. un effort 
d’adaptation important mais qui doit être impérativement poursuivi dans la 
durée, et devra également tenir compte de l’évolution actuelle des publics en 
demande, notamment de la montée des familles, pour lesquelles le dispositif 
n’est pas adapté.

enfin, la logique du « logement d’abord » qui a été saluée par l’ensemble des 
acteurs, impose  d’accorder une priorité absolue à l’accès direct à un logement 
pour les personnes sans domicile, avec accompagnement adapté en fonction 
des besoins (cette priorité devant être poursuivie en parallèle du maintien 
de solutions d’accueil dignes pour les situations d’urgence et autres situa-
tions spécifiques). quant au relogement des personnes hébergées, il reste 
limité, avec moins de 50% des hébergés en cHrS qui accèdent à un logement 
autonome en 2011 (logement ordinaire, logement adapté, résidence sociale, 
maison-relais) contre 65% en 2009. Sachant que, si la part des logements 
adaptés a certes progressé depuis 5 ans (ils représentent 27% de l’offre 
d’hébergement d’insertion et de stabilisation en 2011 contre 20% en 2009), la 
mise en œuvre effective du « logement d’abord » doit s’appuyer plus globa-
lement sur une production massive de logements réellement accessibles aux 
ménages pauvres et modestes, et de moyens importants dédiés à l’accompa-
gnement social.

tableau 44 : quelques indicateurs de la mise en œuvre du « Logement d’abord »

2009 2010 2011

part des hébergés en cHrS qui accèdent à un logement (1) 65 % 49 % 49 %

proportion de places en logement adapté (maisons-relais et 
résidences-accueil) par rapport au nombre de places en héber-
gement d’insertion et de stabilisation

20 % 24 % 27 %

Source : ministère du Logement, rapport annuel de performance 2011 / (1) CHORUS, enquête DGCS.

159 Le programme d’humanisation des centres d’hébergement a été lancé en 2008 dans le cadre du chantier 
national prioritaire pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sans abri et mal-logées, suite aux 
recommandations de la conférence de consensus de novembre 2007 et des préconisations du député étienne 
pinte (ump, Yvelines) dans son rapport remis au premier ministre en 2008.  dans la circulaire du 5 mars 2009, 
les objectifs du plan d’humanisation visent notamment à rapprocher les structures d’hébergement des normes 
du logement et à développer dans la mesure du possible la référence à la chambre individuelle.
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Le tableau de bord du mal-logement

tableau 45 : Centre d’hébergement d’urgence (CHu) et Centre d’hébergement 
de réinsertion sociale (CHrS) en 2011 

régions Places d’hébergement 
d’urgence, de stabili-
sation et d’insertion 

hors CHrS

Places d’hébergement 
en CHrS 

Places d’hébergement 
en hôtel 

aLSace 869 1 040 55
aquitaine  210 1 427 844
auvergne 125 421 55
BaSSe-normandie 265 479 504
Bourgogne 481 1 150 45
Bretagne 499 1 152 24
centre 580 1 065 56
cHampagne-ardenne 644 956 5
corSe 22 178 12
francHe-comte 470 571 5
Haute-normandie 578 1 685 2
iLe-de  france 6 511 9 750 12 842
Languedoc-rouSSiLLon 418 1 055 57
LimouSin 59 265 49
Lorraine 1 158 1 851 749
midi-pYreneeS 599 1 157 124
nord-paS-de-caLaiS 2 750 5 508 0
paYS-de-La-Loire 565 1 678 102
picardie 599 995 144
poitou-cHarenteS 59 1 000 25
paca 960 5 478 102
rHone-aLpeS 1 920 5 976 695
Sous-total 19 699 58 755 16 226
guadeLoupe 0 81 0
martinique 12 141 5
guYane 25 75 0
reunion 50 516 4
totaL 15 555 35 345 15 235

Source : ministère du Logement. 



/ 121 /

 2 0 1 3
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danS un contexte de criSe du Logement SanS précédent 

tableau 45 : Pensions de familles au 31/12/2011

nombre de places

alsace 402

aquitaine 740

auvergne 185

basse normandie 175

Bourgogne 558

Bretagne  484

centre  545

champagne ardenne 271

corse  10

franche comté 179

Haute normandie 557

ile de france 1 658

Languedoc roussillon 499

Limousin  106

Lorraine  406

midi pyrénées 409

nord pas-de-calais 576

pays de la Loire 486

picardie  449

poitou-charentes 551

provence- apes-côte d’azur 581

rhône-alpes  980

france métropolitaine 10 145

dom  126

total général 10 255
Source : ministère du Logement.
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«  Si  tant  de  pères  passent  si  peu  de  temps  avec  leurs  enfants,  c’est 
aussi  un  problème  de  logement  ». avec cette interpellation lancée 
dans le cadre de la mobilisation générale pour le logement en 2012, la 
fondation abbé pierre a souhaité attirer l’attention sur les difficultés 
que peuvent avoir des pères séparés pour accueillir leurs enfants quand 
ils ne disposent pas d’un logement suffisamment grand. ils constituent 
l’une des nouvelles figures de la « famille », à côté des femmes seules 
avec enfants, des familles recomposées qui deviennent une composante 
des « familles nombreuses », des personnes seules dans toutes les 
tranches d’âge et pas seulement parmi les personnes âgées. 

Depuis vingt ans, la vie en couple cède du terrain et de plus en plus 
de personnes vivent seules — excepté toutefois aux âges élevés où, 
sous l’effet de l’allongement de la durée de la vie, le veuvage est 
retardé. les unions libres, en moyenne plus fragiles que les mariages, 
concernent une proportion croissante des couples (ceux qui sont mariés 
ne représentent plus que 44 % des ménages en couple). si les taux 
de divorce observés actuellement devaient se maintenir, ce sont 46 % 
des mariages qui se termineraient par un divorce et non plus 33 % 
comme au début des années quatre-vingt-dix. la vie en couple semble 
également présenter moins d’attrait pour les jeunes : quand ils quittent 
leurs parents, à un âge en moyenne guère plus élevé qu’il y a vingt ans, 
c’est plus souvent pour vivre seul que pour vivre en couple (au moins 
transitoirement). à titre d’exemple : à l’âge de 35 ans, la proportion 
de personnes en couple a baissé de 13 points chez les hommes et de  
12 points chez les femmes de 1982 à 2010 ; corrélativement, chez  
celles-ci, la proportion de personnes vivant seules, ainsi que celle de 
mono-parents, se sont accrues chacune d’un peu plus de cinq points 
dans le même temps.

c’est ainsi qu’en 2009, 8,2 % des ménages en france sont des familles 
monoparentales (contre 7,6 % en 1999 et 6,8 % en 1990) et 33,6 % 
sont composés d’une personne seule (contre 30,8 % en 1999 et 
27 % en 1990)1. l’augmentation de ces différentes catégories réduit 
symétriquement le poids des ménages constitués d’un couple avec 
enfants ou de deux adultes, qui ont longtemps constitué la figure de 
référence pour la production de logements. 

Ces transformations, qui se sont accélérées au cours de la dernière 
décennie, sont radicales. appelées à se poursuivre, elles ont d’abord 
pour effet d’augmenter le nombre de ménages et, par là, les besoins 
en logement2. Mais elles contribuent aussi à modifier en profondeur 
le rapport au logement, créant de nouvelles fragilités qui s’ajoutent 

1 source : insee, rp1990 sondage au 1/4 - rp1999 et rp 2009 exploitations complémentaires.
2 l’insee prévoit ainsi que sous l’effet conjugué du vieillissement annoncé de la population et sous 
l’hypothèse que la désaffection pour la vie en couple se poursuivra, le nombre de ménages s’accroîtrait 
de 235 000 par an jusqu’en 2030.
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à celles qui relèvent des évolutions économiques avec la montée du 
chômage, la diffusion des emplois précaires et l’augmentation de la 
pauvreté. l’insee a ainsi noté que les fortes variations de revenus que 
connaissent les ménages3 — elles ont concerné une personne sur trois 
entre 1996 et 2007 — sont souvent dues à des évènements familiaux 
(séparations, divorces, etc.) qui s’ajoutent à ceux relevant de la sphère 
professionnelle (perte d’emploi, réduction d’activité). ces aléas de la vie 
ont d’ailleurs un impact plus grand sur le niveau de vie des femmes que 
sur celui des hommes. parmi les personnes touchées par une désunion 
entre 2003 et 2005, la baisse de niveau de vie atteint ainsi 31 % pour 
une femme qui se retrouve à la tête d’un ménage et seulement 6 % pour 
un homme4.

En se transformant, la famille s’expose davantage aux difficultés de 
logement. l’abaissement du niveau de revenu, comme l’apparition 
de nouvelles charges, réduisent le revenu disponible pour supporter 
le coût du logement et laissent peu de marge pour faire face à toutes 
les dépenses courantes. la source principale de fragilité réside dans 
la constitution de ménages où il n’y a plus qu’un seul adulte et donc 
qu’une seule source de revenu dont ni le niveau, ni la permanence ne 
sont assurés dans une période de crise économique. la transformation 
de la famille s’accompagne alors bien souvent d’une précarité accrue et 
de l’entrée dans l’incertitude de ménages qui précédemment arrivaient 
à faire face aux dépenses de la vie quotidienne.

cet élargissement du périmètre des ménages fragiles sous l’effet 
des transformations du modèle familial remet en cause l’exercice 
de la solidarité au sein de la société. la famille joue de ce point de 
vue un rôle essentiel, surtout quand les solidarités collectives sont 
insuffisantes (notamment en direction des jeunes) ou s’amenuisent 
et perdent de leur efficacité (décrochage des minima sociaux, perte 
du pouvoir solvabilisateur des aides personnelles au logement…). 
Mais les solidarités familiales, déjà mises à mal par les évolutions 
économiques, par le développement du chômage et de la précarité, 
ainsi que par l’arrivée à l’âge de la retraite de la « génération rmi », 
pourraient bien être encore davantage affectées par la mutation 
actuelle de la famille qui perturbe et réduit les possibilités d’aide en 
son sein.

de ce point de vue, la situation des jeunes en rupture familiale et qui 
ne peuvent disposer du filet de protection des dispositifs publics parce 

3 par « variation forte de revenu », l’insee entend les variations supérieures à 30 %. ces données sont 
tirées de trois études de l’insee : « les inégalités de niveaux de vie entre 1996 et 2007 », in Insee 
Première, n°1266, novembre 2009 ; « les inégalités entre ménages dans les comptes nationaux », 
in  Insee  Première, n°1265, novembre 2009 et « les transferts en nature atténuent les inégalités de 
revenus » in Insee Première, n°1264, novembre 2009.
4 l’évolution constatée est celle de la médiane de niveau de vie pour les femmes d’un côté, et pour les 
hommes de l’autre.
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qu’ils ne sont pas insérés professionnellement (et n’ont pas les droits 
attachés au statut de salarié) et qu’ils sont à la marge des dispositifs 
d’aide (le rsa jeunes distribué sous des conditions très strictes n’en 
concerne qu’un petit nombre), est particulièrement préoccupante. 
Les jeunes sans réseau familial sont ainsi surreprésentés dans les 
foyers d’hébergement, les lieux d’accueil de jour ou la rue. la récente 
étude de l’observatoire national du 1155 révèle qu’en 2010, les 18-24 
ans ont représenté 20 % de la population ayant sollicité le service 
téléphonique d’aide à l’hébergement. parmi les causes évoquées, la 
rupture familiale est la raison la plus fréquemment citée. elle l’est par 
plus du quart de l’échantillon (26,4 %)6. ces données inquiétantes 
sous-estiment pourtant le phénomène, ne rendant pas compte des 
jeunes qui s’excluent eux-mêmes des dispositifs d’accueil d’urgence 
et des structures d’hébergement et qui sont en errance (au sens d’une 
absence de domicile administratif stable). même insuffisantes, elles 
illustrent malgré tout la situation de ceux qui ne peuvent compter ni 
sur les mécanismes collectifs de solidarité, ni sur la solidarité familiale.

en attirant l’attention sur les « familles fragiles », la fondation abbé 
pierre souhaite mettre en lumière deux évolutions distinctes mais 
également préoccupantes. la première est due à la crise du logement 
qui déstabilise les familles, y compris celles qui appartiennent aux 
classes moyennes. pour elles, le logement apparaît comme un facteur 
de fragilisation, parce qu’il est trop cher, trop petit ou trop éloigné des 
pôles d’intérêt et des lieux de travail, ou parce qu’il fait obstacle au 
développement de la famille ou à l’autonomisation de ses membres. la 
seconde évolution inquiétante est liée à la profonde mutation en cours 
des structures familiales, qui élargit le cercle des ménages exposés 
au mal-logement et en fait apparaître de nouvelles manifestations. 
Les processus sociologiques et économiques se conjuguent alors 
pour devenir des facteurs de fragilité des ménages. dans un cas, le fait 
générateur des difficultés réside dans la crise du logement, dans l’autre, 
il trouve son origine dans la transformation de la famille. la première et 
la seconde partie de ce chapitre tentent de rendre compte de ces deux 
dynamiques et de leurs effets sociaux. une dernière partie évoquera 
la nécessaire adaptation de l’intervention publique et de la politique 
du logement à l’évolution des structures familiales et aux nouvelles 
fragilités qui en découlent.

5 portant sur les 15 départements suivants : alpes-maritimes, ardennes, bouches-du-rhône, calvados, 
charente, drôme, Hérault, ille-et-vilaine, indre-et-loire, loire-atlantique, puy-de-dôme, pyrénées 
orientales, saône-et-loire, seine-maritime, val d’oise. 
6 loin derrière viennent d’autres causes : départ du pays d’origine (7,6 %), ou du département 
d’origine (6,2 %).
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ménages, les conditions d’accès au logement se durcissent et les possibilités 
d’obtenir un logement correspondant à leurs besoins se raréfient. confrontées 
à ce resserrement de l’offre locative et à des niveaux de loyer particulièrement 
élevés, de nombreuses familles n’ont pas d’autre choix que de s’exiler des 
centres-villes ou de vivre dans des logements exigus ou de mauvaise qualité, 
tandis que d’autres doivent renoncer purement et simplement à leurs projets 
conjugaux ou familiaux ; sans parler du fait que de mauvaises conditions de 
logement, ou des situations financières rendues très difficiles par un budget 
logement trop important, peuvent devenir un facteur de tensions au sein de 
la famille voire de rupture conjugale. La crise contemporaine du logement 
apparaît ainsi comme un facteur majeur de déstabilisation pour les familles, 
y compris celles qui appartiennent aux classes moyennes.

Quand la crise du logement contraint les familles  
à s’éloigner… ou à vivre dans de mauvaises conditions

dans le contexte actuel de crise du logement, de nombreux ménages — 
particulièrement les plus jeunes — ne peuvent accéder à un logement familial 
(logement de type t3, t4) avec leur budget, dans les grandes métropoles. 
ils sont aujourd’hui conduits, parfois dès le premier enfant, à quitter la 
ville-centre pour la périphérie, à moins d’accepter des conditions d’habitat 
dégradées (suroccupation, logement inconfortable). à moyens constants, 
ils préfèrent « échanger » de la distance par rapport au centre et du temps 
de transport, contre de la surface (une pièce supplémentaire, pour le ou les 
enfants). mais en quittant les centres urbains, ils quittent en même temps 
les différents réseaux familiaux et sociaux dont ils bénéficiaient, s’éloignent 
des services et des gisements d’emplois et augmentent considérablement les 
frais de garde d’enfants. en outre, ils voient leurs frais de transport décupler 
(faible développement du réseau de transports collectifs exigeant l’utilisation 
de la voiture individuelle, nécessité de trajets longs pour se rendre au travail, 
mais aussi pour accéder aux services de niveau supérieur qui se concentrent 
dans les grandes agglomérations : hôpitaux, administrations, etc.). la 
mobilité périurbaine, loin de présenter un gain financier, s’avère finalement 
très coûteuse, comme en témoigne ce jeune couple avec deux enfants qui 
réalise 120 kilomètres chaque jour : « Vous vous rendez compte, on a deux 
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salaires pleins et on est dans la précarité ! Je connais des gens qui ont bien 
moins que nous et ils partent en vacances ! Nous, on ne peut pas ! »7. 

les familles nombreuses quittent également les centres urbains. face à des 
perspectives de progression résidentielle totalement bouchées, l’acquisition 
d’un terrain à bâtir apparaît pour certaines comme la seule issue possible. 
paradoxalement, ce sont parfois des familles en difficulté économique qui font le 
choix de la maison individuelle : « Plus la situation des ménages est précaire ou 
considérée comme pouvant potentiellement se dégrader du  fait des conditions 
économiques,  plus  la  maison  devient  le  cocon  protecteur  »8. mais le projet 
d’accession à la propriété et l’installation dans ces espaces peuvent s’avérer 
décevants — voire douloureux — pour les ménages d’ouvriers, d’employés et 
même des ménages appartenant à une « petite classe moyenne » ne disposant que 
d’un seul salaire9. installés loin de la ville et de son agglomération, les ménages 
périurbains peinent à s’inscrire dans un modèle d’urbanité fondé sur la mobilité : 
leur faible taux de motorisation, les contraintes budgétaires occasionnées par 
l’accession et le relatif éloignement des lieux les mieux équipés… sont autant de 
contraintes qu’ils n’avaient pas appréhendées et qu’aucune entraide de voisinage 
semble venir lever. « Au final, cet environnement pesant, associé à des pratiques 
restreintes et canalisées, les inscrits dans une forme de sédentarité dans l’espace 
local qui paraît relever, dans bien des cas, d’une sorte de captivité »10.

ce risque d’enfermement est d’autant plus réel qu’entre 2000 et 2010, les 
marchés les plus convoités (marchés urbains) se sont progressivement fermés aux 
ménages pauvres ou modestes qui accèdent plus fréquemment à la propriété dans 
les communes de moins de 20 000 habitants et dans les communes rurales11.

Quand la crise du logement compromet  
les projets conjugaux et familiaux

la crise du logement peut également perturber les projets conjugaux et 
familiaux. L’impossibilité de se procurer un logement adapté empêche 
notamment nombre de jeunes couples de s’installer. les caf dénombrent 
de plus en plus de personnes déclarant vivre en couple bien qu’elles ne 
partagent pas le même logement que leur conjoint(e). ces formes de 
vie commune peuvent parfois résulter d’un choix. mais elles sont bien 
souvent subies, du fait de contraintes extérieures, notamment financières ou 
professionnelles12. c’est surtout le cas pour les jeunes adultes en début de 

7 La Lettre de L’Observatoire Social de Lyon, n°13, octobre 2012. 
8 « répondre aux besoins en logements de la cub et des territoires girondins », agence d’urbanisme bordeaux 
métropole aquitaine, septembre 2008. 
9 « l’installation périurbaine entre risque de captivité et opportunités d’autonomisation » in Journal of Urban 
Research n°5, 2009. 
10 « l’accession à la propriété d’un pavillon périurbain entre appropriation et enfermement », communication 
cirus-cieu-université de toulouse le mirail, mai 2005.
11 Lettre de l’ONPES, michel mouillart, l’accession à la propriété des ménages pauvres et modestes, mai 2012.
12 « les caf et les jeunes adultes », in Dossier d’études allocations familiales n°18, 2001. 
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carrière professionnelle, qui doivent souvent faire des compromis concernant 
la localisation géographique de leur emploi (avec un éloignement, parfois 
important, de leurs proches parmi lesquels leur conjoint ou conjointe)  
et/ou leur niveau de rémunération (acceptation d’un niveau de salaire bas 
ne permettant pas d’accéder à un logement suffisamment grand pour un 
couple). nombreux sont ainsi les jeunes couples obligés de vivre chacun 
chez soi (voire chacun chez ses parents), dans l’attente de jours meilleurs. 
et ce même lorsqu’ils ont déjà un enfant en commun. 

JEunE CoupLE avEC Enfant Contraint DE vivrE séparéMEnt 

alexis (à la recherche d’un emploi), cécile (secrétaire en cdi) et leur fille de 2 ans, anna, 
partagent depuis plus d’un an le logement et le quotidien de la mère d’alexis, retraitée 
vivant dans un petit t3 au 13e étage d’une tour de logement social. 

à l’origine temporaire (le temps pour alexis de repartir « du bon pied professionnellement »), 
cette cohabitation a finalement perduré. malgré une demande de logement social à la 
mairie, ainsi qu’auprès de l’organisme collecteur du 1 % dont bénéficie cécile, le jeune 
couple ne s’est toujours pas vu proposer de logement. ils sont donc contraints de vivre 
chez la mère d’alexis, partageant une petite chambre avec leur fille anna. cette promiscuité 
limite à la fois l’intimité du couple et les espaces de jeux pour anna.

alexis (tout comme sa mère) commence à souffrir de cette cohabitation qui perdure :  
« Personne n’est heureux de la situation. On est à l’étroit et chacun ne peut avoir sa propre 
vie et son intimité. Je suis également mal et je culpabilise car je sais que ma mère ne se sent 
plus vraiment chez elle. Il faut dire qu’avec notre petite fille on envahit tout son espace ». 
à cela s’ajoute la cohabitation difficile entre cécile et sa belle-mère : « Tout est prétexte à 
dispute dans un espace aussi contraint : l’éducation de la petite, la cuisine, le partage de 
la salle de bain ».

suite aux tensions à répétition, cécile a décidé il y a 6 mois de retourner chez ses parents. 
leur logement n’étant pas suffisamment grand (ils ont encore deux enfants à charge 
dans un petit pavillon avec 3 chambres), alexis a fait le choix de rester chez sa mère et 
donc de vivre séparé de sa compagne et de sa fille. cela le contraint à faire des allers-
retours entre le domicile de sa belle-famille et celui de sa mère, qui confie : «  Je  sens 
qu’il est malheureux d’être bloqué avec moi et de ne pas pouvoir offrir un vrai logement 
indépendant à sa famille, de ne pas partager avec sa fille tous les moments du quotidien ». 

si la crise du logement empêche parfois les jeunes couples de s’installer 
ensemble, elle peut aussi en contraindre d’autres à continuer de vivre 
ensemble alors qu’ils ont décidé de se séparer. c’est le phénomène du 
« vivre ensemble séparément », mis en évidence par claude martin, chercheur 
au cnrs13. la crainte des conséquences économiques d’une séparation, la 
peur de perdre son niveau de vie, l’angoisse de ne pas pouvoir se reloger... 
conduisent ainsi à des cohabitations forcées et insupportables.

13 martin c., cherlin a., cross-barnet c., « living together apart : vivre ensemble séparés », in Population, 
n°66, 2011. 
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La crise du logement n’affecte pas seulement les projets conjugaux, elle 
influence plus largement le nombre d’enfants par couple. une récente 
enquête du crédoc14 met ainsi en évidence le poids de l’augmentation des 
prix de l’immobilier sur la démographie et montre plus précisément une 
réduction des aspirations des ménages en termes de nombre d’enfants. 
chez les accédants à la propriété, en particulier, la proportion de familles 
nombreuses est passée de 29 % en 1995 à 17 % aujourd’hui. si les foyers 
accédants sont, en moyenne, plus aisés aujourd’hui qu’hier, les montants 
qu’ils doivent rembourser et l’augmentation des durées d’emprunt les 
contraignent à revoir à la baisse leur désir d’agrandir leur famille, par crainte 
de ne pas pouvoir réussir à adapter leur espace de vie à leur nouveau foyer. 
l’enquête « conditions de vie et aspirations », qui enregistre chaque année 
le nombre d’enfants considéré comme « idéal » par les enquêtés, confirme 
ce phénomène. en 2010, 39 % des 35-60 ans citent un nombre d’enfant idéal 
supérieur au nombre d’enfants effectivement présents dans le foyer. si l’on 
observe l’évolution de cette proportion dans le temps, on constate que l’écart 
entre la situation idéale et la réalité a tendance à progresser (+ 4 points chez 
les locataires et + 3 points chez les accédants depuis 1980).

Dans les grandes agglomérations, la tension est telle qu’elle peut conduire 
certains couples à renoncer à avoir des enfants. Quand les perspectives 
résidentielles sont bouchées, la constitution d’une famille représente de 
nombreuses contraintes et peut, au moins provisoirement, être abandonnée, 
comme l’explique cet accédant parisien : « Je ne peux pas avoir d’enfant pour 
l’excellente  raison  que  je  n’aurais  pas  de  place  où  le  mettre.  Acheter  plus 
grand ? Il m’a fallu un an de recherches et un an de travaux avant d’habiter 
mon appartement. Partir si vite après mon emménagement me ferait perdre 
un investissement important, sans parler des frais (de notaire) et des intérêts 
du prêt. Enfin, l’immobilier a augmenté. Je ne peux pas acheter plus grand. 
C’est résolu : je n’aurai pas d’enfant... pour l’instant »15. 

Quand la crise du logement empêche  
l’autonomisation des membres de la famille

Quitter ses parents pour accéder à un logement autonome représente une 
étape majeure dans la transition vers l’âge adulte. or « les jeunes cumulent 
les difficultés de ceux qui s’en tirent le plus mal sur le marché du logement : ils 
ont  des  revenus  faibles  voire  inexistants,  des  problèmes  de  garantie,  une 
forte  mobilité  » indique bernard vorms, directeur de l’anil. «  Et  pour  ne 
rien arranger, il y a trop peu de biens sur le marché correspondant à ce que 
recherchent les jeunes » 16. 

14 « les dommages collatéraux de la crise du logement sur les conditions de vie de la population », in Cahier de 
recherche du Credoc, n°281, décembre 2011.
15 « logement. le contraste est saisissant entre moi et mes parents », in Le Monde, 18 juin 2012.
16 « la galère des jeunes pour se loger », in Le Figaro, 5 déc. 2012. 
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de fait, on voit se multiplier les situations de prolongation subie de la cohabitation 
avec les parents (les jeunes restant par défaut au domicile parental, alors que 
leur souhait serait d’accéder à un logement autonome). et de la même manière, 
la famille apparaît comme un recours pour des jeunes qui ont quitté le domicile 
familial mais sont contraints d’y revenir ou envisagent de le faire. un sondage 
récent17 montre ainsi que face à des difficultés financières, plus de quatre jeunes 
sur dix (30 %) ont envisagé de retourner vivre chez leurs parents dont 13 % qui 
y sont effectivement retournés. un recours davantage emprunté par les jeunes 
chômeurs (21 %) et les jeunes résidant en Hlm (23 %).

ces situations sont très souvent sources de tensions et de conflits et peuvent 
déboucher, dans les cas les plus dramatiques, sur des ruptures familiales 
faisant basculer les jeunes concernés dans une extrême pauvreté. ils sont 
alors contraints de recourir aux services associatifs, quand ils ne se retrouvent 
pas dans des hébergements précaires — voire à la rue. lorsque tel est le 
cas, ils se mettent parfois en danger et leur avenir est souvent hypothéqué. 
selon l’enquête samenta, menée en 2009 auprès d’un échantillon aléatoire 
de personnes sans logement en ile-de-france, 39,7 % des 18-25 ans sans 
domicile présentent un trouble psychiatrique sévère18, 28,1 % ont déjà fait 
une tentative de suicide (contre 2,1 % en population générale, selon le 
baromètre santé 2005)19 et 20,1 % souffrent de troubles dépressifs majeurs 
(soit 5 fois plus que chez les 16-25 ans en population générale).

les cohabitations subies au sein de la famille ne concernent pas seulement les 
jeunes adultes. de nombreux adultes, d’âge plus avancé ou même d’âge mûr, 
sont contraints de revenir vivre chez leurs parents ou leurs enfants lorsqu’ils 
subissent des accidents de la vie. c’est le cas des jeunes trentenaires de retour 
chez leurs parents à la suite d’une dégradation de carrière professionnelle ou 
d’une séparation de couple. cette « génération boomerang » ne parvient pas 
dans le cadre des protections sociales actuelles à faire face à des événements, 
parfois transitoires, qui bouleversent soudainement leur vie, réduisent leur 
pouvoir d’achat et ne leur laissent d’autre choix que de renoncer (au moins 
provisoirement) à se loger par eux-mêmes.

LE Cas D’un JEunE CoupLE sans soutiEn faMiLiaL  
Contraint DE vivrE En CaravanE

agés de 24 et 27 ans, alexandra a fait des études dans le marketing et marc alterne depuis 
bientôt quatre ans recherches d’emploi et petits boulots en intérim. ils se sont rencontrés 
en 2005 et ont souhaité emménager ensemble en 2008. 

les quelques mois de recherche de logement dans le parc locatif privé de l’oise se sont 
révélés infructueux et ont contraint le couple à s’installer provisoirement chez les parents 

17 sondage de l’institut csa pour polylogis, « les jeunes et l’accès au logement », octobre 2012.
18 sachant que 3,2 % des français âgés de 15 à 75 ans ont connu un épisode dépressif sévère au cours des douze 
derniers mois, selon le baromètre santé 2005. 
19 « la santé mentale et les addictions des personnes sans logement personnel. Quelques éclairages issus 
d’une enquête de prévalence en ile-de-france », in Les travaux de l’observatoire de l’ONPES, 473, 2099-2010. 
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d’alexandra, dans la chambre d’enfant de celle-ci. cette période d’hébergement, au départ 
« pour dépanner », a finalement duré près de 3 ans. la cohabitation s’est dégradée au fil 
du temps, du fait du décalage entre le rythme de vie des deux couples et de la pression des 
parents d’alexandra, reprochant au jeune couple de ne pas trouver de solution de logement.

en l’absence d’évolution positive de leur situation sur le plan économique, l’accès à un 
logement locatif convenable et à un prix raisonnable dans le parc privé paraît «  un  fol 
espoir ». le couple dépose donc une demande de logement social au service logement de 
sa ville en 2009, mais celle-ci n’a toujours pas abouti à ce jour.

en 2010, la situation devient invivable entre marc et ses beaux-parents, qui demandent 
finalement au couple de quitter leur appartement. sans domicile, il sollicite l’aide d’amis 
qui acceptent de mettre à sa disposition une caravane au fond de leur jardin. les conditions 
sont précaires : marc et alexandra doivent aller chez leurs amis pour prendre leur douche 
et supportent très difficilement l’absence de chauffage en hiver. 

suite à leur rupture d’hébergement chez leurs parents, le couple a demandé une domiciliation 
au ccas pour garantir la réception de son courrier, indispensable à la réalisation de 
démarches administratives. il espère que cette démarche supplémentaire permettra de voir 
son dossier de demande de logement social s’accélérer. de son côté, marc redouble d’efforts 
pour trouver un emploi, mais seuls des cdd de courte durée lui sont proposés. l’accès au 
parc locatif privé est donc toujours « interdit » au couple, et ce d’autant plus qu’il ne dispose 
pas de garantie parentale pour appuyer son dossier.  

certains seniors, qu’il s’agisse de nouveaux retraités comme de personnes 
plus âgées, connaissent aussi ce mouvement de retour vers leurs proches. 
la fondation abbé pierre a mis en évidence, dans l’un de ses précédents 
rapports, la situation des retraités récents qui perdent subitement une grande 
part de leur pouvoir d’achat lorsque la retraite survient (surtout pour ceux, 
des femmes notamment, qui n’ont pas eu de « carrière complète » ou qui 
se retrouvent seuls après le décès de leur conjoint). la famille, souvent les 
enfants, qui doivent aussi parfois soutenir leurs propres enfants, doivent 
répondre à une demande de solidarité sans toujours avoir les moyens de 
l’exercer au risque de se mettre eux-mêmes en difficulté.

cette fonction jouée traditionnellement par la famille représente un puissant 
« amortisseur de crise » particulièrement efficace si l’on en juge par le 
développement de l’hébergement chez des tiers. or, cette solidarité connaît 
des limites et ne peut combler pleinement les lacunes des mécanismes de 
solidarité collectifs ni des interventions du service social (les assurances 
sociales, les dispositifs de protection, l’accompagnement social, etc.). une 
réalité d’autant plus vraie que la famille sollicitée est elle-même une famille 
fragile.
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concerne évidemment les familles monoparentales trop souvent en situation 
de pauvreté, mais aussi des isolés (suite à une séparation ou par choix) 
qui n’ont qu’une seule source de revenus pour faire face aux dépenses de 
logement et de la vie quotidienne. deux catégories que l’on retrouve au 
premier rang des personnes en difficulté de logement20. 

c’est ainsi que de nombreuses boutiques solidarité de la fondation abbé 
pierre accueillent de plus en plus de femmes seules avec enfants, mais 
aussi beaucoup d’isolés, bien souvent à la suite d’une rupture conjugale qui 
s’accompagne de la perte du travail et conduit parfois à une période d’errance. 
ce sont ces mêmes catégories que l’on retrouve dans les dispositifs d’urgence 
et dans les structures d’hébergement. c’est ainsi qu’un « appelant » du 115 
sur cinq est en situation de rupture familiale et que, parmi les requérants 
dalo, un sur trois (32 %) est le chef d’une famille monoparentale (personne 
seule avec enfants), ou que parmi les personnes accueillies en établissement 
d’hébergement, environ 40 % sont des isolés.

ces données témoignent de l’impact des ruptures familiales sur le 
développement des situations d’exclusion du logement. les personnes « en 
rupture de vie familiale » se retrouvent en effet dans tous les secteurs sollicités 
habituellement par les publics fragiles : dans les dispositifs d’urgence, bien 
évidemment (26 % des personnes sans domicile invoquent le départ du 
domicile conjugal, et 21 % la fin de vie commune avec les parents…21), mais 
aussi très fortement dans le parc social (19 % de familles monoparentales 
logées en moyenne et jusqu’à 40 % dans certains programmes). elles sont 
aussi surreprésentées parmi les ménages en impayés de loyer ou en rupture 
de paiement dans le cadre d’une accession à la propriété.

le bilan de la plateforme téléphonique mise en place par la fondation abbé 
pierre pour aider les personnes menacées d’expulsion, montre que ce sont les 
personnes isolées (39 %) et les familles monoparentales (30 %) qui apparaissent 
comme les premières victimes des procédures d’expulsion, notamment suite à 

20 elles sont le plus souvent locataires de leur logement (quand elles ne sont pas hébergées). en effet, alors que 
les personnes seules et les familles monoparentales représentent 44 % des ménages français, elles ne sont que 
21 % parmi les récents accédants à la propriété. 
21 Join-lambert m.-t., « une enquête d’exception - sans-abri, sans-domicile : des interrogations renouvelées », 
in Économie et statistique, volume 391, 2006.
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un impayé de loyer. leurs sollicitations sont bien supérieures au poids qu’elles 
ont dans la société. en effet, confrontées à un accident de la vie conduisant à 
une baisse de ses ressources, les personnes isolées ne peuvent se reposer sur 
leur conjoint, de même que les familles monoparentales sont fragilisées du fait 
de leur unique source de revenu et par un accès difficile au monde du travail 
(contraintes liées à la garde d’enfant, problème de disponibilité…)

soLLiCitations DE La pLatEforME téLéphoniQuE « aLLo prévEntion ExpuLsion » 
DE La fonDation abbé piErrE

personnes appelant la
plateforme « allô prévention 
expulsion » (octobre 2011- 

septembre 2012)

ménages selon la structure 
familiale (france entière)

personne seule 31 % 33,6 %
personne seule avec enfant 30 % 8,2 %
couple sans enfant 9 % 25,9 %
couple avec enfant 22 % 27,1 %

Source : Fondation Abbé Pierre, Insee RP 2009.

à côté des familles monoparentales et des personnes seules, la situation 
des familles recomposées, confrontées à la nécessité de trouver un logement 
permettant de répondre aux besoins de leurs membres (taille suffisante 
pour accueillir les enfants des deux lignées, proximité avec les logements 
des ex-conjoints…) est parfois difficile, même sans fragilité économique 
particulière. comme l’est celle des pères non gardiens, qui constituent 
une partie des personnes isolées, mais sont confrontés à des problèmes 
spécifiques liés à l’accueil de leurs enfants22 dans un contexte où leur 
situation économique s’est généralement dégradée.

toutes ces catégories attestent de la mutation du modèle familial et le recul 
de la vie en couple. Les transformations ne sont pas récentes mais viennent 
aujourd’hui se télescoper avec la dégradation de la situation économique 
et d’importantes tensions sur les marchés immobiliers. il en résulte des 
situations de mal-logement nouvelles et inédites. 

Quand les familles monoparentales  
recourent au logement social mais aussi à des solutions précaires

à l’instar des personnes seules, le nombre de parents isolés — c’est-à-dire de 
ménages composés d’un adulte seul avec des enfants — a considérablement 

22 un père séparé sur quatre voit son enfant au moins une fois par semaine. Insee  Première « les familles 
monoparentales », juin 2008.
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progressé (+ 1,7 % par an au niveau national). dans un contexte général de 
fragilisation des unions, le nombre de familles monoparentales explose23. 
selon une étude de l’insee datant de 2008, les familles monoparentales 
(estimées à 1,7 million) sont en effet 2,5 fois plus nombreuses qu’en 1968. 
aujourd’hui, une famille sur cinq est ainsi composée d’enfant(s) vivant avec 
un seul parent (la mère dans 86 % des cas).

le phénomène de la monoparentalité n’est certes pas nouveau. mais il se 
généralise et prend aujourd’hui une ampleur inédite : selon le Haut conseil de la 
famille, entre un quart et un tiers des femmes ayant aujourd’hui entre 35 et 40 
ans se trouveraient  — au moins une fois dans leur vie — en situation d’élever 
seules un ou plusieurs enfants de moins de 25 ans24. outre cette massification, 
les familles monoparentales, dont le risque de pauvreté était déjà élevé (deux 
fois supérieur à celui des autres ménages25), connaissent une détérioration 
considérable de leurs conditions de vie. à tel point qu’aujourd’hui, près d’une 
mère célibataire sur deux déclare terminer le mois à découvert, et près d’une sur 
cinq craint de basculer dans la précarité26. un tel résultat n’est pas étonnant car 
la monoparentalité touche de plus en plus les femmes les moins favorisées. 
aujourd’hui, si 10 % des femmes diplômées du supérieur sont mères de famille 
monoparentale, on en recense 14 % parmi les moins diplômées et leur destin 
n’est évidemment pas le même : une étape sur le chemin de la vie pour les 
unes, une porte ouverte sur la précarité voire l’exclusion pour les autres. au 
final, 41 % des enfants de parents isolés vivent en-dessous du seuil de pauvreté 
et c’est le cas de 32 % des familles monoparentales, contre 6,5 % des couples 
avec enfants. Les séparations de couple sont manifestement un des principaux 
« accidents de la vie » qui peut faire basculer dans la pauvreté27.

ce double phénomène de généralisation et d’extrême précarisation de 
la monoparentalité n’est pas sans conséquence en termes de logement. 
surreprésentées parmi les demandeurs de logement social, les familles 
monoparentales le sont aussi, et encore davantage, dans les recours effectués au 
titre du droit au logement opposable, ainsi que dans la demande d’hébergement. 
et quand survient une rupture, elles n’ont bien souvent d’autre solution que de 
solliciter un hébergement auprès d’un proche ou d’un centre d’accueil d’urgence.

la saturation du logement social et les délais d’attente pour y accéder obligent 
bien souvent les familles monoparentales à trouver des solutions d’urgence, 
utiles pour un dépannage, mais instables. lorsque le réseau relationnel le 
permet, elles peuvent se tourner vers des solutions d’hébergement chez 
des proches, solutions qui s’avèrent en fait précaires pour les adultes et 

23 aujourd’hui, les ¾ des familles monoparentales en france sont issues de la séparation d’un couple. enquête 
études des relations familiales intergénérationnelles, erfi, 2005. 
24 « Quelques données statistiques sur les familles et leurs évolutions récentes », Hcf, 10 octobre 2012.
25 alvaga e., le minez s., bressé s. et pla a., « les familles monoparentales et leurs conditions de vie », in 
Études et Résultats, n° 389, drees, 2005. 
26 selon une enquête ipsos – logica business consulting, réalisée via internet du 12 au 22 septembre 2012.  
27 données issues du dossier « la famille dans tous ses états », Alternatives économiques, n° 320, janvier 2013.
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inadaptées pour les enfants28 générant des souffrances et des angoisses 
profondes : incertitude continue face à la menace de rupture d’hébergement 
par l’hébergeant, inconfort moral relatif à la difficulté d’assumer la situation 
vis-à-vis d’autrui, conditions de sommeil difficiles et génératrices de fatigue, 
perte d’intimité, éloignement du lieu d’activité professionnelle... 

les conséquences de cette vie « nomade » sur les enfants sont très lourdes : 
difficultés de concentration se répercutant sur les apprentissages et les 
résultats scolaires, risques de déscolarisation, dépressions, violences intra-
familiales. sans compter les impacts de la situation d’hébergement pour la 
famille hébergeante elle-même, qui voit son équilibre bouleversé : pression 
sur le budget du fait de la charge financière supplémentaire, tensions au sein 
du couple hébergeant, rivalités et conflits entre enfants des hébergeants et 
de l’hébergé...

dans ces conditions, les ruptures d’hébergement sont fréquentes. d’autant 
plus lorsque la situation familiale de l’hébergé vient à évoluer : nouvelle 
grossesse, naissance d’un autre enfant, regroupement familial dans le cas 
de parents ayant immigré en france… après une rupture d’hébergement, 
les familles monoparentales se retrouvent souvent sans solution, et font 
alors appel aux dispositifs de l’urgence sociale, dernier filet de protection 
contre l’errance et la rue. le pôle social du 115 de seine-saint-denis indique 
ainsi recevoir une majorité de jeunes femmes avec enfants qui bénéficiaient 
jusqu’alors d’un hébergement chez un tiers contre service rendu (cuisine, 
ménage, garde enfants ou d’animaux). enceintes, elles ont rapidement été 
mises à la porte, ne pouvant plus réaliser un certain nombre de tâches du fait 
de leur grossesse. 

ainsi, la part des familles (soit au moins un enfant mineur accompagné d’au 
moins un adulte, ou une femme enceinte de plus de 3 mois) parmi les usagers 
de l’urgence sociale a explosé en 10 ans. à paris, elle a augmenté de 400 %, 
passant de 12 % des individus hébergés via le 115 à 49 %. plus de la moitié 
de ces familles sont composées de femmes seules avec enfants ayant été 
expulsées de leur lieu d’habitation. 84 % d’entre elles n’ont aucune ressource 
financière. mais si le nombre de familles prises en charge a augmenté, c’est 
également la durée de prise en charge qui s’est considérablement allongée, 
passant en moyenne de 18 à 130 jours. dans ce contexte, l’effort du samu 
social de paris, en termes d’hébergement comme de financement, est 
aujourd’hui plus important pour les familles que pour les personnes seules, 
pourtant public cible de l’urgence sociale29. 

28 cf. résultats des études menées dans le cadre du programme de recherche « l’hébergement dans le logement 
d’un tiers. la question sociale et ses enjeux urbains », ministère de l’ecologie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, dgaln / puca, novembre 2010.
29 le rôle du samu social de paris, dossier naissance et précarité, novembre 2010. 
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dans le meilleur des cas, le 115 oriente les familles monoparentales vers 
des structures d’hébergement de type cHrs. selon la drees30, les familles 
sont très présentes dans les établissements d’hébergement qui représentent 
61 % des personnes hébergées en comptant les enfants. 30 % des personnes 
appartiennent à une famille monoparentale (presque toujours féminine) avec 
en moyenne 1,5 enfant par famille. mais face à l’engorgement des dispositifs 
d’hébergement, le recours à des structures de type cHrs n’est pas toujours 
possible et le 115 est alors contraint de proposer aux femmes seules avec 
enfant(s) des nuitées d’hôtel. 

dans un cas comme dans l’autre, les conditions ne sont pas favorables à 
la vie de famille et s’avèrent néfastes sur l’exercice de la parentalité. si les 
femmes reconnaissent l’amélioration que constitue l’hébergement en cHrs 
par rapport à leur situation d’urgence antérieure, la plupart soulignent 
l’inadaptation de la configuration des locaux et du fonctionnement de 
l’accueil en collectivité à la vie de famille : manque d’espace et d’intimité 
(promiscuité entre co-résidents et entre mère et enfant), altération de l’image 
maternelle liée à la prise en charge par les travailleurs sociaux, stigmatisation 
vécue par les enfants à l’école du fait de leur hébergement en institution31. La 
vie en structure d’hébergement peut en effet contribuer à fragiliser le noyau 
familial. les temps de repas étant partagés, les rythmes de vie familiaux se 
trouvent bousculés et la convivialité familiale extrêmement réduite. sans 
compter la cohabitation avec des résidents qui amène parfois les enfants à 
côtoyer des personnes présentant des problèmes psychiques, ou encore à 
être témoins de scènes de violence. 

À l’hôtel, la situation est tout aussi préjudiciable à la vie familiale : 
impossibilité de préparer des plats chauds en l’absence d’équipement, 
exiguïté compliquant la possibilité pour les enfants de faire leurs devoirs 
et grevant toute possibilité d’intimité, mauvaises conditions de sommeil... 
auxquelles s’ajoutent, dans les cas les plus extrêmes, l’insalubrité, la vétusté, 
mais aussi les intrusions dans les chambres et la pression des gérants, sans 
compter l’insécurité financière qui naît des augmentations abusives et non 
encadrées du loyer. à terme, ces situations peuvent provoquer des crises 
profondes au sein de la famille, comme l’explique ce travailleur social : 
«  Après  11  mois  de  vie  à  l’hôtel,  une  crise  a  fini  par  éclater  au  sein  de  la 
famille H. Des conflits sont apparus au sein de la fratrie et entre les enfants et 
leur mère. Les enfants ont dit ne pas vouloir reprendre le chemin de l’école 
jusqu’à ce qu’un  logement soit  trouvé pour eux. Mal dans sa peau,  l’aîné 
s’est même alcoolisé au plus fort moment de la crise familiale ». 

comparé à ces situations précaires et souvent inadaptées, l’accès au 
logement social représente une chance pour les familles monoparentales. 

30 mainaud t., « les établissements d’hébergement pour adultes et familles en difficulté sociale. activité, 
personnel et clientèle au 15 décembre 2008 », février 2012. 
31 « l’hébergement de femmes accompagnées d’enfants en cHrs : quelle incidence sur l’identité parentale ? », 
in Parentalité et pratiques socio-éducatives, n°5, printemps 2008.
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elles constituent, à elles seules, près du quart des nouveaux entrants dans le 
parc Hlm32, proportion bien supérieure à leur poids dans la société, comme s’il 
s’agissait en fait du seul parc à leur être accessible dans de bonnes conditions 
de confort et de sécurité. pour autant, le logement qu’elles occupent est 
souvent de petite taille pour en minimiser le coût et il leur est difficile de faire 
prendre en compte leurs demandes de mutation pour améliorer leurs conditions 
d’habitat ou pour répondre à une augmentation de la taille de la famille 
(naissance d’un nouvel enfant). à ce propos, on constate que tous parcs de 
logements confondus, 20 % des familles monoparentales habitent aujourd’hui 
un logement surpeuplé où il manque une ou deux pièces, sachant qu’elles le 
partagent le plus souvent avec d’autres personnes, habituellement un parent33.

MaDaME L., fEMME sEuLE bLoQuéE avEC sEs Enfants
Dans un LogEMEnt inaDapté Et surpEupLé 

mme l. et ses 3 enfants vivent depuis près de 7 ans dans le parc social, en première 
couronne de paris. cette famille monoparentale vit actuellement dans un t3 : madame l. 
partage son lit avec son fils de 5 ans, tandis que ses deux filles de 13 et 24 ans cohabitent 
dans la deuxième chambre. 

la famille vit difficilement dans ce logement. les filles de madame l. souffrent du partage d’une 
même chambre, en raison de leur différence d’âge et de leurs centres d’intérêt très différents. 
en outre, elles subissent les conséquences du caractère très dégradé de l’appartement : 
humidité et moisissures partout, nombreux cafards. du fait de l’état et de l’exiguïté du 
logement, les filles de madame l. se refusent à inviter des amis à la maison : « Ma fille 
de 13 ans a honte d’inviter ses copines, elle dit qu’elle n’a pas d’espace pour elle et qu’ici, 
c’est Bamako. Même pour faire ses devoirs tranquillement, elle doit aller à la bibliothèque… ».
 
il y a 4 ans, mme l. a fait une demande de mutation pour un t4, sans avoir d’exigence 
particulière sur la localisation de ce nouveau logement — consciente de la difficulté 
d’obtenir un logement, quel et où qu’il soit. elle sait que son petit salaire et son statut de 
mère seule ne vont pas faciliter son évolution résidentielle, même au sein du parc social. 
en « mi-temps contraint », elle ne travaille que 70 heures par mois, et touche seulement 
500 €. elle parvient à payer son loyer de 680 € grâce à l’apl, qui s’élève à 440 € et lui 
laisse un reste-à-charge de 240 € (soit un taux d’effort proche de 50 %). afin d’augmenter 
les chances d’obtenir un logement plus grand, la fille aînée de madame l. a pris un emploi 
à mi-temps. cette ressource complémentaire permet à la famille d’envisager de mettre 
« jusqu’à 800 € dans le loyer ».

si elle attend avec impatience qu’on réponde enfin à sa demande de mutation, madame 
l. sait aussi que cela ne présentera pas que des avantages : cela signifiera en effet de 
s’éloigner de sa mère, habitant à proximité, qui jusque-là lui prêtait main forte pour la 
garde de son fils de 5 ans. pour résumer sa situation, madame l. confie : « J’ai l’impression 
que, même seule avec 3 enfants, on ne nous donne pas notre chance ».

32 les « entrants » sont les ménages qui ont emménagé dans ce parc depuis moins de trois ans.
33 « les familles monoparentales. des difficultés à travailler et à se loger », in Insee Première, n°1195, juin 2008. 
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la situation symétrique de la monoparentalité s’exprime chez les pères 
séparés, gardiens ou non de leurs enfants. ces derniers connaissent les affres 
de la séparation à plusieurs niveaux et notamment en ce qui concerne leur 
situation de logement. 

Quand les pères non-gardiens subissent  
des solutions précaires ou inadaptées

souvent, lorsque la séparation survient dans un couple, les conditions de logement 
de l’un et l’autre de ses membres se détériorent fortement. en cas de rupture d’un 
couple avec enfants, le maintien dans le domicile familial revient généralement à 
la mère, à laquelle est encore très majoritairement confiée la garde des enfants34. 
le père est alors contraint de retrouver, sans tarder, un nouveau logement. il 
doit alors faire face aux difficultés « classiques » que rencontre toute personne 
à la recherche d’un logement dans le parc privé, dans un contexte de flambée 
des prix de l’immobilier : pénurie de logements et exigences des propriétaires 
(versement d’un dépôt de garantie, caution d’un tiers, revenus de l’ordre de 
trois à quatre fois le montant du loyer). mais viennent de surcroît s’y ajouter des 
difficultés spécifiques, liées notamment au versement de la pension alimentaire, 
qui contribue à réduire — parfois considérablement — ses ressources.

le parc social — qui connaît un délai d’attente variant selon les territoires 
de quelques mois à plusieurs années — constitue pour sa part une réponse 
peu adaptée aux pères séparés qui doivent trouver une solution de logement 
rapidement. et ce, d’autant plus que les pères non-gardiens (ceux qui 
n’ont pas la garde principale de leurs enfants) sont assimilés désormais à 
des « demandeurs célibataires », aussi bien du point de vue des aides au 
logement dont ils pourraient bénéficier (celles-ci sont calées sur la taille du 
ménage) que de la typologie du logement auquel ils peuvent prétendre. dans 
un contexte de pénurie de logements sociaux, la situation d’un père non-
gardien n’est généralement pas prioritaire. les commissions d’attribution — 
qui craignent la sous-occupation ou les impayés dus à des taux d’effort trop 
importants — privilégient les « familles à plein temps » : « En commission 
d’attribution, nous avons de grands débats sur le reste-à-vivre : crucial pour 
les  revenus  faibles,  crucial  pour  le  parent  non-gardien  qui  a  les  pensions 
alimentaires  à  payer  et  qui  est  amené,  du  fait  de  son  statut,  à  dépenser 
plus  (plus  que  les  autres)  pour  les  loisirs,  les  sorties,  éventuellement  les 
vacances », explique un bailleur francilien35.

34 dans 80 % des divorces selon les données issues des décisions de justice.
35 drosso f., « séparations et problèmes de logement du « parent non-gardien », in laflamme valérie, lévy-
vroelant claire, robertson douglas Le Logement précaire en Europe. Aux Marges du palais r., smith Jym, (sous 
la dir.), l’Harmattan, 2007. 
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après leur séparation, les hommes connaissent fréquemment une période 
marquée par des conditions de logement précaires, le plus souvent l’hébergement 
chez un ami ou parent ou encore à l’hôtel : une enquête de l’ined36 montre 
ainsi que le parcours résidentiel des pères séparés est marqué par l’expérience 
de logements « transitoires » successifs. sur les sites internet dédiés à la 
colocation, les annonces de pères en recherche urgente de solution de logement 
se multiplient. à l’instar de mathieu, 33 ans, qui recherche « une colocation sur 
Toulon ou en périphérie » afin de pouvoir rejoindre sa famille qui habite dans la 
région : « Séparé depuis peu de ma femme qui a la garde de mon fils, je recherche 
vraiment à repartir du bon pied. Je peux verser jusqu’à 350 € par mois pour une 
chambre, meublée si possible. En espérant  trouver assez vite car  je vais devoir 
rendre le pavillon ou j’étais logé actuellement, car je suis seul à devoir assumer 
le loyer ».

QuanD unE séparation ConDuit À La ruE… Et rEMEt En CausE La possibiLité 
DE voir sEs Enfants

monsieur r. a aujourd’hui 60 ans. sa situation a basculé en 1996. alors locataire du parc social 
à saint-ouen, sa femme et lui ont décidé de se séparer. sa femme a gardé le logement et y est 
restée avec leurs 3 enfants. dans la précipitation, disposant d’un budget très limité, monsieur 
r. a été contraint de louer quelques temps un petit meublé. sa femme ne travaillant pas, il n’a 
pas réussi longtemps à faire face aux deux loyers. à l’époque échafaudeur, il a accumulé les 
petits boulots pour réussir à maintenir « un toit sur la tête de chacun », jusqu’au moment où un 
accident de travail lui a fait perdre son emploi et a engendré des impayés de loyers très élevés. 

trois ans plus tard, sa femme a été contrainte de retourner chez ses parents avec les trois 
enfants et lui s’est fait expulser de son studio meublé, se retrouvant à la rue. si sa femme 
et ses enfants ont réussi à rétablir leur situation en obtenant un nouveau logement dans 
le parc social (moins cher et plus petit que l’ancien logement familial), monsieur r. n’a, 
de son côté, pas vu sa situation s’améliorer malgré une demande de logement social 
réactualisée chaque année depuis 1996. sans logement, il peine à retrouver un emploi et 
ce d’autant plus que son âge et ses problèmes de santé (pour partie dus à son parcours 
d’errance) l’empêchent de retrouver un travail en tant qu’échafaudeur.

monsieur r. alterne aujourd’hui les hébergements d’urgence, les nuits à la rue et — de 
temps à autres — l’hébergement chez un ami. bien que ses enfants soient aujourd’hui 
grands (31 ans, 27 ans et 17 ans), il refuse de leur dire qu’il « galère ». les moments où 
il peut partager du temps avec eux sont donc peu fréquents et contraints : « Je leur rends 
parfois  visite  pour  un  déjeuner  chez  leurs  grands-parents.  Mais  je  reste  peu  longtemps, 
pour éviter les questions ». 

36 l’enquête “biographies et entourage” de l’ined, réalisée en 2000-2001, retrace l’histoire familiale, 
résidentielle et professionnelle de 2 830 franciliens âgés de 50 à 70 ans et celle de leur entourage. l’échantillon 
interrogé est représentatif de la population d’Île-de-france. 
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monsieur r. espère encore se voir attribuer un logement social (« un simple petit studio me 
rendrait heureux ») et attend d’atteindre enfin l’âge de la retraite pour pouvoir bénéficier de 
sa retraite et du minimum vieillesse. il a toutefois conscience qu’il ne pourra rattraper tout 
le temps perdu avec ses enfants : « J’ai partagé leur petite enfance mais je n’ai pas pu être 
présent pour  leurs premiers pas dans  l’adolescence et  l’âge adulte  (…) Et puis même... 
quand ils auront besoin de moi, je ne pourrai rien pour eux… je n’ai plus rien ».

privés de logement propre, les pères séparés sont souvent contraints de se 
défaire de leurs affaires personnelles et de leur mobilier : ils font d’ailleurs 
partie des publics privilégiés des « boxes individuels », nouvelle version 
des garde-meubles fleurissant depuis quelques années en france. mais 
cette solution s’avère insatisfaisante et représente finalement beaucoup 
d’inconvénients. car « la mise en boîte » de sa vie a un coût, souvent 
conséquent (en moyenne 25 €  ttc le m2) : «  Ironie  du  sort,  les  prix  de 
location de ces espaces fluctuent selon les mêmes règles que l’immobilier. 
(...)  Les  tarifs  varient  avec  la  surface.  Plus  le  box  est  petit,  plus  il  est 
proportionnellement onéreux  »37. 

à terme, les situations d’hébergement temporaire trouvées par les pères 
s’épuisent et peuvent déboucher sur un parcours d’errance : une enquête 
menée auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement et de 
distribution de repas chauds indique ainsi que le départ du domicile conjugal 
arrive en tête des circonstances ayant amené les sans-domicile à quitter leur 
logement (26 % des cas)38.  

l’impact des séparations dans la diminution de la fréquence des contacts 
entre le parent non-gardien et son (ou ses) enfants est désormais bien 
connu : selon les derniers chiffres disponibles39, un enfant sur trois dont les 
parents sont séparés ne voit plus son père. mais le rôle du logement dans 
cet éloignement n’a jamais été vraiment questionné. pourtant, les situations 
évoquées montrent bien que les difficultés de logement (très prégnantes) 
rencontrées par les pères non-gardiens jouent un rôle primordial dans 
leurs difficultés à exercer leur rôle parental. Quelle que soit la situation 
de mal-logement connue par les pères après une séparation (colocation, 
hébergement chez un tiers, vie à la rue...), des répercussions se font sentir sur 
l’exercice de leur parentalité et sur la qualité des liens avec leur(s) enfant(s).

le choix de la résidence alternée, qui recueille aujourd’hui la faveur des 
juges dans une perspective du maintien de la « coparentalité »40, est 
particulièrement complexe à mettre en place car il pose des exigences 
importantes en termes de localisation géographique et de taille de logement : 

37 « la vie en boîte », in Le Monde, mercredi 23 mai 2012. 
38 brousse c., « le réseau d’aide aux sans-domicile : un univers segmenté », in Économie  et  Statistique,  
n° 391-392, 2006.
39 bernard c., « la paternité en droit français », in dekeuwer-defossez f. et choin c. (eds), L’autorité parentale 
en question, presses universitaires du septentrion, p. 44, 2003.
40 la notion de « coparentalité » traduit l’idée que chacun des père et mère doit maintenir des relations 
personnelles avec l’enfant, et participer à son éducation, dans le respect de l’autre parent. 
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il s’agit pour le père de trouver un logement à la fois proche de celui de la 
mère et suffisamment grand pour pouvoir accueillir ses enfants la moitié 
du temps. même avec des revenus bien supérieurs au salaire moyen, il est 
fréquent que les pères ne parviennent pas à concilier ces contraintes avec 
leur budget, déjà grevé par la pension alimentaire. et ce, d’autant plus que le 
nombre d’enfants est important. lorsqu’ils y parviennent, c’est alors au prix 
d’un lourd endettement... avec le risque, à terme, d’une exclusion définitive 
du logement, comme l’expose ce père qui a réussi à maintenir (pour un temps 
fatalement limité) la résidence alternée pour ses enfants : « Le loyer de mon 
nouveau logement, les frais de notaire, le mobilier pour mes enfants... l’achat 
d’un  véhicule  d’occasion,  les  crédits  renouvelables  pour  boucler  les  fins 
de mois  font qu’aujourd’hui,  j’en suis à 32 000 euros de dettes. Bien que 
je gagne correctement ma vie,  il me  reste 450 euros pour  la nourriture,  les 
vêtements et l’essence. Jusqu’à présent, j’arrive à payer mais je sais que je 
suis au bout, je n’ai plus aucune réserve. Mon dossier de surendettement a 
été refusé, justement parce que je suis un bon payeur. Je me suis endetté pour 
mes enfants »41. 

Quand les isolés sont très fortement exposés au mal-logement 

les pères non-gardiens constituent une composante d’un ensemble plus vaste, 
celui des personnes seules. elles occupent aujourd’hui, dans les plus grandes 
villes au moins, quasiment un logement sur deux. toutes les personnes seules 
ne sont évidemment pas en difficulté de logement, mais c’est au sein de cette 
population que l’exposition au mal-logement est la plus forte.

à cela rien d’étonnant, car compte tenu de leur situation, de leur impossibilité 
de profiter des garanties que procure la vie en couple (une double source 
de revenus, des économies d’échelle pour les dépenses) ou la présence 
d’enfants (avec les aides qui leur sont liées), les personnes seules sont 
particulièrement exposées au risque du mal-logement. elles ne sont bien 
souvent pas prioritaires pour l’attribution d’un logement social et doivent 
supporter des taux d’effort extrêmement importants pour se loger, quand 
elles ne sont pas renvoyées vers des structures d’hébergement ou d’autres 
« solutions » plus précaires encore.

ce sont en effet les personnes vivant seules dans leur logement qui 
supportent le plus un effort excessif pour se loger, et de loin. on retrouve 
ainsi 38,9 % de personnes seules parmi les ménages qui disposent d’un 
reste-à-vivre inférieur à 500 € par mois une fois payées les dépenses liées 
au logement ; et cette proportion atteint 41,7 % parmi les personnes qui ont 
moins de 300 € par mois pour vivre.

41 « parents isolés : la société d’aujourd’hui n’est pas adaptée aux familles d’aujourd’hui », in Le  Monde,  
7 janvier 2011. 
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La MEsurE DE L’Effort finanCiEr ExCEssif

reste-à-vivre 

personnes 
vivant 
seules 

autres 
ménages 

sans 
famille 

familles 
mono 

parentales 

couples 
sans 

enfants 

couples 
avec 

enfants 

ensemble  

inférieur à 300 €  41,7 % 3,2 % 13,1 % 15,4 % 26,6 % 100,0 % 

inférieur à 500 € 38,9 % 3,0 % 13,0 % 16,5 % 28,6 % 100,0 %  
Source : Insee 2006, exploitation de l’enquête Logement par la Fondation Abbé Pierre.

il n’est donc pas étonnant de constater que les personnes vivant seules sont 
prédominantes parmi les populations en situation de surendettement en 
france42 (65 % en 2010, contre 58 % en 2001). parmi ces personnes seules, 
c’est surtout la population des personnes séparées ou divorcées qui est en 
forte augmentation depuis 2001, passant de 26,5 % à 34,9 % en 2010. près 
d’un quart des dépôts de dossiers (23 %) sont dus à des difficultés familiales 
(séparation, divorce, décès…) impliquant une diminution des ressources et 
les dettes de charges courantes (logement, énergie, mais aussi santé…) sont 
présentes dans 3 dossiers sur 4 (pour un montant moyen de 4 130 euros).

ces personnes isolées ne disposent pas toujours d’un logement autonome et 
doivent parfois recourir à un hébergement chez un proche pour des périodes 
plus ou moins longues ou encore à la colocation. Les jeunes âgés de 11 à 30 
ans, confrontés à la cherté des logements, à l’allongement de la durée des 
études, à la multiplication des petits boulots et des stages non rémunérés 
avant de pouvoir prétendre à un emploi stable, sont les premiers touchés 
par ce « nomadisme urbain ». mais d’autres catégories vivent cette même 
situation à la suite d’une séparation, quand la recherche d’emploi amène 
à se rapprocher de bassins d’activités dynamiques, ou simplement quand 
l’un des membres du couple a un travail dans un autre lieu que leur ville 
de résidence, sans pour autant avoir les moyens de supporter le coût d’un 
second logement. le phénomène ne touche donc pas qu’une population 
jeune même si elle est la plus exposée.

DEs isoLés souMis À unE forME DE noMaDisME urbain

elisabeth a 42 ans. elle en a plein le dos, au sens propre comme au figuré. cela fait trois 
ans qu’elle n’a pas de chez-elle. trois ans qu’elle trimballe d’appartement en appartement 
un sac à doc et une valise à roulettes qui lui fracassent les reins. trois ans à mal dormir 
chez les autres.

après un licenciement économique, cette ancienne assistante de direction bilingue a voulu 
se donner une « seconde chance dans l’artistique », sa passion. comédienne, un temps 
intermittente du spectacle, elle n’est jamais vraiment arrivée à vivre de son art. en fin de 
droits, elle vit avec un peu moins de 500 euros par mois d’allocation. 

42 4e enquête de la banque de france sur le surendettement des particuliers, réalisée en 2010, portant sur un 
échantillon de 176 700 dossiers, parmi lesquels ont été plus particulièrement examinés ceux orientés vers une 
procédure de rétablissement personnel.
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grâce à un réseau d’une dizaine de personnes, elle a pour l’instant réussi à éviter la rue. 
mais à chaque séjour, elisabeth pose les mêmes questions : comment ne pas être un 
poids ? comment se faire la plus discrète possible ? faire les courses, le ménage, garder les 
chats, échanger des services, lui permet de revenir après quelques semaines ou quelques 
mois chez la même personne, sans qu’elle ait besoin de demander. « Je suis extrêmement 
reconnaissante envers mes hôtes, mais au bout d’un moment, on sent que les gens ont 
peur qu’on ne parte pas. Et c’est normal, quoi qu’on fasse, on empiète sur  leur espace 
vital. » dans quelques jours, elisabeth devra trouver un nouveau toit. pour l’instant, elle 
n’a pas de solution.

Témoignage présenté dans le journal le monde du 7 et 8 octobre 2012.  

les personnes âgées isolées apparaissent aussi comme une population 
particulièrement fragile vis-à-vis du logement. si la situation des personnes 
âgées de plus de 60 ans (près de 13 millions de personnes en 2006) s’est 
globalement améliorée au cours des trente dernières années, leur niveau de 
vie s’étant rapproché de celui des actifs, celle des personnes âgées seules 
s’est en revanche dégradée. 

comme souvent, les associations de solidarité sont les témoins privilégiés 
de cette dégradation. dans son rapport 2008, le secours catholique note 
un vieillissement du public accueilli. en dix ans, la proportion de personnes 
âgées suivies de plus de 50 ans est ainsi passée de 9,5 % à 12 %43. de son 
côté, l’union nationale des centres communaux d’action sociale pointe aussi 
« l’évolution préoccupante de la précarité des personnes âgées ». selon 
l’édition 2012 du baromètre de l’action sociale, les deux tiers des répondants 
ressentent une dégradation de la situation des retraités qui s’adressent à eux. 
en tête des publics âgés en difficulté, les personnes disposant d’une faible 
retraite, devant celles qui sont isolées car privées d’aidants naturels44.

aujourd’hui, la prise en charge de la dépendance repose essentiellement sur 
les familles (et spécialement sur les femmes). car si la taille de la famille en 
tant que cellule de vie au quotidien s’est plutôt réduite, la famille « verticale » 
s’est, au contraire, plutôt agrandie, avec un allongement des lignées 
familiales, c’est-à-dire la coexistence de plus en plus fréquente de trois, voire 
quatre générations.

dans ce contexte, qu’advient-il des personnes âgées qui ne bénéficient pas 
de réseaux familiaux et sociaux ? parfois le pire, comme l’ont montré les 
effets de la canicule en 2003 qui ont révélé l’extrême solitude dans laquelle 
vivaient certaines personnes âgées. de manière générale, la situation s’avère 
préoccupante au sein de la population âgée féminine. les femmes, avec 
leur plus grande longévité et leur moindre remariage après le veuvage, se 
retrouvent en proportion grandissante au sein de la population des plus de 

43 secours catholique, « statistiques d’accueil 2008 ». 
44 « la précarité des retraités est en hausse, pointe le baromètre de l’unccas », in ASH n°2775, 21 septembre 
2012.
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60 ans. en l’absence d’une aide familiale, nombre d’entre elles se retrouvent 
en difficulté quand survient un problème de santé.

isoLEMEnt Et habitat vétustE : La tristE éQuation Du viEiLLissEMEnt
En MiLiEu ruraL

thérèse, 82 ans, habite en zone rurale. elle est née dans la maison qu’elle habite. il s’agit 
d’une vieille habitation dont la vétusté est patente : deux pièces de vie (une autre étant 
condamnée à cause d’une toiture défectueuse), chauffage au bois, toilettes cassées 
(thérèse rajoute manuellement de l’eau dans sa cuvette), toiture en mauvais état, murs 
fissurés, etc. en dépit de ces conditions de vie, thérèse ne souhaite surtout pas déménager. 
elle explique que sa vie est ici et, même si elle reconnaît que sa maison n’est pas toujours « 
pratique à vivre » (surtout en hiver), elle ne souhaite pas déménager dans la mesure où elle 
a toujours vécu ainsi et, surtout, ne s’imagine pas vivre ailleurs. cependant, son habitat 
et son isolement l’exposent très fortement à des pathologies qui pourraient s’avérer 
invalidantes à court terme… l’absence d’un entourage attentif, comme la modestie de 
ses ressources, la condamnent pourtant à attendre que surviennent les événements qui 
l’obligeront à changer de mode de vie et de logement… 

ce phénomène combinant vieillissement et pauvreté est d’autant plus 
inquiétant qu’il tend à se développer, les possibilités de prise en charge 
familiale étant amenées à se réduire du fait de la diminution du nombre 
d’enfants par famille, jointe au développement de l’activité féminine et à 
l’éloignement géographique des familles.

Quand les familles recomposées vivent la suroccupation ou 
l’assignation à résidence

la monoparentalité, comme la situation de parent séparé non-gardien, 
peuvent constituer un moment particulier de la trajectoire familiale d’un 
individu. il arrive fréquemment après une séparation que de nouveaux couples 
se recomposent et que la structure de la famille évolue en conséquence, tout 
comme les modes de vie et les besoins en logement. cependant, la famille 
recomposée paraît aujourd’hui comme une figure de la « famille fragile » dans 
la mesure où son taux de rupture est plus fort que celui du couple originel, le 
statut de beaux-parents s’avérant très souvent délicat à assumer.

le recensement et l’analyse des situations de mal-logement révèlent 
ainsi que les séparations ne sont pas les seuls événements familiaux qui 
viennent percuter de plein fouet les parcours résidentiels des ménages. les 
phénomènes de recomposition qui suivent parfois ces séparations45 peuvent 
aussi considérablement peser sur les conditions de logement, engendrant en 
particulier des phénomènes de suroccupation et d’assignation à résidence.  

45 en 2006, 1,2 million d’enfants de moins de 18 ans vivent au sein d’une famille recomposée en france 
métropolitaine, selon l’insee.
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lors de la reconstitution du couple avec un nouveau conjoint (ayant 
éventuellement lui-même déjà des enfants), le déménagement pour « faire 
de la place » à la nouvelle famille n’est, dans les faits, pas toujours possible. 
et ce d’autant moins que le nombre total d’enfants est élevé. la hausse des 
prix de l’immobilier — largement déconnectée de l’évolution des revenus 
des ménages — et la pénurie de grands logements (en particulier en 
marché tendu) réduisent en effet considérablement la possibilité d’ajuster 
le logement à l’évolution de la taille de la famille. ainsi, elles assignent à 
résidence bon nombre de familles recomposées. 

ces familles se retrouvent alors bloquées dans des logements trop étroits. 
contraintes à de lourds sacrifices en termes d’espace disponible, elles 
doivent même parfois renoncer à offrir un espace de vie décent à leurs 
enfants. c’est ainsi que 30 % des enfants des familles très nombreuses vivent 
dans un logement surpeuplé46.

l’accès au parc social, qui compte proportionnellement plus de grands 
logements que le parc privé, constitue malheureusement trop rarement une 
solution pour ces familles recomposées. famille désormais nombreuse, la 
famille recomposée est en effet parfois perçue comme un risque du point 
de vue des équilibres de peuplement. certaines communes, en lien avec 
les différents réservataires et bailleurs, en viennent à établir des chartes 
d’attribution et se fixent des objectifs visant à réduire la proportion de 
familles nombreuses dans certains bâtiments. la présence de jeunes enfants 
en trop grand nombre dans une cage d’escalier étant appréhendée comme 
une source potentielle de nuisances et de difficultés en termes de gestion 
locative. ainsi, cette famille recomposée qui vit à cinq dans un logement de 
68 m2 (comprenant 1 salon et 2 chambres) a dû, faute de pouvoir accéder à 
un nouveau logement, aménager le cagibi de l’appartement en chambre ; une 
chambre singulière comme le souligne la mère de l’enfant de 7 ans qui y passe 
ses nuits : « Tout le sol c’est la chambre de Rémi, tout le reste au-dessus c’est 
pour mettre mes vêtements ». les parents ont fait une demande de t4 auprès 
d’un bailleur social il y a deux ans, mais elle est restée sans suite jusqu’à 
présent, alors que les recherches dans le parc privé leur ont permis de se 
rendre compte de l’impossibilité de s’y loger ensemble, en raison des niveaux 
des loyers pratiqués.

dans ce contexte, les personnes séparées avec enfants souhaitant s’installer 
avec leur nouveau compagnon ayant lui-même des enfants n’y parviennent 
pas toujours. elles sont parfois obligées de reporter, voire d’abandonner 
totalement leur projet de recomposition familiale, se trouvant ainsi assignées 
au « célibat résidentiel ». 

46 « les conditions d’habitat des enfants : poids des structures familiales et de la taille des fratries », in France, 
portrait social – édition 2011, insee. 
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QuanD LEs DiffiCuLtés D’aCCès au LogEMEnt rEMEttEnt En CausE La possibiLité 
DE rEfairE sa viE

Hervé, 38 ans, ingénieur informatique en cdi en banlieue parisienne, est séparé de sa 
femme après 12 ans de vie commune ; il est père de deux enfants qui vivent avec leur mère. 
après sa séparation, Hervé a « entamé une vie de SDF » : « Mon budget était un peu ric 
rac pour retrouver un logement, et puis il y avait aussi une dépression à vivre, il me fallait 
accepter cette situation personnelle difficile. J’ai squatté chez de la famille qui avait une 
pièce libre, puis chez des copains... ». depuis 2 ans, après une expérience de colocation, 
Hervé vit seul mais a retrouvé une compagne, elle-même mère d’un enfant de 6 ans. 

l’installation commune s’avère très compliquée. sandrine vit chez ses parents faute de 
revenus stables. Hervé, quant à lui, ne peut pas l’accueillir avec son enfant dans des 
conditions décentes, au regard de la vétusté de son appartement : « C’est un 45 m2 foutu 
n’importe comment, au 4e sans ascenseur, avec la douche dans la cuisine. Il est dans un 
état  lamentable,  l’évier  sert  de  lavabo,  les  murs  s’écaillent,  ils  sont  humides  ». depuis 
plusieurs mois, ils cherchent un t4 qui puisse accueillir les enfants de chacun.
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soulignent l’existence de liens particulièrement forts entre situation familiale 
et situation de logement, leur interaction pouvant déboucher sur des 
phénomènes d’extrême précarité. Les ménages se trouvent en fait dans 
un cercle vicieux où toute évolution sur l’un des plans (la famille ou le 
logement) représente désormais pour eux un risque sur l’autre plan. les 
changements au sein de la cellule familiale viennent ainsi bouleverser un 
équilibre parfois durement acquis et fragilisent financièrement les membres 
du ménage, remettant en cause leur possibilité de maintien ou d’accès au 
logement… en parallèle, les conditions actuelles de logement (son absence, 
sa cherté, ses modes de gestion et d’accès) rendent difficiles les transitions 
familiales et rigidifient les comportements conjugaux et familiaux — lorsqu’ils 
n’anéantissent pas purement et simplement les projets de vie en famille. ainsi, 
les parcours résidentiels et familiaux sont extrêmement imbriqués et leurs 
évolutions ont des conséquences  croisées qui se renforcent mutuellement.  

alors que la famille a changé de visage et s’est profondément réinventée, 
c’est encore trop souvent le modèle de la famille nucléaire traditionnelle 
(correspondant à la famille composée d’un couple, un homme et une femme, 
mariés, avec des enfants issus de leur union) qui sert de référence aux acteurs du 
logement. ils ne prêtent généralement pas suffisamment attention aux nouvelles 
formes de vie familiale ainsi qu’à la situation des personnes seules. ils subissent 
pourtant de plein fouet le bouleversement des parcours conjugaux et familiaux 
— leur moindre linéarité aujourd’hui qu’hier — qui conduit à une grande diversité 
de situations dans lesquelles les besoins en logement sont très fluctuants. de ce 
point de vue, il n’y a en effet rien de commun entre une situation de couple avec 
enfants et celles qui peuvent lui succéder, dans un temps très bref, de femme seule 
avec enfants et de père non-gardien. on ne peut se satisfaire d’une situation dans 
laquelle ce sont les solutions les plus précaires (accueil d’urgence, hébergement) 
et le logement social qui prennent en charge — et de plus en plus — les « familles 
fragiles » (même s’ils jouent ainsi leur rôle), sans réinterroger la façon dont toute 
la chaîne des acteurs du logement répond à cette mutation radicale de la structure 
familiale. de même, la réponse à ce défi de société ne peut reposer uniquement 
sur la solidarité au sein de la famille. ou alors ce serait accepter un système dans 
lequel celles qui n’en ont pas les moyens en privent leurs proches.

à l’évidence, la politique du logement et plus généralement l’intervention 
publique, doivent s’adapter à cette nouvelle donne sociale et faire preuve 

QuanD L’intErvEntion pubLiQuE Doit s’aDaptEr 
À La transforMation DE La faMiLLE

3
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de plus de réactivité et de souplesse face à une multiplication des étapes de 
la vie, émaillées de ruptures et de transitions. en prenant mieux en compte 
la diversification de la famille et des besoins en logement qui en résultent, 
l’intervention publique améliorerait sa capacité à répondre à une demande 
aux multiples facettes et aux modes d’expression variés, sans obliger les 
« familles fragilisées » à se tourner vers les dispositifs d’aide prévus pour 
les populations défavorisées. en répondant à des demandes qui peuvent 
paraître atypiques — mais la demande de logement social des familles 
monoparentales pèse désormais pour le quart de la demande globale ! — 
l’intervention publique pourrait aussi contribuer au renforcement de la mixité 
sociale dans la ville.

dans quatre domaines au moins, des voies de progrès peuvent se dessiner 
en s’appuyant notamment sur diverses expériences locales : le secteur de 
l’hébergement, celui du logement social, le régime des aides au logement et 
la production d’offre immobilière.

Du côté du secteur de l’hébergement : le « logement 
d’abord » pour mieux répondre aux familles fragiles

conçus pour des isolés, exposés à des risques d’exclusion et disposant 
de très faibles ressources (quand ils n’en sont pas privés), les dispositifs 
d’accueil et d’hébergement sont confrontés depuis plusieurs années à la 
demande d’un public nouveau : les familles à la rue, en particulier les femmes 
seules avec enfants.

malgré des politiques successives de refondation, les réponses apportées par 
les dispositifs d’hébergement restent largement insuffisantes et inadaptées 
à ces publics. selon le premier rapport annuel de l’observatoire national du 
115 publié fin 2011, plus de 40 %47 des demandes d’hébergement faites au 115 
n’ont pas été satisfaites en 2010, faute de places disponibles. et les couples 
avec enfants, désormais majoritaires dans la demande, sont les principales 
victimes de ces refus : c’est en effet pour ce public que la proportion de 
demandes insatisfaites sur une journée est la plus importante, avec « plus de 
60 % de non-réponses »48.

l’inadaptation structurelle de l’offre d’hébergement aux familles entraîne 
des recours massifs aux nuitées d’hôtel, notamment pour les femmes 
avec enfants. à paris, la moitié des familles hébergées aujourd’hui par le 
115 dépendent ainsi d’autres dispositifs d’aide qui, saturés, renvoient les 
« surnuméraires » sur le 115. ainsi, « l’hébergement hôtelier en long séjour 

47 les dernières données du baromètre hivernal 2012-13 font état de 78 % de demandes d’hébergement non 
satisfaites, faute de places disponibles.
48 rapport annuel de l’observatoire national du 115, 2011. 
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pallie le manque de places sur les dispositifs plus adaptés tels que les centres 
maternels, les CHU, les CHRS, le logement social … »49.

ces solutions d’hébergement à l’hôtel sont problématiques sur le plan humain. 
en effet, la nécessité de recourir à une offre massive d’hébergement hôtelier 
à bas prix ne permet pas toujours d’écarter certains hôtels de mauvaise 
qualité. et même lorsque les conditions d’accueil sont correctes au regard de 
la réglementation applicable à ce type d’établissements, elles ne sont pas 
compatibles avec la vie permanente d’une famille et le respect de sa dignité.

ces solutions sont d’autant plus insatisfaisantes qu’elles sont 
institutionnellement complexes du point de vue de la répartition des 
responsabilités entre l’état et le conseil général. or, cette complexité est 
dommageable pour les familles, puisqu’elle amène à une concentration du 
débat sur l’organisation et la responsabilité de la prise en charge, plutôt que 
sur l’amélioration de sa qualité. les tensions sont prégnantes, par exemple en 
seine-saint-denis, où le conseil général reproche à l’état de se décharger de la 
problématique de l’hébergement sur le département en opérant un glissement 
dans la prise en charge des situations : « On nous renvoie sur des questions 
de  protection  de  l’enfance  (prédominance  des  familles  monoparentales) 
alors  que  ces  situations  relèvent  avant  tout  de  problématiques  d’accès  au 
logement.  Les  familles  ont  généralement  des  revenus  réguliers  (salaires  ou 
minima sociaux) ».

certes la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
de 2009 a prévu, dans un souci de clarification, la modification de l’article l. 
222-5 du code de l’action sociale et des familles : « Sont pris en charge par 
le service de l’aide sociale à l’enfance sur décision du président du Conseil 
général  :  [...]  les  femmes  enceintes  et  les  mères  isolées  avec  leurs  enfants 
qui  ont  besoin  d’un  soutien  matériel  et  psychologique,  notamment  parce 
qu’elles  sont  sans  domicile  ». mais cette disposition est loin de toujours 
aller dans le sens des familles, et se retourne parfois même contre elles, 
puisqu’elle tend à faire l’amalgame entre absence de logement et incapacité 
à éduquer ses enfants.

malgré la mise en place récente des services intégrés d’accueil et d’orientation 
(siao) dans le cadre de la refondation du secteur de l’hébergement et de 
l’accès au logement, la prise en compte de la diversité de la demande est par 
ailleurs loin d’être assurée dans sa totalité. elle ne l’est pas parce que les 
siao ne centralisent généralement pas la totalité des offres et des demandes 
d’hébergement. il existe toujours des acteurs qui assurent un diagnostic 
social et une orientation, indépendamment des siao. c’est notamment le 
cas dans le rhône où, en l’absence d’intégration au siao du pôle famille 
chargé d’évaluer la situation sociale des familles, ces dernières font l’objet 
d’un traitement à part50. la mise en place des siao n’est également pas 

49 rapport d’activité 2009 du samu social de paris. 
50 bilan de la mise en œuvre des services intégrés d’accueil et d’orientation (siao), rapport de l’igas, février 
2012.
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satisfaisante parce qu’elle n’a pas permis, à ce jour, une bonne articulation 
avec les dispositifs d’attribution de logements sociaux qui constituent 
pourtant une solution majeure, notamment pour les familles.

pour autant, la perspective du « logement d’abord » (dont le siao est l’un des 
outils) est sans doute de nature à favoriser l’accès à un logement pour les 
familles dans les différentes configurations qu’elles ont prises aujourd’hui. 
sans obliger, par exemple, les plus fragiles d’entre elles — notamment les 
femmes seules avec enfants — à recourir aux mêmes types de réponses que 
les publics durablement exclus du logement, alors même que leur situation 
peut s’avérer transitoire, en lien avec l’étape traversée sur le plan familial. 

parallèlement, des solutions temporaires doivent être imaginées pour 
répondre aux situations de séparation conjugale, comme par exemple la mise 
à disposition de logements pour les pères séparés n’ayant pas les conditions 
de logement adéquates pour accueillir leurs enfants (vie en structure 
collective, logement dégradé voire indigne, logement trop éloigné du lieu de 
vie de la mère des enfants...). et pour cela, le secteur de l’hébergement est 
sollicité, comme le montrent les exemples ci-dessous.

La MisE À Disposition ponCtuELLE DE LogEMEnts pour QuE LEs pèrEs non-
garDiEns puissEnt garDEr un LiEn avEC LEur(s) Enfant(s) 

Le logement « temps partagé », en gironde. 
le dispositif de logement partagé, initié par la caf de gironde, propose un logement 
ponctuel aux parents séparés non-gardiens ne pouvant héberger à leur domicile leur(s) 
enfant(s) en raison d’un domicile non adapté ou éloigné du lieu de résidence habituelle 
des enfants. 
cet hébergement ponctuel ne se substitue pas à un logement définitif. l’aménagement 
reconstitue une ambiance « familiale ». en fonction des besoins spécifiques du demandeur, 
un hébergement différent peut être proposé : résidence de vacances, gîte, logement adapté 
aux personnes en situation de handicap...
une convention a été signée entre la caf et une chaîne de logements meublés pour séjours 
de courte durée. pour le parent habitant en gironde, 1 à 15 nuitées par an sont proposées, 
passant de 1 à 25 nuitées pour les résidants hors département, du fait de l’éloignement. 
27 familles ont bénéficié de ce dispositif en 2011, contre 18 en 2010 (ce qui représente 258 
nuitées en 2011). 81 % des bénéficiaires sont des hommes.

« L’appart à papa », à Caen. 
l’association caennaise revivre, qui gère un centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
(cHrs) de 36 places réservé aux hommes seuls, a développé une initiative innovante pour 
permettre aux usagers pères (1/3 des hommes accueillis) d’assumer le droit de garde de 
leurs enfants : « l’appart à papa ».
l’accueil en cHrs ne permettant pas de recevoir des enfants (28 chambres de 9 à 10 m2, 
avec un lit d’une place et une restauration collective, absence de frigo dans les chambres et 
de plaques de cuisson), l’association décide, en 2004, de mettre un logement à disposition 
des pères souhaitant recevoir leurs enfants.
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il s’agit d’un grand f2 équipé pour l’accueil de 5 personnes, avec un clic-clac dans le séjour 
et deux lits d’une personne dans la chambre. cet appartement permet aux pères hébergés 
en cHrs d’accueillir leurs enfants sur une durée variable, pouvant aller d’une heure par 
semaine à plusieurs jours, pendant les week-ends ou les périodes de vacances scolaires. 
l’appartement est à 5 minutes à pied du cHrs, accessible du centre-ville par le bus, et se 
situe à proximité d’un centre commercial. en 2010, l’appartement a été occupé pendant 197 
jours par 17 parents différents.
aujourd’hui, dans une perspective de mutualisation, l’appartement est également ouvert à 
un cHrs pour femmes, géré par l’association itinéraires, et mis à disposition de l’association 
des amis de Jean-bosco dans le cadre d’ordonnances de justice. fonctionnant avec un 
budget de 7 500 € annuels, l’appartement est financé dans le cadre du réseau d’écoute, 
d’appui et d’accompagnement des parents (reaap) par la direction départementale de 
la cohésion sociale, la caisse d’allocations familiales, le conseil général et l’association 
itinéraires.

Du côté des organismes Hlm : la nécessaire adaptation
des pratiques à la mutation de la famille

initialement conçu comme une étape dans le parcours résidentiel des familles, 
l’habitat social est aujourd’hui devenu une solution de logement souvent 
durable et, pour certaines familles, la seule possible, compte tenu de l’écart 
avec les coûts de location dans le secteur privé, en particulier dans les zones 
les plus tendues. c’est ainsi que, confronté aux mutations de la famille, il 
est fortement sollicité par les femmes seules avec enfants, par les isolés et, 
parmi eux, par les pères non-gardiens, ainsi que par les familles recomposées 
comme le montre l’exemple ci-dessous d’un organisme Hlm du val-de-marne. 
mais bien d’autres pourraient dresser le même constat.

LEs baiLLEurs soCiaux Confrontés À La Mutation DE La faMiLLE

le représentant d’un bailleur du val-de-marne «  constate  depuis  quelques  années  de 
nouveaux phénomènes :
-  des femmes seules, avec ou sans enfants, fragilisées par une séparation et disposant de 

faibles ressources financières ;
-  des hommes se retrouvant à la rue suite à des séparations : souvent désemparés et avec 

de faibles ressources, ils alimentent la cohorte de l’hébergement d’urgence. 

Les  ménages  d’une  personne,  dits  «  isolés  »  représentent  49  %  des  demandeurs 
de  logements  sociaux,  35  %  des  nouveaux  entrants  et  30  %  des  occupants  de  notre 
parc.  Parmi  ces  ménages  isolés  figurent  les  hommes  et  femmes  séparés  ou  divorcés. 
Si  ces  ménages  pèsent  sur  la  demande  de  logement  social,  ils  ne  représentent  aucune 
difficulté spécifique en matière de gestion locative. Toutefois les personnes isolées et les 
familles monoparentales, souvent plus fragiles notamment sur le plan financier, sont sur-
représentées parmi les ménages en impayés de loyer. D’autre part, la forte représentation 
de familles monoparentales — qui présentent plus de difficultés sur le volet de l’éducation, 
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notamment du fait de l’absence du père… — interroge sur l’occupation du parc et sur son 
devenir… 

Le niveau d’échange et de mutation internes est relativement élevé à l’intérieur de notre 
patrimoine  puisqu’il  se  situe  entre  18  et  25  %  et  fait  partie  de  nos  objectifs  politiques. 
Mais on est aujourd’hui inquiet sur notre capacité à maintenir ce niveau et cette offre de 
mutation interne du fait de la diminution de nos marges de manœuvre. En effet, la mobilité 
au sein de notre parc est à la baisse (taux de rotation de 5 %) et les 15 % du contingent 
préfectoral que l’État nous laissait à disposition va progressivement disparaître. 

On  reçoit  également  des  demandes  de  familles  déjà  recomposées,  vivant  ensemble 
dans  le  parc  privé  et  souhaitant  accéder  au  parc  social  pour  obtenir  un  logement  plus 
adapté à la taille et la forme de la nouvelle famille. Cela pose parfois certaines difficultés, 
notamment en Commission d’attribution de logement (CAL), où les dossiers ne sont pas 
toujours compris (enfants nés la même année, incertitude sur qui bénéficie de la pension 
alimentaire  ?  Pour  quel(s)  et  combien  d’enfants  ?  Quelles  sont  les  prestations  et  aides 
versées aux uns et aux autres ? Quels sont les enfants présents à temps plein ? En résidence 
alternée ? Ou seulement en droit de visite…?).

D’autre part, dans les cas de garde alternée, nous sommes parfois confrontés au manque 
de lisibilité sur la situation financière du demandeur. En effet, les prestations familiales sont 
perçues par l’un ou l’autre, ou les deux parents, selon leur souhait. D’autre part, l’aide au 
logement varie selon si l’autre parent la perçoit ou non ». 

si les bailleurs sociaux sont conscients de l’inadaptation du parc social aux 
mutations des parcours conjugaux et familiaux, ils sont dans le même temps 
bien souvent démunis pour proposer des solutions nouvelles : « On manque 
de grands logements pour les familles qui se recomposent et à l’inverse on 
ne peut pas diviser les logements lors du départ des enfants. Les solutions de 
mutation se heurtent forcément à la structure du parc et à la répartition des 
logements (...),  les Offices  font de réels efforts mais  il ne sera pas possible 
d’anticiper ni de s’adapter à toutes les évolutions des familles car elles sont 
plus rapides et plus réversibles que les adaptations du parc de logement », 
déclare ainsi le président de la fédération nationale des offices publics de 
l’habitat51.

pour les bailleurs sociaux, la gestion des séparations est, au quotidien, 
extrêmement compliquée : «  C’est  un  gros  souci  en  raison  du  peu  de 
logements  disponibles,  et  des  critères  traditionnels  d’attribution  »52. pour 
eux, le problème est double. il s’agit à la fois de trouver un nouveau logement 
pour l’un des ex-conjoints, et de régler la question du maintien dans les lieux 
pour l’autre, qui ne peut désormais compter que sur ses seules ressources. 
pour les parents non-gardiens, généralement les pères, la question s’avère 

51 « familles et logement : des convergences d’objectifs sur des enjeux communs », in Réalités familiales n°98-
99, 2012.
52 drosso f., « séparations et problèmes de logement du « parent non-gardien », in Le Logement précaire en 
Europe. Aux Marges du palais, laflamme valérie, lévy-vroelant claire, robertson douglas r., smith Jym, (sous 
la dir.), l’Harmattan, 2007. 
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particulièrement complexe : ils font souvent état de la question du droit de 
visite dans leur dossier de candidature, afin de bénéficier d’un plus grand 
logement, mais les commissions d’attribution sont plutôt réticentes. «  D’une 
part parce qu’un logement occupé par un parent non-gardien sera considéré 
comme sous-occupé. D’autre part, parce qu’elles craignent un taux d’effort 
trop important (...) [Elles] ne tranchent en faveur du parent non-gardien que 
si vraiment il a  les moyens de se payer un grand logement et s’il n’est pas 
en  concurrence  avec  une  famille  qui  a  des  enfants  à  temps  plein  »53. les 
parents non-gardiens frappent donc de plus en plus souvent aux portes des 
permanences logement des mairies et des associations, de même qu’ils sont 
relativement nombreux à établir des recours au titre du dalo.

téMoignagE DE La rEsponsabLE DE L’aivs DE rEnnEs

créée en 1995 sous l’impulsion du district de rennes, l’aivs de rennes gère notamment 
460 logements locatifs privés et publics, dont 84 logements adaptés et 5 logements 
d’urgence. chaque année, la commission locale de l’Habitat de rennes métropole oriente 
320 ménages vers l’aivs.  

depuis une dizaine d’années, l’aivs est de en plus en plus fréquemment confrontée à la 
problématiques des pères non-gardiens. la question de la solvabilisation se pose avec 
acuité dans ces situations, puisqu’il s’agit alors pour l’aivs «  de  trouver  un  logement 
suffisamment grand pour accueillir un ou plusieurs enfants, alors que les ressources sont 
affaiblies et la couverture par l’allocation logement moindre du fait de la séparation ». de 
manière générale, des solutions sont recherchées provisoirement dans le parc privé, du côté 
des t1 bis : «  Comme  c’est  temporaire,  on  peut  se  permettre  un  sous-dimensionnement 
du  logement  ». l’objectif étant, à terme, l’intégration par le ménage d’un logement plus 
grand au sein du parc social rennais. généralement, cette intégration se fait au bout d’un 
an. mais elle ne va pas sans poser de problèmes. car si la ville de rennes dispose de t3 
financièrement accessibles, reste la question de leur localisation : «  Ces  logements  se 
situent tous dans le même secteur ». 

le public des parents non-gardiens, comme celui des femmes seules avec 
enfants ou des familles recomposées, interpelle le système du logement 
en posant une question fondamentale54 : «  Comment  faire  en  sorte  que  le 
logement ne soit pas un élément encore plus perturbateur dans le contexte 
d’une séparation et n’empêche pas la fonction parentale de s’exercer ? »

au-delà des réponses apportées par des associations, des réponses plus 
durables émergent du côté des bailleurs sociaux, qui tentent d’adapter 
leurs pratiques et leurs procédures pour assurer une meilleure adéquation 
entre types de logements occupés et évolution de la situation des familles. il 
s’agit là de démarches qui pourraient, si elles étaient généralisées, permettre 
de mieux répondre à la diversité de la demande issue des mutations de la 
famille. Quelques initiatives sont ainsi expérimentées (charte favorisant la 

53 Ibid. 
54 Question suggérée par la responsable de l’aivs de rennes.
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mobilité résidentielle, bourses d’échange de logements à l’initiative des 
locataires), visant notamment une meilleure gestion et un assouplissement 
de la politique de mutations internes. une commune d’ile-de-france, clichy-
la-garenne (Hauts-de-seine), est ainsi à l’initiative d’une procédure pour 
les locataires de son parc social favorisant la mobilité résidentielle. en 
collaboration avec les principaux bailleurs de la ville, elle a mis en place une 
« charte de mutation interne » enjoignant à engager une politique incitative 
en faveur des mutations de logement dans le parc social et à favoriser une 
meilleure adéquation du logement à la situation familiale, sociale, ou encore à 
l’avancée en âge des locataires. cette charte fixe notamment aux bailleurs des 
objectifs, tels qu’un pourcentage de 10 à 20 % des attributions qui doivent être 
liées à des mutations internes (20 % pour les bailleurs disposant de plus de  
1 000 logements). afin de répondre aux demandes liées à une suroccupation 
et d’être en capacité de proposer un logement de plus grande superficie 
aux familles qui s’agrandissent (naissance ou recomposition), les bailleurs 
prennent également en compte et traitent en priorité les demandes de 
mutation libérant de grands logements. 

si ces réponses restent encore peu développées, la mise en œuvre d’une 
politique de mobilité résidentielle au sein du parc social constitue un enjeu 
déterminant pour éviter les situations de suroccupation ou d’assignation à 
résidence des familles. cela est d’autant plus fondamental que le statut du 
parc social a changé, ne représentant plus une simple étape dans le parcours 
des familles (vers le locatif privé, vers l’accession à la propriété...). 

Du côté des aides personnelles au logement : 
développer la souplesse et la réactivité du système

en l’état actuel de la législation, les situations de séparation ne sont que très 
partiellement prises en compte dans le calcul des plafonds de ressources 
pour accéder au logement Hlm. l’enfant d’un couple séparé est considéré 
comme vivant au foyer de l’un et de l’autre des parents pour l’attribution 
d’un logement social, uniquement en cas de résidence alternée prouvée. 
à défaut, et quel que soit le régime matrimonial, l’enfant est considéré à 
la charge du parent chez lequel il a sa résidence habituelle. l’autre parent 
devient un demandeur célibataire — alors même qu’il a besoin d’un logement 
suffisamment grand pour accueillir à domicile son ou ses enfants, même 
occasionnellement. 

sur le plan des aides au logement, l’enfant qui fait l’objet d’une mesure de 
résidence alternée ne peut donc être pris en compte dans le calcul de la 
prestation sollicitée que pour un seul des deux parents, celui auquel il est 
rattaché, indépendamment du temps qu’il passe réellement auprès d’eux. le 
barème de calcul des aides personnelles au logement rend donc difficile le 
partage de la part se rapportant à la charge d’un enfant (dans le calcul de la 
prestation sollicitée).
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L’ExEMpLE DE L’apL : La présEnCE DEs Enfants prisE En CoMptE sEuLEMEnt
pour un sEuL DEs DEux parEnts En Cas DE résiDEnCE aLtErnéE 

perrine, jeune femme de 30 ans, vit seule dans le parc social avec ses 3 enfants, suite 
à la séparation d’avec son mari. elle bénéficie d’une convention d’occupation précaire 
dans le cadre d’un bail glissant. le bailleur souhaite réaliser un glissement de bail afin 
de stabiliser sa situation en terme de logement. mais celui-ci s’avère impossible du fait 
du mode de garde choisi pour les enfants, à savoir la résidence alternée. en effet, dans 
le calcul des aides au logement, les enfants sont pris en compte uniquement pour l’ex-
conjoint de perrine. en l’absence d’un niveau d’apl suffisamment élevé (l’apl étant calculé 
comme si elle n’avait pas d’enfant à charge), le taux d’effort de perrine atteint 42 %, et il 
est de fait impossible qu’elle se voie accorder en propre le logement actuellement occupé. 
pour un logement de 4 pièces dont le loyer s’élève à 770 € et avec des ressources nettes 
mensuelles de 1 281 € (un salaire de 1 138 € nets mensuels auquel s’ajoutent 143 € par 
mois de prestations sociales caf), une apl de 72 € ne suffit pas. 

Les aides personnelles au logement s’avèrent ainsi inadaptées et en 
décalage avec les réalités familiales actuelles. leur efficacité est même 
remise en cause et notamment pour les familles nombreuses, dont celles 
recomposées. en effet, l’évolution de leur barème a conduit à une baisse 
de leur efficacité, qui se traduit par des taux d’effort en forte hausse, 
en particulier pour les familles locataires dans le parc privé. l’évolution 
nettement moins rapide des plafonds de loyer (et du forfait charges) sur 
lesquels les aides personnelles sont calculées, par rapport aux loyers réels, 
engendrent une hausse significatif du taux d’effort, l’écart s’amplifiant avec 
le nombre d’enfants des ménages concernés55.

d’une manière générale, le système manque aujourd’hui de réactivité 
pour accompagner des situations transitoires de difficulté ou de précarité 
résidentielle – générées par des événements réversibles ou en tous cas 
ponctuels, pouvant notamment survenir sur le plan familial. de fait, il 
se trouve impuissant pour prévenir leur basculement dans une situation 
d’exclusion durable vis-à-vis du logement. 

un récent rapport de l’igas souligne à cet égard le manque de réactivité de 
l’ensemble de la chaîne de prévention des expulsions56 et au sein de celle-ci, 
du système d’aides personnelles au logement. s’agissant des bénéficiaires 
d’une aide personnelle au logement, les délais prévus par la réglementation 
en matière de signalement et de traitement des impayés sont en effet 
relativement longs, permettant parfois à la dette de s’accumuler pendant un 
an. en effet, un délai de 6 mois peut s’écouler entre le non-paiement d’une 
échéance de loyer et le signalement à la caf, un autre délai de 6 mois s’y 
surajoutant avant que ne débute le remboursement de la dette locative57. 

55 « familles et logement », avis adopté par le Haut conseil de la famille lors de la séance du 10 mai 2012.
56 en 2008, un rapport de l’alpil notait que les séparations conjugales étaient déterminantes dans le processus 
d’expulsion dans 7 % des cas. 
57 « evaluation des aides personnelles au logement », rapport de l’igas, mai 2012. 
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le manque de réactivité des aides au logement par rapport à l’évolution 
des situations personnelles et familiales est l’une des limites du système. 
certaines caf ont alors, ici ou là, développé des réponses sous forme 
d’allocations « coup de pouce » visant à soutenir les transitions familiales, 
et ainsi à prévenir leurs effets néfastes. ces prestations prennent en compte 
les effets déstabilisants, du point de vue financier et sur le plan du logement, 
de certains événements familiaux, dont en premier lieu les séparations 
conjugales. c’est notamment le cas de l’« aide en cas de rupture familiale », 
instaurée début 2012 par la caf du finistère, qui peut prendre la forme 
d’un prêt ou d’une subvention en cas de perte brusque de ressources ou 
d’augmentation des charges liées à une séparation, une recomposition 
familiale ou encore un décès. 

d’autres initiatives sont prises par des collectivités locales, qui se 
préoccupent de la mixité sociale et des équilibres démographiques de leur 
territoire, surtout dans un contexte de vieillissement de la population de 
certains quartiers, notamment les quartiers centraux. certaines villes et 
agglomérations, conscientes de la nécessité de stopper le phénomène de 
« fuite des familles » de leur centre, ont développé des réponses concrètes 
pour aménager les parcours résidentiels des familles au fil de leur évolution. 
les solutions développées se situent notamment du côté des aides financières 
aux familles pour l’accès ou le maintien dans le logement. la ville de paris 
a ainsi décidé d’accompagner la mutation des configurations familiales et 
a pour cela instauré, dès 2002, une « allocation paris logement familles 
monoparentales » visant à aider les familles monoparentales, ayant un ou 
plusieurs enfants à charge, à mieux supporter leurs dépenses de logement. 
l’objectif étant, in fine, de maintenir les familles de classes moyennes et les 
familles modestes dans la capitale et, ainsi, de conserver voire renforcer la 
mixité sociale et un équilibre démographique sur le territoire parisien. les 
familles monoparentales, nombreuses à paris (70 000 familles en 2006, soit 
7 000 de plus qu’en 1999) et en hausse constante (+ 26 % en 30 ans), sont 
en effet davantage exposées au risque de précarité (38,3 % des familles 
monoparentales y vivent sous le seuil de pauvreté).

néanmoins, ce type d’initiatives reste encore très marginal. en outre, il est 
illusoire de penser qu’elles soient suffisantes en elles-mêmes. la réponse 
ne peut pas seulement être recherchée du côté d’aides « pansements » qui 
viendraient, au coup par coup, résoudre les difficultés des familles. et les 
expérimentations des caf ou des villes, si intéressantes soient-elles, ne 
peuvent pas s’affranchir d’une réflexion plus globale sur les conditions de 
mobilité au sein du parc de logements et de solvabilisation des ménages au 
regard de l’évolution des comportements conjugaux et familiaux. 
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Du côté de la production : favoriser la diversité de l’offre 
pour répondre à l’éclatement de la demande et promouvoir 
la mixité sociale

à côté des aides spécifiques apportées à certaines familles, des collectivités 
locales ont engagé dans le cadre de leurs programmes locaux de l’habitat 
(plH) une réflexion relative aux besoins en logement sur leurs territoires, 
en lien avec la transformation des structures familiales. c’est ainsi que les 
plH ne peuvent ignorer le phénomène massif qu’est devenue la présence 
des ménages constitués d’une seule personne dans les grandes villes 
françaises, en général dans la partie centrale des agglomérations où il n’est 
pas rare qu’ils représentent désormais un ménage sur deux. phénomène 
qui s’accompagne du départ des familles vers la périphérie des villes, que 
déplorent les élus locaux et qu’ils cherchent parfois à enrayer en déployant 
des politiques spécifiques (développement du locatif intermédiaire ou de 
l’accession sociale à la propriété). 

c’est ainsi, à travers la question générale de la mobilité résidentielle, de 
son blocage pour certaines catégories, de son accélération pour d’autres, 
que se pose la question de la mutation de la demande et notamment de 
celle qui est liée aux transformations de la famille et aux évènements qui 
l’affectent. les dernières enquêtes logement réalisées par l’insee ont 
clairement montré que les événements familiaux (formation et séparation de 
couples, naissances...) sont, parmi les facteurs de mobilité résidentielle, ceux 
qui s’avèrent les plus déterminants — devançant les événements liés, par 
exemple, à l’emploi58. ainsi, dans un contexte où les étapes du cycle de vie 
familiale se sont démultipliées, la mobilité des ménages s’est logiquement 
intensifiée, entraînant une explosion des besoins en logement : 10 à 15 
logements peuvent désormais être nécessaires pour assurer un parcours 
satisfaisant à un ménage au cours de sa vie59, contre 3 ou 4 logements il y a 
encore 30 ans. ce caractère fluctuant et erratique des parcours individuels et 
familiaux est sans doute encore insuffisamment pris en compte. 

dans un contexte d’insuffisance de l’offre de logement financièrement 
accessible, la situation est d’abord préjudiciable aux ménages les plus fragiles, 
que cette fragilité résulte de ressources insuffisantes et irrégulières, ou de 
l’éclatement des structures familiales qui s’accompagne de l’augmentation 
du nombre de ménages composés d’un seul adulte (par définition plus 
exposés que ceux où ils sont deux pour faire face aux charges de la vie 
quotidienne). 

58 « l’évolution de la mobilité résidentielle en france entre 1973 et 2006 : nouvelles estimations », in Population 
n°4, 2009, ined. 
59 « un exemple de besoins en logements induits par un parcours résidentiel », in Magazine de l’habitat de 
l’agence d’urbanisme Bordeaux métropole Aquitaine, n°1, octobre 2007. 
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si la prise en compte des mutations familiales en cours est encore limitée, 
des évolutions sont toutefois perceptibles au niveau de la réflexion sur les 
besoins en logements. même si la conception des politiques du logement 
est encore largement orientée vers un parcours résidentiel classique et 
linéaire se référant au modèle traditionnel de la famille (couple avec ou 
sans enfants), une amorce de prise en compte des évolutions de la structure 
familiale est observable dans certains documents programmatiques des 
politiques locales de l’habitat. elle se manifeste notamment à travers la 
question de la décohabitation des jeunes adultes, ou de façon plus générale, 
de la fluctuation de la taille des ménages (avec le départ des enfants, 
l’accueil des parents vieillissants mais aussi les séparations conjugales et les 
recompositions familiales).

L’aDaptation DE L’offrE DE LogEMEnts aux struCturEs faMiLiaLEs Dans LE pLh 
Du granD Lyon

actualisé en 2011, le plH du grand lyon (adopté en 2007) fait le constat de l’inadaptation 
du parc social aux besoins spécifiques des familles nombreuses et recomposées. il pose la 
question des liens entre logement et modes de vie, rappelant l’absence de prise en compte 
de l’évolution des structures familiales dans la production de logements, publique comme 
privée : «  L’évolution  des  structures  familiales  soulève  la  question  de  l’autonomie  des 
jeunes adultes ou des ascendants au sein du foyer (...). Les familles recomposées posent 
la question des pièces supplémentaires afin de répondre à la présence (ponctuelle ou pas) 
d’enfants et ses conséquences : besoin de chambres, de lieux de travail, de rangements 
supplémentaires.  Pour  les  familles  nombreuses,  le  séchage  du  linge  devient  également 
crucial ».

le plH a ainsi prévu des actions pour adapter l’offre de logements aux évolutions 
démographiques et de modes de vie et pour promouvoir une réflexion sur la conception des 
logements neufs ou l’adaptation du parc ancien : familles nombreuses et/ou recomposées, 
cohabitation intergénérationnelle, modularité / évolution du logement dans le temps.

au-delà de la programmation, des initiatives se développent concernant 
la production de nouveaux produits adaptés à l’évolution de la taille de la 
famille et à sa composition. dans certains projets urbains, les initiatives de 
logements modulables et évolutifs voient le jour, offrant la possibilité de 
faire évoluer (agrandir, réduire, transformer) le logement au gré du cycle de 
vie du ménage occupant (naissances, départ des enfants, recomposition de 
la famille, veuvage…). à nantes, par exemple, le projet urbain du nouveau 
quartier bottière-chênaie vise à pallier le manque de logements dans le 
secteur de la première et deuxième couronnes de l’agglomération nantaise, en 
proposant notamment des logements abordables pour les classes moyennes, 
les primo-accédants et les familles. le projet n’a volontairement pas prédéfini 
de types de logement pour des types de familles précis, permettant que 
chaque logement puisse s’adapter à l’évolution du ménage locataire, au fil 
des années : naissance, décohabitation, accueil d’un parent âgé... la taille 
du logement est donc adaptable et évolutive. les modules qui composent 
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les logements peuvent se juxtaposer, se superposer, se doubler, se dissocier 
ou s’associer, permettant un large éventail de possibilités. il est également 
possible de disposer d’une « pièce en plus », qui s’ajoute aux autres modules 
composant le logement et l’agrandit60.

ces initiatives demeurent limitées, sachant que la question de la mutation 
actuelle de la famille doit être traitée plus largement en regard des besoins 
sociaux et à l’évolution de la demande, mais aussi des déséquilibres créés 
par la fuite des familles des espaces centraux des villes ou par une mobilité 
sélective qui renforce la spécialisation sociale des différents espaces au sein 
des agglomérations. 

60 Wyts clotilde, « logements évolutifs et mobile’hom[m]e. comment la conception architecturale peut amener 
à l’appropriation de l’espace par ses habitants ? étude architecturale et sociologique de la Zac bottière-chénaie 
à nantes », mémoire de fin d’études, année 2009-2010. 
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en mettant l’accent sur les « familles fragiles », la fondation abbé pierre 
souhaite attirer l’attention sur les dynamiques économiques et sociales 
qui génèrent leur fragilité et les exposent au mal-logement. 

Les familles sont fragiles parce qu’elles supportent de plein fouet les 
effets de la crise du logement. La crise contraint en effet très fortement 
leurs choix résidentiels et les oblige, pour celles qui le peuvent, à 
« choisir » de s’éloigner de la ville, parfois dans sa lointaine périphérie, 
pour accéder à la propriété d’un logement et améliorer leurs conditions 
d’habitat. rester en ville les oblige le plus souvent à accepter, pour le 
prix qu’elles consacrent à l’acquisition de leur logement, des logements 
de piètre qualité et à réduire leurs ambitions en terme de confort ou de 
surface. 

mais au-delà de cette contrainte sur les choix résidentiels, la crise 
du logement, avec l’insuffisance d’offre de logements à un coût 
supportable qu’elle engendre, a parfois pour effet de compromettre 
les projets conjugaux et familiaux, de conduire à vivre séparément 
ceux qui souhaiteraient être en couple, et à faire vivre ensemble ceux 
qui ont choisi de se séparer. comme elle empêche l’autonomisation 
des membres de la famille. c’est ainsi la conjugaison de difficultés 
économiques et de celles qui sont liées à la crise du logement qui est 
source de fragilité pour les familles.

la situation est encore plus difficile quand des familles vivent ou se 
confrontent à trois évolutions concomitantes. celle de l’emploi qui 
déstabilise le rapport au travail, provoque une diffusion de la précarité 
ainsi qu’une augmentation du chômage et de la pauvreté. celle du 
logement qui génère des difficultés pour accéder à un toit et pour s’y 
maintenir. celle de la famille traditionnelle nucléaire remise en cause 
par les évolutions contemporaines de la société qui font que, désormais, 
le terme famille se conjugue au pluriel61. Cette diversification des 
modèles familiaux, qui s’exprime avec l’augmentation des familles 
monoparentales ou recomposées, comme avec celle des personnes 
seules ou des pères séparés qui n’ont pas la garde de leurs enfants mais 
souhaitent maintenir des liens avec eux, ajoute un nouveau registre 
de fragilité à ceux qui résultent de la situation économique dégradée 
et de la crise du logement. c’est en cela que cette nouvelle donne 
familiale est particulièrement préoccupante et expose au mal-logement 
des ménages qui ne le seraient sans doute pas dans une configuration 
familiale traditionnelle, d’un couple avec ou sans enfants.

à l’évidence, la façon dont les familles se constituent, changent 
et évoluent dans leur configuration peut devenir un déclencheur de 

61 dossier « la famille dans tous ses états », Alternatives économiques n° 320, janvier 2013.
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mal-logement ou un accélérateur d’exclusion vis-à-vis du logement. 
prendre en compte cette mutation est une nécessité qui appelle d’abord 
de se détacher du caractère dominant du modèle familial traditionnel 
qui demeure très prégnant dans les représentations, alors qu’il est bien 
moins prépondérant dans la réalité.

tenir compte de la dimension familiale du mal-logement apparaît 
donc d’autant plus important que la famille a véritablement changé de 
visage en moins de trente ans, se diversifiant et s’écartant du modèle 
nucléaire « classique », composé d’un homme et d’une femme unis 
par le mariage (« pour la vie ») et vivant sous le même toit avec leurs 
enfants. en outre, notamment sous l’effet de la hausse du nombre de 
séparations et de divorces, les parcours conjugaux et familiaux ont 
perdu de leur linéarité. ils sont désormais séquencés, c’est-à-dire faits 
d’étapes et d’interruptions amenant à des bifurcations, des retours 
en arrière, des aller-retours, etc. de fait, les parcours résidentiels 
n’ont aujourd’hui plus rien à voir avec ceux d’hier : alors qu’il fallait 
auparavant 3 ou 4 logements pour assurer un parcours satisfaisant à 
un ménage au cours de sa vie, ce sont désormais 10 à 15 logements 
qui s’avèrent nécessaires. chaque étape ou transition sur le plan 
familial (mise en couple, séparation, naissance...) est susceptible de 
perturber la situation résidentielle d’un ménage. dans un contexte de 
crise de l’emploi et du logement, tout changement sur ce plan peut soit 
exacerber des problèmes auxquels le ménage était déjà confronté (c’est 
l’effet amplificateur), soit générer des difficultés dont il était jusqu’alors 
préservé (c’est l’effet déclencheur).

L’intervention publique en matière de logement doit prendre acte des 
nouvelles formes de vie familiale, et accompagner les ménages dans la 
recherche de nouveaux équilibres résidentiels. faute de quoi, le risque 
existe de transformer les temps de transition familiale (séparation, 
remise en couple, arrivée d’un enfant...) en moments de basculement 
dans la précarité et l’exclusion. force est de constater que le système du 
logement (marché, institutions, politiques publiques, cadre légal) n’a su 
s’adapter que très imparfaitement à l’évolution du modèle familial, qu’il 
s’agisse de l’offre de logements, des procédures d’accès à ceux-ci ou 
encore des dispositifs de solvabilisation des ménages.

les situations évoquées dans ce chapitre montrent à quel point il est 
incohérent de continuer à penser séparément les politiques de la famille 
et du logement. en effet, le logement constitue le lieu où la dimension 
familiale s’ancre, s’exprime, se réalise et s’épanouit. lorsqu’il s’avère 
inadapté (par sa taille, sa configuration, sa localisation, son prix) ou 
indécent, c’est alors toute une famille qui se trouve menacée. le rôle 
d’amortisseur des difficultés sociales, voire de palliatif des insuffisances 
du système de protection sociale joué par la cellule familiale risque fort, 
dans le contexte actuel, d’être singulièrement affaibli.
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tant que les politiques publiques du logement seront pensées 
indépendamment des politiques familiales, tant qu’elles seront 
construites uniquement en référence au couple « uni pour la vie », avec 
une trajectoire résidentielle linéaire, elles resteront indifférentes et 
sourdes aux réels besoins et attentes des familles dans la diversité de 
leurs configurations. or, que dire d’une société où les pouvoirs publics, 
dans le même temps, valorisent et mettent en avant la famille comme 
un acteur-clé de la cohésion sociale (notamment en matière de prise 
en charge des personnes vieillissantes ou des jeunes adultes...), mais 
ignorent sa mutation dans leur action en faveur du logement ? 

si elles restent encore peu nombreuses, et peuvent paraître à certains 
égards relativement anecdotiques, les solutions expérimentées ici 
ou là par les acteurs du logement, collectivités locales, associations 
ou institutions, sont néanmoins intéressantes car elles incitent à 
reconnaître le « risque logement » en matière de trajectoire de vie 
familiale, par un aménagement des dispositions existantes à trois 
niveaux : 

-  sur le plan de la sécurité financière, il s’agit d’apporter davantage 
de sécurité par rapport à la perte de revenus occasionnée par 
un événement familial, en particulier la séparation, et d’adapter 
le système de solvabilisation existant (via divers aménagements : 
dédoublement de l’apl pour les ex-conjoints, report des crédits à 
l’accession...) ;

-  en terme de mobilité résidentielle, il s’agit de faciliter la mobilité des 
ménages afin que les phases de transition familiale ne débouchent 
pas sur des périodes d’inadaptation, voire de précarité résidentielle. 
cela passe par une offre plus abondante et des modalités d’accès 
simplifiées qui prennent en compte les nouvelles situations familiales ;

-  en termes d’accompagnement et de soutien dans ces phases de 
transition, il s’agit d’être particulièrement attentif aux situations de 
rupture ou de transition afin que le moment de crise ne soit pas pour 
les familles celui du basculement dans la précarité et l’exclusion 
sociale. de ce point de vue, les solutions, même expérimentales, font 
particulièrement défaut.  

au-delà, ces solutions invitent à repenser l’offre de logement dans 
le sens d’une production adaptée aux besoins des familles. car la 
mutation actuelle de la famille renforce la demande de nouvelles 
typologies d’habitat, que le parc existant n’est pas toujours en mesure 
de fournir.
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dans le domaine du logement comme dans d’autres, les inégalités se 
sont approfondies depuis une dizaine d’années1. la fondation abbé 
pierre en est le témoin et les derniers rapports sur l’état du mal-
logement en france ont souligné que le logement n’est pas seulement le 
reflet des inégalités sociales — par sa qualité comme par sa localisation 
ou sa valeur — mais qu’il les renforce quand il ne contribue pas à en 
créer de nouvelles. il en est ainsi lorsque l’élévation continue du coût 
du logement pénalise les ménages les plus modestes ne disposant que 
de faibles capacités d’arbitrage entre des dépenses toutes nécessaires. 
il en est ainsi également quand on examine les destins résidentiels des 
ménages qui ne sont pas tous polarisés, loin s’en faut, par l’accession 
à la propriété et qui conduisent certains à vivre durablement dans des 
formes dépréciées d’habitat.

dans d’autres domaines, les inégalités se sont creusées aussi. de 
nombreux travaux en témoignent, qu’ils concernent la distribution 
des revenus, l’emploi, la santé ou l’éducation2, ouvrant la voie à une 
meilleure prise en compte du caractère multidimensionnel des inégalités. 
à ce constat largement partagé aujourd’hui d’un accroissement 
des inégalités dans notre pays, s’en ajoute un autre : celui d’une 
traduction territoriale de ces inégalités qui fait de certains espaces, 
des zones où les populations sont plus particulièrement exposées. 
Les inégalités sociales se creusent, se projettent spatialement et 
contribuent à alimenter les fractures territoriales. Ce constat est 
encore insuffisamment pris en compte, alors qu’il devient fondamental 
pour orienter l’action publique, spécifier les modes d’action et calibrer 
les moyens de lutte contre les inégalités. 

la plupart des travaux concernant les inégalités dans le domaine de 
l’emploi et de la distribution des revenus, de l’éducation, de la santé 
traitent aujourd’hui de la question des disparités territoriales. C’est 
ainsi qu’à l’augmentation rapide des écarts de niveau de vie, entre les 
plus riches et les plus pauvres3, s’ajoute une traduction spatiale de ces 
phénomènes qui conduit certains départements, certains territoires, 
à devenir globalement plus pauvres alors que d’autres voient leurs 
revenus progresser rapidement4 — autant sous l’effet de l’évolution 
des revenus des résidents que de l’arrivée de nouvelles populations 
qui accentuent le marquage social des territoires considérés. Ces 

1 la création d’un ministère de l’égalité des territoires et du logement invite à se saisir de la question 
des inégalités, mais les constats dressés par la fondation abbé pierre dans ses précédents rapports 
y conduisent aussi.
2 les inégalités en france, Alternatives économiques-Observatoire des inégalités, n°56 septembre 
2012.
3 en dix ans, entre 1999 et 2009, le niveau de vie des 10 % les plus riches a progressé 13 fois plus que 
celui des 10 % les plus pauvres (respectivement de 8 190 euros et de 610 euros).
4 l’évolution des revenus des ménages dans les départements montre qu’ils ont augmenté de plus de 
30 % entre 2001 et 2008 dans certains départements (Corse du sud, Haute Corse, gers), alors que leur 
progression n’a été que de 13 % dans d’autres (seine-saint-denis).



/ 112 /

Disparités territoriales, diversité du mal-logement
L’approche territoriale du mal-logement : un défi pour les politiques du logement

 
in

tr
od

u
ct

io
n

évolutions, vérifiées à l’échelle départementale, sont encore plus 
marquées à l’échelle des villes ou des quartiers d’une même ville.

une étude récente du Centre d’observation et de mesure des politiques 
d’action sociale (Compas) — portant sur les cent plus grandes villes de 
l’Hexagone — révèle ainsi qu’elles rassemblent un tiers des ménages 
pauvres alors qu’elles ne regroupent qu’un cinquième de la population 
française. la part des ménages pauvres dans ces villes est très inégale 
puisque 46 % de la population roubaisienne vit en-dessous du seuil 
de pauvreté, alors que ce taux tombe à 7 % à neuilly-sur-seine ou 
à versailles. les disparités infra-urbaines entre les zones urbaines 
sensibles et les « ghettos de riches » sont également importantes et 
les écarts se creusent. le constat du dernier rapport de l’observatoire 
national des zones urbaines sensibles (onzus) est de ce point de 
vue accablant, puisque la part des personnes vivant sous le seuil de 
pauvreté y est 2,9 fois plus élevée que dans le reste du territoire.

les inégalités territoriales sont également fortes en matière d’éducation5, 
que l’on considère les jeunes qui sortent du système scolaire sans 
diplôme ou la scolarisation des enfants de deux ans, censée favoriser 
la réussite scolaire — qui est globalement en recul au niveau national 
(de 34,3 % en 2000 à 13,6 % en 2010) — mais bien davantage dans 
certains départements où les besoins sont pourtant considérables (le 
taux est de 5,5 % dans les départements d’ile-de-france et seulement 
de 0,9 % pour la seine-saint-denis). il en est de même de l’accueil des 
enfants de moins de trois ans en structure collective, avec 12 places 
pour 100 enfants au niveau national et une variation de 3 à 33 selon les 
départements.

la santé est confrontée au même mouvement puisque l’accès aux 
soins connaît de fortes disparités territoriales. l’offre est inégalement 
répartie puisque l’on dénombre en effet 4 médecins pour 1000 habitants 
en ile-de-france mais seulement 2,4 en picardie, par exemple, et 
tous les départements ne garantissent plus une large offre au tarif 
de la sécurité sociale, ce qui pénalise évidemment les ménages 
modestes obligés de dépenser plus pour se soigner (en acceptant des 
dépassements d’honoraires) ou de renoncer aux soins6. une étude 
récente de l’association ufC-que choisir7 souligne ainsi l’existence 
d’une véritable « fracture sanitaire » entre ceux qui peuvent se soigner 
au tarif de la sécurité sociale et ceux qui subissent les dépassements 
d’honoraires.

les disparités territoriales sont également très marquées dans le 
domaine du logement, que l’on considère la structure de l’offre 

5 rapport sur la géographie de l’école publié en 2011 par le ministère de l’éducation nationale.
6 accès aux soins : de fortes disparités territoriales, le Monde du 11 juillet 2012.
7 étude publiée le 16 octobre 2012.
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immobilière, le niveau des prix sur les marchés immobiliers, la répartition 
du parc locatif social, la concurrence pour l’accès au logement ou encore 
les perspectives de mobilité résidentielle. si des données territoriales 
concernant le logement et les marchés immobiliers existent, elles sont 
par contre lacunaires en ce qui concerne les différentes manifestations 
du mal-logement. À la croisée des logiques économiques et sociales 
(qui déterminent les capacités des individus à accéder à un logement et 
à s’y maintenir dans de bonnes conditions) et des logiques de marché 
qui structurent l’offre immobilière, le mal-logement a pourtant une 
dimension territoriale évidente. la situation économique et sociale 
des ménages comme celle des marchés immobiliers diffèrent en 
effet profondément d’un territoire à l’autre, et la diversité de leur 
agencement donne naissance à des manifestations singulières du 
mal-logement. l’analyse générale du mal-logement, proposée dans 
les derniers rapports, doit donc être complétée par une approche 
territoriale essentielle compte tenu de la diversité des situations locales 
et de la nécessité d’adapter l’action publique à une réalité complexe et 
mouvante. C’est à cet objectif que ce chapitre cherche à répondre en 
ouvrant une réflexion sur la diversité du mal-logement en regard de la 
disparité des territoires.

un tel exercice a pour fonction première d’interpeller l’état pour 
qu’il soit sensible à la diversité des territoires et rende possible une 
action publique adaptée, mais aussi les collectivités locales dotées de 
responsabilités importantes en matière d’habitat pour que leur action 
réponde mieux à l’ensemble des enjeux qui s’expriment sur leurs 
territoires.

le choix d’interpeller l’état, dont on souligne souvent l’impuissance 
au niveau local (renforcée par l’application de la rgpp qui a réduit la 
capacité d’intervention des services dans les départements), se justifie 
d’une part parce que l’état apparaît toujours comme la puissance 
organisatrice de la politique du logement8 (par les choix concernant la 
dépense de la collectivité publique même s’il y contribue de moins en 
moins, par l’élaboration des normes, etc.), et d’autre part, parce que 
s’annonce une nouvelle étape de la décentralisation qui est appelée à 
redéfinir les compétences des différentes collectivités publiques dans 
les domaines qui concourent à la politique de l’habitat (financement 
du logement, urbanisme, action sociale) et par là, la gouvernance des 
politiques locales de l’habitat. 

l’interpellation de la fondation abbé pierre s’adresse aussi aux 
collectivités locales qui sont désormais plus engagées dans le domaine 
de l’habitat, même s’il existe des écarts considérables entre leur 

8 nous distinguons ainsi le rôle de « l’état organisateur » de celui de « l’état acteur » souvent 
impuissant au niveau local.
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niveau d’implication, les modalités de leur action et les moyens 
qu’elles y consacrent. les échéances électorales de 2014 les concernant 
constituent un autre motif d’interpellation, puisqu’on ne peut imaginer 
qu’elles restent à l’écart des orientations définies dans le « Contrat social 
pour une nouvelle politique du logement » proposé par la fondation 
abbé pierre aux responsables politiques nationaux à l’occasion des 
élections présidentielle et législatives de 2012.

Ce chapitre se propose donc de passer d’une lecture globale du mal-
logement à une lecture territoriale et d’introduire ainsi la question 
territoriale dans l’analyse du mal-logement. Ce qui suppose :
-  de prendre en compte la dimension territoriale de la crise du logement 

pour souligner les inégalités qu’elle génère (première partie),
-  d’identifier des manifestions du mal-logement qui sont étroitement 

corrélées aux spécificités économiques, sociales, immobilières des 
territoires (deuxième partie),

-  de souligner les obstacles au développement de politiques locales 
adaptées, dans la perspective de contribuer à les dépasser (troisième 
partie).
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la région ile-de-france, comme les grandes villes — du moins les plus 
grandes d’entre elles — sont les premières concernées par la crise du 
logement, telle que la fondation abbé pierre la décrit depuis plusieurs années 
à travers ses rapports sur l’état du mal-logement en france : coût élevé, voire 
exorbitant, du logement à la location comme à l’acquisition, rareté de l’offre 
de logement accessible, insuffisance de l’offre d’hébergement, blocage des 
parcours résidentiels des ménages modestes et pauvres, etc.

Ces manifestations de la crise du logement sont particulièrement virulentes 
dans les villes aux marchés immobiliers tendus. elles sont moindres ailleurs, 
mais le mal-logement s’y exprime alors sous d’autres formes (insuffisance 
de l’offre locative, dégradation de l’habitat, etc.). les conditions d’accès 
au logement pour les ménages modestes, comme les possibilités de s’y 
maintenir, diffèrent alors profondément d’une ville à l’autre, d’une région à 
l’autre, comme en témoigne l’éventail des prix du logement à l’achat comme 
à la location. Cette dispersion des prix immobiliers génère de profondes 
inégalités pour les ménages modestes qui peuvent consacrer une part 
considérable de leur budget à se loger là où le coût du logement est le 
plus élevé, à moins qu’ils ne soient purement et simplement éjectés de ces 
secteurs. Ces différences territoriales qui se sont accentuées dans la période 
récente, sont particulièrement pénalisantes pour les salariés ne dépassant 
pas le smic, les retraités modestes et a fortiori les bénéficiaires de minima 
sociaux. elles sont insuffisamment prises en compte alors qu’elles sont une 
source d’inégalité majeure.

une autre évolution particulièrement préoccupante concerne le profond 
mouvement de recomposition des territoires que la conjonction de la 
crise économique de 2008-2009 et de la crise du logement a renforcé. des 
secteurs urbains, principalement les grands quartiers d’habitat social hérités 
de la période des trente glorieuses, se spécialisent dans l’accueil des plus 
modestes et des plus fragiles, alors que les zones situées à la périphérie des 
villes deviennent des terres d’élection pour les catégories intermédiaires. 
on assiste ainsi à une intensification des difficultés dans certains quartiers 
des villes, en même temps qu’une partie de leur population migre vers des 
périphéries de plus en plus lointaines.

Les couches populaires et plus généralement les ménages modestes, 
pour ceux qui n’ont pas trouvé refuge dans des logements sociaux ou 
dans certaines fractions du parc privé (quartiers anciens non restaurés, 
copropriétés dégradées), sont souvent évincés des villes. la pénurie de 

Crise Du Logement et territoires
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logements à un coût compatible avec leurs revenus, comme l’impossibilité 
dans laquelle ils se trouvent d’accéder à la propriété, les conduisent, selon 
les propos de Christophe guilluy9 «  non pas de l’autre côté du périphérique, 
mais de l’autre côté des banlieues10 ». Cette nouvelle classe populaire, 
constituée notamment des employés, des ouvriers, des retraités et de 
ceux qui sont souvent à 50 euros près pour boucler leur mois, constitue en 
quelque sorte une « france périphérique » qui se développe à côté d’une 
« france métropolitaine », celle des grandes villes avec leurs banlieues et 
qui s’est constituée à partir d’une double dynamique d’embourgeoisement 
et d’immigration.

Ces dynamiques territoriales ne sont pas nouvelles, mais elles ont été 
amplifiées par les effets conjugués de la crise économique qui s’est 
approfondie depuis 2008 et de la crise du logement qui rend plus difficile 
l’accès au logement. elles contribuent à forger un nouveau cadre d’expression 
pour le mal-logement et à en faire apparaître des formes inédites.

Un mal-logement présent partout, mais d’intensité et de 
nature différentes selon les territoires

l’intensification de la crise du logement ces dernières années a focalisé 
l’attention sur les territoires les plus touchés par la hausse des prix de 
l’immobilier et la tension du marché du logement. au risque de ne pas 
prêter une attention suffisante à la diversité des manifestations territoriales 
du mal-logement. au risque de laisser penser également que les zones en 
déclin industriel ou démographique en étaient épargnées, que les villes 
moyennes et les petites villes en étaient davantage protégées que les plus 
grandes agglomérations. au risque, enfin, d’abandonner des territoires et des 
populations à leurs difficultés.

l’approfondissement de la démarche engagée dans le précédent rapport 
permet de souligner que le mal-logement est partout présent. dans la 
démarche proposée par la fondation abbé pierre, la typologie des espaces 
résidentiels permettant de rendre compte de la diversité des manifestations 
du mal-logement, repose sur le traitement de données concernant les 
caractéristiques des marchés immobiliers, du parc de logement et de son 
occupation. les données sur lesquelles elle se fonde sont déjà anciennes 
(dernière enquête logement réalisée par l’insee en 2006), mais permettent 
d’ouvrir une perspective intéressante au moment où l’action publique — 
qu’elle émane de l’état ou des collectivités locales —  doit être plus sensible 
à cette diversité et mieux la prendre en compte.

9 voir notamment ses ouvrages : « atlas des nouvelles fractures sociales en france » (autrement, 2004) et  
« fractures françaises » (bourin éditeur, 2010).
10 entretien de Christophe guilly au journal Le Monde du 25 septembre 2012.
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la typologie de l’espace résidentiel proposée ici prend en compte la taille 
de l’unité urbaine11 et la cherté des marchés, les caractéristiques du parc 
immobilier (âge, type individuel ou collectif, taille des logements, statuts 
d’occupation) et de son occupation sociale (âge des ménages, composition 
familiale, répartition des Csp et niveaux de vie). Cette approche permet 
de construire une typologie de l’espace de la france métropolitaine en 13 
catégories qui comprend, aux deux extrémités, les communes rurales (elles-
mêmes différenciées selon qu’elles se situent dans le périmètre d’une aire 
urbaine ou non) et l’agglomération de paris (en différenciant la ville centre 
de la banlieue) et, entre les deux, les villes classées selon leur taille (petites 
villes de moins de 20 000 habitants, villes moyennes de 20 000 à 100 000 
habitants et grandes villes de plus de 100 000 habitants) et selon la cherté de 
leurs marchés (villes chères, à prix moyens et à prix bas).

il devient ainsi possible de proposer une lecture des manifestations 
territoriales du mal-logement qui permet d’en mesurer la diversité et 
notamment d’observer que les situations de mal-logement ne sont pas 
limitées aux seuls secteurs marqués par la faiblesse de l’offre de logement 
accessible. appréhendées à partir des critères d’inconfort et d’effort financier 
excessif12, qui n’en donnent pourtant qu’une représentation limitée13, les 
difficultés de logement sont présentes partout, même si leur intensité 
est variable selon les territoires et si leurs manifestations diffèrent. selon 
que l’on considère les critères de confort et de surpeuplement, ou d’effort 
financier excessif, ou un cumul de ces deux critères, on identifie des espaces 
résidentiels spécifiques.

Du point de vue de l’inconfort et du surpeuplement, ces situations 
n’apparaissent pas uniquement indexées sur la situation des marchés 
immobiliers. Certes, la pression du marché favorise leur développement 
(cas de l’agglomération parisienne et des grandes villes chères), mais elles 
apparaissent aussi dans les autres configurations résidentielles (notamment 
dans les communes rurales mais aussi dans les grandes villes à prix bas). 
C’est ainsi que les communes rurales isolées ou périurbaines et les villes 
à prix bas (notamment les grandes et les petites), qui représentent 36 % 
des résidences principales du pays, accueillent 46 % des logements sans 
confort (près de 360 000 logements). au total, près de 3 millions de ménages 
(2 980 325 exactement) vivent en situation d’inconfort ou de surpeuplement.

Du point de vue de l’effort financier excessif (cf. la note de bas de page 12), 
ces situations ne recoupent pas totalement les clivages observés à propos des 
mauvaises conditions de logement et les difficultés financières des ménages 

11 une unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas 
de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants.
12 on considère que les ménages qui ont un niveau de vie résiduel inférieur à 500 € (quel que soit leur taux 
d’effort pour se loger) supportent un « effort financier excessif ». 4,260 millions de ménages étaient dans 
cette situation en 2006. si on y ajoute ceux qui ont un niveau de vie supérieur à ce seuil avec un taux d’effort 
supérieur à 35 %, 2,360 millions de ménages supplémentaires se retrouvent en situation de fragilité financière 
du fait du poids de la dépense logement dans leur budget.
13 voir les cinq dimensions du mal-logement présentées dans la première partie du chapitre 2 de ce rapport.
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ne dépendent pas seulement du niveau de prix des marchés immobiliers. les 
grandes villes chères sont très marquées par un effort financier excessif des 
ménages (19 % sont dans cette situation), compte tenu de la diversité sociale 
de leur population qui expose les plus modestes à cette difficulté. mais, de 
façon surprenante, l’agglomération parisienne l’est proportionnellement 
moins (seulement 5 % de ménages supportant un taux d’effort excessif à 
paris et 11 % en banlieue parisienne alors que la moyenne nationale est de 
13 %). Cela tient au mécanisme de tri social opéré par le marché qui éjecte 
les plus modestes et réduit la plupart des ménages soumis à cet effort dans 
l’agglomération parisienne. autre surprise : dans les grandes villes à prix 
bas, 27 % des ménages supportent un effort financier excessif, ce qui ne 
s’explique pas par la tension du marché immobilier, mais par la présence dans 
ces villes de ménages à bas revenus. Ce sont elles qui comptent le plus fort 
taux de ménages soumis à un tel effort. Ce n’est donc pas seulement là où 
les prix sont les plus élevés que les difficultés liées à l’effort financier sont 
les plus fortes.

en croisant les résultats relatifs au confort, au surpeuplement et à l’effort 
financier excessif, le nombre de ménages concernés par une de ces 
difficultés au moins s’élève à 1,401 millions de ménages (soit près d’un 
ménage sur quatre) qui regroupent près de 11,211 millions de personnes. le 
surpeuplement et l’effort financier excessif expliquent 93 % des problèmes de 
logement. mais ce constat, déjà inquiétant, doit être interprété avec prudence 
car il ne prend en compte qu’une partie des situations de mal-logement telles 
que la fondation abbé pierre les recense.

nombre De ménages soumis À Des DiffiCuLtés De Logement

effort financier seul 3 426 664
sans confort et/ou surpeuplement seuls 2 147 625
ménages cumulant de ces deux difficultés 832 700
total des ménages concernés par ces difficultés 6 406 989

Source : Insee - ENL 2006 – Exploitation Fondation Abbé Pierre.

un tel résultat souligne les limites de l’approche très binaire défendue par 
le précédent ministre du logement, fondée sur la distinction entre zones 
tendues et zones détendues. si les situations de mal-logement sont très 
présentes à paris et dans sa banlieue ainsi que dans les grandes villes chères 
(environ 30 % des ménages concernés), c’est de façon inattendue dans les 
grandes villes à prix bas qu’elles sont le plus présentes et concernent près de 
quatre ménages sur dix (39 %).

l’analyse menée par la fondation abbé pierre — qui croise l’approche 
géographique de la tension des marchés immobiliers avec les résultats de 
l’enquête logement (enl) de 2006 — apporte de l’eau à ce moulin même si 
l’ancienneté des données, tant de l’enl que des prix utilisés pour la typologie, 
constitue pour l’instant une limite très importante. elle présente en particulier 
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l’intérêt de caractériser les différents types d’espaces résidentiels. elle montre 
ainsi que le mal-logement et ses modalités prennent des formes nettement 
différentes d’un type d’espace à l’autre et permet, de ce fait, de construire une 
meilleure approche du lien entre tension et nature des besoins en logement.

types D’espaCes résiDentieLs seLon Les situations De DiffiCuLtés De Logement (%)

effort 
financier 

seul

sans confort 
et/ou 

surpeuplt. 
seuls

Cumul de 
ces deux 

difficultés

% des 
situations 

de mal-
logement

Communes rurales appartenant à l’espace à 
dominante rurale (considérées à prix bas)

7 % 7 % 1 % 15 %

Communes rurales périurbaines  
(considérées à prix bas)

10 % 6 % 1 % 16 %

petites villes chères (moins de 20 000 habitants) 12 % 6 % 1 % 19 %
petites villes à prix moyens 
(moins de 20 000 habitants)

12 % 7 % 1 % 20 %

petites villes à prix bas (moins de 20 000 habitants) 10 % 6 % 1 % 17 %
villes moyennes chères (20 000 à 100 000 habitants) 15 % 7 % 4 % 16 %
villes moyennes à prix moyens 
(20 000 à 100 000 habitants)

17 % 5 % 3 % 25 %

villes moyennes à prix bas 
(20 000 à 100 000 habitants)

13 % 6 % 2 % 21 %

grandes villes chères 
(plus de 100 000 habitants hors agglo. de paris)

11 % 8 % 5 % 31 %

grandes villes à prix moyens 
(plus de 100 000 habitants hors agglo. de paris)

13 % 8 % 3 % 24 %

grandes villes à prix bas 
(plus de 100 000 habitants hors agglo. de paris)

21 % 6 % 7 % 31 %

banlieue parisienne (considérée comme chère) 11 % 14 % 6 % 30 %
paris (considérée comme chère) 1 % 22 % 5 % 32 %
total général 13 % 1 % 3 % 24 %

Source : Insee – ENL 2006 – Exploitation Fondation Abbé Pierre.

Disparités territoriales et inégalités sociales

si les situations de mal-logement n’épargnent finalement aucun territoire, les 
disparités territoriales ne sont pas supportées de la même manière par tous. 
la personne au smic, le fonctionnaire, le chômeur indemnisé qui vit en ile-de-
france ou dans une grande métropole régionale, perçoit les mêmes rétributions 
ou indemnités que son homologue qui vit dans un autre territoire où la tension 
sur le marché immobilier et les coûts d’accès au logement sont moindres. 
l’impact sur son pouvoir d’achat des spécificités territoriales peut ainsi créer 
des écarts de niveau de vie très importants d’un point à l’autre du pays. 
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vivre avec 2 720 euros pour un couple sans enfant (niveau de vie médian) 
n’est évidemment pas équivalent à paris ou à aurillac, dans le Cantal. de 
même, ces 2 720 euros ne représentent pas le même train de vie si le couple 
dispose d’un logement dont il a achevé de rembourser les échéances ou s’il 
doit payer un loyer dans le parc privé. le même constat peut évidemment être 
fait pour des personnes vivant sous le seuil de pauvreté dans des situations 
géographiques différentes. finalement, quand les inégalités sociales et les 
inégalités territoriales se télescopent, la situation devient particulièrement 
inquiétante.

l’analyse de la répartition des ménages les plus modestes (premier quintile 
des niveaux de vie) selon les statuts d’occupation, comparativement à celle 
des ménages des catégories intermédiaires (quintiles 2 et 3) ou plus aisées 
(quintiles 4 et 5), fait ressortir que les ménages les plus modestes bénéficient 
moins souvent que les autres des avantages qu’apporte la propriété d’un 
logement quand ne pèsent plus les charges de remboursement d’emprunt 
(27,7 % contre 36,5 % et 43,6 %). s’ils occupent dans des proportions plus 
importantes un logement locatif social (mais c’est là sa fonction), ils recourent 
aussi dans des proportions plus élevées au parc locatif privé et supportent 
ainsi des niveaux de loyer importants, compte tenu des augmentations de 
loyers enregistrées au cours de la dernière décennie et parfois des conditions 
d’habitat dégradées. Ce sont également eux que l’on retrouve dans les 
proportions les plus importantes dans les statuts d’occupation atypiques et 
précaires (confère la colonne « autres statuts » dans le tableau suivant). bref, 
les ménages les plus modestes sont ceux qui sont les moins protégés par 
le statut de propriétaire sans charge de remboursement, et les plus exposés 
aux dérives du secteur locatif privé.

répartition Des ménages par statut D’oCCupation en fonCtion 
Des niveaux De vie

quintiles de niveau 
de vie

propriétaire 
non accédant

propriétaire 
accédant

locataire Hlm
locataire 

privé
autres 
statuts

total

premier quintile 21,1 % 1,1 % 21,1 % 21,1 % 10,2 % 100 %
quintiles 2 et 3 36,5 % 17,4 % 20,2 % 21,1 % 4,9 % 100 %
quintiles 4 et 5 43,6 % 28,1 % 8,2 % 16,3 % 4,0 % 100 %

Source : Insee - ENL 2006 - exploitation Fondation Abbé Pierre.

leur situation apparaît d’autant plus préoccupante que les ménages les plus 
modestes (ceux du premier quintile des niveaux de vie) habitent plus souvent 
dans les territoires les plus chers du point de vue immobilier que ceux qui 
appartiennent à des catégories moins modestes (quintiles 2 et 3). un sur 
quatre vit dans une grande ville chère14 et 44 % d’entre eux dans les secteurs 
géographiques où le coût du logement est le plus élevé. Ces localisations, qui 
leur offrent des perspectives d’accès à l’emploi — même s’il est faiblement 

14 suivant la définition donnée précédemment.
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rémunéré et précaire — et aux services, sont pourtant pénalisantes. les 
prix élevés de l’immobilier, auxquels ils sont particulièrement exposés, 
contribuent mécaniquement à la dégradation d’une situation économique 
déjà fragile et à la diminution de leur reste-à-vivre. seuls les ménages les 
plus riches (quintiles 4 et 5) se retrouvent plus souvent dans des zones chères 
que les plus modestes (sauf dans les grandes villes chères) mais ils ont les 
moyens d’y vivre dans de bonnes conditions. 

répartition Des ménages entre Les zones Chères en fonCtion Des niveaux De vie

quintile 1 quintiles 2 et 3 quintiles 4 et 5
petites villes chères 4 % 5 % 6 %
villes moyennes chères 2 % 3 % 3 %
grandes villes chères 21 % 21 % 22 %
banlieue parisienne 8 % 9 % 16 %
paris 5 % 3 % 6 %
total zones chères 44 % 41 % 13 %

Source : Insee - ENL 2006 - exploitation Fondation Abbé Pierre.

quand on examine les statuts d’occupation des ménages les plus modestes, 
on note que 12 % des locataires très modestes du parc privé le sont dans les 
zones les plus chères, là où les loyers ont le plus augmenté dans la période 
récente et sont les plus élevés. Ce qui traduit à l’évidence la faible liberté de 
choix qui est la leur quand ils cherchent à se loger. sachant que si le parc Hlm 
en accueille une part importante, elle reste proportionnellement inférieure 
dans ces secteurs (49 %).

proportion Des ménages Les pLus moDestes (quintiLe 1) 
par statut D’oCCupation Dans Les zones Chères 

propriétaire 
non accédant

propriétaire 
accédant

locataire 
Hlm

locataire 
privé

autres 
statuts

total

petites villes chères 3 % 3 % 4 %
villes moyennes chères 2 % 3 % 2 %
grandes villes chères 28 % 35 % 25 %
banlieue parisienne 13 % 6 % 8 %
paris 3 % 5 % 5 %
total zones chères 28 % 31 % 49 % 52 % 55 % 44 %

Source : Insee - ENL 2006 - exploitation Fondation Abbé Pierre.
Lecture : 52 % des ménages du premier quintile locataires du parc privé le sont dans des territoires 
marqués par un coût élevé des loyers.

Cette exposition des ménages les plus modestes au marché immobilier 
n’est compensée ni par des niveaux de salaires plus élevés (sauf dans des 
proportions limitées pour la région parisienne) ni par des barèmes d’aides 
prenant suffisamment en compte les disparités territoriales. il y a là un sujet 
de préoccupation majeur qui devrait conduire à une réflexion sur l’adaptation 
territoriale des aides.
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Dynamiques territoriales et mal-logement

Ce qui est aussi nouveau dans la période actuelle, celle qui s’ouvre avec 
l’amplification de la crise économique de 2008-2009, tient au fait que ses 
effets se conjuguent avec ceux de la crise du logement pour provoquer une 
profonde restructuration du territoire, à l’échelle des régions, des villes ou 
des banlieues. Certains espaces subissent durement les conséquences de 
la dégradation du contexte économique et rien ne semble pouvoir arrêter le 
mouvement de décrochage qui les affecte, qu’il s’agisse des anciennes villes 
industrielles ou à une autre échelle des grands quartiers d’habitat social de 
nos villes. D’autres connaissent de profondes mutations sous l’effet de la 
mobilité résidentielle, qui conduit les ménages modestes à s’éloigner des 
villes pour accéder à la propriété dans leurs périphéries. une onde qui gagne 
parfois les espaces ruraux plus éloignés, où ces mêmes ménages et d’autres 
plus fragiles provoquent un changement social important. trois situations 
territoriales typées illustrent le propos. 

L’aggravation des inégalités dans les zones urbaines sensibles

les quartiers d’habitat social, construits pour l’essentiel au cours des 
trente années de croissance de l’après-guerre, connaissent depuis plusieurs 
décennies déjà une lente dérive qui provoque, dans la période récente, un 
décrochage de plus en plus marqué par rapport à leur environnement. le 
dernier rapport de l’observatoire national des zones urbaines sensibles 
(onzus) souligne la forte aggravation des inégalités qui les frappe. tous les 
indicateurs en témoignent.

si le taux de chômage reste relativement stable depuis 2009 en milieu urbain 
en moyenne nationale, il explose depuis trois ans dans les quartiers les plus 
pauvres : le différentiel progresse pour atteindre 13,3 % en 2011, alors qu’il 
était voisin de 9 % entre 2005 et 2009. le taux de chômage grimpe ainsi à 
22,7 % en 2011, « près de deux fois et demi supérieur à celui qu’on rencontre 
dans les agglomérations accueillant les quartiers » selon les auteurs du 
rapport.

toutes les tendances concernant le chômage au niveau national sont 
exacerbées dans les Zus. les femmes y sont nettement plus défavorisées que 
les hommes puisque « moins d’une femme sur deux, âgée de 25 à 64 ans, 
est ainsi en emploi ». leur taux d’emploi a chuté de sept points depuis 2009, 
tandis qu’il demeure stable dans l’environnement ; et l’écart entre les genres 
y est deux fois plus marqué qu’ailleurs.

la situation des jeunes actifs est également préoccupante. leur taux de 
chômage est très supérieur à celui des jeunes hors Zus et il a continué à 
augmenter dans la période récente passant de 35 % à 38 % entre 2006 et 
2011. mais le point le plus inquiétant tient au fait que, faute de perspectives, 
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certains renoncent à chercher du travail ou à s’inscrire à pôle emploi. ainsi, 
la part des jeunes résidant dans les quartiers sensibles, qui ne sont ni en 
situation d’emploi, ni au chômage, ni en formation, est supérieure à 10 %. au 
total, près d’un jeune sur deux est donc rejeté hors de l’emploi.

le rapport souligne également que « le rythme d’augmentation (du chômage) 
des seniors ne cesse d’évoluer depuis 2008 » dans les quartiers sensibles 
et que « l’écart n’a jamais été aussi important avec les unités urbaines 
englobantes » (il est de 12,1 points en 2011). la dégradation de la situation 
de l’emploi affecte aussi la tranche d’âge inférieure des 50-64 ans. la part 
des actifs en emploi dans cette catégorie n’a en effet cessé de diminuer (-2 
points) depuis 2006 alors qu’elle progresse ailleurs sous l’effet de la réforme 
des retraites qui a poussé ces actifs à rester plus longtemps au travail.

Cette progression du chômage contribue au décrochage des revenus des 
ménages des zones sensibles sachant que depuis 2007, « l’écart s’est 
constamment creusé ». la situation s’aggrave aussi parce que les nouveaux 
emménagés ont des revenus inférieurs à ceux des personnes en place. le 
différentiel est surtout important pour les locataires Hlm des Zus dont le 
revenu médian par unité de consommation est inférieur de 26 % à ceux des 
locataires en place15. s’il y a là un effet structurel lié à l’âge des nouveaux 
entrants, il y a aussi un effet quartier comme le notent les auteurs du rapport 
de l’onzus.

on mesure ainsi combien, depuis 2008, les effets de la crise économique 
se sont ajoutés, pour les amplifier, à ceux de la ségrégation spatiale qui 
s’enracine depuis une trentaine d’années.

Les candidats modestes à l’accession à la propriété contraints
de s’éloigner de la ville

le développement de l’accession à la propriété s’est accompagné, au 
cours des deux dernières décennies, d’un important mouvement de péri-
urbanisation et ce sont essentiellement les ménages les plus modestes qui 
ont trouvé ainsi les moyens de devenir propriétaires. le rapport 2011 sur l’état 
du mal-logement a consacré un chapitre à l’accession à la propriété et a traité 
cette question de la fragilité des propriétaires contraints de s’éloigner de la 
ville. en 2007, un tiers des 255 000 ménages ayant acquis un logement neuf 
avaient des ressources comparables à celles des postulants au logement 
social (inférieures au plafond plus). mais la majeure partie de ces ménages 
— 54 000 sur 85 000, soit près de 2 sur 3 — a accédé à la propriété en zone 
C (rurale ou semi-urbaine), là où les prix sont les plus faibles, contribuant 
ainsi à l’étalement urbain dont les effets environnementaux, économiques et 
sociaux n’ont pas été véritablement maîtrisés.

15 il est de 18 % dans la partie hors Zus des unités urbaines comprenant une Zus.
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pour bon nombre d’accédants modestes à la propriété, le rêve se transforme 
parfois en illusion quand il ne devient pas cauchemar. Les ménages, qui ont 
quitté les grands ensembles et leur environnement ou qui ont été rejetés 
des centres-villes pour des raisons économiques, se sont endettés parfois 
lourdement pour réaliser leur rêve sans prendre toujours en compte les 
coûts liés au fonctionnement de la maison (notamment le coût de chauffage) 
ou aux déplacements, que ce soit pour accompagner les enfants ou pour se 
rendre au travail. le moindre incident, une période de chômage, une variation 
inattendue dans un budget limité… peut entraîner d’importantes difficultés. 
et ce qui se présentait comme une promotion devient une impasse dont il 
s’avère difficile de sortir.

la production de maisons individuelles destinées aux familles, à l’initiative de 
promoteurs privés dans des contextes réglementaires pas trop contraignants 
— souvent exclusive de toute autre forme de construction (notamment de 
logements sociaux) —, a constitué le vecteur du développement de l’accession 
à la propriété de ménages modestes dans les secteurs périurbains de plus 
en plus éloignés. Ce type d’habitat, dédié avant tout à des familles avec 
enfants, ne permet pas de répondre à la demande émergente, qu’elle tienne 
au desserrement des ménages — jeunes en recherche de décohabitation, 
séparations familiales… — ou à l’augmentation du nombre de ménages 
constitué d’une seule personne. faute d’une offre locative privée ou publique, 
la réponse à ces demandes ne peut se faire qu’au prix d’un retour vers des 
secteurs urbains où l’offre est plus diversifiée.

Le pays D’aix - un parC De granDs Logements en propriété inaDapté
aux nouveaux et futurs besoins 

le plH de la Communauté du pays d’aix-en-provence souligne les déséquilibres d’un 
développement du marché qui s’est essentiellement réalisé à partir des besoins de familles 
(grands logements) et de la réponse à un mode de vie (le logement individuel). le parc est 
peu diversifié : il tire les prix vers le haut et ne permet déjà plus de répondre à la demande 
locative. 

les observations les plus récentes montrent que de plus en plus de ménages quittent le 
pays d’aix : soit pour retourner vers marseille, où ils travaillent, et bénéficier d’un logement 
à un coût parfois plus accessible, tout en diminuant des allers-retours quotidiens devenus 
éprouvants (une heure en période de pointe). soit pour se retirer encore plus loin dans 
l’arrière-pays provençal, jusque vers les alpes de Haute-provence, afin de bénéficier de 
coûts de logement plus adaptés à leurs revenus. en outre, la réflexion prospective montre 
que la taille des ménages ne cesse de baisser. « La quasi-totalité des communes du pays 
d’Aix (hors Aix-en-Provence et Vitrolles) présente un parc de logements essentiellement 
composé de maisons individuelles occupées par leurs propriétaires. Cette forte proportion 
de grands logements, notamment en individuel, tire les prix vers le haut et cette structure 
du parc apparaît de moins en moins adaptée pour répondre aux besoins des ménages dont 
la taille moyenne n’a cessé de baisser. La production récente de logements a amplifié ce 
déséquilibre. »



/ 111 /

> Crise du logement et territoires

 2 0 1 3

Le remodelage de l’espace rural sous l’effet de l’arrivée
de nouvelles populations

quand on évoque la crise contemporaine du logement et ses caractéristiques, 
le monde rural n’est généralement pas convoqué. pourtant, l’offre de 
logement y est parfois inadaptée, la vacance s’y développe, affectant d’abord 
les logements dégradés et dépourvus de confort. les coûts de l’immobilier 
sont certes plutôt faibles hors des secteurs à vocation touristique, mais le 
parc locatif est limité et certaines catégories sociales — notamment les jeunes 
— trouvent difficilement à se loger. l’espace rural ne souffre pas pour autant 
d’atonie. il est au contraire engagé dans un mouvement de recomposition 
sous l’effet conjugué du vieillissement d’une partie de la population et de 
mouvements migratoires spécifiques selon les zones géographiques.

les zones rurales sont d’abord confrontées à l’évolution de la situation des 
populations résidantes : agriculteurs et artisans, exposés au vieillissement 
comme à la précarisation de leurs ressources, jeunes qui ne peuvent bien 
souvent décohabiter, faute de logements adaptés à leurs besoins dans les 
bourgs ruraux. plus globalement, les zones rurales sont confrontées à la 
situation de propriétaires occupants impécunieux vivant dans un habitat 
inconfortable, voire insalubre parfois, à l’absence d’une offre locative 
abordable et adaptée aux modes de vie des ménages jeunes. les zones 
rurales sont également exposées aux problèmes que pose l’accueil des 
personnes démunies ayant quitté les villes pour se « réfugier » à la campagne. 

le parc vétuste et inconfortable des campagnes devient en effet une solution 
de repli pour nombre de ménages des villes dont les revenus ne suffisent 
plus pour accéder à un logement. Ces néo-ruraux, aux caractéristiques 
spécifiques, peuvent se révéler être des ménages que la vie dans les quartiers 
de relégation — et leurs ressources issues pour l’essentiel de prestations 
sociales — ont conduit à se retirer à la campagne (200 000 à 300 000 
personnes auraient été dans cette situation à la fin des années 199016). il peut 
s’agir également de ménages ayant des ressources un peu moins modestes, 
voire moyennes, qui choisissent de s’éloigner de la proche banlieue pour 
loger leur famille ou fuir un voisinage qu’ils ne veulent subir et se retrouvent 
dans des espaces marqués par leur tradition rurale. 

le Conseil économique et social de midi-pyrénées a mis l’accent, à 
l’occasion d’une étude sur le logement en milieu rural, sur ce mouvement 
de « reconquête » du parc de logements vétustes et vacants des communes 
rurales de la région. un mouvement de grande ampleur, puisqu’en moins d’une 
dizaine d’années ce sont 100 000 logements qui ont été remis sur le marché 
sous la pression de la demande issue de l’agglomération toulousaine17.

16 didier vanoni, elisabeth auclair, « le logement et l’insertion en milieu rural des exclus de la ville », recherche 
sociale n°145, 1998.
17 « l’habitat locatif en milieu rural : un levier pour le développement durable des territoires ? », Cesr midi-
pyrénées, rapporteur b. brunet, 2002.
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finalement, les migrations résidentielles contribuent au remodelage d’un 
espace rural qui apparaît désormais autant comme un territoire de repli que 
comme l’héritier d’un mode de vie spécifique. de petits bourgs se trouvent 
ainsi confrontés à une mutation relativement invisible mais radicale. C’est 
ainsi que dans les Cévennes18 — mais d’autres régions connaissent le même 
phénomène — certains villages ont vu, en peu de temps, s’installer de 
nouvelles populations : les vacanciers dotés de ressources importantes qui 
achètent de vieilles fermes pour les transformer en résidences secondaires, 
les jeunes en mal d’un mode de vie alternatif mais aussi des populations qui 
vivent de l’aide sociale et trouvent à se loger dans des bâtisses grossièrement 
retapées et transformées en appartement par les propriétaires locaux, et 
enfin des salariés modestes qui fuient les grandes agglomérations de la 
région, viennent chercher la tranquillité et des prix encore abordables, et qui, 
faute d’emplois sur place, font soir et matin de longs trajets. Cette dernière 
catégorie se retrouve généralement dans des lotissements banals à l’écart 
des vieux villages. Ce bouleversement sociologique, qui crée de nouvelles 
formes de coexistence, élargit aussi considérablement les problématiques 
du mal-logement dans ce type d’espace. à l’inconfort et l’insalubrité qui 
caractérisent généralement l’habitat rural s’ajoute désormais une diversité 
de manifestations : sans-abrisme, concurrence dans l’accès à l’offre la moins 
chère, précarité de l’occupation tant pour les ménages vivant de l’aide sociale 
que pour ceux qui disposent de ressources plus stables et plus élevées mais 
doivent faire face à la charge de l’accession à la propriété (même si le logement 
est modeste) et à des frais de transport qui progressent régulièrement.

18 sumène, à maux couverts, Le Monde du 25 septembre 2012.
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le remodelage des espaces résidentiels s’inscrit dans un mouvement plus 
large de restructuration des territoires à l’échelle nationale. Les villes, 
agglomérations, bassins d’emploi et régions ne connaissent pas les mêmes 
évolutions et — avec la crise économique et financière de 2001-2001 — 
les disparités entre territoires s’aggravent, donnant ainsi naissance à de 
nouvelles formes d’inégalités.

les travaux conduits notamment par laurent davezies19, ont fait apparaître 
une france à plusieurs visages et permis de souligner que la région parisienne 
et les grandes métropoles régionales, qui concentrent des activités de pointe 
et génèrent des emplois qualifiés, ont plutôt bien résisté à la crise, de même 
que les territoires où l’emploi public est très présent et ceux qui dépendent 
du tourisme. en revanche, les bassins d’emplois industriels, déjà en difficulté, 
ont beaucoup souffert, ainsi que ceux qui vivent d’abord des transferts 
sociaux ou des pensions de retraités. inégaux face à la crise, les territoires 
résistent plus ou moins selon le modèle d’organisation économique qu’ils 
ont adopté ou dont ils ont hérité. Ceux qui reposent sur une base productive 
(fondée sur des revenus provenant en grande partie de l’exportation de biens 
et de services vers d’autres territoires) ont été plus durement touchés que 
ceux qui reposent sur une base résidentielle (dominée par la consommation, 
le tourisme et les pensions des retraités) ou sur une base métropolitaine 
caractérisée par une grande mixité de ressources et incluant des activités à 
haute valeur ajoutée.

l’analyse de ces distinctions territoriales souligne que la prospérité locale ne 
dépend pas, ou plus seulement, de la base productive du secteur considéré. 
dans ses divers travaux20, laurent davezies a mis l’accent sur le poids 
des revenus autres que productifs dans l’économie locale : les prestations 
sociales, l’emploi public, mais aussi les ressources dites « résidentielles »  
qui recouvrent notamment les dépenses des touristes et des retraités, 

Les figures territoriaLes Du maL-Logement 
Dans une franCe À pLusieurs visages

2

19 l’espace national recouvre en fait cinq catégories de territoires : les territoires à dominante productive, 
les territoires à dominante publique, les territoires à base sociale, les territoires à base résidentielle, les 
grandes villes et les métropoles. Ce sont les agencements des différentes sources de revenus que génèrent 
ces diverses économies territoriales (flux liés à la production, à la consommation, à la redistribution publique), 
qui permettent de définir ces cinq types de territoires dans lesquels les perspectives de développement, les 
spécificités sociales et le rapport au logement sont différents. Catégorisation proposée par philippe estèbe sur 
la base des travaux de laurent davezies (« la crise et nos territoires : premiers impacts », rapport pour l’aCdf, 
la CdC et l’institut CdC pour la recherche) dans « la france et ses territoires », Alternatives Économiques, Hors 
série poche n°50, juin 2011.
20 notamment dans «  la république et ses territoires. la circulation invisible des richesses », la république 
des idées, le seuil, 2008.
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mettant ainsi en lumière une « circulation invisible des richesses ». de même, 
les salaires des employés de la fonction publique ont, dans certaines zones, 
permis d’amortir les effets de la crise.

par ailleurs, la solidarité entre territoires ne passe pas seulement par 
des mécanismes de redistribution publique. elle passe aussi par les 
déplacements des individus « en fonction des moments du cycle de vie et 
assez indépendamment de leur appartenance régionale21 » pour étudier, 
travailler, prendre sa retraite ou se rapprocher d’un soutien familial. Chaque 
année, 10 % des français déménagent et un actif sur deux change de 
résidence au moment de son départ en retraite. la mobilité des individus et 
des ménages est donc une donnée économique fondamentale, qui participe 
activement à la circulation de la richesse, mais aussi à la recomposition des 
territoires. Cette mobilité est toutefois inégale suivant les catégories sociales, 
les plus modestes étant particulièrement pénalisées par le coût du logement 
dans les territoires dynamiques qui pourraient leur fournir un emploi mais 
sont inaccessibles. ils n’ont souvent d’autre solution que de se déplacer 
vers des territoires à peine moins déprimés que ceux dont ils sont issus. 
d’une façon générale, la mobilité, qui pourrait permettre de dissocier l’avenir 
des populations de celui des territoires, est hypothéquée par les statuts 
d’occupation du logement qui — notamment quand il s’agit de la propriété 
— constituent des facteurs d’immobilité.

si les inégalités territoriales ont toujours existé, la crise les a fait exploser. les 
données globales sur l’emploi ou le chômage (entre 2007 et 2009, la france 
a perdu 380 000 emplois — à 92 % des emplois masculins — et le chômage 
s’est accru d’un million de personnes) dissimulent d’énormes disparités entre 
territoires. Des disparités qui pourraient bien s’accentuer encore à l’avenir, 
si les dépenses sociales et publiques (sous l’effet de la crise de la dette 
des états) ne jouent plus leur rôle d’amortisseur et ne permettent plus la 
solidarité et l’équilibre entre les territoires.

l’insee vient ainsi de dresser une carte de l’attractivité économique des 
territoires22 définie comme leur capacité à attirer des ressources de l’extérieur. 
Cette attractivité peut être soit productive (avec l’arrivée d’emplois du secteur 
privé hautement qualifiés) soit résidentielle (les arrivées de retraités, de 
touristes et de « navetteurs » résidant dans une zone et travaillant dans une 
autre générant revenus et emplois locaux). il en ressort l’image d’une fracture 
territoriale qui s’approfondit entre les territoires dynamiques d’un côté, et 
ceux qui s’enfoncent dans le chômage et où monte le vote populiste, de 
l’autre. laurent davezies y voit les prémices d’une « crise qui vient23 ». 

Ces réflexions sur la restructuration de l’espace national peuvent être 
mobilisées pour proposer une lecture du mal-logement concernant d’un 

21 laurent davezies, op. cit. 
22 « l’attractivité économique des territoires », insee première, n°1416, octobre 2012.
23 « la crise qui vient. la nouvelle fracture territoriale », la république des idées, le seuil, 2012.
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côté les territoires dynamiques, qu’ils le soient du fait de leur attractivité 
économique ou résidentielle, et d’un autre côté, les territoires en déclin 
industriel ou démographique. Comme il y a le mal-logement des pauvres et 
des précaires — le logement étant pour eux facteur d’exclusion — et celui des 
couches populaires et des classes moyennes fragilisées par la progression 
incontrôlée du coût du logement24, il y a le mal-logement des territoires 
attractifs et celui des territoires en déclin. Ces deux approches, l’une sociale, 
l’autre spatiale, se répondent et se complètent. C’est ainsi que la dégradation 
de la situation des catégories intermédiaires est surtout manifeste dans les 
territoires dynamiques et qu’ils sont le siège des manifestations d’exclusion 
du logement les plus violentes. mais le mal-logement est partout présent et 
prend des formes spécifiques tant dans les territoires en déprise industrielle 
que dans les zones rurales.

Territoires attractifs, marchés immobiliers tendus
et mal-logement

les territoires porteurs d’une dynamique économique favorable, attractifs 
en terme d’emplois qualifiés — ou parce qu’ils disposent de qualités 
naturelles (littoral, massifs montagneux) —, sont confrontés à d’énormes 
tensions immobilières et soumettent les personnes les plus modestes qui 
y vivent à des difficultés de logement parfois insurmontables. de telles 
situations se retrouvent évidemment en région parisienne et dans les grandes 
métropoles régionales, mais aussi dans les zones frontalières et touristiques. 
le dynamisme dont font preuve ces territoires est évidemment positif, mais 
il est source d’énormes difficultés pour les ménages modestes et, a fortiori, 
pour les personnes en situation de fragilité, s’il ne s’accompagne pas 
d’une intervention publique résolue en matière de logement permettant de 
répondre à la diversité des besoins sociaux.

Métropoles aux marchés immobiliers tendus :
modèle-type de la crise du logement

les principales métropoles françaises proposent aujourd’hui les zones 
d’emploi les plus dynamiques et leur moteur de développement repose sur 
une double base, productive et publique, dans la mesure où elles accueillent 
notamment les emplois productifs qualifiés, mais également ceux de la 
fonction publique. Ces territoires, autour des plus grandes villes de france 
(paris, lyon, rennes, nantes, toulouse, montpellier, lille…), sont ceux qui ont 
également connu les plus fortes croissances démographiques ces 10 ou 20 
dernières années, en accueillant de nombreux ménages venus de l’extérieur 
— notamment des jeunes ménages diplômés — dans les grandes villes qui 
proposent une offre universitaire d’excellence et une offre d’emplois de haut 
niveau technologique. 

24 voir la 2e partie du premier chapitre du rapport 2012 sur l’état du mal-logement, page 27 et suivantes.
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la tension créée sur les marchés immobiliers par ce solde migratoire 
positif a alimenté le dynamisme immobilier et le renchérissement du coût 
du logement. il en résulte un double processus. l’un est celui de la péri-
urbanisation, le marché local du logement s’élargissant aux communes 
périphériques — semi-rurales et rurales — qui ont connu des croissances 
souvent spectaculaires25. l’autre, induit par la tension des marchés 
immobiliers, conduit à une spécialisation du peuplement des grandes villes, 
qui proposent historiquement une typologie de logements particulière, avec 
une proportion importante de locatif privé et social. se maintiennent ainsi 
dans ces villes des populations modestes et précaires qui n’ont d’autre choix 
que le logement social ou le parc privé de faible qualité bien souvent et/ou 
très cher, pendant que le parc privé de qualité n’est plus accessible qu’aux 
ménages disposant de revenus supérieurs.

les formes de mal-logement dans ces grandes villes sont connues : les 
difficultés d’accès au logement se traduisent par une pression forte sur le 
logement social et des délais d’attente toujours plus longs ; l’augmentation 
du nombre de personnes sans logement propre (sans-abri, personnes 
hébergées en institution ou chez des tiers, phénomènes de squat…) pèse sur 
le secteur de l’hébergement et du logement temporaire dont les capacités 
d’accueil, même en progression, restent notoirement insuffisantes pour 
répondre à l’ensemble des besoins ; une partie du parc locatif privé fait office 
de parc social de fait, mais propose des conditions de vie médiocres, voire 
indignes. 

La situation tenDue De L’iLe-De-franCe sur Le front Du maL-Logement

le cas de la région ile-de-france est le plus emblématique. le poids de la « région capitale » 
fait qu’on retrouve sur ce territoire l’ensemble des difficultés de logement et des formes 
de mal-logement recensées par la fondation abbé pierre. mais globalement, ces difficultés 
peuvent être ramenées au double phénomène de rareté et de cherté de l’offre, avec des 
conséquences en chaîne sur les conditions de logement des ménages franciliens : 

-  un blocage croissant des mobilités résidentielles sur l’ensemble du territoire. les 
durées d’installation dans le parc social ne cessent ainsi d’augmenter, année après 
année, jusqu’à se rapprocher de celles traditionnellement longues enregistrées chez les 
propriétaires (respectivement 13,1 ans et 16,4 en 2006). le taux de mobilité dans le parc 
Hlm ne cesse d’ailleurs de diminuer, passant de 9,2 % en 2000 à 6,2 % en 2009, soit une 
perte sèche de 30 000 attributions annuelles, qui n’est pas compensée par les 135 000 
logements sociaux supplémentaires produits annuellement sur la période 2000/2009.

-  Ces difficultés d’accès à un parc bon marché conduisent de nombreux ménages — 
notamment les plus fragiles — à de douloureux arbitrages. près d’un ménage francilien 
sur cinq vit ainsi une situation de surpeuplement ; ce chiffre s’élève même à plus de 1 sur 
3 lorsque l’on considère les seuls locataires du parc privé. plus de 260 000 logements 

25 les effets de cette croissance périphérique soutenue par l’accession à la propriété de ménages modestes, 
sont évoqués dans la première partie de ce chapitre.
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locatifs privés sont encore en mauvais état ou sans confort, accueillant les ménages 
les plus fragiles (bas revenus, familles monoparentales, étrangers) qui ne trouvent pas 
à se loger dans le parc social classique. parallèlement émerge la problématique des 
copropriétés dégradées26, qui touche un parc plus récent que celui alimentant l’habitat 
indigne.

dans ces conditions, c’est sans surprise que l’ile-de-france concentre les 2/3 des recours 
dalo enregistrés en france, avec 162 287 dossiers en 4 ans27, alors qu’elle ne représente 
par ailleurs qu’1/5 de la population nationale. les difficultés d’accès obligent les ménages 
à user de ce recours ultime… qui n’est pas pour autant gage de relogement : seuls 36 % des 
ménages reconnus prioritaires et urgents ont effectivement été relogés28. 

au sein même des agglomérations attractives, la structure du parc immobilier 
— souvent héritée de l’histoire industrielle des territoires — alimente et 
conforte des phénomènes de ségrégation territoriale. C’est ainsi que le 
développement industriel de l’est parisien s’est accompagné d’une forte 
concentration de l’habitat social et d’un déséquilibre est-ouest en la matière, 
pendant que les grands quartiers concernés par la politique de la ville 
et aujourd’hui en rénovation urbaine se trouvent également dans le nord 
parisien, à proximité des grandes implantations d’usines mécaniques.

Ces déséquilibres dans la répartition de l’habitat social sont difficiles 
à réduire au sein des agglomérations dynamiques dans lesquelles ils 
représentent une des manifestations de la division sociale de l’espace 
qui s’est progressivement instaurée. quand s’y ajoute le départ vers les 
périphéries des candidats à l’accession à la propriété, tous les ingrédients 
conduisant à un renforcement de la ségrégation spatiale sont réunis. 

Le granD Lyon : une  iLLustration Des DéséquiLibres territoriaux

le grand lyon représente une métropole dans laquelle la répartition territoriale des 
habitants selon leur statut d’occupation est particulièrement marquée :
-  les propriétaires occupants sont principalement présents à la périphérie de l’agglomération, 

ainsi qu’à l’ouest ;
-  les locataires du secteur privé sont majoritaires dans les quartiers centraux de lyon (le 

centre de l’agglomération concentre 70 % du parc privé de l’agglomération) ;
-  les quartiers d’habitat social sont concentrés dans les premières couronnes est et sud, 

malgré l’effort important de rénovation urbaine et une augmentation sans précédent de 
la production de logement social (elle a été multipliée par 3 au cours des 10 dernières 
années, et celle des pla-i par 4).

Corollaire à la tension et à l’augmentation des prix sur le marché du grand lyon, l’aire de 
marché de l’agglomération lyonnaise s’étend sur un territoire toujours plus large. en son sein, 

26 en 2006, 1 100 copropriétés franciliennes étaient dans un dispositif de requalification (opaH copro ou plan 
de sauvegarde). Cf. iau, « la lutte contre l’habitat indigne et dégradé en ile-de-france », in note rapide, n°576, 
octobre 2011.
27 auxquels il convient d’ajouter 23 492 recours au titre de l’hébergement.
28 16 851 relogements effectués sur 47 112 dossiers prioritaires et urgents.
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chacune de ses fractions est différemment attractive, et la population se distribue en fonction 
de son statut économique et de ses revenus : le centre reste le pôle le plus dynamique pour 
tous, l’espace périurbain est attractif pour les ouvriers et professions intermédiaires et 
l’ouest de la première couronne pour les cadres et les professions intermédiaires.

les mouvements résidentiels renforcent ainsi les phénomènes ségrégatifs et accentuent 
la spécialisation de plus en plus forte des parcs de logement. l’accession à la propriété, 
notamment pour les primo-accédants aux moyens financiers limités, se fait le plus souvent dans 
le parc existant et hors du grand lyon. Ces ménages tentent ainsi d’éviter le renchérissement 
des coûts locatifs, pour ceux qui le peuvent : en effet, 46 % des ménages dont les ressources se 
situent à moins de 40 % des plafonds Hlm sont locataires du parc privé. or, celui-ci a perdu sa 
vocation sociale : seulement 6 % du parc privé a un loyer de niveau Hlm, contre 50 % en 1990. les 
accédants les plus modestes, qui ne choisissent pas de s’installer dans la périphérie, se replient 
quant à eux sur des copropriétés déjà fragiles ou dégradées. 

un même processus se retrouve dans d’autres grandes agglomérations 
riches et dynamiques, porteuses d’activité, qui voient leur développement 
s’accompagner des manifestations les plus connues de la crise du 
logement (faiblesse de la mobilité dans le logement social, surpeuplement, 
augmentation de la demande de logement social) et d’un départ vers la 
périphérie de plus en plus lointaine des catégories modestes (mais encore 
solvables) de la population, les marchés du logement de la ville-centre et de 
sa première couronne étant devenus inaccessibles.

L’aggLomération nantaise, un Dynamisme éConomique et Démographique 
qui Crée De nombreux besoins non satisfaits

en moins de 20 ans, la population de l’agglomération nantaise a augmenté de 15 %, passant 
de 505 000 habitants en 1990 à 580 000 en 2006. 80 % des nouveaux habitants sont issus 
d’autres départements français. la ville-centre fait figure de pôle de croissance pour toute 
l’agglomération : grâce à un effort de construction (50 % de la production neuve à l’échelle 
de l’agglomération lors du dernier plH), un taux de croissance de l’emploi soutenu (+ 1,7 % 
par an) et un parc locatif important, elle capte les deux tiers des nouveaux arrivants.

le diagnostic du plH 2010-2016 note cependant la déconnexion croissante entre les prix 
de l’immobilier et les revenus des ménages. depuis 10 ans, les prix de l’immobilier ont 
progressé trois fois plus rapidement que les revenus des ménages de l’agglomération, ce 
qui contribue à accroître les difficultés financières des plus modestes d’entre eux. le parc 
de nantes métropole présente un taux de vacance faible (4,2 % en 2006), inférieur à la 
moyenne nationale (6,3 %), révélateur de ce fait de la pression existante sur les marchés de 
l’habitat et notamment sur le secteur locatif dont la fonction d’accueil est fortement sollicitée 
dans une agglomération attractive. Cette tension conduit les ménages les plus modestes à 
se reporter sur le logement social. depuis 2008, le volume de la demande locative sociale 
ne cesse de progresser. parmi ces demandeurs, 50 % n’ont pas de logement propre et sont 
hébergés (en institution ou chez des tiers), ce qui représente un pourcentage bien supérieur 
à la moyenne des villes comparables. dans le même temps, les accédants les plus modestes 
sont repoussés au-delà de l’agglomération, suivant en cela un schéma bien établi.



/ 113 /

 2 0 1 3

> les figures territoriales du mal-logement 
dans une franCe à plusieurs visages

Des secteurs résidentiels, touristiques ou frontaliers qui excluent les 
ménages les plus modestes

Ce modèle de développement des grandes agglomérations, par la 
péri-urbanisation d’une part, par la spécialisation du peuplement des 
villes-centres d’autre part, tend à se généraliser. Ce modèle, dont les 
caractéristiques sont plus ou moins marquées selon les lieux, ne tient pas 
seulement à l’attractivité productive du territoire, mais dépend aussi de ses 
caractéristiques intrinsèques — le littoral, la frontière… — qui produisent des 
particularités sur le marché local de l’immobilier, donnant naissance à des 
figures singulières du mal-logement.

ainsi les zones littorales, par leur attractivité, créent des phénomènes 
spécifiques de concurrence sur le marché du logement, entre les résidences 
secondaires et le marché des résidences principales, qui pénalisent les 
ménages les plus modestes en raréfiant et renchérissant l’offre disponible, 
pendant que la production neuve — principalement orientée vers la demande 
de catégories aisées — leur devient tout à fait inaccessible.

un territoire Dont Le DéveLoppement reLève avant tout De son 
attraCtivité : L’aggLomération Côte basque aDour (bayonne, biarritZ…) 
et ses environs

l’attractivité résidentielle génère une forte tension immobilière dans l’agglomération 
Côte basque adour : les prix des logements neufs ont connu une augmentation moyenne 
de 47 % ces 6 dernières années. dans le département, le foncier se révèle hors de prix 
en zone tendue, mais abordable dans les zones rurales. l’offre proposée en neuf, sur 
les secteurs attractifs et côtiers, s’adresse donc essentiellement à des acheteurs déjà 
détenteurs d’un logement qu’ils peuvent revendre, ou à des investisseurs (locatifs ou 
résidence touristique). de nombreux ménages de l’agglomération n’ont donc d’autre choix 
que d’accéder à la propriété à sa périphérie. 

Ce type de territoire repose sur un système socio-économique résidentiel, c’est-à-dire 
principalement tourné vers la satisfaction des besoins des ménages (alimentation, 
commerce, loisirs et santé). Ce modèle économique propose plutôt des emplois à faible 
valeur ajoutée, peu rémunérateurs, qui contribuent à l’augmentation du nombre de salariés 
pauvres et modestes. or, ces derniers ne trouvent plus sur le territoire l’offre de logement 
adaptée à leurs revenus, si ce n’est dans le parc social, concentré à bayonne et biarritz, 
qui plus est insuffisant pour répondre aux besoins, ou alors dans le secteur locatif privé 
de mauvaise qualité.

la production de logements au début des années 2000 a alimenté cette dynamique. 
le bilan du plH rappelle par exemple qu’entre 2005 et 2007, 94 % de la production de 
logement relevait de l’initiative privée, pendant que 3 % seulement étaient des logements 
sociaux financés en plus. or, la majorité (58 %) des ménages de l’agglomération dispose 
d’un revenu inférieur aux plafonds Hlm. Confrontés à la faiblesse de la production de 
logements intermédiaires en accession comme en location, les ménages modestes (les 
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jeunes, les familles modestes et les classes moyennes) n’ont bien souvent d’autre solution 
que dans la périphérie proche ou lointaine. le marché immobilier et foncier agit alors ici 
comme un tamis social qui ne conserve que les ménages les plus aisés dans les espaces 
centraux et les plus valorisés de l’agglomération.

par ailleurs, l’économie du tourisme produit ses propres figures de mal-logés, les 
travailleurs saisonniers ayant de plus en plus de mal à se loger dans des conditions 
décentes. dans le marché tendu de la Côte basque, les logements qui leur sont accessibles 
ont quasiment disparu, y compris, dans certains cas, ceux mis en location par l’employeur. 
la maison de l’emploi de l’agglomération bayonnaise, qui a mis en place en 2010 une 
« maison des saisonniers », estime que plus de 10 % d’entre eux ont du mal à se loger. 
si certains sont orientés vers les foyers des jeunes travailleurs — ou des associations —, 
d’autres sont contraints dans l’urgence de se loger en auberges de jeunesse quand ils 
peuvent y trouver une place.

Les zones frontalières connaissent également une situation difficile, dans la 
mesure où leur marché immobilier est marqué par la présence de travailleurs 
transfrontaliers, généralement aisés, qui choisissent cependant de loger 
du côté français de la frontière pour des raisons de commodités, de coût 
du logement ou de qualité de l’offre immobilière. Cette présence augmente 
la tension sur le marché local et contribue à l’inflation des loyers et des 
coûts d’acquisition. Cette situation se retrouve aussi bien en alsace qu’en 
lorraine, franche-Comté ou Haute-savoie, à proximité de pays « riches », 
à haut niveau de salaires (allemagne, luxembourg, suisse). elle crée les 
conditions d’une société à deux vitesses, dans la mesure où les salariés du 
côté français n’ont pas le même pouvoir d’achat que ceux travaillant de l’autre 
côté de la frontière ; la concurrence sur le marché local du logement se fait 
généralement au détriment des salariés locaux.

L’aggLomération D’annemasse, un Contexte transfrontaLier qui partiCipe 
au renChérissement De L’immobiLier

avec ses 31 200 habitants, la ville d’annemasse constitue le centre d’une agglomération 
urbaine de plus de 75 000 habitants, adossée à genève. intégrée dans un territoire 
transfrontalier plus vaste de 750 000 habitants, cette agglomération se caractérise par 
un rythme de croissance démographique annuelle de 1,4 % sur les dix dernières années, 
soutenue en grande partie par un solde migratoire largement positif et par l’important 
dynamisme économique et démographique du Canton genevois.

le territoire annemassien attire un nombre important de populations extérieures au 
département, provenant essentiellement de suisse et concentrées sur les communes 
d’annemasse, gaillard, ville-la-grand et ambilly. en effet, la croissance du Canton genevois 
est confrontée à une pénurie endogène de logement due à des restrictions réglementaires 
limitant fortement la construction. dans ce contexte, la construction de logement et 
l’extension du bassin d’habitat se sont opérées principalement du côté français de la 
frontière, pour des populations disposant de revenus élevés qui contribuent à tirer les prix 
du foncier et de l’immobilier vers le haut.
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l’écart de salaire entre les travailleurs frontaliers et les autres explique pour partie 
l’évolution vers une société à « 2 vitesses » où les inégalités sont très marquées puisque 
sont surreprésentés dans l’agglomération les ménages aux ressources très faibles et les 
très hauts revenus, au détriment des classes moyennes qui fuient vers les franges de 
l’agglomération plus accessibles. quant aux familles les plus modestes et aux jeunes, ils 
sont confrontés à d’énormes difficultés pour se loger.

la ville d’annemasse, qui concentre les ménages aux revenus les plus bas (le revenu 
net déclaré moyen par foyer fiscal en 2009 y est de 1 925 € net par mois alors qu’il est 
de 2 330 € pour l’agglomération), peine à retenir les familles à revenus modestes ou 
intermédiaires, qui quittent le cœur de l’agglomération pour les zones périurbaines, voire 
rurales, accélèrant ainsi le mouvement de diffusion résidentielle.

malgré un effort récent de construction de logements sociaux sur l’agglomération29 et 
un arrêt de la construction des pls depuis 2009, le parc social demeure insuffisant et sa 
composition reste en décalage, tant avec les ressources des ménages (86 % des 3000 
demandeurs disposent de revenus inférieurs à 60 % des plafonds plus) qu’avec leur 
composition (un demandeur sur trois souhaite un t4 ou t5, alors que ces logements ne 
représentent que 21 % du parc social et présentent une faible rotation). le parc social est 
aussi très inégalement réparti puisqu’il se situe à 80 % sur les communes d’annemasse 
et de gaillard. il constitue, notamment le quartier situé en zone urbaine sensible, avec 
certaines fractions du parc collectif privé (11 copropriétés en difficultés ou identifiées 
comme fragiles sur l’agglomération), le principal lieu d’accueil des ménages les plus  
modestes.

les deux exemples ci-dessus illustrent la diversité des situations alimentant 
la spirale inflationniste immobilière et le décrochage entre la dynamique 
d’un marché immobilier local et les revenus des ménages à la recherche 
d’un logement. Dans un contexte de marché structuré, avant tout, autour 
de la satisfaction des besoins des populations les plus aisées, les plus 
modestes se retrouvent « hors marché », concentrés dans les zones les plus 
dépréciées du territoire ou éloignés en deuxième ou troisième couronne des 
agglomérations pour les plus solvables d’entre eux, qui peuvent porter un 
projet d’accession.

29 l’agglomération est délégataire de la compétence des aides à la pierre depuis 2006.
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synthèse Des prinCipaLes CaraCtéristiques Du maL-Logement 
Dans Les territoires attraCtifs

■  tension du marché immobilier, inflation des prix, en locatif privé comme en accession, qui 
provoque une insuffisance de l’offre à un coût accessible, génère une concurrence dans 
l’accès au logement et accentue la ségrégation territoriale.

■  élargissement des difficultés de logement aux catégories intermédiaires et aux couches 
moyennes obligées de réduire leurs ambitions en matière de logement (localisation, taille 
du logement) et d’accepter des conditions de surpeuplement.

■  difficulté pour les ménages modestes d’accéder à la propriété dans le cœur des 
agglomérations, ce qui les oblige à le faire à la périphérie des villes.

■  absence de domicile personnel pour de nombreuses personnes, développement de formes 
précaires d’habitat (l’hébergement chez des tiers par exemple), recours à des solutions de 
fortune, pression sur le secteur de l’accueil d’urgence et de l’hébergement d’insertion.

■  finalement, on retrouve dans ces territoires attractifs, plus qu’ailleurs, un empêchement de 
nombreux parcours résidentiels, une ségrégation spatiale alimentée par les dynamiques 
du marché immobilier et une inadéquation croissante entre les ressources des ménages 
demandeurs de mobilité et l’offre disponible.

Territoires en déclin, obsolescence du parc immobilier 
et mal-logement

la fracture territoriale s’élargit entre les zones attractives aux marchés 
immobiliers tendus et les territoires en déclin industriel (villes d’anciennes 
industries) ou démographique (secteurs ruraux ou de petites villes éloignées 
des pôles de développement). Ce qui caractérise finalement ces territoires 
tient au fait qu’ils se trouvent à l’écart et se situent en marge des 
dynamiques économiques et des flux résidentiels. la faible pression sur 
le marché immobilier, le coût relativement modéré du logement qui ailleurs 
constitueraient des atouts, ne mettent pas ces territoires à l’abri de réelles 
difficultés sur le front du logement : la vacance est synonyme de déclin et de 
perte de valeur de l’immobilier pour des propriétaires bien souvent modestes, 
et le coût modéré du logement est encore trop élevé pour des ménages aux 
ressources plus faibles qu’ailleurs. le mal-logement prend alors dans ces 
territoires une dimension et une couleur particulières.

Des territoires marqués par une histoire industrielle révolue

dans les secteurs en déprise économique, la détente des marchés immobiliers 
ne se traduit pas nécessairement par l’absence de difficultés de logement : 
si l’accès au logement est parfois plus facile, les conditions de logement 
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proposées peuvent en revanche se révéler de bien moindre qualité, pendant 
que la précarisation d’une partie de la population alimente les situations de 
mal-logement. Cette réalité recouvre celle des villes ou territoires qui ont 
longtemps vécu de l’activité industrielle, aujourd’hui en déclin, et conservent 
un patrimoine immobilier hérité de leur histoire ouvrière. Construit pour 
accueillir une main d’œuvre souvent peu qualifiée, il se « spécialise » 
aujourd’hui dans l’accueil des populations précaires ou très modestes.

dans les territoires anciennement industriels du nord et de l’est, l’histoire 
économique et sociale génère des formes spécifiques de mal-logement. 
l’existence d’un parc social important mais en partie déprécié (logements 
« industriels » du nord et du pas-de-Calais, par exemple) se conjugue avec 
l’existence d’un parc privé locatif de mauvaise qualité, dont la rénovation 
exige des efforts considérables de la part de la collectivité publique. Cette 
spécialisation sociale de certains territoires contribue à accentuer certaines 
formes de mal-logement (parc privé vétuste, parc social déprécié…) alors 
que la structure historique de leur parc de logement ne leur permet pas d’en 
contrecarrer efficacement les effets.

Les effets De La DésinDustriaLisation : La viLLe De muLhouse, 
une « spéCiaLisation » Dans L’aCCueiL Des préCarités 
Dans un Contexte régionaL Dynamique

marquée par la fin de l’activité du textile et les difficultés rencontrées par le secteur de 
l’automobile, la ville de mulhouse est confrontée à une hausse et une concentration 
importante des précarités, alors que la périphérie de son agglomération comme les 
agglomérations avoisinantes (strasbourg, Colmar, bâle, fribourg) connaissent a contrario 
une réelle attractivité. taux de pauvreté plus de deux fois supérieur à celui enregistré 
nationalement (32 % contre 15 %)30, des Csp intermédiaires ou supérieures plus rares à 
mulhouse qu’au niveau de l’agglomération (18 % contre 23 %), un taux de chômage près 
de deux fois supérieur à celui du département avec 22,9 % contre 11,6 % en 2009 (et 15,5 % 
au niveau de l’agglomération). finalement, 73 % de la population est éligible au logement 
social à mulhouse (65 % dans l’agglomération). 

les marchés immobiliers de la ville de mulhouse et de l’agglomération portent la trace de 
ces distinctions économiques et sociales :
- un écart sensible des prix immobiliers entre mulhouse et son agglomération tant à 
l’acquisition (avec respectivement 2 355€/m2 et 2 754€/m2 pour un appartement neuf en 
2009) qu’à la location ;
- une concentration des locataires à mulhouse (62,3 % de locataires) et des propriétaires 
sur le reste de l’agglomération (54 % de propriétaires pour l’agglomération). le parc Hlm 
se concentre sur la commune de mulhouse, qui avec 26,9 % de logements sociaux (17,8 % 
pour l’agglomération) dispose des 2/3 de l’offre intercommunale ;

30 premières estimations du taux de pauvreté des plus grandes communes de france, Compas études, n°2, 
août 2012.
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- …et des dynamiques particulières sur mulhouse, avec l’existence d’un « second marché », 
destiné aux précaires — notamment migrants de l’est — avec des achats d’immeubles par 
des « propriétaires occupants bailleurs ».

ainsi, malgré l’absence de tension sur les marchés locaux de l’habitat, la « spécialisation » 
de mulhouse dans l’accueil des ménages défavorisés se traduit par des situations lourdes 
de mal-logement : habitat dégradé, précarité énergétique, secteur de l’hébergement 
engorgé… mais aussi par une aggravation des difficultés de maintien dans le logement (le 
nombre d’impayés, de dossiers de surendettement et de procédures d’expulsion ne cesse 
d’augmenter) et par la saturation des dispositifs d’hébergement.

roubaix : quanD La DépréCiation Du parC immobiLier est un obstaCLe À 
L’attraCtivité résiDentieLLe

avec un taux de pauvreté de 42 %, roubaix est une des villes les plus pauvres de france. 
le passé industriel de la ville pèse à la fois sur la situation socio-économique de ses 
habitants ainsi que sur la structure du parc immobilier et son occupation. le parc locatif 
privé accueille 24 % des ménages. en grande partie composé de l’ancien habitat des 
ouvriers du textile, il présente toujours un confort médiocre - malgré des efforts importants 
de résorption de l’habitat insalubre - ainsi qu’un haut niveau de vacance. le parc social est 
très développé (36 % de locataires Hlm sur la ville) ; peu cher (en dehors de la production 
récente), il accueille les ménages les plus paupérisés de l’agglomération et fait l’objet d’une 
forte demande.
 
la croissance économique et démographique de la métropole lilloise profite peu aux 
habitants de roubaix, et cela malgré une politique de développement économique très 
volontariste qui permet à la commune d’être le deuxième pôle d’activité de l’agglomération : 
mais compte tenu du décalage entre l’offre d’emploi et le profil de la demande, peu de 
roubaisiens profitent des 43 000 emplois existants sur la commune. malgré une politique 
d’amélioration de l’habitat active, la commune reste encore peu attractive pour les classes 
moyennes de l’agglomération et elle continue de souffrir des conséquences de la déprise 
économique, qui n’a pas permis de transformer suffisamment l’offre immobilière de la ville 
pour relancer son attractivité résidentielle. 

Les territoires marqués par la désindustrialisation se caractérisent ainsi par 
certains éléments, qui pèsent sur leur capacité à transformer les conditions 
d’habitat et contribuent à alimenter une spirale de spécialisation dans 
l’accueil de la précarité :
-  leurs parcs de logements présentent quelques spécificités comparables : 

fort taux de logements sociaux anciens, peu attractifs, maintien d’une offre 
meublée héritée du passé ouvrier, part importante de parc privé vétuste voire 
dégradé ou indigne faisant office de parc social de fait ;

-  ils abritent des populations très modestes aux ressources limitées qui ne 
disposent généralement pas d’autres solutions pour se loger ;

- intégrés dans des bassins d’habitat aux dynamiques plus favorables 
(l’alsace pour mulhouse, lille métropole pour roubaix), ces caractéristiques 
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immobilières et sociales font de ces deux villes des lieux d’accueil des 
populations en situation de précarité : grandes familles précaires, primo-
arrivants, familles monoparentales, jeunes sans ressources… une action 
publique pourtant volontariste (à roubaix en tout cas) reste pour l’instant 
impuissante à inverser ces dynamiques et en corriger les effets les plus forts ; 
sachant que le bon niveau d’intervention pour permettre aux solidarités de 
s’exercer n’est à l’évidence pas celui de la commune mais bien celui du bassin 
d’habitat. 

en seine-saint-denis, c’est à l’échelle d’un département que se retrouve 
l’ensemble de ces problématiques, amplifiées par le contexte francilien de 
pénurie de logement et de tension sur le secteur de l’hébergement ainsi 
que par l’insuffisance chronique d’une gouvernance capable d’engager des 
réponses structurelles de rééquilibrage territorial.

Le département de seine-saint-Denis se caractérise avant tout par la précarité socio-
économique de la population : si paris et les Hauts-de-seine se placent respectivement au 
premier et deuxième rang des départements français pour leur niveau de vie, la seine-saint-
denis se classe, elle, en 92e position. de tous les départements de métropole, la seine-
saint-denis est celui où les ménages sont les plus dépendants des prestations sociales 
et en particulier des prestations familiales31. Ce département présente aussi d’autres 
spécificités en matière de population, dans la mesure où il accueille de nombreux ménages 
étrangers, dont une partie en situation irrégulière (en 2007, un diagnostic de la ddass sur 
l’hébergement estimait à 300 000, soit 20 % de la population, le nombre de personnes en 
situation irrégulière).

malgré un taux de logement social très important (36,3 %) et une augmentation de 
la production de logements sociaux ces dernières années, l’offre ne parvient pas à 
couvrir la demande. « Le fichier régional de la demande en logements sociaux recensait 
54 203 demandeurs originaires de Seine-Saint-Denis en mars 2011. Parallèlement, le taux 
d’attribution des logements sociaux était de 6,6 % en 2009 d’après l’enquête Attribution, 
ce qui correspond environ à 13 150 attributions réalisées »32. par ailleurs, le parc privé 
du département remplit une fonction très sociale affirmée : « 49 % des ménages dont 
les revenus sont inférieurs à 30 % des plafonds Hlm, soit près de 50 000 ménages, 
vivent dans le parc privé ». une part conséquente de ce parc est de qualité médiocre, 
voire indigne (estimée à environ 10 % du parc privé, soit 7 % des résidences principales), 
et les problématiques d’habitat indigne et insalubre, de copropriétés dégradées, sont 
prépondérantes dans le département.

d’autres situations de mal-logement résultent de ce décalage extrême entre l’offre de 
logement et les besoins de la population, qu’il s’agisse du surpeuplement des logements ou 
du recours à l’hébergement chez des tiers, particulièrement marqué dans le département. 
à toutes ces difficultés endogènes du département s’ajoute une pression liée aux besoins 

31 niveaux de vie des franciliens, des inégalités fortes malgré la redistribution par l’impôt et les prestations 
sociales, alapage, insee ile-de-france, mai 2008.
32 le logement et l’hébergement en seine-saint-denis, driHl seine-saint-denis, adil de la seine-saint-denis, 
novembre 2011.
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d’accueil et d’hébergement de la capitale, qui rejaillit pour partie sur les départements 
avoisinants et particulièrement sur ceux qui ont une offre d’accueil en direction des 
sans-logis et mal-logés. l’état des lieux réalisé en 2011 par la driHl 93 et l’adil 93 sur 
le logement et l’hébergement en seine-saint-denis, signale ainsi que les nuitées d’hôtel 
financées par l’état pour la mise à l’abri des personnes sans logement sur demande du 115 
ont été multipliées quasiment par 6 en 3 ans (entre 2008 et 2011), passant d’environ 200 à 
1 300 nuitées journalières. 

dans ce contexte, trois profils de ménages en mal de logement ressortent plus 
particulièrement : les familles avec 3 enfants (ou plus) pour lesquels l’offre en logement se 
révèle limitée, les jeunes, de plus en plus confrontés aux difficultés de décohabitation, les 
étrangers, dont on oublie/refuse d’objectiver les besoins qu’ils représentent, alors même 
que la seine-saint-denis constitue le principal département d’arrivée sur le territoire français.

Des régions rurales, peu dynamiques et aux marchés du logement détendus

les régions rurales relativement éloignées des grands pôles de développement 
connaissent des problématiques spécifiques de mal-logement, qu’il s’agisse 
des départements ruraux ou des zones qui ne sont pas touchées par le 
mouvement de périurbanisation qui relègue des ménages aux revenus 
intermédiaires et modestes aux périphéries des agglomérations les plus 
dynamiques. dans ces territoires, l’absence de pression sur le marché 
immobilier se traduit positivement par des prix moins élevés qu’en secteur 
tendu ; mais aussi par un taux de vacance relativement conséquent, et le parc 
de logement est souvent vétuste, doté de conditions de confort médiocres, 
habité par des propriétaires parfois impécunieux, souvent vieillissants, qui 
n’ont pas les moyens d’une remise aux normes. 

le faible coût des biens immobiliers permet encore, dans ces zones, l’accession 
à la propriété de ménages modestes. en revanche, leur très faible solvabilité 
et le niveau de vétusté des biens acquis peuvent se cumuler pour créer des 
situations d’endettement et/ou de conditions de vie dégradées (problème de 
chauffage, d’isolation…), qui peuvent se traduire également par des situations 
aigües de précarité énergétique.

Dans le centre bretagne, l’activité économique repose essentiellement sur l’agriculture. 
relativement à l’écart des villes moyennes les plus proches (loudéac, quimper…), ainsi 
que des principaux pôles d’emploi, leur démographie reste relativement atone, voire 
en régression depuis une trentaine d’années — sous l’effet de l’exode rural — à peine 
compensée ces dernières années par l’arrivée de ménages, souvent jeunes et modestes, 
attirés par une offre foncière et immobilière peu chère. la communauté de communes du 
Kreiz-breizh (28 communes, 21 000 habitants autour du bourg principal qu’est rostrenen) 
en offre une bonne illustration. 

faute d’un renouvellement de la population ces dernières années, ce territoire connaît un 
vieillissement considérable. 45 % des ménages sont des retraités et 33 % de la population a 
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plus de 60 ans (dont 15 % de la population ayant 75 ans et plus)33. Cela explique pour partie 
la forte proportion de ménages d’une personne (38 % des ménages en 2009). le territoire 
accueille peu de familles avec enfants. 

Cette zone rurale située à l’intersection de trois départements bretons apparaît comme la 
plus pauvre de bretagne. les ménages y disposent de ressources particulièrement faibles : 
le revenu déclaré moyen était de 1 500 € par mois en 2009, mais 10 % de la population 
gagnaient moins de 500 €/mois (1er décile), tandis que les 10 % les plus riches gagnaient 
seulement plus de 2 400 € par mois. 

le marché de logement de ce territoire présente les caractéristiques d’un territoire rural et 
peu dense :
-  malgré une diminution du nombre d’habitants, le parc de logements augmente 

régulièrement, sous l’effet du desserrement des ménages,
-  il se caractérise par une forte proportion de propriétaires occupants (76,5 %) et moins 

d’1/5 de locataires du parc privé, mais aussi par une forte vacance (11 % contre 7 % au 
niveau national),

-  le parc est majoritairement composé d’habitations individuelles (93 %), expliquant la 
proportion importante de grands logements (74 % de logements de 4 pièces ou plus),

-  le taux de résidences secondaires est élevé (17 % du parc).

sous l’effet d’un prix du foncier encore accessible et des taux d’intérêt relativement bas 
pratiqués par les banques, des ménages modestes ont pu obtenir un crédit et acquérir un 
logement dans les années 2000. Ce qui pourrait correspondre à une démocratisation de 
l’accession cache une réalité plus problématique :
-  l’acquisition d’un logement dans les zones rurales par les ménages les plus modestes 

renforce le marquage social du territoire, d’autant que la fragilité des situations 
financières peut conduire au surendettement des ménages,

-  la présence de ménages pauvres, propriétaires ou non (jeunes en difficulté, retraités au 
minimum vieillesse…), qui occupent un logement inconfortable voire insalubre en zone 
rurale ou dans les centres bourgs, constitue une autre dimension du mal-logement sur 
le territoire de cette communauté de communes, comme dans les autres zones rurales 
costarmoricaines.

synthèse Des prinCipaLes CaraCtéristiques Du maL-Logement Dans Les 
territoires en DéCLin, À L’éCart Des Dynamiques éConomiques et Des fLux 
Démographiques

■  une concurrence limitée dans l’accès au logement, mais une partie significative du parc 
de logement qui présente des conditions d’habitat médiocres.

■  des prix d’acquisition relativement bas et une relative modération des loyers, mais 
les taux d’effort des occupants demeurent élevés compte tenu de la faiblesse et de 
l’irrégularité des revenus d’un grand nombre de ménages.

33 sur l’ensemble du département des Côtes d’armor, 141 foyers sont recensés comprenant 6 086 places 
d’hébergement. 85 % de ces places d’hébergement concernent des foyers pour personnes âgées. 
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■  un parc immobilier peu attractif qui accueille des ménages confrontés à la précarité, 
qu’il s’agisse des logements sociaux ou du parc privé dans les territoires en déprise 
économique ou des logements occupés par des propriétaires impécunieux dans les zones 
rurales.

■  des territoires marqués par un cercle vicieux : les logements de faible qualité qui attirent 
des ménages modestes et fragiles, ce qui renforce leur fonction sociale… mais la fige, 
compte tenu de l’absence d’alternative pour les reloger dans de bonnes conditions.
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disparités territoriales de façon à développer des stratégies adaptées aux 
spécificités des territoires et aux formes qu’y prend le mal-logement. Cette 
perspective se heurte d’abord à la difficulté que rencontre l’état pour les 
appréhender. 

pour adapter l’action publique en faveur du logement social aux réalités 
territoriales ou pour assurer une plus grande sélectivité de ses apports dans 
un contexte budgétaire particulièrement contraint, l’état a élaboré des outils 
pour allouer les ressources disponibles aux territoires en fonction des besoins 
qui s’y manifestent. pour cela, il s’appuie sur deux zonages spécifiques. un 
zonage réglementaire « historique », mis en place lors de la réforme de 1977 
et revisité à plusieurs reprises, la dernière, très légère, remontant à 2005. 
il comporte quatre zones extrêmement sommaires fondées sur la taille des 
agglomérations (plus de 100 000 habitants) et la mise en exergue d’un 
nombre très limité de situations spécifiques (l’agglomération parisienne et 
l’ile-de-france, les villes nouvelles, le genevois français, le sud de l’oise...)34.

il s’agit d’une approche strictement réglementaire du logement social 
qui régit diverses dimensions de l’activité des bailleurs (montant de la 
subvention, niveau des loyers, plafonds de ressources des locataires). il en 
résulte des différences sensibles d’une zone à l’autre, mais les écarts en 
matière de plafonds sont très loin de rendre compte des écarts observés au 
sein du territoire (c’est ainsi, par exemple, que le loyer maximum du plus au 
centre de l’agglomération parisienne ne varie que de 30 % par rapport à celui 
des petites villes à marché détendu, très loin à l’évidence de l’écart de loyer 
entre ces deux types de zones).

un tel zonage s’est révélé insuffisant lors de la mise en place du plan 
de cohésion sociale de 2005, quand le gouvernement a souhaité cibler 
géographiquement la production de logements sociaux pour mieux répondre 
aux besoins. plutôt que de réformer le zonage historique (toute réforme de ce 
zonage ayant à la fois des conséquences budgétaires et sociales difficilement 
maîtrisables) ou de construire un nouvel outil, il a été choisi, dès 2005, de 
caler les objectifs de répartition géographique des financements du logement 
social sur le zonage créé en 2003 pour régir les modalités d’application des 

Les obstaCLes au DéveLoppement 
De poLitiques territoriaLes aDaptées

3

34 voir la présentation détaillée de ce zonage en annexe de ce chapitre.
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aides fiscales à l’investissement locatif, dit « zonage abC » ou, depuis 2009, 
« zonage scellier »35. 

le contour des zones qui sont aujourd’hui au nombre de cinq, a été élaboré 
par l’administration centrale sur la base d’indicateurs de tension qui reflètent 
une hiérarchie des prix de marché en location et en transactions. l’application 
du « zonage abC » pour le pilotage national des priorités géographiques en 
matière de production de logements locatifs sociaux repose donc, comme le 
note la Cour des comptes36, sur une hypothèse qui « revient à considérer que 
les prix élevés sur le marché locatif privé indiqueraient au même endroit 
un besoin en construction de logements locatifs sociaux »… et aussi que 
là où les prix ne sont pas élevés, ce type de besoin n’existe pas ou est 
faible. l’analyse développée dans les pages précédentes montre que cette 
hypothèse est contestable.

au-delà de la difficulté à prendre en compte les disparités territoriales pour 
orienter le soutien à la construction locative sociale, deux autres difficultés 
majeures font obstacle au développement de politiques territoriales 
adaptées :
-  le découplage entre les priorités de la politique du logement de l’état et 

celles des collectivités locales et la difficulté de l’état à accompagner le 
processus de territorialisation de la politique du logement,

-  le difficile dépassement par les collectivités locales du découpage des 
compétences institué par le processus de décentralisation, pour être à 
la hauteur des enjeux sur leur territoire et lutter efficacement contre les 
différentes manifestations du mal-logement.

Du côté de l’État : une difficulté à accompagner le  
processus de territorialisation de la politique du logement

depuis une trentaine d’années (les premières lois de décentralisation ont été 
votées en 1982 et 1983), l’état a impulsé un mouvement de territorialisation 
de la politique de l’habitat qui a été accéléré depuis 2004 avec l’acte ii 
de la décentralisation. il a ainsi appelé les collectivités locales à prendre 
de nouvelles responsabilités en la matière. pour autant, l’état dispose 
toujours des leviers essentiels de la politique du logement même si ses 
capacités d’intervention au niveau local déclinent, alors que les collectivités 
territoriales déploient des responsabilités et des compétences nouvelles en 
matière de logement.

les précédents rapports de la fondation abbé pierre — et notamment le 
dernier — ont souligné l’apparition d’une rupture dans ce processus, qui 

35 voir la présentation détaillée de ce zonage en annexe de ce chapitre.
36 rapport de la Cour des comptes 2012, p. 492.
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se manifeste par la déconnexion entre la politique de l’état et celle des 
collectivités locales qu’il avait jusqu’alors accompagnées dans leur prise de 
responsabilité en matière d’habitat. Cette déconnexion se manifeste à travers 
plusieurs évolutions qui font obstacle au développement de politiques 
locales du logement. 

1 - une première difficulté tient à la divergence entre les préoccupations 
des collectivités locales, dont le champ d’intervention est défini par la 
répartition des compétences établie par la décentralisation (la délégation des 
aides à la pierre ayant renforcé leur responsabilité dans le développement et 
l’adaptation de l’offre locative sociale), et celles de l’état qui tendent à se 
focaliser sur des priorités qui fluctuent dans le temps : le développement de 
l’accession à la propriété, les aides aux propriétaires occupants en matière 
d’amélioration de l’habitat pour ces dernières années. du fait de ce choix, 
des champs d’action pourtant essentiels à l’échelle locale — comme l’aide 
aux propriétaires bailleurs privés ou les aides à l’amélioration du parc Hlm 
ont ainsi été privés de moyens d’action. Les priorités affichées depuis le 
changement de majorité intervenu au printemps 2012, qu’il s’agisse de 
la relance de la construction locative sociale ou encore du programme de 
réhabilitation visant à réduire le coût d’usage du logement, infléchissent la 
politique antérieure au profit de priorités sociales, mais il reste à doter ces 
orientations des moyens nécessaires à leur mise en œuvre et à s’assurer 
qu’elles suscitent l’adhésion des collectivités locales et qu’elles seront donc 
relayées. 

mais au-delà de ce premier constat, le découpage sectoriel de l’action 
publique en matière de logement par l’état rend difficile une approche locale 
globale et cohérente, d’autant que le rythme et la temporalité de l’action 
de l’état et de celle des collectivités locales ne coïncident pas. le temps de 
l’action ministérielle (de deux à trois ans en moyenne depuis une vingtaine 
d’années) contrainte par des choix budgétaires annuels, d’un côté, le temps 
des mandats des collectivités locales et des programmes locaux de l’habitat, 
de l’autre. 

L’instabilité des priorités de l’état en matière de logement est pénalisante 
pour les politiques locales de l’habitat. C’est ainsi que la réorientation des 
aides de l’anah en direction des propriétaires occupants se fait au détriment 
de la création d’une offre locative à caractère social, qui fait défaut dans les 
villes mais aussi dans les bourgs ruraux. Cette instabilité des orientations 
nationales est particulièrement remarquable à propos des objectifs de 
production de logements sociaux, même quand ils ont été fixés dans les 
conventions de délégation de la compétence des aides à la pierre prévues 
pour six ans. les objectifs contractuels fixés en début de période se trouvent 
très souvent modifiés. l’exemple de l’agglomération de voiron (isère) est 
de ce point de vue éclairant puisque les objectifs de la convention ont été 
modifiés plusieurs fois en quelques années à l’initiative de l’état : il a d’abord 
conduit la communauté d’agglomération à adopter des objectifs initiaux 
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supérieurs à ceux du plH alors qu’ils avaient été validés en Comité régional 
de l’habitat (CrH). puis il a rapidement modifié la donne en imposant une 
révision à la hausse de ces objectifs pour tenir compte des impératifs de 
mise en œuvre du plan de cohésion sociale. et plus récemment, en 2012, il a 
modifié le régime des subventions pour le logement social (en les réduisant 
à quasiment rien en zone 3 qui concerne toutes les communes de l’epCi 
sauf une) tout en maintenant les objectifs, réduisant ainsi les possibilités de 
réalisation.

Cet exemple illustre le recentrage des aides de l’état pour le logement social 
sur les territoires qu’il juge prioritaires, indépendamment des besoins que 
portent les collectivités locales ou de ceux qui ne s’expriment pas selon la 
même géographie prioritaire.

2 - une autre difficulté est liée à la tension qui résulte de l’existence de deux 
modalités de fixation des objectifs territoriaux de la politique du logement. 
d’un côté, un processus d’élaboration des objectifs des politiques locales 
de l’habitat à partir du territoire qui aboutit à fixer le volume et la qualité de 
la construction locative sociale dans les programmes locaux de l’habitat en 
fonction de l’estimation des besoins, mais aussi des capacités d’intervention 
(enveloppes financières mobilisables, terrains disponibles, volonté politique 
des communes). d’un autre côté, la déclinaison territoriale des objectifs 
nationaux qui ont aussi toute leur légitimité, même si celle-ci est différente 
de celle qui préside aux choix des élus locaux.

Cette tension est évidemment plus prégnante dans une période marquée 
par le volontarisme politique de l’état. Ce fut le cas en 2005 avec le plan de 
cohésion sociale qui fixait un objectif de construction de 500 000 logements 
sociaux en cinq ans. la fondation abbé pierre avait alors souligné — sur 
la base d’une enquête auprès des plus grandes agglomérations françaises 
— que la somme des objectifs recensés dans les programmes locaux de 
l’habitat ne représentait qu’environ 60 % de l’objectif national. l’état fut 
alors conduit à demander aux collectivités locales, délégataires des aides à 
la pierre, d’inscrire des objectifs supérieurs à ceux initialement prévus dans 
les conventions de délégation. C’est à nouveau le cas aujourd’hui quand le 
nouveau gouvernement prévoit la construction de 150 000 logements sociaux 
et la réhabilitation thermique de 500 000 logements existants par an, ce qui 
dépasse de très loin les objectifs inscrits dans les programmes locaux de 
l’habitat. 

3 - alors que la territorialisation de la politique de l’habitat apparaît comme 
une condition majeure de son efficacité, on a assisté au cours des dernières 
années à la banalisation du financement du logement, à l’augmentation de 
la part des logements « décontingentés » comme le ptz et à l’accroissement 
des aides fiscales à l’investissement qui n’ont aucune attache avec le 
territoire et sont distribuées indépendamment des priorités locales (de 
robien, scellier…). Cette évolution, qui se développe de façon implacable, 
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contribue à rompre les liens entre le financement du logement et le territoire. 
elle conduit ainsi en quelque sorte au développement d’une politique « hors 
sol » qui met en question l’action des collectivités locales les plus engagées 
en matière de logement.

on peut ajouter à cela que les aides personnelles au logement, qui 
constituent le levier principal d’ajustement entre les caractéristiques de 
l’offre et celles de la demande (elles représentent 16 milliards d’euros versés 
à plus de 6 millions de ménages, ce qui en fait la prestation sociale la plus 
importante en direction des ménages modestes), sont également distribuées 
de façon quasi uniforme sur l’ensemble du territoire, indépendamment des 
conditions de fonctionnement des marchés immobiliers. Ce qui contribue au 
développement de dispositifs locaux (fsl, divers fonds d’aide spécifiques) 
qui cherchent à pallier les insuffisances et les limites du mécanisme général 
des aides personnelles, sans toutefois y parvenir.

Du côté des collectivités locales : une implication inégale, 
un champ d’intervention limité 

si la plus grande implication des collectivités locales dans le domaine du 
logement constitue une avancée aux effets positifs, le processus en cours 
révèle des limites dont certaines ont déjà été mises en évidence dans les 
derniers rapports. 

1 - malgré des avancées significatives, l’implication des collectivités locales 
demeure inégale et pose la question de la mise à niveau de l’intervention 
de celles qui « traînent les pieds » en matière de logement. Jusqu’alors, 
l’état est essentiellement intervenu sous forme d’incitation parfois avec 
succès — comme ce fut par exemple le cas avec la loi Chevènement en 
2000 qui invitait les communes à se constituer en intercommunalité et à 
prendre obligatoirement la compétence habitat (comme la compétence 
politique de la ville). l’état intervient également sur le mode du contrôle, 
mais celui-ci demeure le plus souvent relativement formel (notamment 
pour la validation des plH en Comité régional de l’habitat à l’occasion de 
l’examen des demandes de délégation de compétence des aides à la pierre). 
les services extérieurs de l’état sont affaiblis par la révision générale des 
politiques publiques (rgpp) et rencontrent des difficultés pour maintenir 
leur niveau d’expertise et être des interlocuteurs exigeants dans le dialogue 
avec les collectivités locales qui, pour les plus dynamiques d’entre elles, ont 
développé des services compétents et mis en place des observatoires locaux 
leur permettant d’avoir une vision éclairée de l’état des besoins, de l’activité 
immobilière mais aussi du fonctionnement des marchés immobiliers.

quant à l’exercice de la contrainte, l’état ne l’exerce que faiblement. il suffit 
pour s’en convaincre de se référer à l’application de l’article 55 de la loi sru. 
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malgré le bilan globalement positif de la loi en terme quantitatif (306 000 
logements sociaux ont été financés dans les communes concernées entre 
2002 et 2010, soit 153 % de l’objectif de 200 000 logements sociaux pour 
la période), toutes les communes assujetties à l’obligation de construire n’y 
contribuent pas à hauteur de la charge qui leur incombe. de fait, plus d’un 
tiers des 940 communes soumises à l’obligation de la loi sru n’ont pas rempli 
leurs objectifs pour la période 2008-2010 (soit 349 communes représentant 
37 % du total des communes assujetties). pour autant, le rappel à la loi se 
fait de façon discrète voire feutrée et le nombre de communes qui font l’objet 
d’un constat de carence de la part des préfets est en retrait par rapport au 
nombre de celles qui ne respectent pas leur obligation de construction et le 
montant des pénalités est trop faible pour être dissuasif, du moins jusqu’à 
l’application de la nouvelle loi « relative à la mobilisation du foncier public et 
aux obligations de production de logement social ».

face à un état trop souvent défaillant, face à des communes trop souvent 
en retrait, la contractualisation des objectifs de production inscrits dans 
les programmes locaux de l’habitat entre les établissements publics 
de coopération intercommunale (epCi) et les communes représente un 
support important pour assurer une meilleure répartition territoriale de 
la construction locative sociale. la démarche tend heureusement à se 
développer dans le sillage d’intercommunalités qui ont ouvert la voie en la 
matière (les agglomérations de rennes et de lyon notamment) mais elle n’est 
généralement pas assez contraignante. elle complète utilement l’approche 
règlementaire et normative de l’article 55 de la loi sru. mais l’une et l’autre 
de ces approches ne doivent pas être opposées. Car c’est bien souvent parce 
qu’il existe cette obligation de construire partout des logements sociaux 
que la question de leur répartition territoriale a pu être mise à l’agenda des 
responsables politiques locaux. 

2 - Les conditions nécessaires au développement local de la construction 
locative sociale ne sont généralement pas réunies. elles ne le sont pas 
quand la structure de la production arrêtée au niveau national ne correspond 
pas à l’état de la demande qui s’exprime localement. C’est ainsi que les 
objectifs de production du plan de cohésion sociale qui faisaient la part belle 
aux logements financés en pls (environ un tiers de la production) se sont 
heurtés à la réalité de la demande locale de logement social. les programmes 
locaux de l’habitat qui avaient intégré ces objectifs sont réorientés pour 
mieux tenir compte du revenu des ménages depuis 2009 : la part de pls a 
été restreinte et limitée à la production de structures collectives (étudiants, 
personnes âgées…) et la construction de plai progresse. mais il aura fallu 
plusieurs années pour que les collectivités locales (pas toujours soutenues 
par l’état) puissent infléchir la production de logements sociaux afin qu’elle 
corresponde mieux à l’état de la demande à laquelle elles sont confrontées.

un même décalage apparaît aujourd’hui entre les objectifs de construction 
affichés par le nouveau gouvernement et les conditions de leur mise en 
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œuvre au niveau local. si le cadre de mise en œuvre n’évolue pas, on peut 
en effet douter de la capacité des opérateurs sociaux, non seulement à 
porter de 120 000 à 150 000 le niveau annuel de financement du logement 
social, mais même de son maintien au niveau atteint en 2011. si celle-ci 
a pu malgré tout se développer ces dernières années, c’est parce que les 
collectivités locales et les organismes Hlm ont pris le relais de l’état dont 
les apports en subvention au financement du logement social ont connu une 
décrue importante. les epCi ont globalement augmenté leurs contributions, 
compensant ainsi partiellement la diminution des subventions de l’état, 
mais parfois aussi des régions et des départements depuis 2010-2011. les 
organismes Hlm sont alors contraints de puiser dans leurs fonds propres 
pour assurer le financement des opérations et ils sont devenus les premiers 
contributeurs financiers hors prêts : 14 % du financement d’une opération 
financée en plus en 2011, contre 13 % pour l’ensemble des subventions (dont 
7 % en provenance des collectivités locales). notons que les taux relativement 
bas des prêts ont également contribué à améliorer le montage financier des 
opérations en 2010 et 2011.

toutes les conditions qui ont permis une progression de la construction 
locative sociale, montrent leurs limites. pour ne prendre que l’exemple des 
fonds propres des organismes, leur apport au financement des opérations 
(construction neuve et réhabilitation) a fortement progressé pour passer 
de 5 % en 2000 à 12 % dix ans plus tard. leur mobilisation est désormais 
telle qu’elle représente 2,4 milliards d’euros en 2009. le produit de la vente 
de logements sociaux permet de dégager des marges pour agir, mais elles 
demeurent limitées : les 8 000 logements vendus en 2011 par les organismes 
Hlm ont permis de dégager des recettes brutes d’environ 400 millions d’euros. 
Ce qui montre qu’il ne peut s’agir là que d’un apport complémentaire37.

À côté des difficultés liées au financement du logement social, d’autres 
évolutions représentent une source d’inquiétude pour le développement 
de la construction locative sociale. la part de la construction réalisée dans 
le cadre d’opérations d’aménagement est en forte diminution sans que les 
politiques foncières aient pris le relais pour assurer l’alimentation en terrains. 
l’exemple de l’agglomération grenobloise illustre cette tendance puisque la 
production dans le cadre de ZaC s’est effondrée passant des 2/3 en 2004 à 
4 % en 2011. de même, on peut s’inquiéter de la part prise par la construction 
en vefa et de la dépendance de la construction de logements sociaux par 
rapport à la promotion privée, dont on peut s’attendre à ce qu’elle recule avec 
la diminution de l’investissement locatif privé. 

selon l’union sociale pour l’habitat (usH), les organismes d’Hlm ont déposé 
des demandes d’agréments pour 21 404 logements achetés en vefa à des 
promoteurs en 2011, nombre en hausse de 35 % en un an. Ce qui représente 

37 d’autant que le véritable gain économique est nécessairement inférieur au produit brut de la vente car il 
conviendrait de déduire de ce dernier le montant actualisé des capacités d’autofinancement qu’aurait dégagé, 
à terme, l’exploitation des logements vendus.
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27 % de la production des esH et 26 % de celle des offices publics (opH)38. 
Certains territoires en ont fait le mode dominant de la production de 
logements sociaux comme le montre l’exemple de l’isère : la production en 
vefa progresse régulièrement et plus d’un logement sur trois est produit 
dans ce cadre à l’échelle départementale (36 %) mais bien davantage dans 
certaines agglomérations (60 % dans celle de voiron, 77 % dans celle de 
bourgoin) et un peu moins dans l’agglomération grenobloise (28 %).

la mise en place des conditions locales de développement de la construction 
locative sociale, que cela concerne le volet financier, le volet urbain ou le 
volet foncier, est donc loin d’être assurée dans la plupart des agglomérations 
françaises. seules certaines d’entre elles (rennes, nantes, grand lyon…) 
ont mis en place des outils de planification urbaine performants — création 
de ZaC, harmonisation des documents d’urbanisme et d’habitat, stratégie 
foncière… — qui assurent l’avenir de la production de logements sociaux sur 
leurs territoires. 

3 - La question de la répartition des compétences constitue une autre source 
d’interrogation car elle structure très fortement l’action des collectivités 
locales en matière de logement. l’acte ii de la décentralisation en 2004 
a renforcé la capacité d’intervention des epCi pour développer et adapter 
l’offre de logement à vocation sociale sur leur territoire, comme il a contribué 
à la spécialisation des différents niveaux de l’organisation de la république 
en matière de logement. de ce fait, on assiste à un renforcement du rôle 
assigné aux epCi pour élaborer et conduire des politiques locales de l’habitat 
(à travers leurs plH) mais sans régler la question de l’articulation avec les 
autres collectivités en charge de compétences essentielles en la matière 
(l’urbanisme réglementaire et opérationnel aux communes, l’action sociale 
aux départements), ce qui rend difficile le développement de politiques 
locales de l’habitat ambitieuses qui, au-delà de la production de logements 
locatifs à vocation sociale, pourraient chercher à réguler le marché immobilier 
local et à protéger les plus vulnérables. si le développement de grandes 
métropoles prévu par la prochaine loi de décentralisation conduit à leur 
déléguer de nouvelles compétences de l’état (mise en œuvre du droit au 
logement opposable par exemple) et des départements (en matière d’action 
sociale), on peut s’interroger sur le rapport qu’elles entretiendront avec les 
communes, toujours dotées de compétences importantes malgré la création 
envisagée de plans locaux de l’urbanisme intercommunaux.

Ce dernier sujet est une source de préoccupation majeure pour la fondation 
abbé pierre. l’interrogation porte sur la façon dont les politiques locales 
de l’habitat, à travers leurs programmes locaux et les dispositifs d’action, 
prennent en compte les préoccupations liées aux populations les plus 
fragiles, à la façon dont elles intègrent la question de l’accueil d’urgence, 
de l’hébergement, du logement d’insertion et plus généralement les 

38 données présentées par le Courrier du logement, n°601 du 18 juin 2012.
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préoccupations inscrites dans les plans départementaux d’action en faveur 
du logement des personnes défavorisées. trop souvent ces différentes 
politiques, impulsées par l’état, apparaissent au niveau local comme des 
politiques orphelines — d’autant que les contraintes pesant sur les budgets 
publics conduisent chaque collectivité à se replier sur ses compétences 
obligatoires.
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L’égaLité Des territoires et 
La Lutte Contre Le maL-Logement

L’ambition de promouvoir l’égalité des territoires affirmée par le 
président de la république lors de sa campagne électorale, reprise par 
le premier ministre dans sa déclaration de politique générale, déclinée 
dans le titre du ministère en charge du logement39 apparaît comme 
une nouveauté moins par l’objectif qu’elle dessine (diverses politiques 
y contribuent) que par sa dimension mobilisatrice et sa capacité à 
constituer un cadre de référence pour l’action publique. en affichant 
cet objectif d’égalité des territoires, les mots changent — et si cette 
transformation sémantique permet de donner à l’action publique en 
direction des territoires délaissés une connotation positive, tant mieux 
— mais le problème demeure. et il y a urgence à intervenir, car on sait 
que les territoires fragiles sont ceux qui sont le plus durement touchés 
par la crise. 

L’égalité des territoires, un enjeu pour 
les politiques locales de l’habitat

La crise financière et économique des années 2008-2009 et la crise 
de la dette qui s’est davantage révélée en 2011, ont provoqué un 
approfondissement des disparités entre territoires, qu’il s’agisse 
des régions, des agglomérations ou des quartiers, et l’émergence 
de nouvelles fractures territoriales. Ces dernières sont d’autant plus 
inquiétantes que les ressources publiques, qui ont permis jusqu’à 
maintenant de limiter les écarts et d’assurer une progression 
différenciée mais générale des niveaux de vie des différentes régions, 
pourraient faire défaut à l’avenir. le fléchissement des dépenses 
publiques et sociales, qui ont favorisé la solidarité et l’équilibre entre 
territoires, est non seulement prévisible mais engagé. la situation se 
durcit et un nouveau régime d’inégalités territoriales se met en place : 
la france des métropoles et des territoires résidentiels attractifs 
tirera vraisemblablement son épingle du jeu (mais avec des dégâts 
collatéraux pour certaines catégories de population), tandis que les 
territoires marqués par le déclin industriel, ou qui se trouvent à l’écart 
des flux économiques et résidentiels, risquent de connaître un avenir 
difficile. les manifestations et l’intensité du mal-logement diffèrent 
selon ces territoires. 

39 le décret du 24 mai 2012 relatif aux attributions de Cécile duflot note que le ministre de l’égalité 
des territoires et du logement « veille à la réduction des inégalités territoriales, notamment en matière 
de logement ».
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les marchés immobiliers des territoires attractifs sont particulièrement 
tendus et deviennent inaccessibles aux ménages les plus modestes. 
l’insuffisance de l’offre de logement à un coût supportable crée une 
concurrence pour l’accès au logement, notamment pour le logement 
social, et conduit les ménages des catégories intermédiaires et 
moyennes à se déplacer vers les périphéries des villes pour accéder à 
la propriété tandis que les plus modestes sont confinés dans les parties 
dépréciées du parc immobilier (Zus, copropriétés en difficulté), et tandis 
que de nombreuses personnes fragiles n’ont pas de domicile personnel 
et sont obligées de recourir à des solutions précaires, voire indignes. 
finalement, on retrouve dans ces territoires attractifs, plus qu’ailleurs, 
un empêchement des parcours résidentiels, une ségrégation spatiale 
alimentée par les dynamiques du marché immobilier et une inadaptation 
croissante de l’offre disponible aux ressources des ménages.

Les territoires en déclin sont marqués par d’autres formes de mal-
logement. une partie de leur parc immobilier (l’habitat ouvrier dans les 
zones d’ancienne industrie, l’habitat des propriétaires modestes en zone 
rurale) est obsolète et engagée dans une spirale de dépréciation que les 
interventions publiques peinent à enrayer. Ces territoires sont souvent 
soumis à un cercle vicieux : la faible qualité des logements, héritée 
de leur histoire économique et sociale, et leur coût abordable attirent 
des ménages modestes et fragiles, ce qui renforce leur spécialisation 
sociale mais la fige compte tenu de l’absence d’alternative pour les 
ménages qu’ils accueillent.

la dimension territoriale du mal-logement vient ainsi redoubler sa 
dimension sociale mise en évidence dans le dernier rapport qui 
distinguait le mal-logement des précaires et des pauvres menacés 
d’exclusion, de celui des couches populaires et moyennes fragilisées 
par l’évolution rapide du coût du logement depuis une dizaine d’années.

le développement de politiques territoriales de l’habitat capables de 
répondre aux manifestations diversifiées du mal-logement est alors 
confronté à l’approfondissement des inégalités territoriales et à la 
diversité des manifestations et de l’intensité du mal-logement.

la situation est d’autant plus délicate que les responsables politiques 
sont confrontés au décalage entre le niveau et les caractéristiques 
de la demande et la situation de l’offre immobilière qui a été forgée 
par l’histoire économique et sociale des territoires, les mutations 
des profils de la demande étant beaucoup plus rapides que celles qui 
concernent le logement.

Ce décalage résulte, en partie, de l’implantation historique du logement 
social très liée à l’origine, au développement industriel et urbain de la 
france et amplifiée durant les trente glorieuses. l’essentiel du parc se 
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trouve dans les régions industrielles des 19e et 20e siècles, tandis que 
la demande potentielle de logement s’affirme dans le grand sud et vers 
l’ouest de la france.

un autre obstacle au développement de politiques territorialisées de 
l’habitat réside dans l’élargissement de l’espace urbanisé qui s’opère 
sous l’effet de la mobilité résidentielle. aujourd’hui, les trois quarts de 
la croissance démographique se jouent à l’extérieur des périmètres où 
s’élaborent et se mettent en œuvre les démarches de planification et les 
politiques de l’habitat, de sorte que les conditions ne sont guère réunies 
pour construire des réponses à hauteur des besoins, notamment en 
termes d’offre abordable et d’urbanisation durable.

l’échelle d’intervention de l’action publique doit tenir compte de 
cette évolution qui souligne les limites des cadres d’action existants. 
les politiques territorialisées de l’habitat s’expriment à travers des 
programmes locaux de l’habitat mis en œuvre par les intercommunalités, 
communautés d’agglomération ou communautés de communes. mais 
ces politiques sont confrontées au processus de mobilité résidentielle 
qui contribuent à élargir l’espace dans lequel se reconstruisent les 
relations entre le domicile et le travail. avec le départ de la ville des 
catégories modestes et moyennes pour accéder à la propriété d’un 
logement, on ne peut plus seulement construire une politique locale 
de l’habitat en réponse aux besoins locaux qui s’expriment dans les 
limites des agglomérations sans prendre en compte les stratégies 
résidentielles des ménages qui font éclater le cadre territorial des 
programmes locaux de l’habitat. la politique publique de l’habitat 
« ne doit pas seulement intervenir, comme le souligne daniel behar, 
sur un espace fermé qui générerait des besoins locaux mais sur un 
système ouvert défini par la diversité des stratégies résidentielles des 
ménages40 ». C’est sur ces dynamiques que les politiques doivent agir, 
en s’attachant à identifier les interdépendances entre situations des 
territoires et trajectoires sociales différenciées.

dès lors, il faut repenser les mécanismes de solidarité qui sont la clé 
pour promouvoir l’égalité des territoires, pour les doter des moyens 
d’adapter le parc de logement à la diversité des besoins et leur donner 
des perspectives de développement. une telle ambition oblige à ne pas 
laisser les collectivités locales seules face à leurs difficultés et à renforcer 
le rôle de l’état (ou d’un échelon supra-communal) pour assurer une plus 
juste redistribution des moyens financiers, renforcer les mécanismes de 
solidarité entre territoires et promouvoir une gouvernance plus adaptés 
des politiques locales de l’habitat aux enjeux de la période. La clé de 
l’égalité se situe dans la solidarité et celle-ci ne peut s’exercer dans un 
cadre territorial trop contraint et trop limité.
40 « faut-il vraiment territorialiser la politique de l’habitat ? », daniel béhar, Habitat et société, 
septembre 2010, n°59.
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Les politiques locales doivent être en capacité de
traiter le mal-logement

la mobilisation de tous les acteurs pour répondre à l’enjeu du mal-
logement et en réduire les effets les plus délétères ne se heurte pas 
seulement au carcan de la répartition des compétences entre les 
différents niveaux de l’organisation de la république. Certes, on peut 
attendre des clarifications de la réforme annoncée de la décentralisation 
et que la cohérence de l’action publique en sorte renforcée. mais autant 
que la répartition des compétences, c’est le logement qui est par nature 
porteur de complexité. Complexité des enjeux qui lui sont associés 
(économique, urbain, immobilier, social…), complexité du système 
d’acteurs qui concourt au développement de l’offre immobilière et à sa 
gestion.

pour la fondation abbé pierre, deux objectifs partagés devraient guider 
l’action publique :
-  orienter l’intervention de tous les acteurs pour répondre aux mêmes 

priorités,
- intervenir sur toutes les dimensions du mal-logement.

Orienter l’action de tous les acteurs vers les mêmes priorités

agir pour réduire les difficultés que rencontrent nos concitoyens les 
plus fragiles, nécessite de traiter la crise du logement à la hauteur de 
l’enjeu et des souffrances qu’elle représente. une politique volontariste 
en la matière passe par une action élargie concernant les quatre axes du  
« Contrat social pour une nouvelle politique du logement », même si ceux-
ci se déclinent différemment en fonction des spécificités territoriales.

il faut produire suffisamment de logements accessibles, partout où des 
besoins existent, car les personnes les plus fragiles sont les premières 
victimes de la pénurie de logement, les premières à être obligées de se 
tourner vers des formes précaires voire indignes d’habitat, de solliciter 
un hébergement chez un tiers, de recourir à des solutions de fortune et 
parfois de n’avoir d’autre solution que la rue.

il faut réguler les marchés et maîtriser le coût du logement, car la dérive 
des prix du logement au cours des dix dernières années a contribué à 
fragiliser les catégories intermédiaires jusqu’aux couches moyennes et 
à élargir ainsi le cercle des personnes confrontées au mal-logement.

il faut assurer plus de justice sociale et de solidarité en développant 
des actions spécifiques en direction des plus fragiles, car il ne suffira 
pas de rétablir les équilibres sur le marché du logement, de maîtriser le 
coût du logement pour les protéger des aléas de la vie. si la politique 
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du logement ne peut se réduire à afficher de la sollicitude envers les 
défavorisés, l’inflexion des orientations générales de la politique du 
logement pour mieux répondre aux besoins sociaux, ne supprimera 
pas la nécessité d’une action spécifique en faveur des plus fragiles.

il faut construire une ville équitable et durable car on ne peut se 
satisfaire de la dérive de certains quartiers ou même de certaines 
villes, qui se spécialisent pour les uns, dans l’accueil des populations 
les plus aisées, et pour les autres dans l’accueil des ménages les plus 
fragiles et ne jouent plus leur rôle de tremplin vers des territoires plus 
valorisés et vers une vie meilleure.

les politiques locales de l’habitat doivent contribuer à la mise en 
œuvre de ces quatre dimensions de l’action publique en cohérence 
avec l’action de l’état, des départements en charge de l’action sociale 
et des régions, même si l’implication des ces dernières est plus ténue. 
les politiques locales de l’habitat ne peuvent limiter leur objectif 
au développement, à la réhabilitation et à la meilleure répartition 
du logement social sur leur territoire, mais contribuer à la mise en 
œuvre des priorités du « Contrat social pour une nouvelle politique 
du logement » que nous avons rappelées. les leviers d’intervention 
à activer seront évidemment fonction des problématiques sociales 
et de mal-logement identifiées sur et par les territoires, ce qui pose 
par ailleurs la question de l’observation et des moyens mis en œuvre 
pour la mener localement dans la durée, lesquels font aujourd’hui 
singulièrement défaut.

Intervenir sur toutes les manifestations du mal-logement

les dimensions du mal-logement déclinées par la fondation abbé 
pierre41 permettent de souligner la diversité des attentes auxquelles 
doivent répondre les politiques et de mieux identifier les différentes 
composantes de la demande sociale de logement : demande de 
logement ou d’hébergement, demande de sécurisation pour accéder 
à un logement, d’amélioration des conditions d’habitat, de protection 
pour y demeurer, de pouvoir en partir pour une situation meilleure en 
terme de logement, de statut, de localisation. 

l’action des collectivités locales, complémentaire de celle de l’état, 
doit permettre d’intervenir sur ces différents registres qui appellent 
des réponses de nature différente. À chaque manifestation du mal-
logement correspondent des modalités d’action spécifiques :

41 elles sont déclinées dans la première partie du chapitre 2 de ce rapport.
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à l’absence de logement… des actions concernant l’accueil et l’hébergement, 
le développement de formes adaptées de logement

aux difficultés d’accès… la production d’une offre accessible, des mécanismes 
de solvabilisation suffisamment puissants, des 
politiques d’attribution adaptées

aux mauvaises 
conditions d’habitat…

des politiques d’amélioration de l’habitat, de lutte 
contre l’habitat indigne

aux difficultés de 
maintien… 

des dispositifs de sécurisation et de protection, une 
régulation des prix, des loyers et une action sur les 
charges, la lutte contre la précarité énergétique

à l’inégalité des 
perspectives de 
mobilité…

le développement d’un parc accessible bien réparti 
sur l’ensemble du territoire, la prise en compte des 
demandes de mutation.

Ce rapide repérage des politiques qui peuvent être mobilisées pour 
traiter les différentes manifestations du mal-logement souligne 
l’ampleur de l’intervention publique à conduire, la réponse au mal-
logement ne passant pas uniquement par la construction de logements 
sociaux.

en tout état de cause, l’action publique en faveur du logement ne 
saura être réellement efficace et adaptée qu’en s’appuyant sur une 
observation rigoureuse de la réalité du mal-logement au niveau local. 
Car si l’on n’agit bien que sur ce que l’on connaît, la diversité des 
formes et des manifestations du mal-logement dans les différents 
territoires, exige dès à présent la réalisation de diagnostics42 locaux 
approfondis, sur les situations à prendre en charge, ainsi que l’offre 
et les réponses existantes, sachant qu’une attention toute particulière 
doit être rapidement accordée à la situation des dom. C’est la 
responsabilité de tous, qu’elle que soit l’issue de la future réforme 
territoriale, que d’y contribuer. et c’est bien sûr la responsabilité 
suprême de l’état de garantir dans ce contexte, les conditions de mise 
en œuvre de la solidarité nationale, dans un souci de justice sociale 
envers nos concitoyens les plus fragiles.

42 telle est la première recommandation du rapport « pour un choc de solidarité en faveur des sans-
abri et des mal-logés » : établir avant la fin du 1er trimestre 2013, des diagnostics locaux identiques 
dans chaque département qui embrassent la totalité des situations à prendre en charge (de la rue au 
mal-logement en passant par l’habitat indigne), en s’appuyant sur la typologie de la grille européenne 
etHos, et de l’offre et des réponses existantes sur le territoire. Ce rapport est issu de la mission 
confiée à alain régnier et Christophe robert et qui a été remis au premier ministre à l’occasion de la 
Conférence nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale des 10 et 11 décembre 2012.



/ 211 /

Disparités territoriales, diversité du mal-logement
L’approche territoriale du mal-logement : un défi pour les politiques du logement

 2 0 1 3

 
co

nc
lu

si
on

Annexe présentant le zonage retenu pour la distri-
bution par l’État des aides au logement social ou à 
l’investissement locatif

 
 

 

 
 
 
 

 

 

extrait du rapport de la Cour des comptes 2012, « le logement social : 
les priorités géographiques » p. 489

 
 

 

 
 
 
 

 

 
extrait du rapport de la Cour des comptes 2012, op. cit. p. 492
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 2 0 1 2« La crise du logement trouve en partie son origine dans le déficit de l’offre et 
son inadaptation aux besoins et ressources des ménages. L’effort de construc-
tion nécessite une grande vigilance sur ce que l’on construit, sur sa localisation 
et les catégories de ménages concernées. Produire du logement renvoie à 
une série de chantiers pensés conjointement et combinés pour répondre aux 
besoins quantitatifs et qualitatifs, tout en veillant aux équilibres territoriaux » 
(extrait du Contrat social).

OBJECTIF

Programmation pluriannuelle de 500 000 logements par an, dont 
150 000 logements locatifs vraiment sociaux

Donner une place prépondérante aux aides à la pierre 
Consolider et renforcer le système public de production de logements sociaux 
Ajuster les aides fiscales aux contreparties sociales

MESURES
ADOPTéES

LOgEMEnT SOCIAL
-  Le budget 2013 pose l’objectif de 150 000 logements sociaux : 69 000 PLUS  

(55 000 en 2012) / 33 000 PLAI (22 500 en 2012) / 48 000 PLS (42 500 en 2012).
-  La part de l’État dans les aides à la pierre augmente de 50 M€ pour atteindre 550 M€. 

Le montant de la subvention par logement baisse encore : 400 €/lgt PLUS (600 € en 
2012) et 7 500 €/lgt PLAI (9 800 € en 2012). L’État mobilise en outre des recettes extra- 
budgétaires : 950 M€ provenant d’Action logement, issus d’un prêt qu’il doit souscrire 
auprès de la CDC, seront reversés aux bailleurs sociaux sous forme de prêts bonifiés.

-  Les taux de TVA sont réformés par la 3e LFR 2012 qui prévoit de faire passer le taux 
intermédiaire (qui concerne les activités de construction) de 7 % à 10 % en 2014.

-  Les livrets d’épargne populaire, qui contribuent au financement du logement social, 
voient leurs plafonds rehaussés (décrets du 18/09/2012, décret du 24/12/12) :

•  le Livret A passe de 15 300 € à 19 125 € à compter du 1/10/2012, puis à  
22 950 € à compter du 1/01/2013,

•  le LDD passe de 6 000 € à 12 000 € à compter du 1er octobre.

-  Le prélèvement sur le potentiel financier des organismes Hlm est supprimé dès le  
1er janvier 2013 par la loi relative à la mobilisation du foncier public.

InvESTISSEMEnT LOCATIF
-  La LFI 2013 crée un nouveau dispositif d’investissement locatif poursuivant l’objectif 

de mobiliser les fonds privés pour la réalisation de 40 000 logements à niveau de 
loyer intermédiaire dans les communes souffrant d’un déséquilibre entre l’offre et la 
demande de logements (zones A et B1) et dont les plafonds de loyer et de ressources 
sont inférieurs à ceux du « Scellier social » (entre le PLS et le PLI), en contrepartie d’une 
réduction d’impôt sur 9 ans (18 % en Métropole et 29 % dans les territoires d’Outre-
mer). (Article 199 novovicies du CGI)

PRODUIRE SUFFISAMMEnT DE LOgEMEnTS 
ACCESSIBLES PARTOUT Où LES BESOInS ExISTEnT

1er EngAgEMEnT 
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ACCESSIOn à LA PROPRIéTé 
-  La 3e LFR 2012 recentre le PTZ+ sur les ménages plus modestes en assouplissant les 

conditions du différé de remboursement, porté à 100% pour améliorer la solvabilité des 
emprunteurs des deux premières tranches de revenus, et en baissant les plafonds de 
ressources pour son bénéfice (décret du 29 décembre 2012). Le coût de la mesure ne devrait 
pas excéder 810 M€. Il reste centré sur la production neuve.

COMMEnTAIRE

Les objectifs de production vraiment sociaux augmentent (102 000 PLUS et PLAI contre  
77 500 en 2012), mais ils sont encore très insuffisants pour répondre aux besoins. Le nombre 
de PLAI n’atteint pas le quart de la production, alors que les PLS représentent encore le tiers 
des objectifs. Le montant de la subvention, pourtant indispensable à l’équilibre financier 
des opérations et nécessaire pour faire sortir des logements à des loyers compatibles 
avec les ressources des ménages, baisse encore. La remontée et la déclinaison locale des 
besoins ne sont toujours pas organisées et aucune loi de programmation n’est prévue 
(type plan de cohésion sociale) pour sécuriser les financements et donner la visibilité 
attendue par les acteurs. 

Le relèvement des plafonds des livrets d’épargne populaire, dont les effets sont très 
dépendants de la conjoncture (durée de mobilisation des prêts, hausse des coûts de 
production, pression du système bancaire), est opportun si la hausse de la collecte 
est prioritairement affectée à la réduction du coût des logements produits en bonifiant 
davantage les prêts accordés aux bailleurs sociaux.

Le nouveau dispositif d’investissement locatif, un peu plus social, est sans doute néces-
saire pour soutenir la production globale. Mais les anciens dispositifs fiscaux sans 
contrepartie sociale coûtent toujours plus cher et hypothèquent la capacité des finances 
publiques à soutenir la réalisation de logements réellement sociaux. 

Avec le PTZ+, la place de l’investissement des particuliers dans le logement reste pré-
pondérante, mais aucune mesure n’est destinée à faire revenir les investisseurs insti-
tutionnels dont les capacités d’investissement sont pourtant bien plus importantes. 
Dans ces conditions, la Fondation interroge fortement le respect par le Gouvernement 
de son engagement à produire chaque année 500 000 logements, dont 150 000 sociaux. 
À ce jour, le compte n’y est pas.

OBJECTIF

Réduire les coûts de production
Une loi foncière pour reconsidérer les modalités d’administration des sols 
et maîtriser leur valeur 
Des économies sur la chaîne de production
Le développement de l’habitat coopératif

MESURES 
ADOPTEES

FOnCIER 
-  Abrogation de la loi n°2012-376 du 20 mars 2012 instaurant un dispositif de majora-

tion automatique de 30 % des droits à construire sur l’ensemble du territoire national 
(mesures transitoires jusqu’en 2016 pour les communes qui se sont déjà engagées).

-  La loi relative à la mobilisation du foncier public prévoit une décote pouvant atteindre 
100 % de la valeur d’un terrain public (État et établissements publics) cédé en vue de 
la réalisation de logements sociaux.

Au sens du Contrat social, une véritable politique foncière englobe l’observation, le recense-
ment, la captation et la planification des sols grâce à un réinvestissement de la collectivité, 
la prise en compte de manière générale de la destination des sols dans leur prix de vente, 
un développement plus significatif des modes de dissociation du foncier et du bâti et la 
redistribution des plus-values foncières. La mobilisation du foncier public va dans le bon 
sens, mais restera nettement insuffisante si le régime global d’administration des sols n’est 
pas revu pour favoriser la réalisation de logements à vocation sociale.

Certes, l’instauration d’un mécanisme d’encadrement de la définition de la valeur foncière 
est à l’étude et une grande concertation a été lancée par la ministre du logement sur 
le foncier, l’urbanisme et l’aménagement devant déboucher sur des mesures à paraître 
dans la loi relative au logement annoncée en 2013... mais les premières mesures desti-
nées à lutter contre la rétention foncière prévues par la LFI 2013 ont été censurées par 
le Conseil constitutionnel.
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COMMEnTAIRE

La loi sur le logement annoncée en 2013 devrait contenir un chapitre consacré aux autres 
formes de propriété, dont l’habitat coopératif qui se concentre sur l’utilité sociale de 
l’occupation d’un logement, son accessibilité financière et la participation des habitants. 
À l’instar d’autres pays, il est temps d’asseoir ces principes dans un cadre juridique et 
fiscal favorable, tout en garantissant l’apport de compétences nécessaires à l’aboutis-
sement des projets et à la sécurisation des habitants. 

OBJECTIF Mobiliser les logements existants
Un plan quinquennal de conventionnement de 100 000 logements locatifs 
Remettre sur le marché les logements vacants

MESURES 
ADOPTéES

COnvEnTIOnnEMEnT DU PARC LOCATIF PRIvé
- Le budget 2013 indique un objectif de conventionnement de 12 900 logements conven-
tionnés via l’Anah. Le financement de l’agence est revu : ses ressources sont dorénavant 
issues du produit de la vente des quotas d’émission de gaz à effet de serre (jusqu’à 590 M€), 
d’une fraction de la taxe sur les logements vacants (jusqu’à 21 M€) et des recettes issues 
des certificats d’énergie (estimées à 17 M€).

MOBILISATIOn DES LOgEMEnTS vACAnTS
-  Les taux de la taxe sur les logements vacants ont tout d’abord été relevés dans la 2e 

LFR 2012 (loi du 16 août 2012, article 8) :
• 12,5 % la 1re année d’imposition (au lieu de 10 %),
• 15 % la 2e année d’imposition (au lieu de 12,5 %),
• 20 % à partir de la 3e année (au lieu de 15 %).

-  La LFI 2013 renforce encore la taxe, à compter du 1er janvier 2013 (article 232 du code général 
des impôts) :

•  un logement est considéré vacant au bout d’1 an d’inoccupation (au lieu de 2 ans), 
•  le logement doit être occupé au moins 90 jours pour ne pas être considéré comme 

vacant (au lieu de 30 jours),
•  le taux est conservé à 12,5 % la 1re année, mais passe à 25 % dès la 2e année,
•  le champ d’application géographique de la taxe est étendu à des villes plus petites 

(aux zones d’urbanisation continue de + de 50 000 hab. où il existe un déséquilibre 
important de l’offre),

•  la soumission des logements vacants à la taxe d’habitation sur le reste du territoire 
est rendue possible dès 2 ans de vacance (au lieu de 5 ans).

-  Le régime de la « réquisition avec attributaire » est modifié par la loi relative à la 
mobilisation du foncier public : la réquisition est rendue possible dès 12 mois d’inoccu-
pation d’un logement (au lieu de 18 mois) et l’engagement du propriétaire d’effectuer 
les travaux nécessaires pour mettre fin lui-même à la vacance est encadré. Un arrêté 
du 14 décembre 2012 actualise le prix de base au m2 des locaux ainsi réquisitionnés.

COMMEnTAIRE

Le contrat social revêt une dimension systémique et sa signature revenait à reconnaître 
que les priorités sont multiples. La mobilisation du parc existant, au regard de son 
ampleur, son coût et son état, ne peut absolument pas être reléguée au second plan. 
Or, l’objectif de développement d’une offre locative abordable dans le parc privé est 
extrêmement faible. On a pourtant su conventionner près de 39 000 logements en 2006. 

La Fondation estime donc que l’objectif peut (et doit) être beaucoup plus ambitieux et 
appelle pour cela la création dès 2013 d’un nouveau dispositif de conventionnement 
plus incitatif qui pourrait prendre appui sur le plan de rénovation thermique des loge-
ments, le traitement de l’habitat indigne, mais aussi sur le renforcement de la taxe sur 
les logements vacants.
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L’inventaire des bâtiments vides, lancé à la fin de l’année 2012, et les lettres envoyées 
aux préfets dans les zones les plus tendues (IdF, Rhône-Alpes, PACA) témoignent de 
l’engagement de procédures de réquisition de bâtiments appartenant à des personnes 
morales. La portée symbolique de cette mesure est forte, bien que temporaire et à 
l’ampleur forcément limitée. La Fondation constate que la réquisition avec attributaire 
obéit à un régime satisfaisant pour ses bénéficiaires : plafonds de ressources et de loyers 
au niveau du PLAI et statut protecteur (bail « loi de 89 », toutefois d’une durée d’un an, et 
obligation de relogement à terme). Dans la situation actuelle, elle vient opportunément 
renforcer les capacités de relogement des plus démunis.
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RégULER LES MARChéS 
ET MAîTRISER LE COûT DU LOgEMEnT

2e EngAgEMEnT 

« L’impératif d’offrir un logement adapté à chacun ne pourra être respecté tant 
que les marchés immobiliers continueront à faire augmenter démesurément le 
coût du logement et qu’ils seront animés par des logiques indépendantes de 
la fonction de loger. Parallèlement à la nécessaire production de logements à 
vocation sociale, il est devenu incontournable de réguler les marchés tout en 
soutenant les ménages » (extrait du Contrat social).

OBJECTIF

Réguler les marchés 
Encadrer les loyers 
Peser sur les plus-values immobilières
Encadrer les pratiques professionnelles

MESURES 
ADOPTéES

EnCADREMEnT DES LOyERS
-  Un décret limite la hausse des loyers à la relocation et au renouvellement des baux à 

l’indice de référence des loyers (décret du 20 juillet 2012 relatif à l’évolution de certains loyers, pris 
en application de l’article 18 de la loi du 6 juillet 1989).

-  Le budget 2013 prévoit le soutien de l’État à la création de 75 observatoires locaux du 
logement dans les agglomérations de + de 50 000 hab. et leur coordination nationale.

PLUS-vALUES IMMOBILIèRES
-  Une surtaxe sur les plus-values immobilières les plus élevées (hors résidence principale 

et terrains à bâtir) est prévue dans la 3e LFR 2012. Elle est destinée à compenser la sup-
pression du prélèvement sur le potentiel financier des bailleurs sociaux, à contribuer au 
financement du programme de rénovation urbaine mis en œuvre par l’Anru et au finance-
ment du développement et de l’amélioration du parc de logements locatifs sociaux. Pour 
créer un « choc d’offre », la mesure ne s’appliquera qu’aux plus-values de cession réalisées 
à compter du 1er janvier 2014. La recette attendue est de l’ordre de 150 millions d’euros.

-  La loi relative à la mobilisation du foncier public prévoit la création d’un outil statistique 
national (confié à l’Insee) regroupant et croisant les différentes données relatives au 
marché du logement, avant le 31 décembre 2013.

Le décret limitant la hausse des loyers à la relocation est un signe positif, mais ne répond 
que très partiellement à la proposition émanant du Contrat social. Pris pour une durée 
d’un an, son efficacité est limitée pour le locataire, notamment en l’absence d’indication 
de l’ancien loyer, et la hausse des loyers reste possible dans les zones les plus chères 
(dernier IRL à 2,15 %). 
Un système législatif de maîtrise des loyers, et de baisse possible, est annoncé dans la loi 
sur le logement pour 2013. Cette deuxième étape est indispensable. Il est nécessaire que 
le Gouvernement poursuive dans cette direction, sans remettre en cause les protections du 
locataire et en incluant les logements meublés pour éviter tout contournement.



/ 222 /

La mise en œuvre du Contrat social pour nouvelle politique du logement
Une première année de transition

COMMEnTAIRE

La mise en place des observatoires locaux du logement sera expérimentée cette année 
sur 17 territoires pilotes et leur généralisation est envisagée en 2014. La réserve d’un 
financement par l’État dédié à leur développement démontre que la démarche est engagée 
en vue de la connaissance et la transparence des marchés. 

La ministre a annoncé vouloir revoir la réglementation applicable aux professionnels de 
l’immobilier pour donner des garanties supplémentaires au consommateur et instaurer 
une instance de régulation du secteur. Il est attendu de cette réforme un meilleur encadre-
ment des pratiques abusives facilitées par la tension des marchés et des rémunérations 
qui participent à l’inflation des prix.

OBJECTIF
Maîtriser le coût du logement

Renforcer les aides personnelles au logement 
Lutter contre la précarité énergétique

MESURES 
ADOPTéES

AIDES PERSOnnELLES AU LOgEMEnT 
-  Le budget 2013 est en augmentation de 337 M€ (avec recettes extra-budgétaires). 

L’indexation des aides sur l’IRL est rétablie.

PRéCARITé énERgéTIqUE
-  En matière de performance énergétique des bâtiments, les objectifs du Gouvernement 

ont plusieurs fois été réaffirmés : un plan d’isolation thermique d’un million de loge-
ments par an, dont 600 000 logements anciens. 

-  Le bénéfice des tarifs sociaux du gaz et de l’électricité a été étendu aux bénéficiaires de 
l’aide au paiement d’une assurance complémentaire de santé (environ 400 000 foyers 
sont concernés, soit 830 000 personnes supplémentaires). (Arrêté du 21 décembre 2012 relatif 
à la tarification spéciale de l’électricité comme produit de première nécessité)

COMMEnTAIRE

Le rétablissement de l’indexation des aides au logement sur l’IRL ne permettra pas de 
rattraper leur décrochage avec les loyers réels supportés par les ménages. Si l’on ajoute 
à ce constat le phénomène de « non-recours » et la fongibilité des indus, il apparaît que 
l’allocation logement, en plus de ne plus être suffisamment solvabilisatrice, devient 
une source potentielle d’instabilité budgétaire pour ses bénéficiaires, ce qui interroge 
profondément l’efficacité des politiques publiques et de notre système de protection 
sociale. La Fondation appelle instamment à une revalorisation significative des aides (au 
moins à court terme le temps que les mesures structurelles destinées à limiter le coût 
du logement fassent leur effet), à l’amélioration de leur couverture et à la sécurisation 
de leur versement.

Le plan de rénovation thermique doit être engagé dès 2013 et nous ne disposons toujours 
pas d’éléments permettant d’affirmer qu’il sera véritablement ciblé sur les occupants les 
plus fragiles, propriétaires ou locataires, ni qu’il sera assorti de contreparties sociales. 
La proposition de loi destinée à instaurer une tarification progressive de l’électricité 
et du gaz, discutée au Parlement et soutenue par le Gouvernement, ne revêt pas une 
dimension sociale à la hauteur des enjeux : aucune mesure concrète n’est proposée pour 
faire reculer la précarité énergétique et les occupants de logements anciens qui n’ont 
pas les moyens ou la possibilité de rendre leur logement performant ne sont pas pris en 
compte. Un nouvel aménagement des tarifs sociaux sera insuffisant : il est nécessaire 
de mettre en œuvre un véritable bouclier énergétique. Tout en intervenant massivement 
et prioritairement sur les « passoires thermiques », il nous paraît urgent de soutenir 
financièrement les ménages modestes en doublant le forfait « charges » des aides au 
logement et d’en ouvrir le bénéfice aux propriétaires occupants modestes qui ne peuvent 
prétendre aux allocations logement.
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PLUS DE JUSTICE SOCIALE ET DE SOLIDARITé

3e EngAgEMEnT

« Pour 3,6 millions de personnes mal-logées, une action immédiate doit être 
engagée, sans attendre les effets de la construction et de la régulation des 
marchés. Il faut pour cela instaurer un véritable système de protection sociale 
du logement qui remette la prévention au cœur des politiques sociales du 
logement » (extrait du Contrat social).

OBJECTIF Prévenir les expulsions locatives

MESURES 
ADOPTéES

-  Circulaire du 26 octobre 2012 relative aux modalités de mise en œuvre du Droit au 
logement opposable et à la gestion des expulsions locatives par les préfets.

COMMEnTAIRE

Une mission sur la garantie des risques locatifs et un système de caution solidaire 
pour les jeunes est confiée à l’IGF et au CGDD en vue de généraliser un mécanisme 
de sécurisation locative. La garantie universelle tant promise se fait attendre, alors 
que la « GRL » dans son modèle actuel ne se développe pas, que le Locapass disparait 
progressivement et que les enveloppes dédiées aux FSL ne permettent plus de soutenir 
tous les ménages en impayés.

La circulaire aux préfets sur la gestion des expulsions locatives, après avoir été annon-
cée pendant des semaines, n’est parue qu’à quelques jours seulement du début de la 
trêve hivernale. Elle n’aura donc eu quasiment aucune efficacité en 2012. De plus, les 
expulsions sans solution ont continué jusqu’au 31 octobre, révélant l’incapacité de 
l’État à assurer le suivi et le contrôle de ses instructions. Le maintien d’une politique 
essentiellement répressive (plutôt que préventive) est incompréhensible pour la Fonda-
tion car le coût des expulsions pour la collectivité est considérable. L’État doit tirer les 
conséquences du renforcement du droit au logement sur le déroulement de la procédure 
d’expulsion et l’octroi du concours de la force publique. La loi sur le logement annoncée 
en 2013 devra garantir ce changement de logique et se donner les moyens de le mettre en 
œuvre ; elle devra également définir un équilibre satisfaisant entre le droit au logement 
et les principes relevant du droit de propriété et de l’exécution des décisions de justice.

L’évaluation de la prévention des expulsions locatives, prévue en juin 2013, est nécessaire 
dans un domaine où la politique publique est insuffisante et incohérente, voire inefficace. 
La Fondation rappelle que des propositions existent et n’attendent qu’à être mises en 
œuvre. Alors que le nombre de décisions d’expulsions ne cesse de croître, il est grand 
temps de donner toute sa place à une réelle prévention des expulsions.

OBJECTIF Adapter le budget des aides et l’accompagnement aux besoins

MESURES 
ADOPTéES

-  La LFI 2013 ouvre le bénéfice des mesures d’ « accompagnement vers et dans le logement 
» financées par le FNAVDL à toute personne en difficulté de logement (au lieu des seules 
personnes reconnues prioritaires dans le cadre d’un « recours Dalo »). (Article L.300-2 du CCH)

COMMEnTAIRE

Peu de mesures ont été prises pour améliorer le soutien des personnes en difficultés. 
L’ouverture du FNAVDL ne compensera ni l’absence d’ajustement financier des FSL aux 
besoins, ni l’inadaptation de l’accompagnement face à l’accumulation croissante des 
difficultés auxquelles les personnes sont confrontées.



/ 220 /

La mise en œuvre du Contrat social pour nouvelle politique du logement
Une première année de transition

OBJECTIF
Adapter les capacités et les conditions d’accueil des plus démunis

Reconfigurer l’offre d’hébergement 
Développer l’offre locative sociale dans le parc privé « hors marché »

MESURES 
ADOPTéES

-  Le Gouvernement a dégagé, fin 2012, une rallonge de 50 M€ répartie entre les crédits de la 
veille sociale, de l’hébergement d’urgence et de la prise en charge des demandeurs d’asile. 

-  Des mesures prioritaires pour l’Ile-de-France en matière d’hébergement d’urgence 
ont été annoncées pour compléter l’offre d’hébergement, sur l’accès au logement et 
l’amélioration de la gouvernance.

-  Le Premier ministre demande aux préfets, dans une circulaire du 17 octobre 2012, 
d’établir des projets territoriaux d’ici la fin du mois de janvier 2013.

-  La circulaire annuelle relative à la mobilisation du dispositif d’accueil, d’hébergement 
et d’insertion pendant l’hiver 2013 est parue dès le 23 octobre 2012.

-  Une note du ministère de l’Intérieur du 13 novembre 2012 aux préfets de région porte sur 
la gestion du dispositif national d’accueil des demandeurs d’asile et une circulaire du 9 
novembre 2012 prévoit les appels à projet destinés à créer 1 000 places de CADA en 2013.

-  La circulaire interministérielle du 4 janvier 2013 énonce les premières dispositions prises 
pour 2013 après la Conférence nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale : 

•  la création de 4 000 nouvelles places en CADA et de 5 000 nouvelles places 
d’hébergement d’urgence,

•  la création de 9 000 places en logement adapté (pensions de famille et intermédia-
tion locative) afin de favoriser l’accès direct au logement, ainsi que le renforcement 
des moyens d’accompagnement des personnes dans les résidences sociales et le 
développement de l’accompagnement vers et dans le logement,

•  un plan d’urgence pour reloger 15 000 ménages reconnus prioritaires dans le cadre 
d’un « recours Dalo » et développer une offre à bas niveau de loyer dans le diffus (en 
mobilisant tous les contingents de logement social et le parc privé).

-  Cette circulaire organise l’élaboration de projets territoriaux destinés à répondre à 
l’urgence de la sortie d’hiver. Ils devront être prolongés par un diagnostic territorial 
portant sur toutes les situations de mal-logement à prendre en charge. Ces engagements 
représentent un effort budgétaire supplémentaire de 100 M€, s’ajoutant au budget 
prévu pour 2013 qui consolide la rallonge débloquée fin 2012.

-  Une loi est venue modifier le délit d’aide au séjour irrégulier pour en exclure les actions 
humanitaires et désintéressées (loi n° 2012-1560 du 31 décembre 2013).

La gestion de la fin de l’hiver 2012 a été chaotique : annonces du maintien des places 
hivernales, suivies d’annonces de fermeture, et finalement seuls trois centres sont restés 
ouverts à Paris. Après une rallonge budgétaire « classique » fin 2012, la démarche enga-
gée va toutefois dans le bon sens en matière de repérage des besoins et d’évaluation 
des dispositifs : sont annoncés des projets territoriaux devant définir des « hypothèses 
précises » de sortie de la « politique du thermomètre », puis une évaluation des besoins 
et des solutions devant apporter une vision d’ensemble des difficultés de logement  
(« de la rue au mal-logement en passant par l’habitat indigne »), territoire par territoire. 

La Fondation soutient le plan d’action pour l’année 2013 proposé par le rapport prépara-
toire à la Conférence nationale de lutte contre l’exclusion qui doit permettre l’adoption 
de mesures structurelles pour répondre aux besoins des personnes en respectant leur 
dignité, et dont une partie fait l’objet d’engagements de la part de l’État. Les orienta-
tions annoncées par le Gouvernement peuvent participer au lancement d’une dynamique 
nouvelle dès 2013, à condition d’être rapidement mises en œuvre. Mais à ce stade, rien 
ne garantit encore un changement de pratiques sur le long terme et l’inscription dans un 
plan quinquennal d’une action publique cohérente fondée sur une approche globale du 
mal-logement fait encore défaut.
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COMMEnTAIRE

Pour atteindre l’objectif du « logement d’abord », permettre aux personnes de s’y 
maintenir et améliorer significativement les réponses aux plus démunis, la Fondation 
juge indispensable d’intervenir plus fortement encore et sur le long terme, à la fois :

-  sur le développement de l’offre locative dans le parc privé à des loyers abordables via 
le bail emphytéotique, le bail à réhabilitation, le mandat de gestion et la sous-location, 
tout en garantissant dès aujourd’hui une capacité suffisante d’hébergement,

-  sur le redimensionnement et l’amélioration des systèmes préventifs, du travail social, de 
la solvabilisation des ménages, de l’accompagnement social (qui permettra notamment 
d’apporter une attention particulière aux « grands exclus »), et de la participation des 
personnes à la définition et au suivi de leurs projets.

OBJECTIF éradiquer l’habitat indigne

MESURES 
ADOPTéES

-  L’action de l’Anah est renforcée autour de six axes : la lutte contre l’habitat indigne, le 
traitement des copropriétés dégradées (pôle copropriété mis en place), la lutte contre la 
précarité énergétique, l’adaptation des logements à la perte d’autonomie, la production 
d’un parc de logement à loyers maîtrisés, l’humanisation des centres d’hébergement.

-  Circulaire interministérielle du 26 août 2012 relative à l’anticipation et à l’accompagne-
ment des opérations d’évacuation des campements illicites.

COMMEnTAIRE

La question financière et le développement des outils opérationnels sont incontournables 
pour procéder au repérage des logements indignes (le problème est trop souvent ignoré, 
faute d’être visible) et à leur remise en état. Or, la Fondation constate que peu d’initia-
tives ont été prises à ce stade pour conforter l’action de lutte contre l’habitat indigne et 
qu’il va falloir, au surplus, pallier de façon urgente l’interruption des prêts des SACICAP 
(ou PROCIVIS), filiales actionnaires du Crédit immobilier de France, qui met en danger 
l’aboutissement des projets de sortie d’insalubrité.

Parallèlement, la Fondation juge indispensable d’engager en priorité deux chantiers 
pour faciliter l’éradication de l’habitat indigne : la gouvernance, avec une délégation 
des pouvoirs de police à l’intercommunalité (hors IdF) et l’organisation d’une mutuali-
sation des interventions à ce niveau ; la simplification des procédures pour améliorer 
leur efficacité, en étudiant les modalités de leur fusion et l’intégration de critères de 
performance énergétique.

Quoi qu’il en soit, les autorités administratives ont le devoir d’intervenir et de mener les 
procédures à leur terme, tout en garantissant le relogement des occupants. Si la collec-
tivité estime ne pas avoir les moyens de remettre en état des logements à la place des 
propriétaires défaillants, les occupants ne doivent pas en subir les conséquences, et le 
maintien de familles dans des conditions d’habitat dangereuses n’est pas envisageable. 

La circulaire relative à l’évacuation des campements illicites apporte un cadre de réfé-
rence à l’intervention des préfets. La méthode proposée va dans le bon sens dans la 
mesure où elle rappelle que l’anticipation est fondamentale et que les outils de droit 
commun doivent être ouverts aux occupants des bidonvilles. Mais sa mise en œuvre est 
mitigée dans le sens où l’obligation des préfets de respecter le droit au logement et à 
un hébergement et de garantir la sécurité des occupants est parfois placée au second 
plan, alors que la première des sécurités est de proposer aux familles à la rue un héber-
gement correct et la possibilité de vivre et travailler dignement. En outre, la Fondation 
constate que non seulement les évacuations sans solution n’ont pas cessé, mais que la 
stigmatisation de leurs occupants s’est poursuivie au point de provoquer des violences 
à leur encontre, comme à Marseille. L’État ne doit pas laisser faire.
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OBJECTIF Droit à l’habitat et à la mobilité pour les gens du voyage

MESURES 
ADOPTéES

-  Circulaire du 2 octobre 2012 relative à la scolarisation et à la scolarité des enfants issus 
de familles itinérantes et de voyageurs.

-  Note du ministère de l’Intérieur du 9 novembre 2012 à l’attention des préfets suite à la 
décision du Conseil constitutionnel du 5 octobre 2012 déclarant contraire à la Constitu-
tion le carnet de circulation, la peine d’emprisonnement des personnes circulant sans 
carnet, l’obligation de justifier de 3 ans de rattachement ininterrompu dans la même 
commune pour être inscrit sur une liste électorale.

COMMEnTAIRE

Le discours du Premier ministre en clôture de la Conférence nationale de lutte contre la 
pauvreté le 11 décembre 2012 annonce que le statut des Gens du voyage sera bientôt à 
l’étude à l’Assemblée Nationale. Pour la Fondation, des mesures fortes doivent également 
être prises en ce qui concerne l’accueil et l’habitat des personnes vivant en caravane, et 
l’égalité de traitement en matière de droit au logement, passant par : 

-  une offre d’habitat qui couvre les besoins quantitatifs et qualitatifs et un droit de 
recours ; 

-  la simplification des règles d’urbanisme pour faciliter l’installation des personnes et 
garantir l’accès aux services et aux équipements ; 

-  l’accès aux aides (allocations logement, précarité énergétique, amélioration de  
l’habitat) ; 

-  l’accès aux dispositifs de prévention et d’insertion par le logement (notamment l’accom-
pagnement social lié au logement).
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COnSTRUIRE UnE vILLE éqUITABLE ET DURABLE

4e EngAgEMEnT 

« Le droit au logement doit impérativement s’accompagner d’un droit à 
la ville. La question de l’offre accessible se pose au cœur des territoires 
où se sont forgées les inégalités et la spécialisation spatiale, menaçant le  
« vivre ensemble » à l’échelle de la société. Il est indispensable de repenser 
ensemble la production de logements, l’aménagement du territoire et 
l’urbanisme » (extrait du Contrat social).

OBJECTIF
Mixité urbaine et sociale

Renforcer les obligations de la loi SRU 
Instauration de secteurs de mixité sociale systématiques en zones tendues

MESURES 
ADOPTéES

-  La loi relative à la mobilisation du foncier public élève à 25 % le taux minimum de loge-
ments sociaux dans les « communes SRU » à atteindre d’ici 2025 (tout en le maintenant 
à 20 % dans celles ne nécessitant pas un effort supplémentaire), renforce les sanctions 
en prévoyant une majoration du prélèvement financier opéré sur les communes en 
carence (pouvant aller jusqu’à son quintuplement) et instaure, pour ces dernières, 
une obligation minimale de logements sociaux dans les programmes de construction 
de logements d’une certaine superficie (Article L. 302-9-1-2 du CCH).

-  La même loi prévoit un rapport de la ministre du logement sur les modalités de mise en 
œuvre et de généralisation de la règle dite des « trois tiers bâtis » consistant à favoriser, 
dans les opérations de construction de logements, un tiers de logements sociaux, un 
tiers de logements intermédiaires et un tiers de logements libres.

COMMEnTAIRE

La « loi SRU » visant à assurer une meilleure répartition spatiale des logements sociaux 
s’est révélée efficace, tout en donnant un objectif lisible et maîtrisable. La Fondation 
approuve le passage à 25 % de logements sociaux dans les communes où les besoins 
sont les plus intenses, ce qui répond à un engagement du Contrat social. 

Elle regrette cependant que le quintuplement du prélèvement financier sur les communes 
en carence ne soit qu’un plafond et une option pour le préfet. La création d’un fonds 
national de développement d’une offre de logements locatifs très sociaux (article L. 302-9-3 
du CCH) doit être saluée car il est un signe de la prise de conscience par le Gouvernement 
de la nécessité de se concentrer sur la production très sociale de logements. Toutefois, 
le seul produit de la majoration du prélèvement sera insuffisant pour une production 
significative en ce sens.  

La loi prévoit un rapport sur des dispositifs de mobilisation du parc privé pour les com-
munes en carence, notamment l’intermédiation locative et un droit de priorité locatif. Il 
est indispensable que les mesures législatives nécessaires pour obliger les communes 
en carence à pallier l’absence de logements sociaux sur leur territoire figurent dans la 
loi annoncée pour 2013.
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OBJECTIF

égalité et solidarité entre et dans les territoires 
Instaurer une contribution de solidarité urbaine 
Prolonger la rénovation urbaine des quartiers et traiter les copropriétés 
en difficulté

MESURES 
ADOPTEES

-  Le Ministère du Logement est aussi celui de l’Égalité territoriale.

-  La 3e LFR 2012 prévoit la création d’un fonds de 170 millions d’€ pour aider les dépar-
tements les plus en difficulté à exercer leurs missions de solidarité.

-  Circulaire du Premier ministre du 5 décembre relative à l’élaboration de conventions 
d’objectifs pour les quartiers populaires entre le ministère de la Ville et les ministères 
concernés par la politique de la Ville.

COMMEnTAIRE

Deux missions sont lancées parallèlement : l’une sur la création d’un Commissariat 
général à l’égalité des territoires, l’autre sur l’égalité des territoires.

La Fondation regrette que la proposition d’une contribution de solidarité urbaine, outil 
fiscal destiné à corriger l’absence de mixité dans les quartiers les plus chers et à favori-
ser la production de logements à vocation sociale dans ces mêmes quartiers, n’ait pas 
encore été saisie par le nouveau Gouvernement. 

Concernant la politique de la Ville, une concertation opérationnelle doit être conduite, 
dont les conclusions seront tirées début 2013 pour donner lieu à un projet de réforme. 
La Fondation ne peut qu’approuver l’objectif de s’assurer de la mobilisation effective de 
toutes les politiques de droit commun et de ne pas se contenter des moyens spécifiques 
déployés par le ministère de la ville pour améliorer la qualité de vie dans les quartiers 
populaires. Mais son impact est difficile à apprécier en l’absence d’éléments sur les 
engagements précis et leur nature. D’autant qu’il est parallèlement annoncé que les 
moyens spécifiques seront davantage ciblés dans le cadre de la révision du zonage de 
la politique de la ville. La complémentarité et l’équilibre entre droit commun et moyens 
spécifiques doivent être garantis, sans quoi cette nouvelle politique ne produira pas 
plus d’effet que les dernières, alors que l’Onzus souligne une fois de plus l’aggravation 
de la situation des quartiers en ZUS.

La Fondation attend, par ailleurs, une prolongation de la rénovation urbaine des quartiers 
qui se fonde sur de nouvelles exigences : une reconstruction hors site et hors ZUS de 
la majorité des logements démolis, le développement d’une offre plus importante de 
logements très sociaux, mieux tenir compte de la taille des ménages dans la production 
nouvelle, un renforcement de la dimension sociale des projets et l’inscription de ses 
objectifs dans les PLH.

Concernant les copropriétés, la loi sur le logement annoncée en 2013 devrait contenir un 
volet destiné à adapter la loi du 10 juillet 1965 pour permettre la réalisation des travaux 
de performance énergétique, le repérage, la prévention et le traitement des copropriétés 
dégradées. La profession de syndic doit faire l’objet d’un meilleur encadrement et plu-
sieurs sujets doivent encore être débattus : un compte séparé obligatoire pour chaque 
copropriété, les règles de rémunération, le contrôle et la déontologie de la profession. 
La Ministre prévoit également d’encadrer, par modification législative, la possibilité de 
mise en copropriété et de congé-vente par le bailleur (communiqué de presse du cabinet du 12 
juillet 2012). La Fondation estime que si de telles mesures doivent impérativement figurer 
dans la prochaine loi sur le logement, elles ne doivent pas occulter le retard intolérable 
pris dans le traitement des copropriétés dégradées. C’est pourquoi, elle appelle à une 
intervention urgente des pouvoirs publics, qui ne dépend pas que des modifications 
législatives à venir. Une attention particulière doit être portée aux occupants, proprié-
taires et locataires, et des moyens doivent être donnés au portage qui fait partie des 
outils considérés comme pertinent pour redresser des copropriétés.
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La mise en œuvre du Contrat social pour nouvelle politique du logement
Une première année de transition

gOUvERnER 

« La question de la gouvernance des politiques du logement doit être résolue, 
pour stabiliser le cadre permettant de remplir l’intégralité des engagements » 
(extrait du Contrat social).

OBJECTIF

L’État doit fixer le cap et la loi poser les principes de la politique nationale.
L’État est garant du droit au logement et de la solidarité nationale.
Au niveau local, création d’une autorité organisatrice et régulatrice de l’habitat 
et du logement.

MESURES 
ADOPTéES

-  Deux déclarations communes (l’une de l’État et des Grandes villes et agglomérations, 
l’autre de l’État et des départements) actent des engagements partagés en matière 
d’action sociale et de logement : mobilisation des collectivités pour atteindre l’objectif 
national de construction, renouvellement urbain, évolution des documents d’urbanisme, 
soutien financier de l’État…

-  Lettre d’engagement mutuel entre l’État et Action logement, signée le 12 novembre 2012.

COMMEnTAIRE

À l’issue du Comité interministériel pour la modernisation de l’action publique (dossier 
de presse du 18 décembre 2012), le lancement d’une évaluation de la territorialisation de la 
politique du logement est annoncé pour janvier 2013. La Fondation espère que celle-ci 
permettra de renforcer l’action publique locale et d’atténuer les effets de la RGPP qui a  
considérablement affaibli l’État et réduit le pilotage et le suivi des instructions nationales.

Un nouvel acte de décentralisation est censé venir conforter le rôle des collectivités 
locales dans le logement et l’action sociale. L’avant-projet de loi de décentralisation 
propose d’instaurer un cadre de dialogue entre l’État et les collectivités (Haut conseil des 
territoires et conférences territoriales) et de développer les compétences intercommu-
nales en matière de logement (PLU intercommunaux, responsabilité du droit au logement, 
gestion des réservations, versement des aides à la pierre), tout en prévoyant un cadre 
spécifique pour l’IdF. Ces propositions sont conformes aux attentes de la Fondation, 
mais les débats parlementaires risquent d’être houleux, et nous attendons des élus 
qu’ils adoptent dans l’enceinte parlementaire la même position que celle tenue envers 
l’État : l’exigence d’une organisation et d’une répartition claire, sur le long terme, des 
compétences, moyens, outils de régulation et responsabilités.

Comme l’attestent les différentes déclarations communes, l’État a ouvert le dialogue 
avec les représentants des collectivités et Action logement. Les premiers engagements 
sont actés. Les préfets de région et de département ont la charge d’examiner avec les 
collectivités locales les modalités de leur mise en œuvre sur le terrain.

La participation des personnes en situation de pauvreté et de précarité à l’élaboration des 
politiques publiques est annoncée comme un élément de réforme de la gouvernance à 
venir (discours du Premier ministre de clôture de la Conférence nationale de lutte contre la pauvreté le 11 décembre 
2012). La Fondation sera vigilante à ce que ces annonces soient réellement suivies d’effet.
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Les chiffres du mAL-LoGement en 2013

3,6 millions de personnes sont mal logées
Nombre de personnes

Détail par 
catégories

Total hors 
doubles 
comptes

Personnes privées de domicile personnel   
dont sans domicile (1)  
dont personnes en résidences sociales ex nihilo (hors FTM et FJT) (2)    
dont résidence principale en chambre d’hôtel (2)  
dont habitations de fortune : cabane, construction provisoire, personnes vivant à l’année en 
camping ou en mobil-home... (2)   
dont personnes en hébergement « contraint » chez des tiers (4)

Total

+ 122 000
+ 18 142

 + 28 000
+ 85 000

+ 411 000
685 142 

Personnes vivant dans des conditions de logement très difficiles (5)
dont privation de confort   
dont surpeuplement « accentué » 
moins les personnes cumulant inconfort et surpeuplement 

Total 

+ 2 122 000
  + 800 000

- 145 000
2 778 000

Personnes en situation d’occupation précaire 
locataires d’un logement loué meublé (hors hôtels ou garnis et hors étudiants)*(6)

 
172 847

« Gens du voyage » qui ne peuvent accéder à une place dans les aires d’accueil aménagées** (2)  71 188

Moins les doubles-comptes entre les catégories du tableau : personnes cumulant plusieurs 
situations de mal-logement
(hors personnes cumulant « inconfort et surpeuplement »)

 - 65 000

totAL des personnes mal-logées (a) = 3 642 177

Plus de 5 millions de personnes sont fragilisées par rapport au logement
Nombre de personnes

Détail par 
catégories

Total hors 
doubles 
comptes

Propriétaires occupant un logement dans une copropriété en difficulté (256 686 logements) (6) + 229 626

Locataires en impayés de loyer (494 800 ménages) (6) + 1 252 000

Personnes en situation de surpeuplement « au sens large », hors surpeuplement « accentué » (8) + 2 224 000

Personnes en hébergement « résigné » (hors hébergement contraint)*** (9)  + 240 599

Moins les doubles-comptes (personnes cumulant plusieurs situations de fragilité) - 292 000

totAL des personnes en situation de fragilité (b) = 5 154 235

Moins les doubles-comptes entre les deux tableaux (personnes cumulant situation de mal-
logement et de fragilité) 

- 575 000

totAL GenerAL (a+b) = 8 221 412

sachant par ailleurs que1 : 
1 172 857 ménages sont en attente d’un logement social (10) 
3 800 000 ménages sont en situation de précarité énergétique (5) 
1 305 200 ménages locataires ont récemment rencontré des difficultés de paiement de loyer (hors ménages en impayés au moment 
de l’enquête) (5)
565 000 ménages propriétaires et accédants ont récemment rencontré des difficultés de paiement pour leurs charges et rembour-
sements d’emprunts, dont 20 000 ménages qui étaient effectivement en impayés au moment de l’enquête (5)
21 180 ménages occupent un logement sans droit ni titre suite à une décision de justice ayant prononcé l’expulsion**** (11)

Statistiquement, ces derniers chiffres ne peuvent être cumulés sans risques de doubles-comptes (des personnes confrontées à 
différentes problématiques pouvant être comptabilisées plusieurs fois). Leur ampleur est telle cependant, qu’ils permettent de 
prendre la mesure du problème du logement dans notre société et d’estimer que : 

10 millions de personnes sont aujourd’hui touchées,
de près ou de loin, par la crise du logement.

1 Ces chiffres concernent des ménages (et non des personnes, comme c’est le cas dans les tableaux ci-dessus), 
ce qui signifie que le nombre de personnes est plus élevé encore.

Plus de 5 millions de personnes sont fragilisées par rapport au logement
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sources :
(1)  Insee, à partir du Recensement général de la population (RGP) 2006, de l’enquête établissements sociaux (ES) 

2008, sources administratives.
(2)  Ministère du Logement, à fin 2011.
(2)  Insee, RGP 2006.
(4)  Insee, Enquête nationale Logement (ENL) 2002.
(5)  Insee, ENL 2006. 
(6)  Fondation Abbé Pierre, à partir des données de l’Insee, ENL 2006. 
(2)  Fondation Abbé Pierre, à partir des données du ministère du Logement, à fin 2011. 
(8)  ENL 2006. Calcul Insee à partir d’une variable DGALN, ministère du Logement.
(9)  Fondation Abbé Pierre, à partir des données de l’Ined et de l’Insee, ENL 2002.
(10)  Ministère du Logement, à partir du nouveau logiciel du Numéro unique, au 1er/09/2012. 
(11)  Fondation Abbé Pierre, à partir des données du ministère de l’Intérieur, 2011.

indications complémentaires :

* Parmi l’ensemble des personnes locataires d’un logement loué meublé (hors hôtels et garnis, et hors étudiants), 
soit 422 118 personnes, l’Insee indique que près de 40 % appartenaient au 1er quartile de niveau de vie, soit 
122 842 personnes (chiffre retenu par la Fondation).

** Sachant que les Schémas départementaux d’accueil des Gens du voyage établissent un objectif à 41 400 places 
en aires d’accueil pour répondre à l’ensemble des besoins, et que 22 602 places étaient disponibles fin 2011, on 
peut estimer que 12 292 familles n’ont pas accès à une place en aire d’accueil aménagée, soit 21 188 personnes 
(en appliquant un ratio de 4 personnes par famille).

*** 695 648 enfants de 18 ans et plus sont retournés vivre chez leurs parents ou grands-parents (après avoir 
occupé un logement indépendant pendant plus de 2 mois). En retirant ceux qui sont encore étudiants, ceux qui 
n’ont pas le projet d’habiter dans un logement indépendant et ceux qui en ont le projet et les moyens financiers, 
et en retirant également le « noyau dur » de personnes en hébergement contraint chez des tiers (déjà comptabilisé 
parmi les 2,6 millions de personnes mal-logées) on peut estimer que 240 599 personnes sont « résignées » par 
rapport à leur situation d’hébergement chez leurs parents ou grands-parents.

**** Au cours des trois dernières années (2009 à 2011), il y a eu 126 261 demandes de concours de la force 
publique ayant fait suite à une décision de justice prononçant l’expulsion. Ces locataires deviennent de fait occu-
pants sans droit ni titre et peuvent être expulsés sans nouvelle décision de justice (certains décidant de quitter 
leur domicile, sous la contrainte de la procédure et avant l’intervention des forces de l’ordre). Si l’on extrait de 
ces ménages les 25 081 qui ont effectivement été expulsés avec le concours de la force publique de 2009 à 2011, 
on trouve le résultat suivant : 126 261 – 25 081 = 91 180 ménages qui se retrouvent dans des situations extrêmes 
de fragilité. 
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commentAire des chiffres 
du mAL-LoGement 2013

2,6 millions de personnes non ou très mal logées, plus de 5 millions en 
situation de fragilité à court ou moyen terme dans leur logement... La pro-
blématique du mal-logement recouvre des réalités diverses (sans domicile 
et absence de logement personnel, mauvaises conditions d’habitat, difficul-
tés pour se maintenir dans son logement...), que la Fondation Abbé Pierre 
cherche à mettre en lumière dans un état des lieux chiffré. Si de nombreuses 
situations demeurent encore trop méconnues faute de données existantes ou 
suffisamment fiables (problématique des « squats », difficulté à estimer le 
nombre de personnes vivant en bidonvilles ou en camping à l’année, question 
de la mobilité et des trajectoires...), la Fondation Abbé Pierre tient à souli-
gner certains progrès de la statistique publique (comme la réexploitation de 
l’enquête Logement de 2002 sur les personnes hébergées chez des tiers, ou 
l’identification des doubles-comptes entre les différentes rubriques de popu-
lations mal-logées). Elle salue par ailleurs les pistes d’amélioration formulées 
par le Conseil national de l’information statistique (CNIS) dans son rapport 
de juillet 2011 sur « Le mal-logement »2, mais rappelle que celles-ci doivent 
désormais être suivies d’effets.

3,6 millions de personnes non ou très mal logées

Parmi les 2,6 millions de personnes confrontées à une problématique aigüe 
de mal-logement, on recense tout d’abord 685 000 personnes privées de 
domicile personnel. Dans une publication datant de janvier 20112, l’Insee 
estime à 133 000 le nombre de personnes sans domicile en France métro-
politaine au début des années 2000. Parmi elles, 22 000 personnes dorment 
habituellement dans un lieu non prévu pour l’habitation (rue, abri de fortune) 
ou des centres d’hébergement d’urgence ; 66 000 personnes sont accueillies 
dans les établissements sociaux de long séjour4 et 24 000 personnes dans 
des dispositifs d’hébergement financés par l’aide au logement temporaire5. 
La Fondation Abbé Pierre y ajoute une partie des personnes accueillies dans 
les résidences sociales : soit celles qui occupent les 18 142 places disponibles 

2 Afin d’améliorer l’état de la connaissance publique sur le mal-logement, le Conseil national de l’information 
statistique a mis en place un groupe de travail en juillet 2010 avec les services producteurs de données, cher-
cheurs, acteurs et associations concernés par la problématique du logement. La Fondation Abbé Pierre a participé 
activement au groupe de travail qui s’est réuni autour du CNIS en 2010 et 2011.
2 Pierrette Briand, Nathalie Donzeau, Insee première n° 1220, « Être sans domicile, avoir des conditions de 
logement difficiles », janvier 2011.
4 Centres d’hébergement et de réinsertion sociale, établissements d’accueil mère-enfant, centres dédiés aux 
demandeurs d’asile…
5 Logements ou chambres conventionnés à l’ALT en places d’urgence ou de plus longue durée, hors établisse-
ments sociaux.
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à fin 2011 en résidences sociales ex nihilo6, lesquelles ne sont pas comptabi-
lisées par l’Insee.

Parmi les 685 000 personnes souffrant d’une absence de logement figurent égale-
ment toutes celles qui ont recours à des formes d’habitat extrêmement précaires : 
baraques de chantier, logements en cours de construction, locaux agricoles amé-
nagés… En 2006, le recensement de la population indique que 85 000 personnes 
résident dans ces « habitations de fortune », qui renvoient pour les trois quarts 
à des constructions provisoires ou des mobil-homes (sans possibilité de mobi-
lité). Par ailleurs, le recensement de la population a permis également d’établir à 
38 000 le nombre de personnes vivant à l’année dans des chambres d’hôtel, le 
plus souvent dans des conditions d’habitat très médiocres (absence de sanitaires, 
aucune installation permettant de faire la cuisine…). 
Parce qu’elles n’ont pas les moyens financiers pour accéder à un logement 
indépendant, de nombreuses autres personnes sont enfin hébergées chez 
un parent, un ami ou une connaissance. D’après les résultats de l’enquête 
Logement de 2002 (le module « hébergement » a été supprimé de l’Enl 2006 
et devrait être réintégré dans la prochaine enquête en 2012), l’Insee indique 
qu’un « noyau dur » de 29 000 personnes âgées de 12 à 59 ans résident 
dans des ménages avec lesquels elles n’ont aucun lien de parenté direct. Il 
convient pour la Fondation Abbé Pierre d’ajouter à ce « noyau dur » tous les 
enfants adultes contraints de revenir chez leurs parents ou grands-parents, 
faute de pouvoir accéder à l’autonomie résidentielle (soit 282 000 enfants de 
plus de 25 ans)2 ainsi que les personnes âgées de 60 ans ou plus qui sont 
hébergées chez un tiers suite à une rupture familiale, un deuil, des difficultés 
financières ou de santé (soit environ 50 000 personnes). Au total, ce sont 
donc 411 000 personnes qui sont contraintes à l’hébergement chez un tiers, 
faute de solution de logement adaptée à leurs besoins.

À côté des personnes exclues du logement, le mal-logement renvoie aussi 
aux mauvaises conditions d’habitat. À partir de l’enquête Logement de 2006, 
l’Insee estime aujourd’hui, sans doubles comptes, que 2 778 000 personnes 
vivent dans des logements inconfortables (2,1 millions de personnes) ou 
surpeuplés (800 000 personnes). Par analogie avec les critères retenus par 
la loi Dalo, sont alors considérés comme « privés de confort » les logements 
situés dans des immeubles insalubres, menaçant de tomber en ruine ou ayant 
au moins deux défauts parmi les suivants : installation de chauffage insuf-
fisante ou mauvaise isolation, infiltrations d’eau, électricité non conforme, 
absence d’installation sanitaire ou de coin cuisine. Le surpeuplement 
« accentué » renvoie pour sa part aux logements auxquels il manque au moins 
deux pièces par rapport à la norme de « peuplement normal »8. À noter que 

6 Sur 25 592 places en résidences sociales « classiques » disponibles au 21 décembre 2011 (hors maisons relais 
et pensions de famille), la DGCS indique que 24 % relèvent de création ex nihilo (hors résidences sociales issues 
de la transformation des Foyers de travailleurs migrants et de Foyers de jeunes travailleurs).
2 Hors étudiants et ceux qui ont tout juste achevé leurs études.
8 La norme de « peuplement normal » prévoit au minimum une pièce pour le ménage, une pièce pour chaque 
couple, pour les célibataires de 19 ans et plus, une pièce pour deux enfants s’ils sont de même sexe ou ont moins 
de 2 ans, sinon une pièce par enfant.
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l’identification des doubles-comptes permet désormais de mettre en lumière 
les situations de personnes confrontées à un cumul de difficultés : en 2006, 
28 000 ménages (soit 145 000 personnes) vivent ainsi dans des logements 
qui sont à la fois inconfortables et surpeuplés.

La problématique du mal-logement renvoie également à des situations d’oc-
cupation précaire, et notamment aux locataires de logements meublés qui 
bénéficient d’un environnement juridique moins protecteur que les locataires 
classiques (durée de bail d’un an). Si de récentes évolutions législatives 
ont amélioré leur situation, la Fondation Abbé Pierre estime toutefois que 
la frange la plus modeste d’entre eux constitue, ne serait-ce que par leur 
fragilité et leur absence de perspectives, un public mal logé, soit 122 842 
personnes appartenant au premier quartile de niveau de vie (hors étudiants). 

Parce qu’elles constituent des victimes du mal-logement trop souvent 
négligées, la Fondation Abbé Pierre souhaite enfin pointer la situation de 
nombreuses familles de Gens du voyage qui, lorsqu’elles disposent de reve-
nus modestes, rencontrent d’importantes difficultés pour s’arrêter temporai-
rement ou s’installer durablement sur un territoire. Alors que 41 400 places 
en aires d’accueil aménagées devaient être financées par les communes dans 
le cadre des Schémas départementaux, la non-réalisation à fin 2011 de 12 292 
places empêche aujourd’hui plus de 20 000 personnes d’accéder à une aire 
et à des conditions de vie décentes.

Plus de 5 millions de personnes en situation de réelle fragilité 

Ces problématiques extrêmes de mal-logement ne doivent pas masquer 
toutes les situations de personnes en proie à une réelle fragilité dans 
leur logement à court ou moyen terme. Il en est ainsi des ménages qui, bien 
que propriétaires, se retrouvent fragilisés lorsqu’ils résident dans des copro-
priétés en difficulté. D’après une exploitation de l’enquête Logement de 2006 
par la Fondation Abbé Pierre, environ 220 000 personnes sont confrontées à 
un très mauvais fonctionnement de leur copropriété, à un défaut d’entretien 
ou à des impayés importants et nombreux. Précisons toutefois que cette esti-
mation ne concerne que les copropriétaires occupants, c’est-à-dire à peine 
plus de la moitié des ménages vivant en copropriété, alors que les observa-
teurs de terrain montrent que les locataires sont généralement surreprésen-
tés dans les copropriétés en difficulté. 

L’augmentation incontrôlée du coût du logement précipite par ailleurs de 
nombreux locataires dans une situation de grande fragilité : 1 252 000 per-
sonnes étaient en impayés locatifs en 2006. Un chiffre basé sur des données 
antérieures à la crise économique apparue courant 2008, et dont on peut 
donc craindre aujourd’hui qu’il ne soit plus inquiétant encore.



/ 244 /

annexes

Sans qu’elles relèvent d’une forme aigüe de mal-logement, de nombreuses 
situations de surpeuplement et d’hébergement chez des tiers retiennent 
par ailleurs notre attention : il en est ainsi des 2,2 millions de personnes qui 
habitent dans des logements surpeuplés « au sens large » (hors surpeuple-
ment « accentué »)9 et des quelque 240 000 enfants de 18 ans et plus, qui ont 
dû retourner vivre chez leurs parents ou grands-parents faute de ressources 
suffisantes pour accéder à un logement autonome, et se retrouvent en 
quelque sorte « résignées » par rapport à leur statut d’hébergé (hors héber-
gement « contraint »).

À partir de ces différentes situations, il est possible aujourd’hui d’estimer, 
sans doubles-comptes, que 8 millions de personnes sont en situation de mal-
logement ou de fragilité dans leur logement. Sans compter les situations de 
cumul de difficultés, qui concernent 1 million de personnes.

Au total, au moins 10 millions de personnes 
sont touchées par la crise du logement…

Ce chiffre de 8 millions ne tient toutefois pas compte de nombreuses 
autres situations de fragilité (non comptabilisées afin d’éviter tous doubles 
comptes), mais qui constituent des signaux d’alerte quant aux difficultés des 
ménages par rapport au logement. Ainsi, s’il est statistiquement impossible 
d’agréger les données suivantes (établies par ménage) au total des 8 millions 
de personnes, elles indiquent toutefois que le nombre de personnes touchées 
par la crise du logement est bien plus important dans son ampleur que ce que 
la statistique publique actuelle nous permet d’appréhender :
-  1 180 000 ménages sont en attente d’un logement social en septembre 

2012, d’après le nouveau logiciel du Numéro unique ;
-  3,8 millions de ménages sont en situation de précarité énergétique d’après 

l’enquête Logement de 2006 ; 
-  1 305 200 ménages locataires ont rencontré des difficultés de paiement de 

leur loyer dans les deux ans précédant l’enquête Logement de 2006 (hors 
ménages en impayé au moment de l’enquête) ;

-  565 000 ménages propriétaires ou accédants ont rencontré des difficultés 
de paiement de leurs charges ou remboursements d’emprunts immobiliers, 
dans les deux ans précédant l’enquête Logement 2006, dont 20 000 qui 
étaient effectivement en situation d’impayé au moment de l’enquête ;

-  21 180 ménages se sont retrouvés sans droit ni titre dans leur logement 
suite à une décision de justice d’expulsion entre 2009 et 2011.

Pour la fondation Abbé Pierre, ce sont sans aucun doute plus de 10 millions 
de personnes qui subissent aujourd’hui les conséquences de la crise du 

9 Le surpeuplement « au sens large » renvoie aux logements auxquels il manque une pièce par rapport à la norme 
de « peuplement normal » au sens de l’Insee.
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logement (production de logements insuffisante et inaccessible aux plus 
modestes, flambée des coûts du logement et des charges, blocage de la 
mobilité résidentielle…). 

Si les progrès réalisés par la statistique publique contribuent aujourd’hui 
à une meilleure « objectivation » des effets de la crise du logement sur les 
ménages, la Fondation Abbé Pierre continue de pointer les importantes zones 
d’ombre et la trop faible actualisation des données qui entravent la connais-
sance du mal-logement et de son ampleur. Sachant que, si l’observation 
statistique constitue un préalable indispensable pour pouvoir lutter effica-
cement contre le mal-logement, la Fondation Abbé Pierre attend des signes 
forts de la part des pouvoirs publics, et des engagements réels en direction 
des personnes défavorisées, pour offrir des perspectives aux plus modestes 
et éviter que des ménages fragiles ne viennent à l’avenir grossir les rangs des 
personnes très mal logées.
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GLossAire

115 : Numéro d’urgence sociale anonyme et gratuit pour les sans-abri.

AAh : Allocation aux adultes handicapés.

AdiL : Agence départementale d’information sur le logement.

Ahi : Accueil hébergement insertion.

AiVs : Agence immobilière à vocation sociale.

AL : Allocation logement.

ALf : Allocation logement à caractère familial.

ALs : Allocation logement à caractère social.

ALt : Aide au logement temporaire.

AmL : Aide à la médiation locative.

Amo : Assistance à maîtrise d’ouvrage.

AnAh : Agence nationale de l’habitat.

AnGVc : Association nationale des gens du voyage catholiques.

AniL : Agence nationale pour l’information sur le logement.

AnPeec : Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de 
construction.

Anru : Agence nationale pour la rénovation urbaine.

APe : Allô prévention expulsion (plateforme téléphonique de la Fondation 
Abbé Pierre).

AP-hP : Assistance publique – Hôpitaux de Paris.

APi : Allocation parent isolé.

APL : Aide personnalisée au logement.

APVf : Association des petites villes de France.

Ars : Agence régionale de santé.

Ase : Aide sociale à l’enfance.

AsLL : Accompagnement social lié au logement.

AudA : Accueil d’urgence des demandeurs d’asile.

AVdL : Accompagnement vers et dans le logement.

BBc : Bâtiment basse consommation.

Bit : Bureau international du travail.

BtP : Bâtiment et travaux publics.
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cAdA : Centre d’accueil pour demandeurs d’asile.

cAf : Caisse d’allocations familiales.

cAL : Commission d’attribution de logement.

cAso : Centres d’accueil, de soins et d’orientations (de Médecins du Monde).

ccAs : Centre communal d’action sociale.

ccAPeX : Commission de coordination des actions de prévention des expulsions.

ccmsA : Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole.

cdc : Caisse des dépôts et consignations.

cdd : Contrat à durée déterminée.

cdi : Contrat à durée indéterminée.

cese : Conseil économique, social et environnemental.

cGdd : Commissariat général du développement durable.

cGL : Confédération générale du logement.

cGLLs : Caisse de garantie du logement locatif social.

chrs : Centre d’hébergement et de réinsertion sociale.

chu : Centre d’hébergement d’urgence.

ciAs : Centre intercommunal d’action sociale.

cLLAJ : Comités locaux pour le logement autonome des jeunes.

cmsA : Caisse de mutualité sociale agricole.

cmuc : Couverture médicale universelle complémentaire.

cnAf : Caisse nationale d’allocations familiales.

cnAPus : Coordination nationale des professionnels de l’urgence sociale.

cnAV : Caisse nationale d’assurance vieillesse.

cnis : Conseil national de l’information statistique.

cnrs : Centre national de la recherche scientifique.

comPAs : Centre d’observation et de mesure des politiques d’action sociale.

cPh : Centre provisoire d’hébergement.

credoc : Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions 
de vie.

creP : Constat de risque d’exposition au plomb.

crh : Comité régional de l’habitat.

csA : Conseil supérieur de l’audiovisuel.

csP : Catégorie socio-professionnelle.
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cstB : Centre scientifique et technique du bâtiment.

cuB : Agence d’urbanisme de Bordeaux.

cucs : Contrat urbain de cohésion sociale.

dALo : Droit au logement opposable.

ddA : Direction départementale de l’agriculture.

ddAss : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales.

ddcs : Direction départementale de la cohésion sociale.

ddeA : Direction départementale de l’équipement et de l’agriculture.

ddt : Direction départementale des territoires.

dGALn : Direction générale de l’aménagement du logement et de la nature.

dGcs : Direction générale de la cohésion sociale.

dGfiP : Direction générale des finances publiques.

dhuP : Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages.

dihAL : Délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement.

diren : Direction régionale de l’environnement. 

dreAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement.

drees : Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques.

drihL : Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement.

dsu : Développement social et urbain.

ehesP : école des hautes études en santé publique.

enL : Enquête nationale Logement (Insee).

ePci : établissement public de coopération intercommunale.

ePLs : Enquête sur le parc locatif social.

erAP : état des risques d’accessibilité au plomb.

esh : Espace solidarité habitat (espace d’accueil et d’orientation de la 
Fondation Abbé Pierre en Ile-de-France).

fAAd : Fonds d’aide aux accédants en difficulté.

fArt : Fonds d’aide à la rénovation thermique.

fJt : Foyer de jeunes travailleurs.

fnArs : Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion 
sociale.

fsL : Fonds de solidarité pour le logement.
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ftm : Foyer de travailleurs migrants.

GiP : Groupement d’intérêt public.

GrL : Garantie des risques locatifs.

hcLPd : Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées.

hLm : Habitation à loyer modéré.

icc : Indice du coût de la construction.

idf : Ile-de-France.

iGAs : Inspection générale des affaires sociales.

ined : Institut national des études démographiques.

insee : Institut national de la statistique et des études économiques.

inserm : Institut national de la santé et de la recherche médicale.

inVs : Institut national de veille sanitaire.

irL : Indice de référence des loyers.

Lc : Logement conventionné.

Lcts : Logement conventionné très social.

Ldd : Livret de développement durable.

Lhss : Lit halte soin santé.

meddtL : Ministère de l’écologie, du Développement durable, des Transports 
et du Logement.

meeddAt : Ministère de l’écologie, de l’énergie du Développement durable et 
de l’Aménagement du territoire.

meeddm : Ministère de l’écologie, de l’énergie, du Développement durable 
et de la Mer.

moLLe : Mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion (loi).

mous : Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale.

oLAP : Observatoire des loyers de l’agglomération parisienne.

onPes : Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale.

onZus : Observatoire national des zones urbaines sensibles.

oPAh : Opération programmée d’amélioration de l’habitat.

ori : Opération de restauration immobilière.

PAh : Prêt à l’amélioration de l’habitat.

PALuLos : Prime à l’amélioration des logements à usage locatif et à occupa-
tion sociale.

PAP : Prêt pour l’accession à la propriété.
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PArsA : Plan d’action renforcé en faveur des personnes sans abri.

PAs : Prêt à l’accession sociale.

PB : Propriétaire bailleur.

Pc : Prêt conventionné.

PdAhi : Plans départementaux d’accueil, d’hébergement et d’insertion.

PdALPd ou PdLPd : Plan départemental d’action pour le logement 
des personnes défavorisées.

Pdh : Plan départemental de l’habitat.

PiB : Produit intérieur brut.

PiG : Programme d’intérêt général.

PLA : Prêt locatif aidé.

PLAi : Prêt locatif aidé d’insertion.

PLh : Programme local de l’habitat.

PLi : Prêt locatif intermédiaire.

PLs : Prêt locatif social.

PLu : Plan local d’urbanisme.

PLus : Prêt locatif à usage social.

PLus-cd : Prêt locatif à usage social-construction démolition.

PnrQAd : Programme national de rénovation des quartiers anciens dégradés.

Pnru : Programme national de rénovation urbaine.

Po : Propriétaire occupant.

Pru : Projet de rénovation urbaine.

PsLA : Prêt social à la location-accession.

Pst : Programme social thématique.

PtZ (PtZ+) : Prêt à taux zéro.

reAAP : Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents.

rGP : Recensement général de la population.

rGPP : Révision générale des politiques publiques.

rhi : Résorption de l’habitat insalubre.

rhVs : Résidence hôtelière à vocation sociale.

rmi : Revenu minimum d’insertion.

rPLs : Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux.

rsA : Revenu de solidarité active (ex-RMI).
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sAmentA : Enquête sur la SAnté MENTAle et les addictions chez les per-
sonnes sans logement, de l’Observatoire Samu social de Paris et l’Inserm.

scic : Société coopérative d’intérêt collectif.

sdf : Sans domicile fixe.

sem : Société d’économie mixte.

shon : Surface hors œuvre nette.

siAo : Système intégré d’accueil et d’orientation.

smic : Salaire minimum interprofessionnel de croissance.

sms : Secteurs de mixité sociale.

soes : Service de l’observation et des statistiques.

sofres : Société française d’études par sondages.

sru : Solidarité et renouvellement urbains (loi).

tfPB : Taxe foncière sur les propriétés bâties.

thLV : Taxe d’habitation sur les logements vacants.

tLV : Taxe sur les logements vacants.

uc : Unité de consommation.

ue : Union Européenne.

uesL : Union des entreprises et des salariés pour le logement.

unccAs : Union nationale des centres communaux et intercommunaux 
d’action sociale.

unhAJ : Union nationale pour l’habitat des jeunes.

unPi : Union nationale de la propriété immobilière.

ush : Union sociale pour l’habitat.

VefA : Vente en l’état futur d’achèvement.

ZAc : Zone d’aménagement concerté.

Zfu : Zone franche urbaine.

Zre : Zone de répartition des eaux.

ZsP : Zone de sécurité prioritaire.

ZuP : Zone d’urbanisation prioritaire.

Zus : Zone urbaine sensible.
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